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Le projet de transformation de la Gare du Nord est le re�sultat d’un processus qui a de�marre�  en
2014 lorsque le pre�sident de la SNCF, en accord avec la maire de Paris et le Gouvernement, a
demande�  que des e� tudes soient lance�es pour situer cette gare au meilleur niveau des gares
europe�ennes.

A  l’issue  des  e� tudes  et  des  diffe�rentes  phases  d’e�changes  et  de  concertation,  le  conseil
d’administration de SNCF Mobilite�s a valide� ,  le 20 de�cembre 2018, la restructuration de la
Gare du Nord qui sera mise en œuvre par la Semop (socie� te�  d’e�conomie mixte a�  ope�ration
unique) « Gare du Nord 2024 » qui a e� te�  cre�e�e  le 6 fe�vrier 2019 et re�unit un actionnariat
public (SNCF Gares & Connexions) et un ope�rateur prive�  (Ceetrus). 

SNCF  Gares  &  Connexions  a  organise�  une  concertation  re�glementaire  au  titre  de  l’article
L 103-2 du code de l’urbanisme du 12 juin au 13 juillet 2017, puis une concertation volontaire
a e� te�  mene�e du 1er mars 2019 au 18 avril 2019 par SA Gare du Nord 2024.

L’enque te publique, qui s’est de�roule�e du 20 novembre 2019 a�  8h30 au 8 janvier 2020 a�  17h,
est une enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire valant autorisation
d’exploitation commerciale sur le projet de transformation de la Gare du Nord dans le 10 e�me

arrondissement de Paris.

Le demandeur du permis de construire est la Semop « Gare du Nord 2024 ».

1. Généralités

1.1. Contexte général

Premie�re gare europe�enne en termes de trafic, la Gare du Nord est aujourd’hui confronte�e a�
des proble�matiques  de  congestion et  des  difficulte�s  de  circulation :  pre�vue  pour accueillir
500 000 voyageurs par jour, elle en accueille donc de� ja�  plus de 700 000, ge�ne�rant ainsi des
situations d’inconfort ainsi que d’inse�curite� .

Or la gare va connaître une augmentation continue de sa fre�quentation puisque les e� tudes
indiquent  une  augmentation  des  flux  de  30 %  a�  l’horizon  2030  pour  de�passer  900 000
voyageurs par jour. Cette forte augmentation est lie�e a�  la fois au transport de passagers de
longue  distance  sur  l’axe  du Nord  de  la  France,  a�  la  croissance  du nombre  de  passagers
Eurostar (+ 50 % aux heures de pointe), a�  l’acce� le� ration tout aussi significative du nombre de
voyageurs du quotidien avec le prolongement de la ligne du RER E a�  l’ouest de Paris. Cette
augmentation tient  compte des effets  cumule�s  de  l’ensemble  des  projets  de transport  qui
peuvent concerner la Gare du Nord d’ici a�  2030.

La transformation de la  Gare  du Nord est  donc une ne�cessite�  et  ce  d’autant  plus  dans la
perspective de l’organisation de la coupe du monde de rugby en 2023 et des Jeux Olympiques
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et Paralympiques de 2024.  En effet,  vitrine de Paris et de la France dont elle est une des
principales  portes  d’entre�e,  la  gare  du  Nord  est  aujourd’hui  sous  e�quipe�e  en  matie�re  de
services  en  comparaison  avec  les  gares  de  Berlin,  de  Saint  Pancras  ou  encore  de  Rome
Termini. Dans ce contexte, le projet de transformation de la Gare du Nord est e�galement un
enjeu d’image essentiel pour notre pays.

1.2. Objectifs du projet

Le projet entend transformer la Gare du Nord en un complexe au fonctionnement optimal et
apaise�  pour les voyageurs. 

Dans cette optique, les principaux objectifs sont : 

 de de�saturer le quai transversal,  ou�  converge aujourd’hui l’ensemble des flux de
de�parts  et  d’arrive�es des  trains  grandes  lignes  et  des  TER/Intercite�s,  avec  la
cre�ation d’un nouveau hall de de�parts, 

 d’augmenter les  zones  de  circulation,  les  espaces  d’attente  et  les  commerces  /
services pour les voyageurs, 

 d’augmenter les espaces de�volus au terminal de�die�  a�  l’Eurostar pour ame� liorer le
confort et accompagner l’augmentation du nombre de voyageurs. 

 de fluidifier le parcours des voyageurs entre la gare souterraine (RER, me� tro) et la
gare de surface. 

Re�soudre les proble�matiques capacitaires actuelles et anticiper les proble�matiques futures 

La Gare du Nord ne�cessite d’e tre reconfigure�e afin de proposer des espaces de circulation
adapte�s aux flux pre�visionnels de la gare. 

Offrir un fonctionnement optimal pour les voyageurs et utilisateurs de la gare 

La  gare  accueille  a�  la  fois  des  voyageurs  et  d’autres  utilisateurs  (services  internes  SNCF,
prestataires, entite�s exte�rieures pre�sentes sur le site comme la Police, les Douanes…). Il s’agira
alors de disposer d’espaces fonctionnels, ergonomiques et de circuits adapte�s aux voyageurs
et utilisateurs de la gare. 

Ame� liorer le lien avec la ville 

Un autre enjeu du projet consiste a�  ame� liorer le lien entre la gare et la ville, en optimisant les
acce�s aux lignes de me�tro et de RER internes a�  la gare, ainsi que l’intermodalite�  avec les bus,
les ve� los et les mobilite�s douces. 

Ame� liorer la qualite�  des services en gare 

Le projet constitue e�galement une opportunite�  d’ame� liorer la qualite�  des services pre�sents en
gare. Ainsi,  des  surfaces  commerciales  et  d’activite�s  diverses,  re�pondant  aux  besoins  des
voyageurs et riverains seront re�alise�es. 

Au-dela�  de la forte augmentation du trafic, de la transformation de la gare en hub multimodal,
ce sont les aspirations memes et les pratiques des usagers qui ont profonde�ment e�volue� . Dans
un tel lieu, les attentes du public sont conside�rables : 
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 L’aspiration a�  plus de se�curite� , de fluidite� , de confort. 

 Le besoin de services diversifie�s, d’un ve�ritable lieu de vie associant le commerce, le
sport, la culture et le travail aujourd’hui disse�mine�s. 

 Le de�sir d’un rapport e� troit avec le monde naturel et ve�ge� tal. 

 Et bien su r, le de�veloppement du nume�rique. 

La Gare du Nord, implante�e a�  l’origine a�  la limite de la ville, a e� te�  de�s la fin du XIXe�me sie�cle la
pierre angulaire  d’un  nouveau  quartier  urbain.  Carrefour  des  mobilite�s,  elle  constitue  un
nouveau po le d’attractivite�  et sa transformation s’accompagne d’une mutation du quartier qui
l’environne. 

Pour  cela,  il  s’agit  de  cre�er  en  comple�ment  de  la  gare  actuelle,  un  nouvel  ensemble
architectural,  d’une autre  nature,  qui  ne  rentre  pas  en  concurrence  avec  l’architecture
originelle de Jacques Ignace Hittorff. 

En re�ponse a�  ces objectifs, le projet StatioNord implique notamment la re�alisation de travaux
de transformation de la Gare du Nord existante, un re�ame�nagement de la gare routie�re, et la
de�molition et  reconstruction de ba timents de bureaux 110bis-112 rue Maubeuge (face au
nouveau Lariboisie�re) qui sont obsole� tes. 

1.3. Objet et cadre juridique de l’enquête publique

1.3.1. Objet de l’enquête publique

Cette enque te a pour objet la demande de permis de construire n° PC 075 110 19 P 0019,
de�pose�e  le  21  mai  2019,  valant  autorisation  d’exploitation  commerciale  et  concernant  la
construction nette d’une surface de plancher de 61 515 m² sur l’emprise de la gare du Nord.
Le projet pre�voit notamment :

 la construction d’un nouveau terminal des de�parts « Grandes Lignes » au 14-16, rue de
Dunkerque,

 la restructuration du « terminal Transmanche »

 la de�construction des halles surplombant le hall d’e�changes,

 la cre�ation de 5 niveaux en superstructures au-dessus du terminal de de�parts (niveaux
N+2 au N+6), qui accueilleront des activite�s commerciales, culturelles, sportives et de
co-working. Des jardins suspendus seront e�galement re�alise�s a�  certains niveaux (N+4 a�
N+6),

 la re�alisation de 3 passerelles franchissant les voies ferre�es, permettant d’acce�der a�  ces
voies au niveau N+1,

 la de�molition et la reconstruction construction de 2 ba timents de bureaux au 110bis et
112, rue de Maubeuge,

 le re�ame�nagement de la gare routie�re,

 la re�alisation d’un parking a�  ve� los (« ve� lo-station »),
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 la  re�alisation  d’un  e�quipement  logistique  urbain  (ELU)  et  l’agrandissement  de  la
plateforme des de�chets au 39 boulevard de la Chapelle,

 l’adaptation de la re�sidence ho telie� re du rail (RHR) pour re�pondre aux exigences de
se�curite�  incendie au 173 rue du Faubourg Saint-Denis.

En vertu de l’article L.123-2 du Code de l’environnement, les projets de travaux, d’ouvrages ou
d’ame�nagements  exe�cute�s  par  des  personnes  publiques  ou prive�es  devant  comporter  une
e�tude d’impact en application de l’article L.122-1 font l’objet d’une enque te publique soumise
aux prescriptions du chapitre III du titre II, du livre 1er, de la partie le�gislative du Code de
l’environnement, pre�alablement a�  leur autorisation, approbation ou adoption.

L’enque te publique du projet de transformation de la Gare du Nord est ne�cessaire compte tenu
de la soumission du projet soumis a�  e�valuation environnementale (e� tude d’impact) - Annexe a�
l’article R122-2 CE :

 Au titre de la rubrique 5° : travaux de construction de la gare

 Au titre de la rubrique 39° : surface de plancher supe�rieure a�  40 000m2

En  application  de  l’article  L.122-1  du  Code  de  l’environnement,  les  projets  de  travaux
d’ouvrages ou d’ame�nagements publics ou prive�s susceptibles d’avoir des incidences notables
sur l’environnement ou la sante�  humaine sont pre�ce�de�s d’une e� tude d’impact.

L’e� tude  d’impact  sera  porte�e  par  la  proce�dure  de  permis  de  construire  en  application  de
l’article R.421-14 du Code de l’urbanisme.

Ainsi, le projet s’inscrit dans le cadre d’une enquete publique environnementale re�gie par le
Code de l’environnement (art. L. 123-1 du Code de l’environnement).

1.3.2. Mention des textes régissant l’enquête publique

1.3.2.1. Textes relatifs à l’enquête publique :

 Les  articles  L.123-1  et  L.123-2  et  R.123-1  du  Code  de  l’environnement  relatifs  au
champ d’application et objet de l’enque te publique ;

 Les articles L.123-3 a�  L.  123-18 et R.123-2 a�  R.123-27 du Code de l’environnement
relatifs a�  la proce�dure et au de�roulement de l’enque te publique ;

 Les articles L.103-2, L.103-6 et R.103-1 et suivants du Code de l’urbanisme.

1.3.2.2. Textes relatifs aux autorisations d’urbanisme :

 Les articles L.111-1 a�  L.111-13 du Code de l’Urbanisme et R.111-1 et suivants du Code
de l’Urbanisme relatifs aux re�gles ge�ne�rales de l’urbanisme ;

 Les articles R.423-57 et R.423-58 relatifs aux permis de construire soumis a�  enque te
publique  et  plus  ge�ne�ralement  le  livre  IV  de  la  partie  re�glementaire  du  Code  de
l’urbanisme titres II et III.

 Les articles L. 421-1 et suivants, et R. 421-1 et suivants du Code de l’urbanisme

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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 Les articles L. 111-7 et suivants et L.123-1 et suivants du Code de la Construction et de
l’Habitation, et les articles R. 111-19 et suivants R123-1 et suivants de ce meme code,
de� finissant les modalite�s de protection contre les risques d’incendie et de panique dans
les  immeubles  recevant  du  public,  ainsi  que  leurs  conditions  d’accessibilite�  aux
personnes handicape�es ;

 Les articles L. 114-1 et suivants, et R. 114-1 et suivants du Code de l’urbanisme.

1.3.2.3. Textes relatifs à l’étude d’impact sur l’environnement :

 Les  articles  L.122-1  a�  L.122-3-3  du  Code  de  l’environnement  relatifs  aux  e� tudes
d’impacts des projets de travaux, d’ouvrages et d’ame�nagements ;

 Les  articles  R.122-1  a�  R.122-14  du  Code  de  l’environnement  relatifs  aux  e� tudes
d’impact des travaux et projets d’ame�nagement ;

 Les articles L.571-1 a�  L.571-20 du Code de l’environnement relatifs a�  la lutte contre le
bruit et les R.1336-4 a�  R.1336-11 du Code de la sante�  publique relatif aux bruits de
voisinage ;

 art. L. 521-1 et suivants, art. R. 522-1 et suivants du Code du patrimoine et art. R. 531-1
et suivants du meme code.

1.3.2.4. Textes relatifs à la protection du patrimoine :

 art. L. 341-1 et suivants, et R. 341-9 et suivants du Code de l’environnement ;

 Les articles L.611-1 et suivants ;

 Les  articles  L.621-1  a�  L.621-33  du  Code  du  patrimoine  relatifs  aux  monuments
historiques ;

 Les  articles  R.621-1  a�  R.621-97  du  Code  du  patrimoine  au  titre  des  monuments
historiques ;

 Les articles R.631-1 a�  D.632-1 du Code du patrimoine au titre des sites patrimoniaux
remarquables.

1.3.2.5. Textes relatifs aux installations classées pour la protection de 
l’environnement :

 Les articles L.511-1 et suivants du Code de l’environnement relatifs aux installations
classe�es pour la protection de l’environnement ;

 Les articles R.511-9 et suivants du Code de l’environnement,  et  512-47 relatifs  aux
installations  classe�es  pour  la  protection  de  l’environnement,  et  en  particulier  a�  la
nomenclature  des  installations  classe�es  et  aux  installations  classe�es  soumises  a�  la
proce�dure de de�claration.

1.3.2.6. Textes relatifs à l’évaluation socio-économique :

 Art. 17 de la Loi n° 2012-1558 du 31 de�cembre 2012 de programmation des finances
publiques pour les anne�es 2012 a�  2017 ;

 Le de�cret d’application n°2013-1211 du 23 de�cembre 2013 ;
Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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 Les articles L. 1511-1 et R. 1511-1 et suivants du Code des transports.

1.3.2.7. Textes relatifs à la déclaration de projet :

 Les articles L. 126-1 et R. 126-1 a�  R126-4 du code de l’environnement

1.4. Composition du dossier

Le dossier d’enquete publique comprend notamment :

 Pièce 0

◦ Guide de lecture

 Pièce A : INFORMATIONS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES

◦ Informations juridiques et administratives

◦ Pre�sentation du cadre de l’enque te

 Pièce B : ÉTUDE D’IMPACT ET AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE

◦ Re�sume�  non technique de l’e� tude d’impact

◦ ES tude d’impact (PC11)

◦ Annexes de l’e� tude d’impact

◦ Avis de l’Autorite�  environnementale (Mission re�gionale d’autorite�  
environnementale d’ITle-de-France)

◦ Me�moire en re�ponse a�  l’avis de l’Autorite�  environnementale et ses annexes

 Pièce C : PERMIS DE CONSTRUIRE

Dossier de demande de Permis de Construire :

Liste de composition du dossier :

◦ Formulaire de demande de permis de construire

◦ PC1 : Plan de situation

◦ PC2 : Plans de masse / Raccordements

◦ PC3 : Coupes avec implantation du projet

◦ PC4 : Notice de�crivant le terrain et pre�sentant le projet

◦ PC5 : Plans des toitures et des façades

◦ PC6-7-8 Insertion du projet dans son environnement / Photos du terrain dans son
environnement

◦ PC9 : ES tat initial et e� tat futur de chacune des parties du ba timent faisant l’objet de
travaux

◦ PC10 : Accord du gestionnaire du domaine

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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◦ PC10-1 : Notice comple�mentaire des mate�riaux

◦ PC13 : Attestation de l’architecte certifiant que l’e� tude de Pre�vention des Risques a
e�te�  re�alise�e et que le projet la prend en compte

◦ PC 14 : Agre�ment

◦ PC16-1 : Attestation re�glementation thermique et e� tude de faisabilite�  relative aux
approvisionnements en e�nergie

◦ PC25 : Re�ce�pisse�  du de�po t de la demande de de�claration ICPE

◦ PC27 : Demande de permis de de�molir

◦ PC31-2 : Extrait de la convention de PUP

◦ PC33-1 : Formulaire de de�claration de la redevance bureau

◦ PC39 : Conformite�  aux re�gles d’accessibilite�

◦ PC40 : Conformite�  aux re�gles de se�curite�  incendie

 Piece D : AUTORISATION D’EXPLOITATION COMMERCIALE

◦ Dossier de demande d’Autorisation d’Exploitation Commerciale (PC43)

◦ Avis de la CDAC

◦ Me�moire comple�mentaire au recours devant la CNAC

◦ Avis de la CNAC

 Pièce E : ÉVALUATION SOCIO-ECONOMIQUE

◦ Annexe 8 de l’e� tude d’impact : e�valuation socio-e�conomique

 Pièce F : DÉLIBERATIONS ET AUTORISATIONS

◦ De�libe�ration de la SNCF :

▪ De�claration d’intention

◦ De�libe�rations de la Ville de Paris :

▪ Approbation de la convention de PUP

▪ Avis relatif a�  l’e� tude d’impact

 Pièce G : BILAN DE LA CONCERTATION

◦ Bilan de la concertation re�glementaire de 2017

◦ Bilan de la concertation volontaire de 2019

 Pièce H : AUTRES AVIS LIÉS A L’INSTRUCTION DU PERMIS DE CONSTRUIRE

Avis e�mis sur le projet dans le cadre de l’instruction du Permis de Construire :

◦ Avis de la Mairie de Paris

◦ Avis de l’Inspection ge�ne�rale des Carrie�res

◦ Arche�ologie pre�ventive
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◦ Avis de l’Architecte des Ba timents de France

◦ Avis de la RATP

◦ Avis de la Pre� fecture de Police (Se�curite�  Incendie et accessibilite� )

◦ Avis du conservatoire re�gional des monuments historiques

◦ Annexes de l’avis de la RATP

1.5. Historique du projet

1.5.1. Les différentes étapes avant le concours

Fin  2014,  la  SNCF  a  confie�  a�  l’AREP,  structure  d’e� tudes  interdisciplinaire,  et  Jean-Michel
Wilmotte une mission d’e� tudes pre�alables portant sur la transformation de la Gare du Nord. 

Les orientations de cette e� tude ont e� te�  pre�sente�es en janvier 2015 lors d’un comite�  de pilotage
associant le pre�sident de la SNCF, les adjoints a�  la maire de Paris, le pre� fet de police et la RATP.
Elles ont e�galement e� te�  pre�sente�es aux responsables de l’ES tat, de la re�gion, de la ville, du STIF,
de la RATP puis lors d’une confe�rence de presse commune a�  la maire de Paris et au pre�sident
de la SNCF, le 24 juin 2015. Le public a ainsi pu prendre connaissance des objectifs poursuivis
par la SNCF, en accord avec l’ES tat et la Ville de Paris.

En  juin  2016  une  communication  au  Conseil  de  Paris  a  pre�sente�  43  mesures
d’accompagnement de la candidature de Paris aux Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024
parmi lesquelles, au chapitre « Paris attractif et Innovant », figure la mesure « re�nover la Gare
du Nord » soulignant encore plus l’enjeu de calendrier.

1.5.2. Le concours

Sur la base des conclusions des e� tudes pre�alables et de la volonte�  affiche�e par l’ensemble des
pouvoirs publics, SNCF a organise�  une consultation d’ope�rateurs en juin 2017. Dans ce cadre,
un dialogue permanent s’est instaure�  entre SNCF Gares & Connexions et les services de la Ville
de Paris, en lien avec les autres partenaires publics. 

Phase préparatoire à la consultation opérateurs (janvier 2017 a�  juillet 2017)

Pre�alablement  au  lancement  de  la  consultation  mene�e  par  SNCF  Gares  &  Connexions,  le
sche�ma directeur indicatif avait e� te�  pre�sente�  a�  l’ensemble des parties prenantes publiques du
projet  de  transformation  de  la  gare  du  Nord,  dans  le  cadre  du  comite�  de  coordination
partenarial). Par ailleurs, il a fait l’objet de la concertation publique pre�alable mene�e par SNCF
Gares  &  Connexions  en  juin/juillet  2017  au  titre  du  code  de  l’urbanisme.  Ci-dessous  les
diffe�rentes e� tapes :

Janvier 2017-juillet 2017 : re�unions d’e�changes sur le projet avec partage du sche�ma directeur
indicatif aupre�s de la Ville de Paris.

Mars 2017     : a�  l’occasion du MIPIM (salon de l’immobilier international), annonce par SNCF
Gares & Connexions du lancement prochain de l’appel a�  candidatures. Prise de parole de Jean-
Louis Missika, adjoint a�  la maire de Paris.
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Juin-juillet 2017. Concertation préalable règlementaire mene�e par Gares & Connexions au
titre de l’article L103-2 du code de l’urbanisme (Cf. 1.5.4. ci-dessous). Participation de Jean-
Louis  Missika,  adjoint  a�  la  maire  de  Paris,  et  de  Re�mi  Fe�raud,  alors  maire  du  10e�me

arrondissement, a�  la re�union publique du 4 juillet 2017.

20 juillet 2017. Participation, sans voix de� libe�rative, de la Ville de Paris au jury de sélection
des candidatures du 20 juillet 2017, pre�side�  par SNCF Gares & Connexions.

Pendant la consultation (septembre 2017 a�  fe�vrier 2019)

Septembre-novembre 2017. Ateliers de mise au point des pre�conisations a�  inte�grer dans le
cahier des charges de la consultation (the�mes : flux internes, gare routie�re, ve� lo-station, phase
chantier,  circulations  routie�res  et  logistiques,  etc.).  Ces  ateliers  associaient  SNCF  Gares  et
Connexions, la Ville de Paris, la RATP et ITle-de-France Mobilite�s. Ces pre�conisations ont e� te�
transmises fin novembre 2017 aux candidats admis a�  pre�senter une offre.

6 novembre 2017. Introduction par la Ville de Paris (cabinet de Jean-Louis Missika) lors de
l’atelier de pre�sentation du sche�ma directeur du projet, et des interfaces ferroviaires, aupre�s
des candidats.

Fe�vrier 2018. Ateliers the�matiques pour l’analyse des offres n°1 anonymise�es (SNCF Gares &
Connexions, l’ES tat, la Ville de Paris, ITle-de-France Mobilite�s et la RATP).

Juin  2018.  Mise  a�  disposition  des  offres  n°2 (au sie�ge  de  SNCF Gares  & Connexions)  des
services et cabinets de la Ville de Paris et autres partenaires publics, puis partage de l’analyse
des offres n°2. Pre�sentation des offres par les candidats, en pre�sence des partenaires publics,
dont l’adjoint a�  la maire de Paris charge�  de l’urbanisme et la maire du 10e�me arrondissement.

Juillet 2018. Remise du rapport technique d’analyse des offres n°2 aupre�s du jury de se� lection
de SNCF Gares & Connexions, avec la Ville de Paris.

9 juillet 2018, conférence de presse SNCF (Guillaume Pe�py et Patrick Ropert), Ville de Paris
(Anne Hidalgo), Ceetrus (Vianney Mulliez) et Valode & Pistre (Denis Valode)  annonçant la
désignation de Ceetrus comme lauréat pressenti de la consultation. 

Septembre  2018-fe�vrier  2019. Ateliers  d’e�changes  avec  la  ville  de  paris  sur  les  the�mes
suivants : intermodalite�  et abords de la gare, logistique, flux, errance, emprises chantier, suivi
environnemental, projet paysager, e� tude d’impact, volet culturel, etc.

1.5.3. Le comité de coordination des partenaires publics

Mise en place au printemps 2017,  cette instance de dialogue entre l’ensemble des acteurs
concerne�s  par  le  projet  de  transformation  de  la  Gare  du  Nord  a  fait  ensuite  l’objet  d’un
protocole d’accord partenarial du 23 mai 2018.

Le comite�  de coordination, des partenaires publics est pilote�  par SNCF Gares & Connexions en
pre�sence de l’ES tat (pre� fecture de la re�gion ITle-de-France), de la Ville de Paris, de la mairie du
10e�me arrondissement, de la RATP et de ITle-de-France Mobilite�s. Il se re�unit tous les trimestres.
SA Gare du Nord 2024 est associe�  a�  ce comite� .
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1.5.4. La concertation

Le bilan de la concertation re�glementaire de 2017 et le bilan de la concertation volontaire de
2019 figuraient au dossier d’enquete publique. 

 SNCF Gares & Connexions a mene�  une premie�re concertation préalable au titre de 
l’article L103-2 du code de l’urbanisme du 12 juin au 13 juillet 2017.
Le projet a e� te�  pre�sente�  via plusieurs supports (dossier de concertation, de�pliants, site 
internet de la Gare du Nord, encarts dans la presse re�gionale et gratuite, affiches, etc.). 
Une re�union publique a e� te�  organise�e le 4 juillet 2017 a�  l’Atrium de la Gare du Nord, en 
format ateliers, re�unissant 105 participants. Par ailleurs, 405 avis individuels ont e� te�  
recueillis via des formulaires en lignes, des registres papier, des courriers, etc. 

 Le 24 octobre 2018, SNCF Gares & Connexions a de�pose�  une de�claration d’intention au-
pre�s du pre� fet de re�gion, ouvrant la possibilite�  pour les citoyens ou collectivite�s de sai-
sir la commission nationale du de�bat public (CNDP) via un droit d’initiative qui n’a pas 
e� te�  exerce� .

 SNCF Gares & Connexions ainsi que Ceetrus ont participe�  a�  une re�union publique le 29 
janvier 2019 organise�e par la mairie du 10e�me arrondissement.

 Concertation volontaire engagée par SA Gare du Nord 2024 du 1er mars 2019 au 
18 avril 2019.

La  concertation volontaire  a  e� te�  organise�e  sous  l’e�gide  d’un garant  inscrit  sur  la  liste  des
garants de la commission nationale du de�bat public (CNDP).

Fonde�e sur un large dispositif  d’annonce (dossier de concertation,  de�pliants d’information,
affiches, e�crans en gare, site internet de�die� , etc.), la concertation de 2019 a permis de recueillir
248 observations.  

Au cours de la concertation, cinq re�unions publiques ont e� te�  organise�es et 398 personnes y
ont participe� . 

D’importantes modifications ont e� te�  apporte�es par SA Gare du Nord 2024 pour tenir compte
des  re�sultats  de  la  consultation :  re�duction  de  la  volume�trie  pour  de�densifier  le  projet ;
modification des façades Est et Nord ; augmentation des espaces verts accessibles au public ;
ame� lioration de l’accessibilite�  aux espaces en toiture,  nouveau traitement architectural des
façades Est et Nord, engagements sur une nouvelle augmentation du nombre de places de
ve� los,  sur l’implantation d’un local « solidarite�  »,  la participation a�  un plan urbain partage� ,
l’engagement  dans  un  protocole  avec  la  ville  de  Paris  pour  favoriser  l’emploi  local  et
l’insertion  sociale,  l’appui  a�  l’implantation  d’entreprises  sociales  et  solidaires,  l’appui  a�
l’activite�  e�conomique et commerciale du quartier, etc.

1.5.5. Le comité de suivi du dialogue actif

Ce comite�  est issu des engagements pris a�  l’issue de la consultation volontaire. Pilote�  par SA
gare du Nord 2024, il est compose�  de la Ville de Paris, de la mairie du 10e�me arrondissement, de
ITle-de-France Mobilite�s, de la RATP et des associations de riverains et d’usagers. 

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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1.5.6. Le protocole d’engagements

Un protocole d’engagements entre SA gare du Nord 2024 et la Ville de Paris a e� te�  signe�  en
juillet 2019, comple�te�  par un courrier d’engagements cosigne�  par le directeur ge�ne�ral de SNCF
Gares & Connexions et la pre�sidente de SA Gare du Nord 2024. Un comite�  de suivi du protocole
a e� te�  installe�  en septembre 2019. Trois comite�s de�coulent de ce protocole : 

 le comite�  de suivi du projet urbain partenarial (PUP), pilote�  par la Ville de Paris. La
convention de PUP a e� te�  signe�e le 23 avril 2019 ;

 le comite�  de suivi sur le commerce ;

 le comite�  de suivi des actions culturelles.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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2. Organisation et modalités de l’enquête

2.1. Désignation de la commission d’enquête

Par de�cision en date du 3 juin 2019, Monsieur le vice-pre�sident du tribunal administratif de
Paris a constitue�  une commission d’enque te compose�e de :

– pre�sidente : Madame Sylviane Dubail

– membres : Monsieur Jean-François Lavillonnie�re et Monsieur Daniel Tournette.

2.2. Modalités de l’enquête

L’arre te�  pre� fectoral n° 75-2019-10-29-003 du 29 octobre 2019 fixe les modalite�s suivantes :

L’enque te sera ouverte du mercredi 20 novembre 2019 de 8h30 au mercredi 8 janvier 2020 a�
17 h, soit pendant 50 jours conse�cutifs

Le sie�ge de l’enque te se situe a�  la pre� fecture de la re�gion d’ITle-de-France, pre� fecture de Paris –
Unite�  de�partementale de l’e�quipement et de l’ame�nagement de Paris – Service utilite�  publique
et e�quilibres territoriaux – Po le urbanisme d’utilite�  publique – 5, rue Leblanc – 75911 Paris
Cedex 15.

Pendant toute la dure�e de l’enque te publique, un exemplaire papier du dossier d’enque te sera
mis a�  la disposition du public dans les lieux d’enque te mentionne�s ci-dessous, aux horaires
d’ouverture habituels :

◦ Pre� fecture  de  Paris  et  d’ITle-de-France  –  5,  rue  Leblanc  –  75015  Paris,  sie�ge  de
l’enquete

◦ Mairie du 10e�me arrondissement de Paris – 72, rue Faubourg Saint-Martin

◦ Mairie du 9e�me arrondissement de Paris – 6 Rue Drouot

◦ Mairie du 18e�me arrondissement de Paris – 1, Place Jules Joffrin

◦ Mairie du 19e�me arrondissement – 5-7 Place Armand Carrel

sous une forme de�mate�rialise�e via le site de�die�  a�  l’enque te publique :

http  s://  registre-numerique.fr/garedunord-2024  

et le site internet de la pre� fecture de Paris et d’ITle-de-France :

http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications

 (the�me : Enque tes publiques).

Un  registre  d’enque te  a�  feuillets  non  mobiles,  co te�  et  paraphe�  par  les  membres  de  la
commission d’enquete, sera e�galement de�pose�  dans chaque lieu d’enquete pre�cite�  ainsi que
dans les lieux de permanences et mis a�  la disposition du public qui pourra y consigner ses
observations et ses propositions.
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De  plus,  les  observations  et  propositions  pourront  aussi  e tre  de�pose�es,  de  manie�re
e� lectronique,  sur  un  registre  de�mate�rialise�  du  mercredi  20  novembre  2019  de  8h30  au
mercredi 8 janvier 2020 a�  17h via :

◦ le site internet de�die�  a�  l’enque te : https://registre-numerique.fr/garedunord-2024

◦ l’adresse de courriel : garedunord-2024@mail.registre-numerique.fr

Ces observations et propositions de�pose�es de manie�re e� lectronique seront consultables par le
public sur le registre de�mate�rialise�  pendant toute la dure�e de l’enque te.

Les  observations  et  propositions  pourront  e�galement  e tre  adresse�es  par  courrier  pendant
toute la dure�e de l’enque te, au sie�ge de l’enquete, a�  l’attention de madame Sylviane DUBAIL,
pre�sidente de la commission d’enquete Gare du Nord, Pre� fecture de Paris et d’ITle-de-France,
UDEA 75 – 5, rue Leblanc, 75911 Paris Cedex 15.

Les  observations  adresse�es  par  courrier  seront  annexe�es  au  registre  d’enque te  publique
ouvert  au  sie�ge  de  l’enque te  et  seront  consultables  sur  place  pendant  toute  la  dure�e  de
l’enquete.

Les observations du public de�pose�es sur les registres d’enquete publique sont consultables et
communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la dure�e de
l’enquete.

De plus, un membre de la commission d’enque te se tiendra a�  la disposition du public dans les
lieux mentionne�s ci-dessous, aux jours et heures suivants :

 a�  la mairie du 10e�me arrondissement, 72, rue du Faubourg Saint-Martin :

◦ le mercredi 20 novembre 2019 de 9h a�  12h

◦ le jeudi 28 novembre 2019 de 16h a�  19h

◦ le mercredi 18 de�cembre de 14h a�  17h

◦ le mardi 7 janvier 2020 de 9h a�  12h

 a�  la mairie du 9e�me arrondissement de Paris – 6 Rue Drouot

◦ le jeudi 5 de�cembre 2019 de 14h a�  17h

 a�  la mairie du 18e�me arrondissement de Paris – 1, Place Jules Joffrin

◦ le vendredi 13 de�cembre 2019 de 14h a�  17h

◦ le lundi 6 janvier 2020 de 9h a�  12h

 a�  la mairie du 19e�me arrondissement – 5-7 Place Armand Carrel

◦ le mercredi 11 de�cembre 2019 de 9h a�  12h

 a�  la gare du Nord (Entre�e salon grands voyageurs, face a�  la voie 14 – salle Re�gus)

◦ le mardi 26 novembre 2019 de 8h a�  11h

◦ le lundi 2 de�cembre 2019 de 16h a�  19h

◦ le jeudi 19 de�cembre 2019 de 16h a�  19h

◦ le mercredi 8 janvier 2020 de 8h a�  11h.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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Une  re�union  d’information  et  d’e�changes  avec  le  public  est  organise�e  par  la  commission
d’enquete  le  3  de�cembre  2019  de  20h  a�  22h30,  Atrium  de  l’ES toile  du  Nord  –  18  rue  de
Dunkerque 75010 PARIS. AX  l’issue de la re�union, un compte rendu est e� tabli par la pre�sidente
de la commission d’enque te puis adresse�  au maître d’ouvrage et au pre� fet de la re�gion de Paris
et  d’ITle-de-France,  autorite�  organisatrice  de  l’enquete  publique.  Il  sera  proce�de� ,  aux  fins
d’e� tablissement  de  ce  compte  rendu,  a�  son  enregistrement  audio  et  a�  la  production  d’un
verbatim. Le public pre�sent en est averti. 

Publicite�  :  Le  public  sera  informe�  de  l’ouverture  de  l’enquete  par  un  avis  comprenant  les
indications  mentionne�es  a�  l’article  R.123-9  du  code  de  l’environnement,  quinze  jours  au
moins avant le de�but de l’enque te, et sera rappele�  dans les huit premiers jours de celle-ci dans
au moins deux journaux re�gionaux ou locaux diffuse�s dans le de�partement de Paris. En outre,
l’avis sera publie�  dans deux journaux a�  diffusion nationale quinze jours au moins avant le
de�but de l’enque te.

Ce meme avis sera e�galement publie�  par voie d’affichage quinze jours au moins avant le de�but
de l’enque te et pendant toute la dure�e de celle-ci, a�  la Pre� fecture de Paris et d’ITle-de-France,
sie�ge  de  l’enque te  et  dans  les  mairies  du  9e,  10e,  18e  et  19e  arrondissements.
L’accomplissement de cette mesure incombera au maire d’arrondissement, par de� le�gation de
la Maire de Paris, et sera certifie�  par lui. En outre, dans les memes conditions de de� lai et de
dure�e, il sera proce�de� , par les soins du maître d’ouvrage, a�  l’affichage du meme avis, sur le lieu
de l’ope�ration.

En  application  de  l’article  R.123-11  du  code  de  l’environnement,  cet  avis  sera  e�galement
publie�  sur le site internet de la pre� fecture de Paris et d’ITle-de-France :

http://prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/documents-publications 

(the�me : Enque tes publiques).
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3. Déroulement de l’enquête

3.1. Publicité de l’enquête publique

3.1.1. Publication dans la presse

L’avis a e� te�  publie�  quinze jours avant l’ouverture de l’enque te :

 Lundi 4 novembre 2019 : Les Echos, Le Monde, Le Parisien ;

 Mardi 5 novembre 2019 :  Libe�ration  

Le second avis a e� te�  publie�  dans les huit premiers jours de l’enque te :

 Mercredi 20 novembre 2019 :  Le Parisien e�dition 75, Libe�ration.

3.1.2. Affichage

Ce meme avis a e� te�  affiche� , quinze jours avant le de�but de l’enquete et pendant toute sa dure�e,
a�  la pre� fecture de Paris et d’ITle-de-France et dans les mairies des 9e�me,  10e�me,  18e�me et 19e�me

arrondissements ainsi  qu’en Gare  du Nord et  dans les  lieux situe�s  a�  proximite�  (74 points
d’affichage sur les lieux de l’ope�ration, dont 53 en voie publique et 21 en Gare du Nord). 

La socie� te�  CDV Eve�nements, mandate�  par le maître d’ouvrage, a assure�  la mise en place des
avis. Elle en a e�galement assure�  le suivi et aucun proble�me n’a e� te�  a�  signaler.  

3.1.3. Communication complémentaire

La SA Gare du Nord 2024 a fait re�aliser deux documents de communication comple�mentaire :

 Un de�pliant en trois volets annonçant les dates de l’enque te, des permanences de la
commission d’enquete  et  de la  re�union.   En quelques photos et  plans,  ce document
permettait d’avoir une approche relativement simple et rapide des axes essentiels du
projet.

 15 890  exemplaires  ont  e� te�  utilise�s  dans  le  cadre  des  diffe�rentes  actions  de
communication  comple�mentaires  conduites  au  cours  de  l’enquete  publique.  Ce
de�pliant a notamment e� te�  distribue�  en Gare du Nord et aux abords de la Gare du Nord
au cours de trois « ope�rations de tractage ».

 Une plaquette d’information de 32 pages.  

Ces  deux  documents  ont  e� te�  conçus  de  façon  volontairement  synthe� tique  afin  de  ne  pas
dissuader le public de prendre connaissance du dossier d’enque te qui pouvait e tre consulte�  en

format  papier  dans  les  diffe�rents  lieux  d’enque te  et  en  ligne  sur  le  site  internet  de�die�  a�
l’enquete. 

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement

 Rapport d’enquête du 25 février 2020 21/241



Dossier n° E19000010/75

3.1.4. Outils mis à disposition des mairies d’arrondissement et de 
la préfecture

En  accompagnement  des  dossiers  d’enquete  et  des  registres  d’enque te  livre�s  aux  quatre
mairies d’arrondissement et a�  la pre� fecture de re�gion ITle-de-France, le prestataire en charge
de  la  communication  le�gale  a  joint  des  exemplaires  du  de�pliant  et  de  la  plaquette
d’information ainsi que vingt affiches (format A3) pour annoncer les dates de l’enquete et de
la re�union publique.

De plus, pour accompagner spe�cifiquement le temps des permanences, SA gare du Nord 2024
a livre�  en mairies et en Gare du Nord trois panneaux d’information (80/200 cm).

Enfin, le site internet de�die�  au projet (stationord.fr) a e� te�  actualise�  pour annoncer l’enque te et
renvoyer vers le site officiel.

3.2. Réunions et entretiens

3.2.1. Réunions avec l’autorité organisatrice de l’enquête et avec 
la maîtrise d’ouvrage

De�s la de�signation de la commission d’enquete, des re�unions de travail ont e� te�  organise�es avec
l’autorite�  organisatrice de l’enque te et la maîtrise d’ouvrage. 

Ces  re�unions  se  sont  de�roule�es  de  juin  a�  la  fin  du  mois  d’octobre  2019,  l’objectif  de  la
commission  d’enque te  e� tant  d’avoir  une  connaissance  pre�cise  du  projet  dans  toutes  ses
composantes avant le de�but de l’enquete.

Une visite des lieux a e� te�  organise�e le 3 juillet 2019 par SA Gare du Nord 2024.

3.2.2. Autres entretiens de la commission

La  commission  d’enque te  a  enrichi  sa  connaissance  et  sa  compre�hension  du  projet  en
sollicitant des entretiens avec :

 la Ville de Paris (l’adjoint charge�  de l’urbanisme, le directeur de l’urbanisme de la Ville
de Paris et la directrice adjointe de cabinet ; l’adjoint charge�  de la proprete� ) ; 

 la mairie du 10e�me arrondissement (la maire du 10e�me arrondissement, le directeur de
cabinet et un conseiller technique); 

 les associations de riverains (« Vivre Gares du Nord et Est », « Demain La Chapelle »,
« SOS La Chapelle », « Association des commerçants Gare du Nord »); 

 la FNAUT ITle-de-France (le vice-pre�sident) ;

 la  RATP  (le  directeur  de  l’agence  de  de�veloppement  territorial  de  Paris  et  les
repre�sentants des services en charge du projet) ;

 SNCF Gares & Connexions (le directeur du programme Gare du Nord) ;

 les experts urbanistes mandate�s par la Ville de Paris ;
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 ITle-de-France  Mobilite�s  (la  directrice  ge�ne�rale  adjointe  et  la  direction  des
infrastructures) ;

 le  Conseil  re�gional  ITle-de-France  (le  conseiller  transports  et  le  conseiller
de�veloppement e�conomique, tourisme et grands projets) ;

 le MEDEF Paris (la directrice ge�ne�rale et le responsable Grand Paris) ;

 le GIP France 2023, organisation de la coupe du monde de rugby (le directeur ge�ne�ral,
le directeur de� le�gue�  aux politiques publiques et le directeur de la se�curite� ) ;

 la  de� le�gation  interministe�rielle  aux  Jeux  olympiques  et  paralympiques  (le  de� le�gue�
interministe�riel et la conseille� re infrastructure).

L’entretien avec le pre�sident de la commission du Vieux Paris, pre�vue le 12 de�cembre 2019,
n’a pu avoir lieu.

3.3. Permanences des commissaires enquêteurs

Les  douze  permanences  des  commissaires  enque teurs  ont  permis  d’accueillir  un  public
nombreux, y compris durant la pe�riode marque�e par les gre�ves de transport.   

Une aide a�  la compre�hension du projet a pu e tre apporte�e et les e�changes se sont toujours
de�roule�s dans un bon climat.

55 personnes ont e� te�  reçues au cours des permanences des commissaires enque teurs : 28 en
mairie du 10e�me arrondissement ; 2 en mairie du 9e�me arrondissement ; 7 en mairie du 18e�me

arrondissement, 7 en mairie du 19e�me arrondissement et 11 en Gare du Nord. 

3.4. Réunion publique du 3 décembre 2019

Une re�union d’information et d’e�changes avec le public a e� te�  organise�e le 3 de�cembre 2019, de
20h  a�  23h,  a�  l’Atrium  de  l’ES toile  du Nord,  cour  des  taxis  de  la  Gare  du Nord,  18  rue  de
Dunkerque. La participation du public a e� te�  importante (285 participants) et les e�changes ont
e�te�  tre�s constructifs.

Jean-Baptiste Poinclou,  de la socie� te�  Parimage mandate�e  par le maître d’ouvrage,  a assure�
l’animation et la me�diation de la soire�e. 

Le compte rendu de cette re�union est joint en annexe au pre�sent rapport.

3.5. Clôture de l’enquête

AX  l’issue  de  l’enquete,  les  registres  ont  e� te�  transmis  a�  la  pre�sidente  de  la  commission
d’enquete, en pre� fecture de re�gion ITle-de-France. Les registres ont e� te�  clos et signe�s par ses
soins.

3.6. Participation du public

Le  public  a  largement  participe�  a�  l’enque te  publique  en  exprimant  ses  attentes,  ses
inquie�tudes ou son opposition :
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 1040 contributions sur le registre nume�rique,

 2188 contributions par courriel,

 62 contributions sur les registres papier,

 8 contributions par courrier.

 3298 contributions au total (les statistiques figurent en annexe)

 5  contributions  de�pose�es  sur  le  registre  nume�rique  avant  17h00  et  valide�es  entre
17h00 et 17h04 ont e� te�  accepte�es. 

 38 contributions ont e� te�  conside�re�es en double a�  partir de l’adresse courriel, du nom et
du contenu de la contribution ou du contenu de la pie�ce jointe. 

 3260  contributions  sont valide�es (la  liste  des  contributions  ainsi  que  les  pie�ces
annexe�es a�  celles-ci figurent en annexe)

Parmi ces contributions, il convient de noter les particularite�s suivantes : 

 une  pe� tition,  intitule�e :  « Gare  du  Nord :  gare  au  non ! »,  conside�re�e  comme  une
cyberaction porte�e  par un groupe d’associations.  Celle-ci  se pre�sente sous la  forme
d’un formulaire contenant un texte modifiable dont le titre est « Gare du Nord : gare
au non ! » et envoye�  sous forme de courriels sur la plateforme nume�rique,

Elle comprend 2171 participations (la liste des signataires figure en annexe). 

 une deuxie�me pe� tition intitule�e : « Retrouvons le Nord pour la gare du Nord » porte�e
par  un  autre  groupe.  Celle-ci  se  pre�sente  sous  la  forme  d’un  formulaire  a�  choix
multiples  (de  1  a�  31)  dont  les  items  commencent  tous  par  « Je  m’oppose  à  la
délivrance du permis de construire à la SA GARE DU NORD 2024  » poste�  sur le
registre nume�rique comme e�manant de la personne signataire.  

Elle comprend 53 participations (la liste des signataires figure en annexe).

3.7. Rédaction et remise du procès-verbal de synthèse

La  commission  d’enque te  a  alors  re�dige�  le  proce�s-verbal  de  synthe�se  des  observations
formule�es au cours de l’enque te publique.

Le 21 janvier 2020, elle a pre�sente�  et remis le proce�s-verbal de synthe�se a�  SA Gare du Nord
2024  et  l’a  invite�e  a�  re�pondre  aux  questions  pose�es  dans  un  de� lai  de  quinze  jours,
conforme�ment a�  l’article 8 de l’arre te�  pre� fectoral n°75-2019-10-29-003 du 29 octobre 2019.

3.8. Demande d’un délai supplémentaire pour rendre le 
rapport

Compte tenu de la complexite�  du projet et du nombre de contributions du public recueillies au
cours de l’enquete (plus de 3 000 contributions), et en application de l’article L 123-15 du
code de l’environnement, la commission d’enquete a sollicite�  le 21 janvier 2020 de l’autorite�
organisatrice de l’enquete un de� lai supple�mentaire pour rendre son rapport au plus tard le 2
mars 2020. 
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Ce de� lai  lui  a e� te�  accorde�  par lettre du 24 janvier 2020.  Une copie de ces courriers a  e� te�
adresse�e a�  M. le pre�sident du tribunal administratif de Paris et SA Gare du Nord 2024 a e� te�
informe�e.

3.9. Remise du mémoire en réponse au procès-verbal de 
synthèse

Le 5 fe�vrier 2020, SA Gare du Nord 2024 a remis et commente�  son me�moire en re�ponse au
proce�s-verbal  de  synthe�se  de  la  commission  d’enquete.  Cette  re�union  s’est  de�roule�e  en
pre� fecture  de  re�gion  ITle-de-France,  en  pre�sence  de  la  commission  d’enque te  et  de
repre�sentants du pre� fet.

Au cours des e�changes, et sur la base d’un me�moire particulie�rement pre�cis et documente� , la
commission d’enque te a pu obtenir les pre�cisions utiles a�  la formulation de ses conclusions et
de son avis. Le PV de synthe�se et le me�moire en re�ponse du maître d’ouvrage sont inte�gre�s
dans le pre�sent rapport (chapitre 5).

3.10. Appréciation du déroulement de l’enquête

L’enque te  publique  s’est  de�roule�e  dans  un  bon  climat  et  aucun  incident  n’est  venu  en
perturber le de�roulement.

Les  permanences  et  la  re�union  publique  ont  permis  de  rencontrer  des  personnes
particulie�rement  inte�resse�es,  quelle  que  soit  leur  position sur  le  projet.  Les  e�changes  ont
toujours porte�  sur le fond du dossier, sans pole�miques et dans un bon climat de confiance. 

De la meme façon, il a toujours e� te�  donne�  une suite positive aux diffe�rents entretiens sollicite�s
(Cf.  3.2.2)  et  les  interlocuteurs  de  la  commission  d’enque te  lui  ont  beaucoup  apporte� ,
notamment pour une bonne compre�hension du contexte du projet.

Il est important de pre�ciser que le projet de transformation de la Gare du Nord s’est largement
politise�  a�  l’approche  des  e� lections  municipales.  Cela  est  tout  a�  fait  perceptible  dans  les
contributions recueillies apre�s la re�union publique du 3 de�cembre 2019 et apre�s les e� tudes
des experts mandate�s par la ville et leur audience donne�e dans la presse (Cf. proce�s-verbal de
synthe�se).
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4. Avis émis avant l’enquête publique
Avant l’ouverture de l’enque te publique, un certain nombre d’avis ont e� te�  recueillis : l’avis de
la  mission  re�gionale  d’autorite�  environnementale  (MRAe),  les  avis  relatifs  a�  l’autorisation
d’exploitation commerciale et les avis lie�s a�  l’instruction du permis de construire.

L’ensemble de ces avis figurait au dossier d’enquête mis à disposition du public.

4.1. Avis de la MRAe et le mémoire en réponse

La mission re�gionale de l’autorite�  environnementale (MRAe) a e�mis un avis le 4 septembre
2019 sur l’e� tude d’impact du projet dans lequel elle e�met onze recommandations.

Le maître d’ouvrage a re�pondu le 25 octobre 2019, point par point, a�  ces recommandations.

Ces recommandations et la re�ponse du maître d’ouvrage sont de�veloppe�es ci-dessous.

4.1.1. Contexte et description du projet

Recommandation n°1 :

A) mieux illustrer le volet ame�nagement des abords de la gare du nord

Re�ponses du maître d’ouvrage :

 il est propose�  des photos des rues avoisinantes

B) de�velopper  dans  l’e� tude  d’impact  l’articulation  des  de�marches  d’e�valuation
environnementale entre le projet d’ame�nagement urbain de la Ville de Paris et le
projet de transformation de l’ensemble du site.

Re�ponses du maître d’ouvrage :

 Les projets peuvent e tre de�veloppe�s inde�pendamment.

 La contribution du maître d’ouvrage est uniquement financie�re.

 la re�alisation des e� tudes est pre�vue en 2020

Recommandation n°2 :

 prendre en compte le projet d’ame�nagement du site Haubert (1) dans l’e� tude d’impact 
au titre des effets cumule�s sur l’environnement(2).

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Les travaux du site Haubert, pre�vus de 2019 a�  2023, n’ont aucun effet cumule�
significatif.
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4.1.2. Les conditions de déplacement

Recommandation n°3     :

1. clarifier l’e� tat actuel des conditions de circulation en gare, en pre�sentant des re�sultats
contextualise�s a�  partir d’une me� thodologie unifie�e par un travail de compilation des
diffe�rentes e� tudes ;

2. de�duire une caracte�risation argumente�e des enjeux lie�s aux de�placements.

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 L’enque te  dans les gares parisiennes et d’interconnexion (2014) a permis de
mettre en avant des proble�mes de saturation importants et  une sollicitation
forte de l’ensemble des espaces de la Gare du Nord. Ces re�sultats ont conduit la
SNCF a�  envisager une nouvelle configuration de la gare permettant de pallier les
saturations et les situations d’inconfort actuellement observe�es.

 L’e� tude prospective 2030 re�alise�e en 2016 a permis de mettre a�  jour l’e� tude de
2014 (sur la fre�quentation de la Gare en 2013) et de fournir des donne�es avec
une e�chelle de temps cohe�rentes entre elles. AX  partir d’hypothe�ses fournies par
les diffe�rents transporteurs, elle estime la fre�quentation future de la gare en
2030.

 Ces diffe�rentes donne�es ont permis par la suite d’e� tablir l’e� tude de flux dont
l’objectif  est  d’analyser le bon fonctionnement des flux d’usagers au sein du
projet de la Gare du Nord 2024 (voir recommandation 4 ci-apre�s).

4.1.2.1. Évolution de la fréquentation

Recommandation n°4     :

1. approfondir l’estimation des e�volutions attendues de la fre�quentation, en pre�cisant la
justification des donne�es pre�sente�es (1),

2. en de� taillant la prise en compte des effets cumule�s (2),

3. en  e�valuant  la  contribution  des  activite�s  de�veloppe�es  par  rapport  a�  un  sce�nario
uniquement consacre�  au transport (3) 

4. et en identifiant les conflits d’usage potentiels (4).

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 L’augmentation du flux est de 740 000 a�  864 000 usagers/jour, soit environ +
17% en 2030.

 A l’heure de pointe du matin (HPM), la fre�quentation de la gare devrait passer
de 110 000 usagers en 2013 a�  128 000 usagers en 2030, soit une augmentation
de 16 % .

 Les estimations ont pris en compte l’ensemble les effets cumule�s des projets. 

 La se�paration des flux des usagers voyageurs et de ceux utilisant les nouvelles
activite�s du projet permet d’e�viter les conflits d’usages.
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 En conservant la configuration actuelle a�  l’horizon 2030, vu les augmentations
de  fre�quentation  attendues,  la  sollicitation  des  espaces  de  la  gare  sera  plus
intense

4.1.2.2. Incidences potentielles

recommandation n°5     :  

1. approfondir les interactions entre les projets de transformation de la gare du nord,
d’ame�nagement de ses abords et d’ame� lioration de ses connexions avec la gare de l’est
(1),

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 L’e� tude prend donc en compte une e�volution a�  la baisse de - 1,5 % / an sur les
trois  axes principaux (Magenta,  La Fayette et  Boulevard de la  Chapelle)  afin
d’inte�grer  les  e�ventuels  flux  supple�mentaires  ge�ne�re�s  par  les  projets
environnants.

 la station ve� lo, accessible au niveau O disposera de 2 000 places.

 Le projet aura peu d’impact sur l’accessibilite�  pie� tonne par le parvi.

2. ainsi que la proble�matique d’accessibilite�  des personnes a�  mobilite�  re�duite (2).

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 le projet a su donner du sens pour faciliter l’interconnexion entre les diffe�rents
modes  de  transport  aux  personnes  en  situation  de  Handicap  tout  en
augmentant leur confort dans la compre�hension des espaces et leur permettre
de vivre leur voyage positivement comme tous les autres usagers.

4.1.3. La protection du cadre de vie

4.1.3.1. Nuisances engendrées par le projet

recommandation n°6     :  

1. exposer les modalite�s de mise en œuvre de l’e� lectrification des bus (calendrier, lignes
concerne�es…) ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Le projet bus de la RATP va conduire a�  100 % en 2025.

2. pre�ciser la justification des hypothe�ses retenues et d’e�valuer les incidences du projet
de transformation de la  gare  en matie�re  de  nuisances  (bruit  et  qualite�  de l’air)  en
tenant compte des incertitudes ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Les hypothe�ses trafic routier : estimation trafic actuel, de�bits horaire SETRA =>
mode� lisation

 voir e� tude trafic (annexe e� tude d’impact) p 49 : 
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◦ e�volution a�  la baisse de - 1,5 % / an sur les trois axes principaux 

◦ e�volution fil d’eau de la fre�quentation de la Gare du Nord de + 1 % / an

3. e�valuer les nuisances potentiellement engendre�es par les activite�s projete�es ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Les modifications de trafics, aux alentours de la Gare du Nord, de�coulant de la
mise  en  place  du projet  gare  routie�re  n’induiront  pas  de  nuisances  sonores
supple�mentaires perceptibles sur les voies routie�res adjacentes au projet.

 le niveau de bruit engendre�  par les activite�s humaines sur les terrains de sport
et les diffe�rentes terrasses est nettement plus faible que les niveaux de bruit
induits par les autres sources sonores.

4. pre�senter, dans l’e� tude d’impact, la mode� lisation de l’ambiance acoustique future, en
tenant compte de l’ensemble des composantes du projet ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 les simulations des niveaux de bruit ont e� te�  re�alise�s a�  partir d’un mode� le de
calcul  toutes  sources  (trafics  routiers  et  ferroviaires),  dit  « re�siduel »  auquel
s’est inte�gre�  un mode� le dit « ambiant » des nouvelles activite�s.

 les  riverains  seront  soumis  a�  un  niveau  de  bruit  ambiant  (toutes  sources)
supe�rieur de 2 dB(A) a�  celui auquel ils sont soumis actuellement.

 L’analyse des re�sultats sur les rues voisines de la gare routie�re montre que les
e�carts entre les situations initiale et future de la gare routie�re varient de -0,5
dB(A) (donc diminution du niveau de bruit) a�  un e�cart maximum de 1,5 dB(A).

 Les modifications de trafics, aux alentours de la Gare du Nord, de�coulant de la
mise  en  place  du projet  gare  routie�re  n’induiront  pas  de  nuisances  sonores
supple�mentaires perceptibles sur les voies routie�res adjacentes au projet.

 l’impact  sonore  des  nouveaux  ba timents  tels  que  retenus  dans  l’e� tude  est
ne�gligeable.  La  principale  raison  est  l’environnement  sonore  bruyant  actuel
dans lequel vient s’inse�rer les nouveaux ba timents.

 l’impact acoustique des nouveaux bâtiments sera faible.

 Le  projet,  n’engendrera  pas  de  nuisances  sonores  notables  sur  le
voisinage.

5. de� finir, le cas e�che�ant, des mesures d’isolation acoustique des logements impacte�s ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 le projet n’impacte pas de logements qui ne�cessitent par conse�quence aucune
mise en œuvre d’isolations acoustiques particulie�res.

6. mettre en place des mesures de suivi des niveaux sonores et de la qualite�  de l’air dans
le cadre de l’exploitation du projet.

Re�ponses du maître d’ouvrage     :
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 11  stations  d’acquisition  (bruit,  pollutions)  seront  mises  en  place  pour  le
chantier,  dont  2 capteurs  sonores  situe�s  rue  du faubourg Saint-Denis seront
maintenues en exploitation.

 Les  e�missions  de  polluants  atmosphe�riques  dus  au  trafic  routier  vont
globalement diminuer.

 Le projet  de transformation de la gare n’aura pas d’impact significatif  sur la
qualite�  de l’air.

 Des mesures de re�duction : des espaces ve�ge� talise�s et 150 arbres

 Des mesures de compensation : projet de reboisement en ITle-de-France

 Une mesure de suivi : mise en place d’une station de mesure par AIRPARIF

4.1.3.2. Espaces verts et conditions climatiques

Recommandation n°7     :  

1. garantir l’accessibilite�  des terrasses plante�es (1),

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 cre�ation  totale  d’un  parc  urbain  accessible  de  1,1 ha  avec  150  arbres  et
8 626 m² d’espaces ve�ge� talise�s avec 3 acce�s par escalier et ascenseurs

2. de�velopper la question des e�paisseurs de substrat disponibles (2),

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 20 cm a�  100 cm, plusieurs zones

 e�paisseurs  de  substrat  bien  plus  ge�ne�reuses  que  la  plupart  des  espaces
paysagers re�alise�s

3. e�valuer les incidences du ba timent sur l’effet d’îlot de chaleur urbain (3).

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 e�valuer l’impact de l’e�vapotranspiration des zones ve�ge� talise�es : gain de 1° C

 strate�gie bioclimatique :

◦ choix des mate�riaux : verre, bois,

◦ choix  e�nerge� tiques  et  techniques :  re�duction  des  besoins  (chaud,  froid,
e�clairage),

◦ e�nergies  renouvelables :  CPCU,  panneaux  photovoltaî\ques,  ventilation  double
flux, 100 m² de dalles pie�zoe� lectriques,

 Les espaces verts, par leur qualite�  et leur quantite�  compenseront bien l’effet îlot
de chaleur du ba timent,

 Impact sur l’ensoleillement : e�volution du ba timent apre�s la concertation (gaine
de temps).
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4.1.4. La transformation du paysage

4.1.4.1. Densification et patrimoine

Recommandation n°8     :  

 produire des vues d’insertion du projet  plus proches de la  perception effective des
futurs e�quipements (façade,  passerelles et  ensemble des dispositifs  d’acce�s)  et  plus
nombreuses, depuis la rue et l’inte�rieur de la gare ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 De  nombreuses  vues  comple�mentaires  a�  partir  de  la  position  effective  d’un
pie� ton sont produites. Elles comparent l’existant avec le projet.

 prendre en compte le projet d’ame�nagement des abords de la gare ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Le  projet  des  abords  conduit  par  la  Ville  de  Paris  n’a  pas  fait  l’objet  de
perspective (voir recommandation n°1).

 justifier,  eu  e�gard  a�  son  impact  paysager,  le  choix  d’une  structure  a�  la  ge�ome� trie
organique au regard de l’architecture historique de la gare ;

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Le  choix  de  la  verrie�re  avec structure  Voronoî\  a  e� te�  fait  pour  permettre  de
s’appuyer sur les poteaux existants implante�s de manie�re irre�gulie�re pour faire
face aux contraintes des voies en sous-sol.

 Le  projet  a  e� te�  conçu  pour  s’inte�grer  dans  son  environnement  proche  et
lointain.  Il  ne perturbe ni le patrimoine prote�ge� ,  ni les perceptions du grand
paysage urbain.

 La concertation avec l’architecte des ba timents de France et le conservateur des
monuments historiques a permis  d’aboutir a�  un avis favorable, sans réserve
de la part de ces services.

 La halle Transilien sera de�monte�e et remonte�e.

 e�valuer pre�cise�ment l’impact visuel des futures passerelles transversales aux quais.

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Les  passerelles  s’inte�grent  parfaitement  a�  leur  environnement  urbain.  Leur
impact  visuel  a  e� te�  minimise�  de  telle  sorte  qu’elles  ne  perturbent  ni  la
perception visuelle des riverains, ni l’architecture historique de la Gare du Nord.

4.1.5. La gestion de la phase chantier – démolitions

4.1.5.1. Démolitions

Recommandation n°9     :  
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1. justifier  plus  pre�cise�ment  la  de�molition-reconstruction  des  halles  du  Transilien  au
regard des enjeux environnementaux lie�s a�  la durabilite�  des installations :

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Les scenarii de de�molition ou re�utilisation ont e� te�  compare�s :

 de�molition et construction d’une nouvelle halle en ITle-de-France : 
189,78 teqCO2, 

 re�utilisation sur un autre site en ITle-de-France : O,797 teqCO2

  => gain = 645 teqCO2

2. pre�ciser les modalite�s ou non de re�emploi des mate�riaux issus de cette de�molition.

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 Aucun re�emploi de la halle Transilien n’est pre�vu.

4.1.5.2. Nuisances

Recommandation n°10 :

Compte  tenu  des  milliers  d’usagers  fre�quentant  quotidiennement  la  gare,  e�valuer
pre�cise�ment l’impact cumule�  des chantiers de transformation de la gare du Nord et
d’ame�nagement de ses abords.

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 mise  en  place  une  organisation  spe�cifique  pilote�e  par  un  directeur  de
programme de�die�  a�  la coordination ge�ne�rale des projets a�  l’e�chelle du quartier
(OPC Urbain, OPC inter chantiers)

 communication pour une information cohe�rente du public

4.1.6. Justification du projet retenu

Recommandation n°11     :  

1. approfondir la justification du projet, en ce qui concerne l’ame� lioration des conditions
de de�placement (1), 

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 plus de confort et une meilleure re�partition des espaces de�die�s aux usagers :

 une  signale� tique  adapte�e  et  efficace  (notamment  aux  moyens  de
communication individuels embarque�s ou bien a�  destination des personnes a�
mobilite�  re�duite).

 le  projet  augmente  de  manie�re  significative  les  espaces  destine�s  au  service
public du transport et il fluidifie les parcours tout en ame� liorant le confort des
usagers.  La  priorite�  a  e� te�  donne�e  aux  cheminements  des  voyageurs  et  aux
espaces d’attente qui leur sont consacre�s.
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 les flux sont dissocie�s avec la cre�ation d’un hall des de�parts grandes lignes : cela
e�vite le croisement des flux et donc les congestions actuellement subies et qui
ne vont que s’amplifier.

 les  ame� liorations  de� ja�  apporte�es  a�  la  gare  en  2001  sont  renforce�es :  les
connexions entre la gare souterraine (RER B, D et E et me� tros des lignes 2, 4 et
5) et la gare de surface seront quasiment double�s.

 la large place re�serve�e a�  la station de ve� lo et de mobilite�s douces toujours en
devenir et en expansion. Les capacite�s pre�vues dans le projet correspondent a�
20 % des places de stationnement de surfaces inscrites dans le plan ve� lo 2015-
2020 de la Ville de Paris ou encore a�  30 % des places Ve� ligo existantes en 2019.

 le quasi doublement des circulations verticales desservant les diffe�rents modes
de transport pre�sents au sein de la gare ;

 l’ame�nagement de l’e�co station offrant un acce�s direct au hall des de�parts ;

 la mise en place des passerelles permettant un acce�s confortable et efficace a�
l’ensemble  des  quais  (et  compatible  avec  l’information  donne�e
individuellement aux voyageurs dans un contexte de billets de�mate�rialise�s) ;

 le  traitement particulier apporte�  au terminal  Transmanche qui offre plus de
capacite�s de contro les aux frontie�res et plus d’espaces d’attente ;

 une porosite�  plus urbaine avec une nouvelle façade Est accessible depuis la rue
Faubourg Saint-Denis.  D’un  ba timent  qui  e� tait  quasi  exclusivement  tourne�e
vers le Sud (la gare a e� te�  implante�e  au 19e�me a�  la limite de l’urbanisation de
l’e�poque  et  n’e� tait  tourne�e  que  vers  Paris  situe�e  au  Sud),  la  Gare  du  Nord
devient un espace mieux inte�gre�  a�  son environnement urbain ;

 les toitures accessibles directement depuis le parvis.

2. du cadre de vie (2)

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 sons :  lutter contre les caisses de re�sonance souvent inhe�rentes aux halls de
gare et ame� liorer les ambiances acoustiques,

 vent : re�duction les effets venturi ou chemine�e,

 su rete�  : espaces et des sous espaces lisibles et accessibles pour les usages, d’ou�
de�coulent les vertus se�curitaires,

 ambiance lumineuse : « meilleur acce�s » a�  la lumie�re naturelle. (jusqu’a�  la salle
des e�changes au S02).

3. et des perceptions paysage�res attendues (3)

Re�ponses du maître d’ouvrage     :

 cre�ation d’un espace vert,

 respect des architectures remarquables,

 mate�riaux utilise�s.
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4.2. Avis relatifs à l’autorisation d’exploitation 
commerciale

La demande de permis  de  construire  valant  autorisation d’exploitation commerciale  a  e� te�
de�pose�e le 21 mai 2019 et enregistre�e, pour le volet commercial, au secre� tariat de la CDAC de
Paris, le 24 mai 2019.

SA Gare du Nord 2024 envisageait initialement la cre�ation de 16 321 m² de vente portant la
surface totale soumise a�  autorisation d’exploitation commerciale a�  19 890 m² de vente.

Aux termes de nombreux e�changes avec la Ville de Paris, SA Gare du Nord 2024 s’est engage�e
a�  re�duire en CNAC la jauge de l’ope�ration de 19 890 m² a�  18 890 m² re�partis en :

 1 moyenne surface alimentaire (existant) : 392 m² ;

 6 moyennes surfaces alimentaires (aucune existante) : 5 794 m² ;

 159 boutiques et kiosques (dont 47 existants) : 12 704 m² ;

4.2.1. Avis de la commission départementale d’aménagement 
commercial de Paris (CDAC)

Re�unie le 27 juin 2019, la commission de�partementale d’ame�nagement commerciale de Paris
a rendu un avis de� favorable a�  la demande d’extension de 16 321 m² de l’ensemble commercial
situe�  au sein de la Gare du Nord, portant sa surface totale de vente a�  19 890 m². L’autorisation
a e� te�  refuse�e  par deux voix de� favorables et  six abstentions,  sur un total de huit  membres
pre�sents.

L’avis de� favorable de la CDAC est fonde�  sur les arguments suivants : 

 « au   regard   de   l’aménagement   du   territoire   (…)   le   projet   n’apporte   pas   de   réponse
satisfaisante   en   proposant   une   surface   commerciale   surdimensionnée,   avec   une
augmentation de 457% de la surface de vente » ;

 « au regard de l’insertion urbaine , le projet est particulièrement étanche (…) et il conduit
à la diminution de la surface dévolue à la gare routière, divisée par 3, et placée dans une
cour désormais enfermée plutôt que connectée sur l’espace public » ;

 « au regard de la préservation du tissu commercial de la Ville de Paris (…) ; les nouvelles
activités pourraient porter atteinte au tissu commercial environnant et avoir un impact
négatif sur l’animation de la vie urbaine du quartier » ;

 « les coûts indirects supportés par la collectivité demeureront importants pour la Ville de
Paris (reste à charge d’environ 2,2 millions d’€) bien qu’ils soient pris en charge à 75%
par SA Gare du Nord 2024 dans le cadre d’une convention de projet urbain partenarial
(PUP) » ;

 « la   variété   de   l’offre   proposée   par   le   projet,   notamment   par   le   développement   de
concepts novateurs et la valorisation de filières de productions locales n’est pas établi » ;

 « l’extension du centre commercial de la Gare du nord ne permettra pas d’assurer une
proximité de l’offre par rapport aux lieux de vie dans la mesure où la transversalité et la
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profondeur de la nouvelle construction (300 mètres) pourraient décourager les  futurs
consommateurs, voyageurs ou riverains » ;

 « l’attractivité commerciale de ce vaste projet n’est pas établie,  ce qui interroge sur la
viabilité et la pérennité de cet ensemble commercial de 19 890 m² de surface de vente. »

4.2.2. Avis de la commission nationale d’aménagement 
commerciale (CNAC)

SA  Gare  du  Nord  2024  a  pre�sente�  un  recours,  enregistre�  le  4  juillet  2019,  contre  l’avis
de� favorable de la CDAC de Paris. 

Dans sa se�ance du 10 octobre 2019, la CNAC a e�mis un avis favorable, a�  l’unanimite�  de ses
membres (12), au projet porte�  par SA Gare du Nord 2024 d’extension de 15 321 m² de surface
de vente de l’ensemble commercial situe�  au sein de la Gare du Nord portant la surface de
vente totale de 3 569 m² a�  18 890 m².

L’avis favorable de la CNAC est fonde�  sur les arguments suivants :

 la re�duction de 1 000 m² de la surface de vente pour tenir compte de l’avis de� favorable
de la CDAC ;

 la compatibilite�  avec le SDRIF (« rayonnement et dynamisme de Paris »);

 « le   projet   commercial   est   principalement   destiné   à   une   clientèle   en   transit   (…) ;   il
constitue un élément important pour l’attractivité de Paris (…) ; il est peu susceptible de
faire évoluer le tissu et   la cartographie  commerciale  du secteur (…) ;   l’environnement
commercial de la Gere du Nord souffre d’un déficit qualitatif et la réalisation du projet
viendra renforcer l’attractivité du secteur » ; 

 « le projet sera l’occasion de financer par une convention de projet urbain partenarial le
réaménagement des espaces publics et d’améliorer l’accessibilité aux abords de la gare
(….) ; il prévoit également le réaménagement de la gare routière en Ecostation Bus sur
5 400 m², pour y développer de meilleures fonctionnalités et des connexions plus simples
et confortables avec les autres moyens de transports collectifs » ;

 « le site bénéficie d’une excellente accessibilité par les transports en commun ; les accès
par   les  modes  doux   sont   repensés   et   sécurisés ;   le  projet   intègre  une   vélo-station  de
1 200 places (…) ;  le projet aura un impact quasi nul sur les conditions de circulations
routière » ;

 « le projet sera vertueux sur le plan du développement durable » ;

 « le projet a été conçu de manière à ce que l’architecture intérieure soit restituée dans son
état  initial  dans  le respect et  la mise en valeur du patrimoine historique ;  (l’insertion
architecturale et paysagère est très qualitative » ;

 « les surfaces dédiées aux déplacements et à l’attente des voyageurs seront augmentées
afin de permettre l’accueil des 30% de voyageurs supplémentaires attendus à l’horizon
2030 ; le projet vise également à améliorer les liens entre la gare souterraine et la gare de
surface, à cette fin,  les liaisons escalators et ascenseurs ont été doublés depuis la gare
RER » ;

 « de nombreuses dispositions ont été envisagées pour limiter les nuisances de chantier » ;
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 « le projet permettra de diversifier les usages dans la gare (…) et vise plus globalement à
la convertir en un lieu de mixité d’usages (…) attrait complémentaire majeur pour les
consommateurs » ;

 le projet permet d’ame� liorer la se�curite�  ;

 « les   porteurs   du   projet   ont   pris   des   engagements   auprès   de   la   Ville   de   Paris   (…),
notamment pour la requalification urbaine du projet, pour un développement au sein de
l’ensemble commercial de locaux affectés à des activités innovantes de l’économie sociale
et solidaire, de mutualiser la logistique nécessaire à l’approvisionnement des commerces
afin de réduire les nuisances engendrées par le projet sur la circulation dans le quartier. » 

4.3. Avis de l’architecte des bâtiments de France et de la 
direction régionale des affaires culturelles (DRAC)

Depuis le 15 janvier 1975, la Gare du Nord est inscrite au titre des monuments historiques.
Aussi sa modification doit-elle e tre effectue�e dans le respect de son caracte�re patrimonial. 

L’architecte des ba timents de France et la direction re�gionale des affaires culturelles ont e� te�
consulte�s  et  ont  e�mis  des  recommandations  sur  l’aspect  architectural  du  projet.  Ces
recommandations concernaient l’aspect de la façade, la volume�trie et le volume transforme�  a�
l’inte�rieur du monument historique. 

L’e�volution de la volume�trie et de l’architecture du projet a permis d’assurer que l’e� le�ment
dominant  du projet  soit  bien la  gare  historique.  Ainsi,  le  pavillon de verre  de  l’entre�e  du
nouveau hall de de�parts se situe en retrait de l’alignement de la façade en pierre de la gare afin
d’en conforter la  primaute�  et  sa façade n’exce�de  pas  la  hauteur  de la  corniche de la  gare
historique. 

La  volume�trie  ge�ne�rale  du  terminal  de  de�parts,  et  en  particulier  celle  des  pavillons  en
structure  bois  des  niveaux 4 et  5,  ont  fait  l’objet  de modifications  a�  la  suite  de  plusieurs
re�unions avec l’ABF et la DRAC.

Enfin, le projet a e� te�  conçu pour que l’architecture inte�rieure de la Halle Hittorff soit restitue�e
dans son e� tat initial, de�barrasse�e des mezzanines qui encombraient la halle centrale.

Le 30 aou t 2019, le conservateur re�gional des monuments historiques d’ITle-de-France a donne�
son  accord  au  projet  sous  la  re�serve  suivante :  « Dans   le   cadre  du  contrôle   scientifique  et
technique, le service chargé des monuments historiques sera averti du démarrage des travaux et
associé au suivi du chantier, les prototypes et échantillons de teintes et de matériaux lui seront
présentés pour validation préalable. » 

Le 5 septembre 2019, l’architecte des ba timents de France a donne�  « son accord au vu des
pièces modificatives de juillet 2019 ».

4.4. Avis de la RATP et annexes
L’avis de la RATP, date�  du 1er aou t 2019, est favorable avec re�serve. Les re�serves de la RATP sont de
deux ordres :

 les re�serves concernant la conception et la re�alisation des ouvrages du projet vis-a� -vis
des ouvrages existants de la RATP,
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 les  re�serves  concernant  les  modifications  induites  par  le  projet  sur  les  espaces
voyageurs exploite�s par la RATP.

4.4.1. Ouvrages existants de la RATP

L’ensemble des plans des ouvrages impacte�s  de la RATP (ge�nie  civil,  cables haute tension,
poste e�clairage et force) est fourni au maître d’ouvrage,  ainsi  que les correspondants avec
lesquels se concerter pour parvenir a�  ce que la conception et la re�alisation des ouvrages du
projet soient faites sans porter atteinte a�  ceux de la RATP, notamment pour les fondations
ne�cessaires a�  la descente de charges du nouveau ba timent. Les pre�cautions et les distances de
se�curite�  minimales a�  respecter sont rappele�es, de meme que les mesures a�  mettre en place
pendant  les  travaux  pour  la  surveillance  de  la  ge�ome� trie  du tunnel  RER  BD,  pour  l’acce�s
permanent  aux  ouvrages  abritant  des  e�quipements  techniques  assurant  la  continuite�  du
service, ou pour la non-de�gradation des conditions d’e�vacuation incendie des lignes M4 et M5
qui se font vers les espaces SNCF.

4.4.2. Espaces voyageurs de la RATP

Des e� tudes comple�mentaires de flux se sont ave�re�es ne�cessaires pour mesurer l’impact du
projet, du fait de la concentration des flux dans l’angle Sud-Est de la gare. Les re�serves de la
RATP concernent le traitement des proble�mes ge�ne�re�s, notamment celui du flux de voyageurs
venant  du  Me�tro  vers  le  Transilien.  Par  ailleurs,  des  re�serves  sont  e�mises  concernant
l’exploitation de la gare routie�re, notamment en pe�riode de travaux.

4.5. Avis de la préfecture de police

L’avis de la Pre� fecture de Police concernant la se�curite�  incendie et l’accessibilite�  est date�  du 13
novembre 2019. Il  est favorable, sous re�serve de l’exe�cution par le maître d’ouvrage de 31
prescriptions,  qui  sont  des  dispositions  comple�mentaires  ne�cessaires  au  respect  de  la
re�glementation, soit pour le projet tel qu’il est de� fini actuellement, soit pour les parties dup
rojet  qui  seront  de�veloppe�es  ulte�rieurement  avec  les  exploitants  des  diffe�rentes  zones
(commerces,  ve� lo-station,  bureaux,  salle  de  sport,  salle  de  spectacles).  Certaines  de  ces
prescriptions  concernant  e�galement  des  ve�rifications  de  conformite�  qui  ne  pourront  e tre
faites  qu’apre�s  production  d’e� tudes  d’inge�nierie  non  encore  disponibles  (de�senfumage,
stabilite�  au feu, re�sistance au feu).

L’avis  comporte  e�galement  les  re�ponses,  toutes  avec  avis  favorable,  aux  3  demandes  de
de�rogation et aux 3 points particuliers.

4.6. Avis de l’inspection générale des carrières

L’inspection ge�ne�rale des carrie�res de la Vile de Paris, dans son avis, indique que la parcelle est
situe�e dans un pe�rime� tre de risque en pre�cisant : 

 le terrain est situe�  dans le pe�rime� tre de recherche des poches de dissolution de gypse
ante�diluvien, mais ne ne�cessite pas de travaux d’injection
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 le terrain est situe�  dans une zone d’anciennes carrie�res a�  ciel ouvert avec des remblais
de 5 a�  30 m

 des travaux de confortation ont de� ja�  e� te�  re�alise�s dans la zone du hall de�part et de la
gare routie�re.

4.7. Archéologie préventive

Le  service  re�gional  de  l’arche�ologie  de  la  DRAC  Ile-de-France  a  e�mis  un  avis  favorable  le
27/06/2019 (sans prescription particulie�re en termes d’arche�ologie pre�ventive)

4.8. Avis du Conseil de Paris sur l’étude d’impact

Dans sa se�ance des 8, 9, 10 et 11 juillet 2019, Le Conseil de Paris a e�mis un avis favorable sur
l’e� tude d’impact du projet tout en relevant que la Ville de Paris restera extremement vigilante
sur les points suivants :

 « le   respect   des   ambitions   environnementales   du   projet   sur   le   long   terme   par   la
préservation des  espaces  verts   créés  dans   le  projet,   le   respect  de   la  vie   locale  et  des
mesures prises pour lutter contre l’Îlot de Chaleur urbains ; »

 « la qualité de l’aménagement des espaces accessibles au public et la gestion des flux de
desserte piétons/taxis/vélos/véhicules particuliers/livraisons sur les voies adjacentes et
sur les accès logistique situés boulevard de la Chapelle compte-tenu de la proximité de
l’hôpital Lariboisière et des secteurs et des secteurs d’habitation ; »

 « la gestion de la phase chantier en coordination avec les projets en cours de réalisation à
proximité   (Nouveau   Lariboisière,   requalification   des   espaces   publics)   et
l’approfondissement  des  mesures  nécessaire  pour  éviter,   réduire  ou  compenser   toutes
formes de nuisances (via un comité de suivi du chantier associant les habitants et usagers
du quartier et de la gare). »

4.9. Avis de la mairie de Paris sur le permis de construire

Le 23 octobre 2019, la maire de Paris a e�mis un avis de� favorable a�  la de� livrance du permis de
construire. Elle a estime�  « qu’il n’a pas été répondu aux points d’alerte soulevés par le Conseil de
Paris en juillet 2019 et repris entre autres dans l’avis de la MRAe ».

En effet, lors de sa se�ance des 8, 9, 10 et 11 juillet 2019, le Conseil de Paris avait assorti son
avis favorable sur l’e� tude d’impact a�  la prise en compte d’un certain nombre de points de
vigilance auxquels « il n’a pas été apporté de réponses claires ».

Ces  points  de  vigilance,  de�veloppe�s  dans  l’avis  sur  l’e� tude  d’impact  (Cf.  chapitre  4.7),
concernent  le  respect  des  ambitions  environnementales,  la  qualite�  de  l’ame�nagement  des
espaces accessibles au public et la gestion des flux de desserte pie� tons/taxis/ve� los/ve�hicules
particuliers/livraisons ainsi que la gestion de la phase chantier.

Lors de l’entretien du 15 novembre 2019 a�  la mairie de Paris, l’adjoint charge�  de l’urbanisme,
de l’architecture, des projets du Grand Paris, du de�veloppement e�conomique et de l’attractivite�
a remis a�  la commission d’enque te le vœu de la Commission du Vieux Paris, exprime�  le 26 avril
2019.  La  commission  « s’alarme   de   la   densité   du   projet   (…)   et   demande   expressément   la
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conservation du hall d’échanges Transilien œuvre de l’architecte-ingénieur Jean-Marie Duthilleul
(…).  Elle   juge  tout  à   fait   regrettable   le  projet  actuel  de  construction  au-dessus  des  voies  de
passerelles closes qui, en coupant le volume des nefs historiques, altéreront les perspectives et
porteront   atteinte   à   la   légèreté   du   grand   vide   central   qui   est   une   des   œuvres   les   plus
remarquables d’Hittorff. »
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5. Analyse des observations du public
Les contributions du public ont e� te�  analyse�es selon les six the�mes suivants :

 Fonctionnement de la gare et de�placements,

 Effets du projet sur l’environnement,

 Nouveaux services et activite�s,

 Architecture et patrimoine,

 Travaux,

 Montage de l’ope�ration.

Pour chacun des the�mes, l’analyse pre�sente :

 une synthe�se des e� le�ments du dossier,

 une analyse et une synthe�se des observations recueillies,

 les questions pose�es par le public et la commission d’enquete,

 les commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage(en bleu dans le texte),

 l’avis de la commission d’enque te.

Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

Sur la  demande de la  commission d’enquete  publique le  document  inte�gre sous  forme de
re�ponses aux questions les observations de la SA Gare du Nord 2024 sur le proce�s-verbal de
synthe�se. Ces observations sont e�galement comple� te�es par des annexes auxquelles renvoie le
proce�s-verbal de synthe�se. Elles ont e� te�  formule�es dans un de� lai de 15 jours conforme�ment
aux dispositions de l’article R123-18 aline�a 2 du code de l’environnement.

Au cours de l’enquete publique qui s’est tenue du 20 novembre 2019 au 08 janvier 2020, un
total  de 3 260 contributions a e� te�  recueilli.  Ce nombre important comporte  une pluralité
d’expression sur l’ensemble des aspects du projet.

Le  maître  d’ouvrage  constate  donc  que  le  large  dispositif  souhaite�  par  la  Commission
d’Enque te et mis en place par l’autorite�  organisatrice a e� te�  pleinement efficient. Le pe�rime� tre
de  l’enque te,  la  dure�e  meme  de  l’enquete,  le  nombre  important  de  lieux  d’enque te  et  de
permanences,  jusqu’en  gare  du  Nord,  la  multiplicite�  des  vecteurs  d’expression,  et  en
particulier la mise a�  disposition d’un registre nume�rique, ont permis d’assurer le recueil d’une
expression  citoyenne  tre�s  dense.  Au-dela�  de  l’information  le�gale,  une  information
comple�mentaire  par affiches,  par tractage en grandes quantite�s  d’un de�pliant  d’annonce a�
l’inte�rieur et aux abords de la gare et par mise a�  disposition de plaquettes synthe� tiques de
pre�sentation  du  projet  a  e� te�  re�alise�e.  Il  paraît  donc  indéniable  que  tout  citoyen  qui
souhaitait déposer une contribution à cette enquête a bénéficié de l’opportunité de le faire.
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La  re�union  publique  du  3  de�cembre  2019  dont  l’organisation  avait  e� te�  souhaite�e  par  la
commission d’enque te  et  dont l’animation avait  e� te�  confie�e  a�  un professionnel  exte�rieur a
e�galement  offert  une  possibilite�  d’expression  largement  utilise�e  par  les  citoyens,  les
associations diverses et de nombreux e� lus parisiens.

L’organisation de l’enque te, tant sur l’information que sur les moyens mis en œuvre n’a appele�
de  la  part  des  citoyens  et  associations  aucune  re�crimination.  Quelques  repre�sentants
politiques  ou  du  monde  associatif  auraient  souhaite�  que  l’enquete  dure  plus  longtemps,
notamment au regard de l’importance et de la richesse du dossier d’enquete publique, mais le
de� lai habituel avait de� ja�  e� te�  allonge�  pour tenir compte de la pe�riode des vacances de Noe\ l.

Au regard des de�po ts  sur les registres et des courriers adresse�s  au sie�ge de l’enque te,  les
porteurs  du  projet  s’interrogent  sur  la  pétition d’origine  associative,  de�veloppant  par
de� finition une argumentation unique, et signe�e de personnes semblant, de par leur origine
ge�ographique, particulie�rement peu concerne�es par le projet.

Ainsi,  si  un  de�compte  par  orientation  devait  e tre  calcule�  sans  que  soit  somme�e  aux  avis
l’expression des pe� titionnaires, le re�sultat obtenu serait le suivant (sur la base du calcul ope�re�
par la Commission d’enquete) :

Orientation
Nombre  de
contributions
hors pe�tition

%

Favorable 514 49,6 %

Favorable avec re�serve(s) 94 9,1 %

De� favorable 287 27,7 %

Neutre / demande de pre�cision 108 10,4 %

Re�serves  /  inquie�tudes  sans
prise de position tranche�e

20 1,9 %

Autres 13 1,3 %

Total 1 036 100 %

Dans  ce  de�compte,  le  maître  d’ouvrage  constate  alors  que  la  part  des  avis  favorables  ou
favorables avec re�serve atteint 58,7%, tandis que la part des avis de� favorables ou re�serve�s ne
repre�sente que 29,6%.

D’un  point  de  vue  qualitatif,  le  maître  d’ouvrage  tient  ici  a�  apporter  trois  commentaires
additionnels :

- Sur la provenance des contributions, le maître d’ouvrage souligne l’importance des
contributions  d’institutions  et  de  corps  constitués  provenant  de  différents
territoires concernés par le faisceau ferroviaire de la gare du Nord , montrant
l’importance de ce projet pour l’ensemble des territoires concerne�s par la desserte
de la gare du Nord, et non exclusivement les arrondissements parisiens.
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- Sur l’e�quilibre et le clivage des prises de position : le maître d’ouvrage ne peut que
constater  l’écart  marquant  entre  les  observations  et  les  prises  de  position
exprimées  lors  de  l’enquête  publique  avec  celles  exprimées  lors  de  la
concertation volontaire organise�e au premier semestre 2019. Pour rappel, cette
concertation  volontaire,  organise�e  du  1er mars  au  18  avril  2019  (avant  le
changement de contexte observe�  a�  partir des pre�mices de la campagne pour les
e� lections municipales de mars 2020) , sous l’e�gide d’un garant inscrit sur la liste des
garants  de  la  CNDP,  venait  elle-meme  s’ajouter  a�  la  concertation  re�glementaire
mene�e par SNCF Gares & Connexions a�  l’e� te�  2017. 

- Comme les porteurs de projet l’avaient souligne�  dans le bilan e� tabli a�  l’issue de la
concertation  volontaire  ainsi  que  le  garant  l’avait  dans  son  propre  bilan  (deux
documents joints au dossier d’enque te publique), la concertation de 2019 avait e� te�
mene�e  dans  un  climat  d’e�coute  serein  et  constructif.  Fonde�e  sur  un  dispositif
d’annonce de la meme envergure que celui adopte�  pour l’enque te publique (dossier
de concertation, de�pliant d’information, affiches, e�crans en gare, site internet de�die�
avec  espace  d’expression  en  ligne,  8 500  flyers  distribue�s  pour  annoncer  les
re�unions publiques…)  et  un  dispositif  d’expression tre�s  conse�quent  (5  re�unions
publiques, maison du projet en gare, 4 visites de la gare…) cette concertation avait
conduit a�  l’expression de 248 observations dont la plupart ont trouve�  re�ponse dans
les enseignements adopte�s a�  l’issue de la concertation : diminution de la volume�trie
du  nouveau  ba ti  dans  sa  partie  nord,  augmentation  des  espaces  paysagers,
ame� lioration  de  l’accessibilite�  aux  espaces  en  toiture,  nouveau  traitement
architectural des façades Est et Nord, engagements sur une nouvelle augmentation
du  nombre  de  places  de  ve� lo,  sur  l’implantation  d’un  local  « solidarite�  »,  la
participation financie�re a�  un Plan Urbain Partage� , l’engagement dans un protocole
avec la Ville de Paris pour favoriser l’emploi local et l’insertion sociale, l’appui a�
l’implantation d’entreprises sociales et solidaires, l’appui a�  l’activite�  e�conomique et
commerciale du quartier, etc.

 Cf. Annexes 00 et 01 – Bilan du Tiers indépendant et Concertations

5.1. Thème : fonctionnement de la gare et les 
déplacements

5.1.1. Synthèse des éléments du dossier

Le projet va doubler les espaces destine�es au service public du transport qui passeront de
30 000 a�  60 000   m2 pour offrir plus de confort aux usagers, avec la cre�ation de nouveaux
espaces  d’attentes  proposant  des  places  assises  gratuites,  des  services  aux  voyageurs
(billetterie, points d’informations, services voyageurs, etc.).

Paralle� lement, un nouveau fonctionnement, ou�  les de�parts et les arrive�es des grandes lignes
sont diffe�rencie�s, a e� te�  adopte� . En e�vitant le croisement des flux et les situations de congestion
actuellement  subies,  la  gare  pourra  faire  face  a�  la  hausse  du trafic  de  voyageurs.  Le  quai
transversal de la halle Hittorff sera exclusivement de�die�  aux arrive�es, tandis qu’un nouveau
terminal pour les de�parts grandes lignes est cre�e�  au niveau de la rue du Faubourg Saint-Denis.
Enfin, un nouveau circuit logistique - distinct des flux voyageurs - sera e�galement mis en place.
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5.1.1.1. Le nouveau terminal des départs

La dernie�re e�volution de la gare, re�alise�e en 2001, a consiste�  en la cre�ation du hall d’e�changes
entre  la  gare  de  surface  et  la  gare  souterraine  situe�e  sous  la  verrie�re  late�rale.  Ce  hall
d’e�changes repose sur une conception datant du milieu des anne�es 1990 et a e� te�  dimensionne�
pour un trafic estime�  a�  l’e�poque a�  500 000 voyageurs par jour. Le principal objectif de cet
ame�nagement e� tait d’apporter plus de lumie�re naturelle dans la gare et d’ame� liorer le confort
visuel des usagers. 

Avec 700 000 visiteurs  par  jour,  cet  ame�nagement est  aujourd’hui  sous dimensionne�  et  le
de�veloppement pre�visionnel du trafic (900 000 voyageurs par jour attendus en 2030) impose
une re�organisation fonctionnelle de la gare. Seule la diffe�renciation des de�parts et des arrive�es
avec la cre�ation d’un nouveau hall des de�parts permettant la desserte des TGV, Thalys, TER et
Intercite�s par des passerelles, est de nature a�  re�soudre les proble�mes capacitaires de la gare.
Cette organisation propose�e par l’atelier d’architecture SNCF et stipule�e dans le cahier des
charges SNCF re�sulte de l’analyse des flux par AREP et porte l’objectif de cre�er des surfaces de
circulation et d’attente comple�mentaires au quai transversal actuel. Enfin, outre les questions
capacitaires, la verrie�re construite en 2001 pre�sente des carences en matie�re acoustique et
d’isolation  thermique  provoquant  des  situations  d’inconfort  pour  les  usagers  et  de
surconsommation  e�nerge� tique.  L’ensemble  n’est  ainsi  plus  compatible  avec  les  enjeux
environnementaux d’aujourd’hui. 

Le terminal des de�parts s’e� tendra jusqu’a�  la tre�mie d’acce�s au RER de l’angle Sud-Est et se
terminera sur la loggia vitre�e du hall d’entre�e principale, largement ouverte sur le parvis rue
de Dunkerque.  Il  accueillera e�galement des nouvelles activite�s  de loisirs,  de culture,  de co
working, de restauration et de commerces dans les niveaux supe�rieurs, qui se de�velopperont
en super structure, au-dessus du nouveau terminal (dans les niveaux 2 a�  6).

A l’image du dispositif  Transmanche,  l’acce�s  au terminal  des de�parts  se fera  au niveau 1.
L’acce�s  aux quais  du hall  des de�parts  grandes lignes  se  fera  ensuite  par  trois  passerelles,
franchissant successivement les voies ferre�es pour rejoindre chaque quai en contre-bas par
des escalators, des escaliers et des ascenseurs. Le terminal De�parts regroupera tous les acce�s
aux trois  passerelles  et  aux tre�mies  qui  distribueront  les  quais  des  lignes  TER,  Intercite�s,
grandes lignes TGV et Thalys. Les deux premie�res passerelles, situe�es dans la halle Hittorff,
seront des extensions des deux passerelles Transmanche existantes.  La troisie�me,  situe�e  a�
l’exte�rieur, sera entie�rement neuve et couverte. Elle sera connecte�e au hall d’embarquement
Thalys. Le terminal Transmanche sera accessible depuis le hall des de�parts. 

Le  nouveau  hall  des  de�parts  grandes  lignes  aura  ainsi  une  surface  d’accueil  et  d’attente
supe�rieure  a�  celle  du  quai  transversal  actuel  qui  sera  de�sormais  de�die�  aux  arrive�es.  Les
services  d’accueil,  d’information,  d’achats  de  billets,  seront  augmente�s  et  optimise�s.  Les
boutiques de vente des billets SNCF seront regroupe�es dans des espaces ferme�s confortables,
situe�s au niveau du hall de�part des grandes lignes. 

5.1.1.2. La reconfiguration et l’extension du terminal Transmanche

Le terminal transmanche, occupe�  par l’Eurostar, sera accessible depuis le hall d’e�changes, a�
l’Est de la halle Hittorff, et sera contigu au terminal des de�parts. Le be�ne� fice est double : les
flux de ce terminal ne se me� langeront plus a�  ceux de l’actuel hall d’e�changes et le terminal sera
plus proche des acce�s majeurs du RER et du me� tro d’ou�  proviennent 80% des voyageurs a�
destination de Londres. 
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Un espace d’attente de pre�s de 1 000 m², situe�  avant la zone de contro le douanier, sera cre�e�  en
surplomb du hall d’e�changes. Son dimensionnement permettra de contenir, sans perturber les
autres  espaces  de  la  gare,  les  voyageurs  qui  ne  pourront  pas  pe�ne� trer  dans  le  terminal
Transmanche en cas d’e�ve�nements anormaux. 

La zone de contro le douanier sera situe�e a�  proximite�  et dimensionne�e de manie�re a�  limiter au
maximum les temps d’attente. 

AX  l’Ouest, un vaste espace comportant des zones d’attente, des boutiques Duty Free et une
offre  de  restauration permettra  aux voyageurs  de  patienter  avant  l’embarquement  sur  les
passerelles.  Le  dimensionnement  des  espaces  tient  compte  de  l’augmentation  de  50% du
nombre de passagers Eurostar pre�vue d’ici 2030 aux heures de pointe.

La surface du terminal Transmanche sera quasiment double�e, permettant de mieux re�pondre
au de� fi du renforcement des contro les douaniers et de faire la connexion avec la troisie�me
passerelle pour mieux distribuer la partie Nord des quais.

5.1.1.3. L’implantation de l’équipement de logistique urbaine (ELU)

Un ES quipement de Logistique Urbaine (ELU) de 500 m² et une zone de traitement des de�chets
seront  implante�s,  conforme�ment  aux  prescriptions  du  Plan  Local  d’Urbanisme.  Ils  seront
positionne�s au sein de l’actuelle zone logistique/ zone de de�chets, dont l’entre�e est situe�e au
droit du boulevard de la Chapelle. L’acce�s existant ne sera pas modifie� .  La zone de de�chets
actuelle est en plein air, visible depuis les fene tres des riverains. La future zone de de�chets
sera ferme�e, donnant une vue sur un espace vert aux riverains. 

L’ELU  permet  de  massifier  les  acheminements  au  plus  pre�s  des  lieux  de  destination  et
d’expe�dition  pour  la  re�paration,  la  distribution  et  la  collecte  e�cologique  de  colis  et  de
marchandises.  Situe�  au  plus  pre�s  des  destinataires  finaux  et  mutualisant  les  espaces  de
livraison,  l’ELU  contribue  a�  re�duire  le  nombre  de  camions  ne�cessaires  a�  la  logistique  du
dernier  kilome�tre.  A  ce  stade,  il  est  estime�  qu’environ  35  ve�hicules  de  19t/  jour  seront
ne�cessaires pour approvisionner la gare (au lieu de 68 actuellement), malgre�  l’augmentation
des  surfaces  et  la  diversification  des  activite�s.  Au  total  la  gare  sera  approvisionne�e
quotidiennement  par  176  ve�hicules  de  livraison,  toutes  activite�s  confondues  (contre  204
aujourd’hui).

Cet ELU abritera sous un auvent ve�ge� talise�  :
 un bureau e�quipe�  de locaux sociaux (sanitaires, vestiaires, etc..) ;

 une aire de manutention et de stockage pour l’e�clatement des tourne�es avec un espace
au sol  suffisant  pour  une bonne fluidite�  des  e�changes  entre  un poids  lourd  et  des
ve�hicules utilitaires e� lectriques ;

 un espace de remisage et de recharge des ve�hicules e� lectriques.

L’ELU et la zone de traitement des de�chets pre�senteront un seul niveau de plain-pied.

5.1.1.4. L’intermodalité renforcée

Le projet StatioNord vise a�  renforcer l’intermodalite�  entre les diffe�rents modes de transport :
grandes lignes, Transilien, RER, me�tro, ve� lo, bus, taxis, VTC.

La superficie totale de la gare sera augmente�e (passant de 30 000 a�  60 000 m²), et notamment
les espaces de circulation et d’attente des voyageurs qui passeront de 1515 000 m2 a�  plus de
37 000 m². 
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L’accessibilite�  entre la gare souterraine (RER B, D et E et me� tros des lignes 2,4 et 5) et la gare
de surface sera renforce�e avec la multiplication par 2,5 des liaisons verticales (au total la gare
comptera 61 ascenseurs et 113 escaliers me�caniques). Des escalators express seront cre�e�s
entre le RER, le terminal des de�parts et l’e�costation bus.

Les acce�s vers les trois niveaux de sous-sol (RER et me� tros) seront ame� liore�s, en coordination
avec la RATP et ITle-de-France Mobilite�s. Pour ce faire, une solution complexe et performante
sera  mise  en  œuvre  a�  l’angle  Sud-Est  de  la  gare  pour  garantir  une  desserte  fiable  et
diffe�rencie�e de l’ensemble des modes de transport.

Tous les espaces de la gare seront accessibles aux personnes a�  mobilite�  re�duite (PMR et PSH)
avec  une  ame� lioration  sensible  des  parcours  par  rapport  a�  la  situation  actuelle.  Pour  les
personnes en situation d’handicap, la logique de cheminement est encore plus importante que
pour  les  personnes  valides.  Le  projet  pre�voit  une  simplification  des  cheminements  ainsi
qu’une signale� tique FALC (facile a�  lire et a�  comprendre) et des aides a�  la circulation adapte�es,
notamment via des balises sonores implante�es aux droits des entre�es.

Enfin  un  autre  enjeu  du  projet  consiste  a�  augmenter  la  capacite�  des  liaisons  verticales
(escalators, ascenseurs et escaliers) sans re�duire les tre�mies qui permettent de faire pe�ne� trer
la lumie�re naturelle dans les niveaux infe�rieurs et d’assurer une liaison visuelle entre eux. 

En 2024, le nouveau terminal des de�parts sera accessible depuis : 
 le hall d’e�changes ouvert sur le parvis et directement relie�  au hall transilien et a�  la gare 

souterraine dans l’angle Sud-Est 
 la rue de Dunkerque via le quai transversal de�densifie�  rendant sa traverse�e d’Est en 

Ouest nettement plus rapide et confortable par rapport a�  aujourd’hui ou�  ce 
cheminement est tre�s difficile aux heures de pointe. 

 deux nouvelles entre�es cre�e�es sur son flanc Est pour les voyageurs en provenance de 
l’e�costation bus, les usagers de la ve� lo-station et les pie� tons arrivant par la rue du 
Faubourg Saint-Denis

 le passage pie� ton souterrain Maubeuge, re�nove�  en 2017, est conserve�  pour permettre 
un acce�s a�  la Gare RER depuis l’Ouest (rue de Maubeuge) et acce�der aux quais, a�  la 
monte�e et a�  la descente des trains TER et Intercite�s, et uniquement en descente pour 
les trains TGV et Thalys. 

5.1.1.5. Le réaménagement de la gare routière en écostation bus

La gare  routie�re  accueille  aujourd’hui  13 lignes de bus  et  7 dessertes  Noctilien.  La  future
e�costation bus sera directement connecte�e au nouveau terminal des de�parts apportant une
ame�lioration de  la  qualite�  de  l’attente  pour  l’ensemble  des  voyageurs  de  la  RATP,  sous  le
pilotage d’ITle-de- France Mobilite�s. 

Le quai de de�part de l’e�costation bus sera mitoyen et relie�  de plain-pied au nouveau terminal
des de�parts. Elle sera abrite�e par le porte-a� -faux du ba timent, a�  proximite�  des salles d’attente
des voyageurs, des services et des commerces. Le quai d’arrive�e de l’e�costation bus sera situe�
du  co te�  du  passage  couvert  qui  donne  acce�s  a�  la  rue  du  Faubourg  Saint-Denis  et  aux  3
ascenseurs  qui  distribuent  la  salle  d’e�change  des  RER  et  de  Magenta,  ainsi  que  le  hall
Transilien. 

5.1.1.6. Une station vélos au service des mobilités douces

Le de�veloppement de la multimodalite�  implique la cre�ation d’espaces adapte�s aux nouvelles
mobilite�s. Ainsi, une ve� lo-station de grande capacite�  est installe�e au cœur meme de la gare.
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Situe�e a�  l’emplacement actuel de la rampe des bus qui sera de�molie dans le cadre du projet, la
nouvelle station ve� los de la gare du Nord sera construite sur deux niveaux, en acce�s direct par
la rue de Dunkerque ou par la rue du Faubourg Saint-Denis et l’e�co station de bus. 

La  station  a�  ve� los  est  conçue  pour  accueillir  1 200  places.  800  places  de  stationnement
supple�mentaires seront e�galement disponibles, dont les emplacements sont a�  l’e� tude. 

Un espace de services de 85 m² (recharge, re�paration, de location, conciergerie) comple�tera le
dispositif.

5.1.1.7. Un projet urbain partenarial avec la Ville de Paris pour requalifier 
les espaces publics

La Ville de Paris souhaite re�aliser diffe�rents ame�nagements publics aux abords de la gare du
Nord. Ces ame�nagements publics seront finance�s dans le cadre d’un projet urbain partenarial
conclu entre la SA Gare du Nord 2024 et la Ville, adopte�  par de� libe�ration du Conseil de Paris
du 4 avril 2019 et formalise�  par une convention en date du 9 mai 2019.

Cette  participation  de  la  SA  Gare  du  Nord  2024  a�  la  requalification  des  espaces  publics
s’inscrit dans une volonte�  forte de transformer le quartier aux be�ne� fices de ses riverains.

Le programme des interventions est le suivant :

 ES largissement du parvis de la gare du nord (place Napole�on III) et re�ame�nagement de
la  rue  de  Dunkerque  pour  permettre  l’inte�gration  de  la  station  bus,  d’une  de�pose
minute, d’aires de livraison, a minima d’une file de circulation ge�ne�rale, et la cre�ation
d’un parvis pie� ton co te�  nouveau Hall des de�parts ; 

 Adaptation de la rue de Saint-Quentin afin d’accueillir potentiellement une de�pose taxi,
et de guider les flux pie� tons vers le parvis et l’entre�e de la Gare du Nord ; 

 Requalification du boulevard Denain dans la continuite�  du parvis de la Gare du Nord
pour  ame�nager  un  espace  apaise�  majoritairement  pie� ton  avec  un  ame�nagement
paysager ; 

 Adaptation de la rue de Compie�gne visant a�  adresser sur le boulevard Magenta l’entre�e
du parking souterrain de la gare ; 

 Requalification de la rue de Maubeuge afin de restructurer les cheminements pie� tons
depuis et vers la gare et les autres fonctions support de la Gare du Nord si possible
(cars groupes, stockage taxi…) ; 

 Adaptation de la rue du Faubourg Saint-Denis avec un traitement comple�mentaire du
carrefour Dunkerque/Lafayette et de l’entre�e de la gare routie�re bus.

Les ame�nagements des abords de la gare repre�senteront un investissement de 8 687 500 €
TTC dont 75 % seront pris en charge par la SA Gare du Nord 2024.

5.1.2. Analyse et synthèse des observations recueillies

Certaines contributions sont reprises ci-dessous et une attention particulie�re a e� te�  porte�e par
la commission sur des contributions constituant des analyses techniques du projet :

 la contribution de la Ville de Paris et des experts qu’elle a mandate�s ;

 la  contribution  de  l’architecte  Jean-Marie  Duthilleul,  auteur  du  ba timent  « gare
Transilien » actuel ;
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 la contribution de la FNAUT.

Par ailleurs, la commission d’enque te a pu recueillir lors de ses contacts avec les institutions
concerne�es  (ITle-de-France Mobilite�s, SNCF Gares & Connexions, RATP) des informations sur
les diverses e� tudes et mises au point pouvant influer sur le projet.

Les particuliers partisans du projet trouvent globalement dans la transformation de la gare,
les  principes  de  la  re�solution  des  proble�mes  constate�s  aujourd’hui :  image  de�grade�e,
saturation des espaces, manque de proprete� ,  mauvaise accessibilite�  ou mauvaise connexion
avec certains modes de transport, manque de services, inse�curite� , trafics illicites …

 « J'apprécie la possibilité de rejoindre les trains de grande ligne facilement en arrivant
par RER »

 « Tenant   compte   du   maelström   journalier   des   700 000   utilisateurs   journaliers
aujourd’hui, ceux entrant et ceux sortant de la gare, de l’absence de fluidité et confort, de
la   signalisation   intérieure  absente   ou   inadéquate,   il   nous  paraît   essentiel   qu'il   y   ait
refonte totale de  la gare,  en prévision de  l’accroissement  prévisionnel  annoncé  par  la
SNCF de + de 900 000 utilisateurs / jour dans les années à venir.

 « Je suis très favorable au projet de rénovation de la gare du Nord. Cette gare doit pouvoir
présenter   un   visage   ayant   de   la   tenue   pour   les   JO   2024,   et   plus   généralement   doit
permettre aux millions d’usagers de prendre le train dans de bonnes conditions. »

 « Enfin  une  gare  qu’on  ne   sera  pas  pressé  de  quitter  à  peine  descendu  du   train,   un
environnement rassurant et humain avec des trajets simples pour s’orienter et se diriger,
voir même pouvoir faire une pause après un long voyage avant d’affronter les tumultes de
la ville. » 

Pour les particuliers adversaires du projet, le raisonnement est inverse car ils soulignent que,
du  fait  du  principe  retenu  incluant  une  intervention  centre�e  sur  la  gare  de  surface  et
l’adjonction de nombreux services (commerces ou autres) annexes a�  la fonction de base de la
gare, les proble�mes actuels ne seront pas traite�s ou aggrave�s, notamment pour les usagers du
quotidien.

 « Le  projet  de   transformation   et   d’agrandissement  de   la   gare  du  Nord,   en   l’état,   ne
bénéficie pas à ses usagers, à savoir les centaines de milliers de voyageurs quotidiens, 

 puisqu'elle prévoit de leur imposer des trajets plus longs pour l’accès au quai, donc du
temps, à consacrer, sur le modèle de n'importe quel centre commercial labyrinthique, au
commerce. »

 « Incompatibilité du projet intérieur de la gare et des espaces publics du quartier : tout
est concentré à l’angle Sud-Est de la gare dans le projet StatioNord, or c’est là que l’on a
tous les flux en surface et en souterrain : on congestionne l’intérieur et l’extérieur de la
gare. »

Les observations sur le fonctionnement de la gare portent principalement sur 3 sujets :

 l’accessibilite�  a�  la gare pour les pie� tons ou les ve� los,

 l’accessibilite�  a�  la gare en taxi, VTC ou de�pose-minute,

 les flux.

Pour le premier sujet, de nombreux particuliers, comme les experts mandate�s par la Ville de
Paris demandent d’ame� liorer les possibilite�s d’acce�s a�  partir du Nord ou s’inquie� tent de la
disparition avec le projet de l’acce�s direct a�  certains quais depuis le souterrain Maubeuge.

 « Je  m’oppose  à   la  délivrance  du permis  de  construire  à   la  SEMOP,  car   il  n’a  pas  été
envisagé d’ouverture de la gare vers le Nord (boulevard de la Chapelle). »
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La concertation avait de� ja�  mis en avant la demande de cre�ation d’un acce�s hors contro le a�
partir du boulevard de la Chapelle, en plus de l’actuel souterrain de correspondance avec la
station M2 La Chapelle.  Le projet  ne re�pond pas a�  cette demande :  depuis le  Nord,  seules
existeront les trois entre�es sur la façade Est du ba timent au niveau N01, mais elles ne seront
accessibles depuis la rue du Faubourg Saint-Denis que par les acce�s  actuels,  en traversant
l’ES costation bus.

Pour  l’intermodalite�  avec  le  ve� lo,  de  nombreuses  observations  portent  sur  le
dimensionnement de la Ve� lo-station projete�e.

 « 1 000 stationnements  pour 700 000 passagers   jours  cela  semble  très  peu (1 cycliste
pour 700 passagers). A Utrecht aux Pays-Bas les récents travaux de la gare ont permis
d’avoir 12 000 places pour moins de 300 000 passagers/jour. La Ville se fixe un objectif de
30 000   places   pour   2030   pour   permettre   d’absorber   l’augmentation   du   nombre   de
passagers.   Le  projet  de   la  gare  du  Nord  propose  donc  1   stationnement   contre  30  à
Utrecht, alors que le nombre de passagers y est 3 fois plus important à la gare du Nord. »

Pour les taxis,  VTC ou de�pose-minute,  beaucoup soulignent que le projet ne propose pour
l’instant aucun ame�nagement spe�cifique, mais renvoie implicitement a�  l’utilisation de l’angle
Sud-Est du parvis qui correspond a�  une zone souffrant de graves proble�mes de saturation de
la circulation automobile.

 « Concernant   l’intermodalité   et   la   gestion   des   circulations   le   projet   me   parait   très
imprécis sur la gestion des circulations autour de la gare. Où déposeront les taxis / VTC ?
Comment s’assurer qu’ils n’engorgeront pas encore plus la rue du faubourg Saint-Denis et
la rue La Fayette en essayant de déposer les clients au plus près du hall des départs ? »

AX  partir des simulations re�alise�es pour e�valuer les conse�quences de la nouvelle se�paration des
flux « arrive�es » et « de�parts » sur les espaces du projet, les experts mandate�s par la Ville de
Paris ont cherche�  a�  ve�rifier les conse�quences de cette nouvelle organisation sur les temps de
parcours des voyageurs et sur la saturation des espaces. Ils en concluent que les temps de
parcours  sont  globalement  peu  impacte�s,  en  ge�ne�ral  avec  un  faible  accroissement,  mais
pointent des allongements plus conse�quents pour certaines liaisons. Ils concluent e�galement
que les proble�mes de saturation des espaces ne sont pas re�solus par l’organisation choisie
pour les flux :

 bien su r, la�  ou�  il n’y a pas intervention du projet, alors que les pre�visions de trafic y
pre�voient  un  accroissement  significatif  des  flux  (mezzanine  RER,  quais  Transilien,
quais RER B/D), 

 mais  aussi,  dans  des  parties  du  projet  essentielles  de  la  nouvelle  organisation
(passerelles et leurs acce�s).

La FNAUT, comme de nombreuses contributions, fait remarquer que la transformation de la
gare ne concernera principalement qu’une part tre�s minoritaire des 900 000 voyageurs /jour
cense�s dimensionner le projet. Elle pointe e�galement les variations induites par le projet dans
le  nombre  de  liaisons  par  escaliers  fixes,  escaliers  me�caniques  et  ascenseurs  entre  les
diffe�rents niveaux.

L’architecte Jean-Marie Duthilleul analyse certains points de l’organisation des liaisons entre
les  niveaux  souterrains  et  les  niveaux  supe�rieurs  (changement  d’orientation  d’escaliers,
cre�ation  ou  suppression  d’escaliers).  Diffe�rents  proble�mes  sont  de� tecte�s  ayant  pour
conse�quence des risques d’exploitation : proximite�  entre de�bouche�s d’escaliers me�caniques et
lignes de contro le ou lieux de� ja�  sature�s par des croisements de flux, cre�ation de zones en cul
de sac, … 
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Il indique e�galement que l’ame� lioration du confort des voyageurs, apporte�e par la cre�ation de
la  liaison  par  escaliers  me�caniques  « express »  entre  le  niveau  S02  et  le  niveau  N01  ne
concernera que les voyageurs « grandes lignes, TGV, Thalys, TER » qui constituent une part
minoritaire des flux actuels, et surtout futurs puisque l’accroissement des flux du quotidien
sera beaucoup plus important.

ITle-de-France Mobilite�s,  meme si  son avis  est  globalement  favorable  au projet,  signale  ses
points d’attention vis-a� -vis du fonctionnement de la gare :

 la gestion optimise�e des flux en gare : elle e�voque a�  ce sujet les mises au point restantes
a�  partir des simulations comple�mentaires effectue�es par la RATP qui font apparaître
certains impacts, ne�gatifs sur les espaces me� tro, de la concentration des activite�s en
souterrain a�  l’angle Sud-Est de la gare ;

 l’impact du chantier sur les circulations ferroviaires ;

 le fonctionnement de la gare routie�re en phase chantier ;

 le fonctionnement de la gare routie�re en phase de� finitive, notamment le proble�me de
l’entre�e/sortie des bus par l’unique acce�s sur la rue du Faubourg Saint-Denis ;

 la proble�matique des rabattements ve� lo, notamment l’acce�s a�  la Ve� lo-station par la rue
du Faubourg Saint-Denis.

5.1.3. Questions posées par le public et la commission d’enquête

5.1.3.1. L’accessibilité à la gare pour les piétons ou les vélos :

 01- AX  partir des e� tudes de faisabilite�  d’un acce�s Nord-Est, quel engagement le maître
d’ouvrage peut-il prendre vis-a� -vis de l’inte�gration au projet ou de la modification de
l’interface entre le projet et cette e�ventuelle cre�ation ?

 02-Quels ame�nagements seraient envisageables pour se�curiser l’acce�s des pie� tons et
des ve� los depuis la rue du Faubourg Saint-Denis vers les trois portes d’acce�s au niveau
N01 du nouveau ba timent ? Quelle conse�quence pre�cise peut apporter a�  cet e�gard la
de�molition envisage�e du 177 rue du Faubourg Saint-Denis ? 

 03-Quels engagements le maître d’ouvrage peut-il prendre vis-a� -vis de l’inte�gration au
projet ou de la modification de l’interface entre le projet et l’ensemble du projet urbain
partenarial (PUP) qui sera mene�  avec la Ville de Paris ?

5.1.3.2. L’accessibilité à la gare en taxi, VTC ou dépose-minute :

 04- AX  partir des e� tudes de faisabilite�  d’ame�nagement des premiers niveaux du parking
EFFIA  pour  l’accueil  des  taxis,  VTC,  de�pose-minute,  2  roues  motorise�s,  quel
engagement le maître d’ouvrage peut-il prendre vis-a� -vis de l’inte�gration au projet ou
de la modification de l’interface entre le projet  et cet e�ventuel ame�nagement ?

 05-Quelles  autres  solutions  d’inte�gration  de  ces  fonctions  au  projet  seraient
envisageables ?
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5.1.3.3. Les flux

 06-Confirmer ou corriger pre�cise�ment les de�comptes de liaisons pre�sente�s dans l’avis
de la FNAUT :

Escaliers Mécaniques (EM)

de�part N01 N00 S01 S02

Avant Apre�s Avant Apre�s Avant Apre�s Avant Apre�s

N01 1 6 0 0 3 2

N00 7 15 9 11

S01 2 5

Total EM Avant Apre�s

22 39

Ascenceurs

de�part N01 N00 S01 S02

Avant Apre�s Avant Apre�s Avant Apre�s Avant Apre�s

N01 0 4 1 2 3 3

Total Asc Avant Apre�s

4 9

Escaliers Fixes (EF)

de�part N01 N00 S01 S02

Avant Apre�s Avant Apre�s Avant Apre�s Avant Apre�s

N01 1 3 0 0 3 1

N00 3 2 12 14

S01 2 5

Total EF Avant Apre�s

22 21
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 07-Pre�senter sous forme de tableaux clairs les e�valuations de temps de parcours pour
les diffe�rentes liaisons avec, en regard, les flux concerne�s (avant et apre�s la re�alisation
du projet).

 08-Des mises au point de l’agencement des liaisons entre niveaux sont en cours entre
ITle-de-France Mobilite�s,  SNCF Gares & Connexions et RATP, a�  partir des simulations
re�alise�es par la RATP mettant en e�vidence des sursaturations (notamment au niveau
S02 dans la correspondance avec M4), induites par la suppression d’un escalier fixe de
4 m de large entre N0 et S01, et au niveau S01 par la disposition des diverses tre�mies
ou de�bouche�s d’escaliers me�caniques. Quels engagements le maître d’ouvrage peut-il
prendre vis-a� -vis de l’inte�gration au projet des modifications e�ventuellement induites
par ces mises au point, notamment en liaison avec l’implantation des renforcements de
fondations ne�cessite�es par le projet StatioNord ?

 09-Quelles dispositions ou proce�dures le maître d’ouvrage a-t-il pre�vu, en liaison avec
la  Ville  de  Paris,  ITle-de-France  Mobilite�s  et  la  RATP,  pour  garantir  une  de�gradation
minimale des conditions d’exploitation (tant pour les voyageurs que pour l’exploitant)
des lignes de bus de la gare routie�re et de celles dont les arrets sont a�  proximite�  de la
gare ?

 10-Quels engagements le maître d’ouvrage peut-il prendre vis a�  vis de l’inte�gration au
projet ou de la modification de l’interface entre le projet et l’ensemble du projet Urbain
Partage�  qui sera mene�  avec la Ville de Paris ?

 11-Gares & Connexions, en liaison avec ITle-de-France Mobilite�s et la RATP, me�ne des
e�tudes pour un projet de�nomme�  « Mass transit » visant a�  adapter certains espaces de la
gare  souterraine a�  l’accroissement  de  trafic  « du quotidien ».  Quels  engagements  le
maître d’ouvrage peut-il prendre vis-a� -vis de l’inte�gration au projet des modifications
e�ventuellement induites par ces e� tudes ?

 13-Le  maître  d’ouvrage  peut-il  e�valuer  la  faisabilite�  et  les  conse�quences  d’une
banalisation de l’acce�s aux passerelles pour les voyageurs au de�part de tous les trains ? 

 14-Expliciter clairement les impacts de l’organisation des diffe�rentes phases de travaux
a�  proximite�  des voies sur le graphique d’occupation des voies (GOV) qu’il sera possible
de pratiquer, avec ses conse�quences sur les suppressions de circulation de diffe�rents
types de trains. Cette explicitation doit e tre inde�pendante des proble�mes qui seront
e�galement induits par les travaux devant se de�rouler concomitamment sur le faisceau
de la gare du Nord. 

 15-Le  maître  d’ouvrage  peut-il  communiquer  une  e� tude de  phasage  de  l’ope�ration,
permettant  un  fonctionnement  de  la  gare  avant  terminaison comple�te  des  travaux,
mais be�ne� ficiant de� ja�  d’une optimisation des flux, d’un confort et d’une image ge�ne�rale,
acceptables pour les grands e�ve�nements sportifs programme�s  (Coupe du Monde de
Rugby en 2023, Jeux Olympiques et Paralympiques en 2024) ?

 16-Justifier l’estimation du nombre de camions par jour en relation avec l’ELU.
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5.1.4. Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

5.1.4.1. L’accessibilité à la gare pour les piétons ou les vélos

Tout d’abord au sujet de la ve� lo-station, la SA Gare du Nord 2024 confirme l’engagement pris
10e�me, la SA Gare du Nord 2024 et SNCF Gares & Connexions concernant l’augmentation des
capacite�s de stationnement ve� los au sein du projet qui seront porte�es a�  2 000 places contre en
juillet 2019 dans le protocole d’engagements signe�  entre la Ville de Paris, la mairie du 1 200
places inscrites dans le permis de construire (1 000 places e� taient demande�es dans le cahier
des charges de la consultation). Les e� tudes sont en cours pour de� terminer l’implantation de
ces 800 places supple�mentaires.

La SA Gare du Nord 2024 prend l’engagement de cre�er ces nouvelles places de stationnement
ve� los pour porter le nombre de place cre�e�es a�  2 000 places. 

Toujours au titre du protocole d’engagements signe�  entre la Ville de Paris, la mairie du 10e�me,
la  SA Gare du Nord 2024 et SNCF Gares & Connexions,  la  Ville  de Paris  et SNCF Gares &
Connexions se sont engage�es a�  cre�er, sur l’espace public et/ou le domaine ferroviaire, 1 000
places de ve� los comple�mentaires. 

Au total, ce sont donc 3 000 places de stationnement ve� los qui devraient e tre cre�e�es dans ou a�
proximite�  imme�diate de la gare du Nord.

5.1.4.1.1.Engagements du maître d’ouvrage vis-à-vis de la modification de l’interface entre
le projet et l’éventuelle création d’un accès Nord-Est

01- À partir des études de faisabilité d’un accès Nord-Est, quel engagement le maître
d’ouvrage peut-il prendre vis à vis de l’intégration au projet ou de la modification de
l’interface entre le projet et cette éventuelle création ?

Dans le cadre de la concertation libre qui s’est tenue du 1er mars au 18 avril 2019 et dont les
conclusions ont e� te�  rendues le 14 mai dernier et suite au comite�  partenarial du 10 avril 2019,
organise�  par la SNCF en pre�sence de la Pre� fecture, de la RATP, d’ITle de France Mobilite�s et la
Ville de Paris, la question d’un acce�s par le Nord a�  la gare a e� te�  pose�e. Ainsi par la de�cision
exprime�e dans le bilan de concertation pre�sente�  le 14 mai 2019, le maitre d’ouvrage s’est 

engage�  a�  poursuivre  les  e� tudes  portant  sur  l’opportunite�  et  la  faisabilite�  d’une  meilleure
liaison de la gare du Nord au boulevard de la Chapelle a�  travers les trois sce�narios suivants :

 Par la cre�ation d’une liaison au droit du domaine ferroviaire existant ;

 Par la cre�ation d’un ame�nagement au niveau de la voie de�die�e a�  la logistique ;

 Au titre du re�ame�nagement de la rue du Faubourg Saint-Denis pre�vu au PUP, dont les
e�tudes seront porte�es par la Ville de Paris.

Les paragraphes suivants pre�sentent la synthe�se de l’e� tude de faisabilite�  relative a�  un acce�s a�
la gare par le Nord qui a e� te�  confie�e a�  Valode & Pistre par la SA Gare du Nord 2024.
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Scénario 1 : Un cheminement au sein de la rue Maubeuge et de la rue du Faubourg Saint-Denis

Les avantages

 Ce sce�nario ne ne�cessite ni la construction d’ouvrages lourds ni le gel des lignes de
transport ;

 Le parcours depuis la rue du Faubourg Saint-Denis donne acce�s de plain-pied au
hall des de�parts grandes lignes (TGV, Thalys, Transmanche) via la nouvelle façade
est ;

 Ce parcours permet aux usagers de de�poser leurs ve� los dans la station de ve� los
directement a�  leur arrive�e ;

 La requalification de la rue Maubeuge, la modernisation de l’ho pital Lariboisie�re
permettent d’ame� liorer l’espace public et rendent le trajet des usagers agre�able.

Les inconvénients

 Si l’usager n'a pas de titre de transport, le parcours est plus long du co te�  de la rue
Maubeuge (cas marginal);

 Pour  le  confort  des  usagers,  ce  sce�nario  ne�cessite  un  re�ame�nagement  urbain
pre�vue dans le cadre du PUP.

Conclusion
Ce sce�nario pre�sente peu d’inconve�nients. Il ne ne�cessite aucune construction et permet a�
l’usager d’acce�der au hall des de�parts rapidement.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du Nord 10e�me arrondissement
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Scénario 2 : Création d’une liaison aérienne au droit du faisceau ferré existant

Ce sce�nario propose un parcours pie� ton sur une passerelle qui de�butera depuis le pont de
la  Chapelle,  survolera d’importantes  installations ferroviaires,  et  les  voies  ferre�es  pour
arriver dans la façade nord du projet.
Le  site  est  caracte�rise�  par  d’importantes  installations  ferroviaires.  Une  multitude  de
poteaux, de ca bles e� lectriques et de cate�naires cre�ent des obstacles difficiles a�  franchir tout
en  assurant  la  se�curite�  du  public.  Cela  limite  donc  grandement  les  possibilite�s
d’implantation d’un tel ouvrage (cf. plan page suivante).
Les avantages

 L’entre�e de la passerelle est e�carte�e de l’entre�e logistique de la gare e�vitant ainsi
des croisements de flux avec les camions de livraisons et de de�chets ;

 L’entre�e de la passerelle se trouve au centre du pont de la Chapelle, permettant
l’e�quilibre du temps de trajet pour le public venant du nord-ouest ou du nord-est.

Les inconvénients

 L’entre�e de la passerelle ne se greffe sur aucune trame urbaine ;

 Pour monter au-dessus des voies,  des rampes,  des  escaliers,  et  des  ascenseurs
seront  ne�cessaires.  l’acce�s  pour  les  personnes  a�  mobilite�  re�duite  est
techniquement difficile a�  assurer : l’installation des ascenseurs est infaisable, du
fait de l’impact de la cuvette sur les voies en dessous de la passerelle ;

 La re�alisation de la passerelle aura un impact sur le trafic ferroviaire, ne�cessitant
l’arre t temporaire des trains.

 Ce  parcours  n'offre  pas  une  expe�rience  tre�s  agre�able,  voire  peut-etre  un
repoussoir, car l’utilisateur doit marcher plus de 180 m sur une passerelle haute et
e� troite. Cela ge�ne�rerait notamment un sentiment d’inse�curite�  ;

 Ce parcours ne permet pas aux usagers de de�poser leurs ve� los dans la station de
ve� los ;

 L’arrive�e  de  la  passerelle  dans  le  hall  des  de�parts  ne�cessite  une  modification
substantielle  du  projet  du  a�  la  pre�sence  de  locaux  techniques  et  de  la  salle
e�ve�nementielle.

Conclusion
Au-dela�  des  inconve�nients  mentionne�s,  ce  sce�nario  demande�  par  les  associations  est
techniquement le plus complexe. Sa faisabilite�  ne�cessite d’e tre confirme�e (re�sistance aux
chocs ferroviaires et fondations notamment) par des e�tudes niveau AVP et une analyse

comple� te des e�quipements ferroviaires entre le pont de la Chapelle et la gare. Ce sce�nario
ne�cessite e�galement des modifications substantielles de la conception de la partie nord du
projet. Ces travaux sont incompatibles en matie�re d’ITC avec celles de� ja�  programme�es et
devraient etre re�alise�s apre�s 2024 avec des risques e� leve�s de perturbations sur le re�seau
Transilien et plus ge�ne�ralement l’axe Nord. Le budget de ce sce�nario est estime�  a�  ce stade
a�  une vingtaine de millions d’euros. 
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Scénario 3 : Création d’un cheminement au sein de la voie logistique

Ce sce�nario propose l’ame�nagement d’un parcours pie� ton le long de la voie logistique, qui
de�bute  depuis  l’entre�e  logistique  de  la  gare  sur  le  boulevard de  la  Chapelle  et  qui  se
prolonge jusqu'a�  l’aire de livraison et la zone de re�gulation des bus.
Le  pie� ton  entre  dans  l’aire  logistique  par  une  premie�re  rampe.  Il  longe  la  plateforme
de�chets  et  le  bureau de traction de la  SNCF.  Il  continue ensuite  jusqu’a�  une deuxie�me
rampe qui monte vers l’aire de livraison ou�  circulent des camions d’approvisionnement.
Son parcours se poursuit dans la zone de re�gulation de bus RATP. Il s'agit d’un espace ou�
stationnent les bus avant et apre�s leur mise en circulation. Finalement, il arrive a�  l’entre�e
de la gare situe�e sur sa droite.

Les avantages

 Ce sce�nario ne ne�cessite pas la construction d’ouvrages lourds.

 Ce parcours permet aux usagers de de�poser leurs ve� los dans la station de ve� los.
Les inconvénients

 Ce  parcours  repre�sente  un  danger  pour  le  public,  car  il  passe  par  la  voie
logistique,  incitant  des  conflits  d’usage  entre  les  pie� tons  et  les  camions  de
livraison et de�chets ;

 Le  parcours  prote�ge�  d’une  grille  se�curise�e,  alte�re  la  circulation  des  camions
logistique. Car avec le projet les flux de camions seront accentue�s dans ce secteur
et ils devront pouvoir circuler en double sens sur une voie de 6m de large ;

 Le  parcours  pie� ton  passe  a�  proximite�  de  locaux  sensibles  interdits  au  public
(centre  de  gestion du trafic  ferroviaire,  bureaux de  traction,  espace logistique
urbaine, plateforme de�chets, annexe traction, etc.) et a�  proximite�  des voies ferre�es
dont il faudra se�curiser les acce�s ;

 La  pente  de  7,7  %  sur  la  voie  logistique  ne�cessite  des  ame�nagements  lourds
(paliers,  circulations verticales)  pour  permettre  l’accessibilite�  aux  personnes a�
mobilite�  re�duite.

Conclusion

Ce sce�nario ne permet pas d’assurer la se�curite�  des pie� tons qui traverseraient une zone
d’exploitation SNCF sensible et dangereuse (conflit avec les flux des camions logistiques,
proximite�  avec  les  voies  ferre�es).  Il  est  effet  impossible  d’assurer  une largeur  d’usage
ne�cessaire  pour  la  voie  logistique et  la  voie  pompier,  tout  en assurant  la  se�curite�  des
pie� tons.
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4. Analyse des temps de parcours vers la gare du Nord depuis le nord-est

Le tableau ci-dessous montre les temps de parcours pour acce�der a�  diffe�rents lieux de la gare (de�parts lignes du quotidien, de�parts grandes lignes).
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Le diagramme permet de comparer les diffe�rents sce�narios sur le plan qualitatif. 
Les crite�res d’appre�ciation sont : le temps du parcours, l'accessibilite� , le calendrier 
de mise en œuvre, et la facilite�  de mise en œuvre. Venant du nord-est, le sce�nario 1 
parait plus re�aliste. 
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RAPPEL DES CONCLUSIONS D’ETUDES

Un cheminement au sein de la rue de Maubeuge et de la rue du Faubourg Saint -Denis
(scenario 1)

Dans le cadre d’un projet  Urbain Partenarial  conclu les 23 avril  et 9 mai 2019,  la rue du
Faubourg  Saint-Denis  et  la  rue  de  Maubeuge  seront  re�ame�nage�es  ce  qui  pourrait  ainsi
constituer  une  re�ponse  a�  la  demande  d’ame� lioration  d’acce�s  par  le  Nord.  Ce  sce�nario  ne
ne�cessite ni la construction d’ouvrages lourds ni le gel des lignes de transport ferroviaire. 

D’une part, le parcours depuis la rue du Faubourg Saint-Denis donne acce�s de plain-pied au
hall  des  de�parts  grandes  lignes  (TGV,  Thalys,  Transmanche)  via  la  nouvelle  façade  est.  Il
permet e�galement aux usagers de de�poser leurs ve� los dans la station de ve� los directement a�
leur  arrive�e.  D’autre  part,  la  requalification  de  la  rue  Maubeuge  et  la  modernisation  de
l’ho pital Lariboisie�re permettent d’ame� liorer l’espace public et rendent le trajet des usagers
agre�able. Si l’usager n’a pas de titre de transport, le parcours est plus long du co te�  de la rue
Maubeuge. 

Ce  scénario  présente  peu  d’inconvénients.  Il  ne  nécessite  aucune  construction  et
permet à l’usager d’accéder au hall des départs rapidement. La SA Gare du Nord 2024
s’engage à poursuivre sa collaboration avec la Ville de Paris dans le cadre du PUP. 

La  SA Gare  du Nord 2024 s’engage  à  étudier  une  augmentation de  sa  participation
financière si aux termes des études qu’elle doit mener, la Ville de Paris estimait que les
caractéristiques  des  aménagements  publics  devaient  évoluer  pour  permettre
d’améliorer  les  cheminements  piétons  depuis  la  gare  vers  le  Nord  via  les  rues  du
Faubourg  Saint-Denis  et  de  Maubeuge  et  cela  dans  un  sens  favorable  au  projet
StatioNord. 

Création d’une liaison aérienne au droit du faisceau ferré existant (scenario 2)

Ce sce�nario propose un parcours pie� ton sur une passerelle qui de�bute au centre du pont de la
Chapelle, survole d’importantes installations ferroviaires et les voies ferre�es pour arriver dans
la façade nord du projet. Il permet d’e�quilibrer le temps de trajet pour le public venant du
nord-ouest ou du nord. La passerelle dispose d’une entre�e e�carte�e de l’entre�e logistique de la
gare  e�vitant  ainsi  des  croisements  de  flux  avec  les  camions  de  livraisons  et  de  de�chets.
Ne�anmoins, le site est caracte�rise�  par d’importantes installations ferroviaires. 

Les contraintes sont les suivantes : 

 L’entre�e de la passerelle ne se greffe sur aucune trame urbaine ;

 Pour monter au-dessus des voies ; des rampes, des escaliers, et des ascenseurs seront
ne�cessaires. l’acce�s pour les personnes a�  mobilite�  re�duite est techniquement difficile a�
assurer. En effet, l’installation des ascenseurs est infaisable, du fait de l’impact de la
cuvette sur les voies en dessous de la passerelle ;

 La re�alisation  de  cette  passerelle  doit  e tre  confirme�e  au  regard des  contraintes  de
se�curite�  ferroviaire (re�sistance aux chocs des structures, implantation des fondations,
descente de charges) ;

 La re�alisation de la passerelle aura un impact sur le trafic ferroviaire, ne�cessitant l’arret
temporaire des trains et notamment du plateau Transilien, incompatible avec les ITC
actuelles ; les travaux devront e tre re�alise�s apre�s 2024.
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 Ce parcours  n'offre  pas  une expe�rience  pie� tonne  tre�s  agre�able  car  l’utilisateur  doit
marcher plus de 180 m sur une passerelle haute et e� troite ;

 Ce parcours ne permet pas aux usagers de de�poser leurs ve� los dans la station de ve� los ;

 L’arrive�e  de  la  passerelle  dans  le  hall  des  de�parts  ne�cessite  une  modification
substantielle  du  projet  du  a�  la  pre�sence  de  locaux  techniques  et  de  la  salle
e�ve�nementielle ;

 Le cou t  de  cet  ouvrage est  prohibitif  (estime�  a�  ce  jour a�  une vingtaine de  millions
d’euros.

Compte  tenu  de  l’ensemble  de  ces  contraintes  techniques,  urbaines,  d’usages,
économiques et des perturbations sur la circulation des trains, cette solution n’est pas
retenue.  En  effet,  une  multitude  de  poteaux,  de  câbles  électriques  et  de  caténaires
créent des obstacles difficiles à franchir tout en assurant la facilité d’accessibilité pour
tous et ne permet pas d’assurer la sécurité du public.

Création d’un cheminement au sein de la voie logistique (scenario 3)

Ce sce�nario propose l’ame�nagement d’un parcours pie� ton le long de la voie logistique,  qui
de�bute depuis l’entre�e logistique de la gare sur le boulevard de la Chapelle et qui se prolonge
jusqu'a�  l’aire  de  livraison  et  la  zone  de  re�gulation  des  bus.  Le  pie� ton  entre  dans  l’aire
logistique par une premie�re rampe. Il longe la plateforme de�chets et le bureau de traction de
la SNCF. Il continue ensuite jusqu’a�  une deuxie�me rampe qui monte vers l’aire de livraison ou�
circulent  des  camions  d’approvisionnement.  Son  parcours  se  poursuit  dans  la  zone  de
re�gulation de bus RATP. 

Il s'agit d’un espace ou�  stationnent les bus avant et apre�s leur mise en circulation. Finalement,
il arrive a�  l’entre�e de la gare situe�e sur sa droite. Ce sce�nario ne ne�cessite pas la construction
d’ouvrages lourds et permet aux usagers de de�poser leurs ve� los dans la station de ve� los mais il
ne permet pas de garantir la se�curite�  des usagers.

Les contraintes sont les suivantes :

 Le parcours repre�sente un danger pour le public, car il  passe par la voie logistique,
incitant des conflits d’usage entre les pie� tons et les camions de livraison et de�chets ;

 Le parcours prote�ge�  d’une grille se�curise�e alte�re la circulation des camions logistiques.
Car avec le projet les  flux de camions seront accentue�s  sur cette voie d’acce�s  et ils
devront pouvoir circuler en double sens sur une voie de 6m de large; 

 Le parcours pie� ton passe a�  proximite�  de locaux sensibles interdits au public (centre de
gestion du trafic ferroviaire, bureaux de traction, espace logistique urbaine, plateforme
de�chets, annexe traction, etc.) et a�  proximite�  des voies ferre�es dont il faudra se�curiser
les acce�s.

 La pente de 7,7 % sur la voie logistique ne�cessite des ame�nagements lourds (paliers,
circulations verticales) pour permettre l’accessibilite�  aux personnes a�  mobilite�  re�duite.

Compte tenu de l’ensemble de ces contraintes urbaines et sécuritaires, la création d’un
cheminement au sein de la voie logistique n’est pas retenue. En effet, le scénario ne
permet pas de maintenir une largeur d’usage pour la voie logistique, tout en assurant la
sécurité des piétons.
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5.1.4.1.2.Les aménagements envisageables pour sécuriser les piétons et les vélos depuis  
la  rue  du  Faubourg  Saint-Denis  vers  les  3  portes  d’accès  au  niveau  N01  et  les
conséquences sur la démolition envisagée du 177 rue du Faubourg Saint-Denis

02-Quels aménagements seraient envisageables pour sécuriser l’accès des piétons
et des vélos depuis la rue du Faubourg Saint-Denis vers les trois portes d’accès au
niveau N01 du nouveau bâtiment ? Quelle conséquence précise peut apporter à cet
égard la démolition envisagée du 177 rue du Faubourg Saint-Denis ?

LES AMENAGEMENTS ENVISAGES POUR SECURISER L’ACCES DES PIETONS ET DES VELOS
DEPUIS LA RUE DU FAUBOURG SAINT-DENIS

La gare routie�re accueillera en situation future 6 lignes de bus en terminus (43, 48, 302, 39, 46
et 91) et n’abritera pas de station de bus Noctilien. 

Sur l’espace public, 8 autres lignes et 2 lignes de Noctilien desserviront la gare du Nord.

Il est fondamental pour le maitre d’ouvrage que le projet permette d’assurer la se�curite�  du
public dans les espaces de l’Eco-station Bus. Les pie� tons et cyclistes arrivant depuis la rue de
Faubourg  Saint-Denis  passeront,  soit  au  droit  de  l’entre�e/sortie  bus  entre  les  nume�ros
173ter/177, soit a�  travers le porche au RDC de nume�ro 181. Dans la configuration actuelle
du projet, la sécurité des piétons et des cyclistes est assurée. En effet, les deux acce�s qui se
trouvent a�  proximite�  des circulations des bus ne�cessitent des dispositifs de se�curite�  suivants:

A. l’acce�s au droit de l’entre�e/sortie bus est se�pare�  de la zone de circulation des bus par
une barrie�re physique en acier. De plus, cet acce�s large de 4m sera se�pare�  par les plots
en deux parties afin de dissocier les flux pie� tons/ve� los et ainsi e�viter des conflits et
accidents entre eux ;

B. Un marquage au sol spe�cifique au niveau de l’entre�e/sortie bus sert a�  augmenter la
vigilance des conducteurs de bus dans cette zone critique ; 

C. Un feu tricolore sert a�  ge�rer les entre�es et les sorties de bus ; 

D. La  circulation  au  sein  de  l’Eco-station  Bus  sera  limite�e  a�  une  vitesse  maximale
autorise�e  de 20 km/h afin de favoriser la  cohabitation des usagers et  de limiter le
risque d’accident ; 

E. La  traverse�e  des  pie� tons  dans l’axe  de  l’entre�e  centrale  sera  re�alise�e  sur  un  grand
ralentisseur. La traverse�e, par sa couleur, mate�rialite�  et sure� le�vation, sera tre�s visible
pour les conducteurs de bus ; 

F. Les trottoirs d’une hauteur minimum de 12 cm participent a�  la se�paration des zones de
circulations bus/pie�tons ; 

G. Les bornes anti-be� lier seront mises en place devant chacune des trois entre�es.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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A – Protection de l’entre�e par une barrie�re physique et se�paration des flux pie� tons/ve� los.

B – Marquage au sol spe�cifique pour augmentation de vigilance des conducteurs de bus.

C – Feu tricolore.

D – Limitation de vitesse a�  20 km/h.

E - Traverse�e des pie� tons sur ralentisseur.

F - Trottoirs minimum 12 cm de haut.

G – Bornes anti-be� liers devant chacune des trois entre�es.

Figure 1 : Plan de l’Eco-station Bus avec repérage des dispositifs prévus pour assurer la sécurité
des piétons

Les apports de la démolition de l’immeuble 177 rue du Faubourg Saint-Denis

La de�molition de l’immeuble 177 rue du Faubourg Saint-Denis est une opportunite�  pre�vue
dans le contrat de concession signe�  entre SNCF Gares & Connexions et la SA Gare du Nord
2024. Cette de�molition a pour objet, d’une part de faciliter l’acce�s a�  l’actuelle gare routie�re et
le croisement des bus, notamment en vue de la suppression de la rampe d’acce�s desservant la
rue de Dunkerque ; et d’autre part, de permettre une meilleure accroche urbaine du nouveau
ba timent du hall des de�parts a�  la rue du Faubourg Saint-Denis.

Lors de la re�union publique du 3 de�cembre 2019, la SA Gare du Nord 2024 a pre�cise�  au public
que des re� flexions e� taient en cours sur l’opportunite�  de de�molir l’immeuble de logement du
177 rue du Faubourg Saint-Denis appartenant a�  ICF Nove�dis et e� tudiait un e� largissement de
l’acce�s  pie� tons  et  ve� los  depuis  la  rue  du  Faubourg  Saint-Denis.  Il  a  e� te�  pre�cise�  que  des
locataires y vivaient encore, que l’acquisition par SNCF Gares & Connexions et les travaux ne
pourraient donc se faire dans l’imme�diat.

D’apre�s les premie�res e� tudes, la de�molition de l’immeuble au 177 rue de Faubourg Saint-Denis
offre plusieurs avantages :

 Une meilleure visibilite�  sur le hall des De�parts et l’Eco-station Bus pour les pie� tons
depuis l’espace public ;
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 Plus de visibilite�  pour les conducteurs de bus a�  l’entre�e/sortie de l’Eco-station bus ;

 Une emprise possible pour l’e�ventuelle cre�ation d’une tour de stockage de ve� los ;

 Un acce�s plus large et confortable pour les pie� tons arrivant depuis l’Est.

Figure 2 : Vue depuis la rue de Faubourg Saint-Denis vers l’Eco-station Bus et le hall des Départs
avec la démolition de l’immeuble au numéro 177
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Nord 10e�me arrondissement
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Figure  3 :   Plan   montrant   l’emprise   du   177   rue   du   Faubourg   Saint-Denis   et   la   potentielle
augmentation de l’accès à l’Eco-station Bus et hall des Départs depuis la ville

L’immeuble,  qui appartient a�  ICF Nove�dis,  filiale du groupe SNCF est maintenant en cours
d’acquisition par SNCF Gares & Connexions (Cf Annexe 02 – Courrier d’engagement cession
du 177 rue du Faubourg Saint-Denis de ICF Novédis à SNCF Gares & Connexions en date
du 9 avril 2019 et Annexe 03 - Avis des Domaines). La signature de l’acte d’acquisition est
pre�vue au 1er trimestre 2020, e� tant donne�  qu’ICF Nove�dis a de� ja�  donne�  conge�  a�  l’ensemble
des occupants qui sont tous reloge�s a�  ce jour.

SNCF  Gares  &  Connexions  a  sollicite�  la  SA  Gare  du  Nord  2024  pour  re�aliser  les  e� tudes
permettant de s’assurer de la faisabilite�  technique,  e�conomique et environnementale de la
de�molition ainsi que son chiffrage. La SA Gare du Nord 2024 sera en mesure de restituer les
e�tudes au mois de mars 2020 au plus tard.

Après  avoir  recueilli  l’accord  des  copropriétés  voisines,  la  SA  Gare  du  Nord  2024
intégrera  la  démolition  du  177  rue  du  Faubourg  Saint-Denis  dans  le  dossier  de
demande  de  permis  de  construire  délivré  par  le  biais  d’un  permis  de  construire
modificatif dont la demande sera déposée au printemps 2020 pour s’inscrire dans le
planning général de l’opération.

5.1.4.1.3.Engagements du maître d’ouvrage vis-à-vis de l’intégration du PUP mené par la
Ville de Paris au projet ou de son interface avec le projet

03-Quels engagements le maître d’ouvrage peut-il prendre vis-à-vis de l’intégration
au projet ou de la modification de l’interface entre le projet et l’ensemble du projet
urbain partenarial (PUP) qui sera mené avec la Ville de Paris ?
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Nord 10e�me arrondissement

 Rapport d’enquête du 25 février 2020 63/241



Dossier n° E19000010/75

Une convention de PUP est  un contrat  conclu entre  une collectivite�  locale  compe� tente  en
matie�re de planification urbaine et un pe�titionnaire d’une autorisation d’urbanisme. Son cadre
est celui de� fini a�  l’article L 332-11-3 du code de l’urbanisme. Son objet consiste a�  ce que le
be�ne� ficiaire  des  autorisations  d’urbanisme  (permis  de  construire,  permis  d’ame�nager)
participe financie�rement a�  la re�alisation d’e�quipements publics en lien avec son projet. C’est la
collectivite�  locale  qui  de� finit  le  programme  des  e�quipements  publics  dont  elle  assure  la
maîtrise d’ouvrage et le be�ne� ficiaire participe financie�rement a�  hauteur des besoins du projet.

C’est  dans ce  cadre  que la  Ville  de Paris  et  la  SA Gare  du Nord 2024,  pe�titionnaire  de  la
demande de permis de construire du projet de transformation de la gare du Nord ont conclu
les 23 avril et 9 mai 2019 une convention de PUP approuve�e par le conseil municipal de Paris
portant sur les ame�nagements des abords de la gare du Nord de� finis par la Ville de Paris. Le
PUP conclu permet ainsi de mobiliser un investissement de 8 687 500 euros, dont 6 509 375
euros sont finance�s par la SA Gare du Nord 2024 et 2 178 125 euros par la Ville de Paris. Si ce
PUP n’avait pas e� te�  conclu, la Ville de Paris n’aurait dispose�  que de la taxe d’ame�nagement
dont le montant est estime�  a�  2.4 millions d’euros.

Comme il  l’a  e� te�  pre�cise�  dans  l’e� tude d’impact et  le  me�moire  en re�ponse MRAE,  le  projet
d’ame�nagement des abords de la Ville de Paris ne�cessite la re�alisation d’e� tudes techniques
qu’elle s’est engage�e a�  re�aliser. La SA Gare du Nord 2024 n’a pas connaissance a�  ce jour de leur
e�tat d’avancement.

Le  maître  d’ouvrage confirme a�  nouveau aupre�s  du public  et  de  la  commission d’enquete
publique sa volonte�  de poursuivre ce travail partenarial avec la Ville de Paris et de participer a�
l’inte�gration des interfaces du projet de transformation de la gare du Nord et du projet urbain
de la Ville.

La  SA  Gare  du  Nord  2024  s’engage  à  étudier  une  adaptation  de  sa  participation
financière si aux termes des études qu’elle doit mener, la Ville de Paris estimait que les
caractéristiques  des  aménagements  publics  devaient  évoluer  pour  permettre
d’améliorer  les  cheminements  piétons  depuis  la  gare  vers  le  Nord  via  les  rues  du
faubourg  Saint-Denis  et  de  Maubeuge  et  cela  dans  un  sens  favorable  au  projet
StatioNord. 

5.1.4.2. L’accessibilité à la gare en taxi, VTC ou dépose-minute

5.1.4.2.1.Engagements du maître d’ouvrage vis-a� -vis  de l’inte�gration de l’ame�nagement des
premiers niveaux du parking EFFIA au projet ou de son interface avec le projet

04- À  partir  des  études  de  faisabilité  d’aménagement  des  premiers  niveaux  du
parking EFFIA pour l’accueil des taxis, VTC, dépose-minute, 2 roues motorisés, quel
engagement le maître d’ouvrage peut-il prendre vis-à-vis de l’intégration au projet
ou de la modification de l’interface entre le projet et cet éventuel aménagement ?

Au titre du protocole d’engagements et de son courrier comple�mentaire du mois de juillet
2019, conclu entre la Ville de Paris, la SA Gare du Nord 2024 et SNCF Gares & Connexions ( cf
Annexe 04 - Protocole d’engagements Ville de Paris, SA Gare du Nord 2024, SNCF G&C et
Annexe 05 Compléments d’engagements au protocole Ville de Paris, SA Gare du Nord
2024, SNCF G&C) cette dernie�re a pris l’engagement de « mobiliser ses emprises, à savoir la
cour des taxis et le parc de stationnement actuellement exploité par Effia. L’objectif, partagé avec
la Ville, ainsi que la Préfecture de Police de Paris le cas échéant, est de dédier le parvis existant 

aux   piétons,   modes   doux   et   bus   (en   évitant   au   maximum   toute   circulation   des   véhicules
particuliers, taxis et VTC). 
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Conformément aux décisions annoncées lors du comité partenarial de coordination du 25 juin
2019,   le  niveau (-2)  du parc  stationnement  SNCF sera ainsi   réaménagé pour  y   intégrer  des
fonctions de reprise et/ou dépose des taxis et VTC, et des véhicules particuliers (y compris avec
les compléments des étages inférieurs). »

Une e� tude de faisabilite�  a  ainsi  e� te�  engage�e  par SNCF Gares  & Connexions et  pre�sente�e  a�
l’ensemble  des  partenaires  publics  dans  le  cadre  du  comite�  de  coordination  partenarial
d’octobre 2019. Cette e� tude de faisabilite�  mene�e, les e� tudes d’avant-projet seront a�  articuler
finement  avec les  e� tudes  de conception a�  engager  par  la  Ville  de  Paris  dans le  cadre  des
ame�nagements des espaces publics aux abords de la gare pre�vus dans le PUP de telle sorte
que le projet puisse e tre re�alise�  dans la meme temporalite�  (cf. Annexe 06 - Note SNCF G&C
sur le projet de réaménagement du parc souterrain de la gare du Nord).

Compte tenu de l’e� tat d’avancement des e� tudes engage�es par SNCF Gares & Connections sur
ses emprises et celles de la Ville de Paris sur l’espace public, le projet doit encore e tre e� tudie�
pour e tre finalise� .  Toutefois la SA Gare du Nord 2024 s’engage à étudier l’intégration au
projet  des  solutions  de  modification  de  l’interface  entre  ce  dernier  et  le  nouvel
aménagement  en  fonction  des  résultats  des  études  produites  par  SNCF  Gares  &
Connexions.

5.1.4.2.2.Les autres solutions d’intégration envisageables

05-Quelles  autres  solutions  d’intégration  de  ces  fonctions  au  projet  seraient
envisageables ?

La SA Gare du Nord 2024 comprend qu’il lui est demande�  si les fonctions Taxis, VTC, de�pose-
minute, peuvent e tre inte�gre�es dans le pe�rime�tre du projet.

Les deux plans suivants montrent qu’il  n’est  pas envisageable d’inte�grer l’accessibilite�  des
taxis et VTC’s (a�  l’exception de la cour des taxis de� ja�  existante et qui inte�gre de� ja�  cette fonction
pour les taxis) dans le pe�rime�tre du projet aux niveaux N00 et N01 car les acce�s au site sont
de� ja�  de�die�s aux fonctions suivantes :

 les acce�s pie� tons de�die�s aux usagers de la gare tels que marque�s sur les plans ;
 l’Eco-station Bus re�serve�e a�  l’exploitant de� le�gataire de Ile de France Mobilite�s ;

 les acce�s logistiques a�  la gare via le 39 boulevard de la Chapelle et via le 112 rue de
Maubeuge ;

 les voies des trains et les quais pour y acce�der ;
 les  locaux  sensibles  d’exploitation  de  la  gare  localise�s  aux  108  et  110  rue  de

Maubeuge non de�plaçables.
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Figure 4 : Plan du niveau N00 montrant l’occupation du site
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Figure 5 : Plan du niveau N01 montrant l’occupation du site
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5.1.4.3. Les flux

5.1.4.3.1.Décomptes de liaisons

06  Confirmer ou corriger  précisément  les  décomptes  de liaisons présentés  dans
l’avis de la FNAUT

La SA Gare du Nord 2024 confirme les tableaux transmis a�  la FNAUT Ile-de-France et qui ont
e�te�  repris dans le PV de synthe�se de l’enquete publique (cf. Annexe 07 - Observations com-
plémentaires du maître d’ouvrage sur la contribution de la FNAUT Ile de France). 
Puis,  il  est a�  noter que dans le cadre du projet Mass Transit (pre�sentation du projet Mass
Transit a�  l’article 2.4.3.6), conduit par SNCF Gares & Connexions et en partenariat avec Ile-de-
France Mobilite�s et RATP, les e� tudes sont en cours pour ajouter 4 escaliers me�caniques et 1
escalier fixe supple�mentaires dans la gare souterraine et l’angle sud-est afin de renforcer les
flux  verticaux  et  permettant  de  relier  directement  la  mezzanine  RER  (niveau  S02)  au
Transilien. 

5.1.4.3.2.Tableaux d’évaluation des temps de parcours pour les différentes liaisons avant et
après projet

07-Présenter sous forme de tableaux clairs les évaluations de temps de parcours
pour les différentes liaisons avec, en regard, les flux concernés (avant et après la
réalisation du projet).

Les temps de parcours ont e� te�  e�value�s pour toutes les origines / destinations et au regard des
parcours en configuration actuelle et en configuration projet. 
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heure 
de 

pointe 
du matin

heure 
de 

pointe 
du soir

heure 
de 

pointe 
du matin

heure 
de 

pointe 
du soir

heure 
de 

pointe 
du matin

heure 
de 

pointe 
du soir

par le quai transversal (N00) 274 03:16 par le quai transversal (N00) 274 03:16 par le terminal départ (N01) 477 06:03 203 02:47 02:02
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le souterrain Maubeuge (S02) 211 02:57 par le souterrain Maubeuge (S02) 211 02:57 par le souterrain Maubeuge (S02) 211 02:57 0 00:00

depuis la façade Est (N01) 347 04:19 depuis la façade Est (N01) 347 04:19 depuis la façade Est (N01) 214 02:44 -133 -01:35 01:35
Non prise en compte d'un gain de temps de 45 

secondes

depuis la  cour des taxis (N00) 241 02:52 depuis la  cour des taxis (N00) 241 02:52 depuis la  cour des taxis (N00) 389 04:38 148 01:46 01:01
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

depuis le parvis (N00) 194 02:19 depuis le parvis (N00) 194 02:19 depuis le parvis (N00) 341 04:04 147 01:45 01:00
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

depuis le parvis Transilien (N00) 227 02:42 depuis le parvis Transilien (N00) 227 02:42 depuis le parvis Transilien (N00) 198 02:21 -29 -00:21 -01:06
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

depuis le souterrain Maubeuge (S02) 201 02:36 depuis le souterrain Maubeuge (S02) 201 02:36 depuis le souterrain Maubeuge (S02) 201 02:36 0 00:00

par le quai transversal (N00) 428 05:06 par le quai transversal (N00) 428 05:06 par le terminal départ (N01) 392 05:02 -36 -00:04 -00:49
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le souterrain Maubeuge (S02) 229 03:10 par le souterrain Maubeuge (S02) 229 03:10 par le souterrain Maubeuge (S02) 229 03:10 0 00:00

par le quai transversal (N00) 851 10:45 par le quai transversal (N00) 851 10:45 par les EM S02 directs puis terminal départ (N01) 642 08:38 -209 -02:19 -02:19
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le souterrain Maubeuge (S02) 627 08:05 par le souterrain Maubeuge (S02) 627 08:05 par le souterrain Maubeuge (S02) 627 08:05 0 00:00

par le S01 côté Ouest puis quai transversal (N00) 276 03:36 par le S01 côté Ouest puis quai transversal (N00) 276 03:36 par le S01 côté Ouest puis terminal départ (N01) 388 05:18 112 01:42 00:58
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le S01 côté Est puis quai transversal (N00) 369 04:42 par le S01 côté Est puis quai transversal (N00) 369 04:42 par le S01 côté Est puis terminal départ (N01) 345 04:47 -24 00:05 -00:40
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le S02 puis quai transversal (N00) 357 04:38 par le S02 puis quai transversal (N00) 357 04:38 par le S02 puis terminal départ (N01) 376 05:14 19 00:36 -00:09
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le S01 puis quai transversal (N00) 352 04:37 par le S01 puis quai transversal (N00) 352 04:37 par le S01 puis terminal départ (N01) 330 04:44 -22 00:06 -00:51
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le S02 puis quai transversal (N00) 339 04:28 par le S02 puis quai transversal (N00) 339 04:28 par le S02 puis terminal départ (N01) 344 04:54 5 00:26 -00:29
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le S01 puis quai transversal (N00) 426 05:28 par le S01 puis quai transversal (N00) 426 05:28 par le S01 puis terminal départ (N01) 376 05:14 -50 -00:14 -00:59
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le souterrain Maubeuge (S02) 229 03:07 par le souterrain Maubeuge (S02) 229 03:07 par le souterrain Maubeuge (S02) 229 03:07 0 00:00

par les EM directs puis terminal départ (N01) 323 04:41 -103
Non prise en compte d'un gain de temps de 45 

secondes

par le S01 puis quai transversal (N00) 503 06:47 par le S01 puis quai transversal (N00) 503 06:47 par le S01 puis terminal départ (N01) 474 06:48 -29 00:01 -00:46
Prise en compte de la désaturation et d'un gain de 

temps associé de 45 secondes

par le S02 puis quai transversal (N00) 428 05:53 par le S02 puis quai transversal (N00) 428 05:53 par les EM directs puis terminal départ (N01) 397 05:47 -31 -00:06 -00:06
Non prise en compte d'un gain de temps de 45 

secondes

CONFIGURATION EXISTANTE CONFIGURATION EXISTANTE - EXPLOITATION PROJETEE CONFIGURATION PROJETEE

Vers terminal 
départ (hors 

Eurostar, hors 
voies 20-21)

Depuis 
Grandes 
Lignes

Depuis Ville

618

3420
Depuis 
Métro 4

Depuis 
Métro 2

150

Depuis 
Transilien

Depuis RER 
E

Depuis RER 
B et RER D

Depuis 
Métro 5

225

801

1663

3230

808

270

1001

501

1579

116

1309

69

903903308 308

2090

3563
3563

2090

62

1805

143

428

2375

270

1001

501

1579

618

3420

143

2755

190

ANALYSE COMPARATIVE

Voyageurs

116

1309

69

Voyageurs

Itinéraires
Distance 

(m)
Temps 
(min)

2755

190

Delta temps 
tenant compte 

de la 
désaturation 

14350

701

35

125

501

Commentaires
Temps 
(min)

Distance 
(m)

ItinérairesItinéraires
Distance 

(m)
Temps 
(min)

Delta 
distance

Delta 
temps

Voyageurs

Tableau 1 : Analyse comparative des distances et des temps de parcours des usagers depuis le Transilien, la ville, les me�tros, les RER en situation actuelle, dans la configuration existante
avec l’exploitation projete�e et dans la configuration projete�e
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Méthodologie : les temps de parcours ont e� te�  e�value�s pour toutes les origines / destinations et au regard :
- Des parcours en configuration existante avec la fre�quentation existante et l’exploitation des trains Grandes Lignes existante ;
- Des parcours en configuration existante avec la fre�quentation projete�e et l’exploitation des trains Grandes Lignes projete�e ;
- Des parcours en configuration projete�e avec la fre�quentation projete�e et l’exploitation des trains Grandes Lignes projete�e.

L’analyse des temps de parcours prend en compte tous les itine�raires possibles depuis chacune des origines vers chacune des destinations. 

Les vitesses conside�re�es sont de 1.4 me�tre par seconde pour les cheminements horizontaux et 0.3 me� tres par seconde pour les cheminements verticaux.

Les temps de parcours de� taille�s concernent uniquement les temps vers les trains Grandes Lignes, hors Eurostar et hors voies 20-21. Dans ce tableau il est
pre�cise�  :

- Le cheminement horizontal (en me� tre) pour chacun des itine�raires possibles pour le couple origine / destination, ainsi que le delta entre la
configuration de re� fe� rence et la configuration projete�e ;

- Le cheminement  vertical  (en me�tre)  pour  chacun des  itine�raires  possibles  pour  le  couple  origine  /  destination,  ainsi  que  le  delta  entre  la
configuration de re� fe� rence et la configuration projete�e ;

- Le temps de parcours pour chacun des itine�raires pre�sente�s ;

- Le volume global des voyageurs pour le couple origine / destination en situation existante et en situation projete�e, ainsi que le delta entre les
deux ;

Il n’y a pas de variation de temps de parcours pour les parcours vers et depuis le po le Francilien, depuis le hall des arrive�es et vers le nouveau hall des
de�parts. Les données de répartition par transporteurs sont des données confidentielles.

Le temps de parcours tenant compte de la de�congestion des espaces sont estime�s a�  dire d’expert du fait de la de�saturation des espaces. Le gain de temps
lie�  a�  cette de�saturation est estime�  a�  45 secondes de gain de temps. Ce gain de temps est conside�re�  pour tous les parcours vers les grandes lignes a�
l’exception de : 
Depuis la ligne 2 du me� tro et ligne B, D et E du RER via les escalators express    - Depuis l’Eco-station Bus En effet ces parcours dans la gare sont nouveaux
et ne peuvent donc pas e tre conside�re�s comme pre�sentant actuellement des saturations

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du Nord 10e�me arrondissement
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La quasi-totalite�  des parcours vers les grandes lignes est ame� liore�e que ce soit en distance, en
temps, ou en qualite� . La re�duction des distances d’une tre�s grande majorite�  des parcours est
d’autant plus notable que les espaces de de�ambulation des voyageurs sont augmente�s tre�s
sensiblement avec plus de 22 000 m² de surfaces supple�mentaires. 

Ce gain de temps est e�galement possible gra ce a�  la fluidification des circulations verticales, a�  la
cre�ation de nouveaux parcours et a�  la localisation du nouveau hall des de�parts grandes lignes
qui le rapproche d’autres fonctions de transports et favorise l’intermodalite�  : Eco-station bus,
toutes les lignes de RER, les lignes de me�tro localise�es a�  l’Est ou au Nord. La localisation de la
station de ve� los a�  l’angle Sud-Est accessible depuis les niveaux 0 et 1 contribue grandement a�
simplifier les parcours et a�  placer les nouvelles mobilite�s au cœur de la gare. 

Il est primordial d’appre�cier la qualite�  des parcours au regard de l’expe�rience du voyageur en
gare au moment de l’attente car les voyageurs grandes lignes arrivent 30 minutes en moyenne
avant  le  de�part  du train et  ceux de  l’Eurostar  1 heure avant  le  de�part.  Avec le  projet,  les
voyageurs disposeront de confort d’attente nettement ame� liore�  : 

- nombre de places qui passe de 300 a�  un millier de places ; 

- confort bioclimatique au sein du nouveau hall des de�parts alors que le hall actuel ne
pre�sente aucune ame� lioration thermique par rapport a�  l’exte�rieur donc pouvant e tre
particulie�rement froid en hiver et chaud en e� te�  ;

- nouveaux commerces et services dont la pre�sence en gare est ple�biscite�e dans tous les
barome�tres de satisfaction mene�s par SNCF Gares & Connexions (la gare du Nord est
re�gulie�rement en bas de classement dans ces barome�tres) ;

- ame�lioration de l’ambiance sonore et de la su rete�  des nouveaux espaces.

Concernant la qualite�  des parcours des personnes munies de bagages et/ou des personnes a�
mobilite�  re�duite,  il  est  pre�cise�  que  chaque  point  de  descente  sur  les  quais  depuis  les
passerelles est syste�matiquement e�quipe�  d’un ascenseur et d’un escalier me�canique. 

La  situation  actuelle  de  la  gare  du Nord,  avec  son augmentation  attendue  du nombre  de
personnes au sein du quai Transversal, soit pour prendre un train (De�part), soit pour attendre
un train (Arrive�e), cre�e une perception peu lisible du fonctionnement de la gare, qui ge�ne�re un
stress important d’autant plus pe�nalisant pour des personnes en situation de Handicap. 

Pour  les  personnes  en  situation  d’handicap,  la  logique  de  cheminement  est  encore  plus
importante., et cela sera renforce�  par une signale� tique FALC[1]  et des aides a�  la circulation qui
seront adapte�es notamment via des balises sonores implante�es aux droits des entre�es afin de
permettre une localisation des entre�es plus efficiente 

Demain depuis les transports en commun, il sera encore plus simple de se diriger soit vers le
hall  des de�parts  soit  vers le  hall  d’arrive�es.  Comme le site  posse�de plusieurs entre�es,  une
attention  particulie�re  est  apporte�e  aux  diffe�rents  points  d’intermodalite�s  pour  avoir
syste�matiquement ce choix De�part/Arrive�e simplifie�  et lisible.

Dans ce cas,  une Bande de guidage,  avec la possibilite�  d’un code couleur sur chaque ligne
(De�part/Arrive�e) est mise en œuvre en plus d’e tre associe�e a�  une signale� tique de « zone avec
code couleur » pour doubler l’indication de la direction a�  suivre.

[1] [1] Facile A Lire et a�  Comprendre

² Personne a�  Mobilite�  Re�duite

3 Personne en Situation de Handicap
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Cependant la gare du Nord est avant tout aujourd’hui, un ensemble de niveaux superpose�s et
dont la connectivite�  des flux verticaux est primordiale. Le projet est l’occasion de reposer la
fonctionnalite�  verticale de la gare pour (1) l’ame� liorer, (2) la simplifier. Le de� tail du projet en
matie�re d’accessibilite�  PMR2 figure dans la pie�ce PC39 du dossier de demande de permis de
construire. Ceci e� tant pre�cise� , il est ici rappele�  les principaux ame�nagements pre�vus.

Inde�pendamment de cre�er des ascenseurs spe�cialement de�die�s a�  l’acce�s des PSH3 l’ensemble
de gestion des flux verticaux a e� te�  optimise�e comme les tableaux figurant dans la contribution
de la FNAUT Ile-de-France l’indique et rappele�  au point 2.3.3 du pre�sent document. 

De  plus,  toutes  les  descentes  sur  les  quais  depuis  chaque  passerelle  sont  dote�es  d’un
ascenseur. 

A ce quantitatif de nouveaux ascenseurs, viendra s’ajouter la fonctionnalite�  meme de la gare
avec tous les ascenseurs d’accessibilite�s aux quais. Au nombre de trois pour chaque quai, ils
sont, re�partis sur la longueur du quai, et optimisent ainsi les trajets pour acce�der aux voitures
voyageurs. 

Afin de simplifier et d’optimiser les de�placements d’une PAM, tous les ascenseurs accessibles
au public posse�dent une balise sonore permettant de les localiser. Ils sont re�partis de manie�re
a�  limiter le cheminement entre eux, la distance maximale d’une batterie d’ascenseur a�  une
autre sera de 90 me� tres en ligne droite. 

Le projet donne du sens pour faciliter l’interconnexion entre les diffe�rents modes de transport
aux  personnes  en  situation  de  Handicap  tout  en  augmentant  leur  confort  dans  la
compre�hension des espaces et leur permettre de vivre leur voyage positivement comme tous
les autres usagers.

La  séparation  des  flux  de  départs  et  d’arrivées  permettra  de  rendre  lisible  le
fonctionnement  de  la  gare,  de  faciliter  les  déplacements,  d’orienter  les  flux  et
d’optimiser les croisements des voyageurs, augmentant ainsi la perception de confort
des usagers. 

(Cf.  Annexe  22  –  Observations  complémentaires  sur  la  contribution  d’Ile-de-France
Mobilités  et  Annexe  07  –  Observations  complémentaires  sur  la  contribution  de  la
FNAUT Ile-de-France)

5.1.4.3.3.Engagements  du  maître  d’ouvrage  vis-à-vis  de  l’intégration  au  projet  des
modifications d’agencement des liaisons entre les niveaux

08-Des mises au point de l’agencement des liaisons entre niveaux sont en cours entre ITle-
de-France Mobilite�s, SNCF Gares & Connexions et RATP, a�  partir des simulations re�alise�es
par la RATP mettant en e�vidence des sursaturations (notamment au niveau S02 dans la
correspondance avec M4), induites par la suppression d’un escalier fixe de 4 m de large
entre N0 et S01, et au niveau S01 par la disposition des diverses tre�mies ou de�bouche�s
d’escaliers me�caniques. Quels engagements le maître d’ouvrage peut-il prendre vis-a� -vis
de  l’inte�gration  au  projet  des  modifications  e�ventuellement  induites  par  ces  mises  au
point,  notamment  en  liaison  avec  l’implantation  des  renforcements  de  fondations
ne�cessite�es par le projet StatioNord.

Certains  espaces  RATP  sont  aujourd’hui  tre�s  fre�quente�s  notamment  au niveau  du couloir
d’acce�s menant au quai Sud du me�tro 4 au S02 de la gare du Nord. L’augmentation des flux de
voyageurs a�  l’horizon 2030,  pourrait aggraver les congestions d’ores et de� ja�  constate�es  au
niveau de l’escalier donnant au acce�s au Me� tro 4 direction Sud, au niveau S02. 

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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Une e� tude est en cours, en collaboration avec la RATP, pour e� tablir un diagnostic partage�  entre
SNCF Gares & Connexions et la RATP sur la sollicitation de ces espaces de correspondance et
ainsi identifier les potentielles futures saturations a�  l’horizon projete� . 

La me�thodologie de l’e� tude en cours est la suivante : 

L’objectif de l’e� tude est d’identifier la quantite�  de voyageurs empruntant l’escalier fixe
pour prendre l’acce�s ligne 4. Il a e� te�  convenu, entre RATP et SNCF, qu’un comptage de
cette population serait effectue� . 

La première phase de l’étude concerne la mission terrain. 

La mission terrain sera re�alise�e sur la pe�riode de 7h30-9h30 un mardi et/ou jeudi.
Elle sera re�pe� te�e 2 fois pour permettre d’obtenir un e�chantillon repre�sentatif. 

Elle est compose�e :

 Des enque tes aupre�s des voyageurs qui effectuent la correspondance Transilien
>  Me�tro  4  au  niveau  des  zones  de  correspondance  au  S01  et  au  S02.  8
enque teurs  sont  pre�vus  dont  6  au  S02  et  2  au  S1  (en  tenant  compte  de  la
re�partition existante des voyageurs entre ces deux niveaux).

 Des comptages par tranche de 5 minutes par tapis au niveau des acce�s aux quais
Me�tro 4 co te�  Sud et co te�  Nord aux niveaux S01 et S02.

La  mission  terrain  sera  re�alise�e  hors  pe�riodes  de  vacances  scolaires  et  hors
perturbations.

La seconde phase de l’étude concerne l’analyse de ces données. 

Une analyse quantitative permettra d’identifier les parcours de correspondance entre
les voyageurs Transilien et Me� tro 4 (par sens)

Par ailleurs, le projet ne�cessite l’implantation de poteaux dans le couloir d’acce�s au me�tro M4,
ce  qui  constituerait  des  obstacles  supple�mentaires,  situe�s  dans  la  partie  la  plus  large  du
couloir de correspondance. Pour autant, la largeur de couloir qui en re�sulte restera supe�rieure
au dimensionnement ne�cessaire au nombre de voyageurs attendus vers le Me�tro 4 direction
Sud.  La  configuration avec les  poteaux dans le  couloir  du M4 a e� te�  prise en compte dans
l’e� tude de simulation dynamique (pre�sente�e dans l’annexe 4 de l’e� tude d’impact) et aucune
saturation de cet espace n’a e� te�  observe�e. La saturation apparaissant sur l’illustration suivante
est lie�e a�  la capacite�  insuffisante de l’escalier fixe vers le M4. (Cf. Annexe 21 – Note SNCF
G&C, accès ligne 4)
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Figure 6 : Simulation dynamique des flux au sein du couloir d’accès au métro ligne 4

5.1.4.3.4.Engagements du maître d’ouvrage pour garantir une dégradation minimale des
conditions d’exploitation de la gare routière

09-Quelles dispositions ou procédures le maître d’ouvrage a-t-il  prévu, en liaison
avec  la  Ville  de  Paris,  Île-de-France  Mobilités  et  la  RATP,  pour  garantir  une
dégradation minimale des conditions d’exploitation (tant pour les voyageurs que
pour l’exploitant) des lignes de bus de la gare routière et de celles dont les arrêts
sont à proximité de la gare ?

Le projet pre�voit la reconfiguration totale de la gare routie�re pour permettre d’accueillir une
nouvelle ge�ne�ration d’Eco-station Bus selon les crite�res et le cahier des charges de� finis par Ile
de France Mobilite�s. Les travaux de transformation vont se de�rouler dans une gare routie�re en
fonctionnement. Des e� tudes ont e� te�  conduites par la RATP, pour le compte de la SA Gare du
Nord 2024, pour de� finir le phasage des travaux permettant d’assurer le fonctionnement de la
gare routie�re  pendant les travaux.  Ce phasage a e� te�  valide�  par le comite�  de circulation en
pre�sence de la Pre� fecture de Police, Ile-de-France Mobilite�s, la RATP et la Ville de Paris.
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Les principes fondamentaux retenus sont les suivants :
 maintenir le maximum de lignes desservant la gare du Nord afin d’assurer le meme

niveau de desserte pour les usagers ; 
 maintenir le maximum de lignes de bus dans la gare routie�re pour e�viter le report de

lignes  sur  l’espace  public  autour  de  la  gare  du Nord,  celui-ci  e� tant  de� ja�  largement
occupe�  par les bus mais aussi par les places re�serve�es aux taxis, les places pour les
ve�hicules de livraison, les stationnements deux roues et ve� los.

Les  e� tudes  conduites  par  la  RATP  ont  permis  de  montrer  que  le  niveau  de  service
d’exploitation restera assure�  pendant les  travaux.  Concernant les  conditions d’exploitation,
seule  la  ligne  91,  qui  est  un  bus  articule� ,  ne  pourra  e tre  accueillie  dans  la  gare  routie�re
(de�pose,  re�gulation et  de�part)  pendant  les  travaux.  Toutes  les  autres  lignes  pourront  e tre
maintenues dans leur fonctionnement existant. Ainsi, dans la description du phasage pre�vu
par la RATP et de�crit ci-dessous, une attention particulie�re a e� te�  porte�e au traitement de la
ligne 91 pour garantir sa fonctionnalite� , en compatibilite�  avec la gestion de l’espace public et
la circulation du quartier. 

Il a e� te�  privile�gie�  d’e�viter le « tourne a�  gauche » du bus 91 (bus jaune sur sche�mas) sur la rue
de Dunkerque. Ainsi, de�s la phase 2 (e� tant pre�cise�  que le 91 n’est pas impacte�  en phase 1), le
91 empruntera l’entre�e de l’Eco-station Bus, uniquement en transit, pour reprendre aussito t la
rampe Dunkerque (feu tricolore de re�gulation du trafic en sortie de raquette), avec une de�pose
qui  sera  ame�nage�e  sur  le  parvis  et  avec un terminus qui  sera situe�  dans  la  rue de Saint-
Quentin. L’ame�nagement des arre ts et/ou terminus provisoires sera re�alise�  par le projet, en
lien avec la  RATP,  Ile  de  France Mobilite�s,  les  services  de  voirie  de  la  Ville  de  Paris  et  la
Pre� fecture  de  Police.  L’instruction  formelle  est  en  cours  dans  le  cadre  de  la  proce�dure
d’occupation du domaine public de voirie.

Dans un second temps, en phase 3 (rampe Dunkerque supprime�e), le bus 91 empruntera la
raquette et proce�dera a�  sa de�pose et a�  sa re�gulation rue du Faubourg Saint-Denis (partie en
double sens).

AX  partir de la phase 4, le 91 retrouvera sa place au sein de la gare routie�re.
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Figure 7 : Plan d’insertion des terminus des lignes 39, 43, 46, 48, 91 et 302 pendant la phase de chantier 2
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Figure 8 : Plan d’insertion des terminus des lignes 39, 43, 46, 48, 91 et 302 pendant la phase de chantier 3
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Les  travaux  permettant  de  passer  d’une  phase  a�  une  autre  seront  re�alise�s  par  le  maître
d’ouvrage  apre�s  validation  par  la  RATP  et  Ile-de-France  Mobilite�s.  Il  s’agira  notamment
d’ame�nagements provisoires afin de permettre la de�pose et la reprise des voyageurs dans de
bonnes conditions ainsi que la re�gulation des bus et l’accueil des agents RATP :

• L’inversion du sens de circulation dans la gare routie�re ;
• La cre�ation de quais provisoires ;
• La cre�ation d’un espace vie bus (locaux sociaux RATP) provisoire ;
• La cre�ation de cheminements publics provisoires.

Un exemple de phase est repre�sente�  sur la figure suivante.

Enfin, afin de faciliter les circulations des voyageurs pendant les phases de travaux, un effort
particulier sera porte�  a�  la signale� tique fixe. Des outils de guidage digitaux sont aussi a�  l’e� tude.
En outre,  une pre�sence humaine (type gilets  rouges/personnel  de  re�gulation)  pourra e tre
pre�vue lors des changements de phase pour guider au mieux les voyageurs, qu’il s’agisse de
ceux du quotidien (qui devront s’approprier les e�ventuelles e�volutions de parcours) ou de
visiteurs occasionnels.
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Figure 9 : Travaux préparatoires à la phase 2 – Inversion du sens de circulation de la gare routière

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du Nord 10e�me arrondissement
 Rapport d’enquête du 25 février 2020 79/241



Dossier n° E19000010/75

5.1.4.3.5.Engagements du maître d’ouvrage vis-à-vis du PUP 

10-Quels engagements le maître d’ouvrage peut-il prendre vis à vis de l’intégration
au projet ou de la modification de l’interface entre le projet et l’ensemble du projet
Urbain Partagé qui sera mené avec la Ville de Paris ?

Une convention de PUP est  un contrat  conclu entre  une collectivite�  locale  compe� tente  en
matie�re de planification urbaine et un pe�titionnaire d’une autorisation d’urbanisme. Son cadre
est celui de� fini a�  l’article L 332-11-3 du code de l’urbanisme. Son objet consiste a�  ce que le
be�ne� ficiaire  des  autorisations  d’urbanisme  (permis  de  construire,  permis  d’ame�nager)
participe financie�rement a�  la re�alisation d’e�quipements publics en lien avec son projet. C’est la
collectivite�  locale  qui  de� finit  le  programme  des  e�quipements  publics  dont  elle  assure  la
maîtrise d’ouvrage et le be�ne� ficiaire participe financie�rement a�  hauteur des besoins du projet.

C’est  dans ce  cadre  que la  Ville  de Paris  et  la  SA Gare  du Nord 2024,  pe�titionnaire  de  la
demande de permis de construire du projet de transformation de la gare du Nord ont conclu
les 23 avril et 9 mai 2019 une convention de PUP approuve�e par le conseil municipal de Paris
portant sur les ame�nagements des abords de la gare du Nord de� finis par la Ville de Paris.

Comme il  l’a  e� te�  pre�cise�  dans  l’e� tude d’impact et  le  me�moire  en re�ponse MRAE,  le  projet
d’ame�nagement des abords de la Ville de Paris ne�cessite la re�alisation d’e� tudes techniques
qu’elle s’est engage�e a�  re�aliser. La SA Gare du Nord 2024 n’a pas connaissance a�  ce jour de leur
e�tat d’avancement. 

Le  maître  d’ouvrage confirme a�  nouveau aupre�s  du public  et  de  la  commission d’enquete
publique sa volonte�  de poursuivre ce travail partenarial avec la Ville de Paris et de participer a�
l’inte�gration des interfaces du projet de transformation de la gare du Nord et du projet urbain
de la Ville.

La  SA  Gare  du  Nord  2024  s’engage  à  étudier  une  adaptation  de  sa  participation
financière si aux termes des études qu’elle doit mener, la Ville de Paris estimait que les
caractéristiques  des  aménagements  publics  devaient  évoluer  pour  permettre
d’améliorer  les  cheminements  piétons  depuis  la  gare  vers  le  Nord  via  les  rues  du
Faubourg  Saint-Denis  et  de  Maubeuge  et  cela  dans  un  sens  favorable  au  projet
StatioNord. 

5.1.4.3.6.Engagements  du  maître  d’ouvrage  vis-à-vis  de  la  prise  en  compte  du  « Mass
transit »

11-Gares & Connexions, en liaison avec Île-de-France Mobilités et la RATP, mène des
études pour un projet dénommé « Mass transit » visant à adapter certains espaces de
la gare souterraine à l’accroissement de trafic « du quotidien ». Quels engagements le
maître  d’ouvrage  peut-il  prendre  vis-à-vis  de  l’intégration  au  projet  des
modifications éventuellement induites par ces études ?

En comple�ment du projet StatioNord confie�  par SNCF Gares & Connexions a�  la SA Gare du
Nord  2024  dans  le  cadre  du contrat  de  concession de  travaux  et  services,  SNCF Gares  &
Connexions  poursuit  sa  politique  d’investissement  et  d’entretien  de  son  patrimoine  dans
l’objectif  d’ame� lioration continue de l’exploitation de  la  gare.  SNCF Gares  & Connexions a
notamment engage�  avec SNCF Transilien un programme de�nomme�  Mass Transit 2024 dont les
e�tudes visent a�  ame� liorer :

 la robustesse de l’e�coulement des flux des voyageurs du quotidien ; 

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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 l’orientation des voyageurs et la canalisation des flux ; 

 les cheminements PMR ; 

 les services des transporteurs en gare.

Ce programme, dont les e� tudes de faisabilite�  sont acheve�es, a e� te�  partage�  avec Ile de France
Mobilite�s et la RATP. Le contenu de ce programme et ses modalite�s de mise en œuvre font
l’objet d’un travail partenarial avec la SA Gare du Nord 2024 pour permettre d’apporter des
re�ponses concre� tes aux enjeux identifie�s ci-dessus. 

A la demande de SNCF Gares & Connexions, la SA Gare du Nord 2024 a d’ores et de� ja�  pris
l’engagement  de  re�aliser  les  e� tudes  visant  a�  renforcer  le  nombre  d’escaliers  (fixes  et  ou
me�caniques) reliant le plateau des voies 30 a�  36 (au N0) a�  la salle d’e�changes RER situe�e au
niveau -2. Les esquisses, qui ont ne�cessite�  des e� tudes techniques approfondies, ont conclu a�  la
possibilite�  de  re�aliser  5  circulations  verticales  comple�mentaires  qui  permettront  un
e�coulement plus rapide pour les voyageurs correspondants entre les lignes H et K, et les RER
et me�tros, a�  savoir, 60% des utilisateurs H et K. 

Une fois  les études finalisées au printemps 2020, et  si  le cas échéant SNCF Gares &
Connexions déléguait sa maîtrise d’ouvrage à la SA Gare du Nord 2024, cette dernière
s’engagerait  alors  à  intégrer  cette  modification  après  la  délivrance  du  permis  de
construire, dans un dossier de demande de permis de construire modificatif.

5.1.4.3.7.Références des systèmes de pré-orientation existantes

12-Existe-t-il  des  références  de  réalisation  de  systèmes  de  pré-orientation  des
voyageurs, comme prévu dans le projet pour l’accès aux passerelles, pour conforter
sa faisabilité ?

Les dispositifs de pre� -orientation des voyageurs sont une re�alite�  dans plusieurs grandes gares,
notamment les gares parisiennes. Les dispositifs mis en place, sont a�  chaque fois spe�cifiques et
adapte�s au lieu, que ce soit :

 Sur  les  quais  (par  exemple  les  panneaux  de  composition  des  rames  et  les  repe�res
permettent  aux  voyageurs  de  se  pre� -positionner  sur  les  quais  en  fonction  de  leur
voiture)

 En gare (par exemple a�  gare de Lyon - ou�  les voyageurs sont oriente�s vers les halls 1, 2
et 3 - a�  la gare St Lazare ou a�  gare de l’Est).
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Figure 10 : Gare de Lyon, Exemple de pré-positionnement des trains 
(différenciation des halls, quais avec chiffres ou lettres)

Figure 11: Exemple de panneaux de composition de rames
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Figure 12 : Gare Saint-Lazare, exemples de pré-positionnement des quais de départs en fonction
des destinations Grandes Lignes ou Ile-de-France par couleur

Les  hypothe�ses  de  pre� -orientation  qui  ont  e� te�  simule�es  dans  les  e� tudes  de  flux  d’AREP
correspondent  a�  une  hypothe�se  d’exploitation  conside�re�e  comme  la  plus  contraignante :
l’hypothe�se d’une spe�cialisation des passerelles pour les grandes lignes.

Or, a�  ce stade, hormis pour les voyageurs de l’Eurostar qui ne�cessitent un contro le de se�curite�
pour l’embarquement, les modalite�s d’exploitation, de� finies par SNCF Gares & Connexions en
partenariat avec les entreprises de transport  ferroviaire,  ne sont pas encore arre te�es  et le
seront suffisamment en amont de la mise en service.

Le  projet  pre�sente  une  configuration  permettant  diffe�rentes  solutions  d’exploitation  qui
pourront s’adapter aux besoins futurs des transporteurs.

5.1.4.3.8.Faisabilité et conséquences d’une banalisation de l’accès aux passerelles pour les
voyageurs au départ de tous les trains

13-Le  maître  d’ouvrage  peut-il  évaluer  la  faisabilité  et  les  conséquences  d’une
banalisation de l’accès  aux passerelles pour les  voyageurs  au départ  de tous  les
trains ? 

La configuration du projet permet la banalisation de l’acce�s  aux passerelles. Les modalite�s
d’embarquement pre�cises sont examine�es et travaille�es par SNCF Gares & Connexions avec les
transporteurs concerne�s. Des ateliers spe�cifiques sur ce sujet sont en cours et se poursuivront
pour appre�hender les dispositifs qui seront les plus efficaces au moment de la mise en service
du hall des de�parts et qui permettront e�coulement optimal des flux tout en prenant en compte
les conditions de su rete�  et de contro le demande�es par les entreprises ferroviaires. En effet, 
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SNCF Gares & Connexions, gestionnaire de la gare du Nord, met en place le dispositif de lutte
anti-fraude a�  la  demande des Transporteurs qui le  sollicitent.  En l’occurrence,  l’entreprise
ferroviaire SNCF Voyages a exprime�  ce besoin, aujourd’hui mis en œuvre dans la gare et pris
en compte dans le projet du nouveau Hall des De�parts Grandes Lignes. C’est l’occasion pour
ces transporteurs de faire e�voluer le me� tier des « contro leurs » vers une mission de services,
d’accueil et d’information oriente�e vers leurs clients. 

Il  est  a�  noter  que  le  projet  pre�sente  une  configuration  permettant  la  mise  en  place  de
diffe�rentes  solutions  d’exploitation  qui  pourront  s’adapter  aux  besoins  futurs  des
transporteurs, au-dela�  de 2024.

5.1.4.3.9.Impact de l’organisation des différentes phases de travaux à proximité des voies

14- Expliciter  clairement les impacts  de l’organisation des  différentes  phases  de
travaux à proximité des voies sur le graphique d’occupation des voies (GOV) qu’il
sera  possible  de  pratiquer,  avec  ses  conséquences  sur  les  suppressions  de
circulation de différents types de trains. Cette explicitation doit être indépendante
des  problèmes  qui  seront  également  induits  par  les  travaux  devant  se  dérouler
concomitamment sur le faisceau de la gare du Nord. 

En 2020, les travaux a�  re�aliser ont pour objectif, d’une part l’extension de l’infrastructure de la
dalle existante au nord au-dessus des voies 30/36 et d’autre part l’extension de la meme dalle
vers l’ouest au-dessus des voies 30 a�  18 ; la re�alisation des massifs de poteaux des passerelles
se de�roulera en 2021 avec l’objectif de poser les premiers tabliers en fin d’anne�e 2021. 

Les travaux d’extension de la dalle au nord se re�alisent de nuit a�  la faveur d’interception de
voie dans les plages horaires naturellement libres de toute circulation.

Les travaux d’extension de la dalle a�  l’Ouest se de�roulent au-dessus du plateau Grandes Lignes
et ne�cessiteront les affectations temporaires de quais en 2020 : 

• quai V20/21 de S14 a�  S34 ; 

• quai V18/19 de S35 a�  S50.

Les travaux de re�alisation des massifs de poteaux de passerelles, des fosses pour les escaliers
me�caniques et les ascenseurs des passerelles se de�rouleront sur le plateau Grandes Lignes et
ne�cessiteront des affectations temporaires de quais en 2021 :

• quai V8/16/17 de S51 2020 a�  S11 2021 ;

• puis sur 2021 Quai 13/14/15 S12 a�  S24 et Quai 10/11 de S26 a�  S37 2021. 

Les travaux de mutualisation de la voie 6 du terminal Transmanche engage�s par SNCF Gares &
Connexions  a�  l’automne  2019  ont  permis  de  re�cupe�rer  cette  voie  pour  ame� liorer
l’organisation du GOV Grandes Lignes et limiter les impacts des travaux pour les voyageurs.

Les e� tudes pre�cises, jour par jour, de chacune des phases de travaux sont re�alise�es par SNCF
RESEAU en lien e� troit avec les Transporteurs. Un comite�  de coordination des travaux de l’axe
ferroviaire Paris-Nord a e� te�  mis en place par SNCF RESEAU sous la gouvernance du pre� fet de
Re�gion  Ile-de-France,  en  pre�sence  de  toutes  les  parties  prenantes  (Re�gion  Ile-de-France,
Re�gion  Hauts-de-France,  de�partements,  Ile-de-France  Mobilite�s,  ES tat,  etc.).  L’ensemble  des
dispositions envisage�es pour la re�alisation des travaux du projet StatioNord sont valide�es par
ce comite�  au regard des incidences et des programmations de l’ensemble des projets pre�sents
sur l’axe nord.
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Les travaux du projet StatioNord en interface ferroviaire, sont essentiellement programme�s
entre  2020 et  2021.  De ce  fait,  ils  ne  viendront  pas  se  cumuler  avec les  travaux  les  plus
structurants des autres projets de l’Axe Nord.

Par  ailleurs,  les  e� tudes  permettent  e�galement  de  confirmer  qu’il  n’y  aura  aucune
neutralisation de quais sur le plateau de voie « transilien » (voies 30 a�  36) et que les travaux
n’auront pas d’impact sur les circulations des Transiliens.

Enfin,  les  fondations  profondes au niveau S3 (quai  RER) seront  re�alise�es  dans des locaux
techniques  et  ne  ne�cessiteront  pas  de  mesures  d’interdiction  de  circulation  sur  les  voies
souterraines des RER B et D ; les travaux du projet StatioNord n’auront donc aucun impact sur
les circulations des RER B et D, ni sur les cheminements des voyageurs au niveau de ces quais.

5.1.4.3.10.Étude de  phasage  de l’opération permettant  le  fonctionnement  de  la  gare  en
phase travaux

15-Le maître d’ouvrage peut-il communiquer une étude de phasage de l’opération,
permettant un fonctionnement de la gare avant terminaison complète des travaux,
mais  bénéficiant  déjà  d’une  optimisation  des  flux,  d’un  confort  et  d’une  image
générale, acceptables pour les grands évènements sportifs programmés (Coupe du
Monde de Rugby en 2023, Jeux Olympiques et Paralympiques en 2024) ?

Le phasage de�taille�  des travaux est de�crit a�  l’annexe 9 de l’e� tude d’impact conforme�ment aux
dispositions du code de l’environnement applicable aux e�valuations environnementales.

La  SA  Gare  du  Nord  2024  est  en  capacite�  de  mettre  a�  jour  le  phasage  pour  ajuster  le
de�marrage  des  travaux  a�  l’obtention  du  permis  de  construire  (date  pre�visionnelle :  mars
2020).  Afin  de  respecter  le  calendrier  ge�ne�ral  de  l’ope�ration,  les  travaux  d’infrastructure,
re�alise�s en 2020 et 2021, pourront e tre optimise�s.

État de la gare pour la coupe du Monde de Rugby à l’automne 2023

Par ailleurs, un phasage particulier a e� te�  e� labore�  dans le cadre de la poursuite des e� tudes,
pour les travaux de la zone Transmanche. Ce phasage permet de maintenir l’activite�  de cette
zone en garantissant :

• le confort des voyageurs : gestion des flux (e� tudes de flux en phase travaux), continuite�
des services,

• la continuite�  du niveau de se�curite�  lie�  a�  la spe�cificite�  de cette liaison vers la Grande-
Bretagne,

• les conditions de travail des agents d’Eurostar et des services de douanes françaises et
britanniques : phasage des travaux travaille�s avec ces entite�s et formellement valide�
par leurs soins in fine,

• L’organisation des grands e�ve�nements sportifs.

Des ouvrages provisoires sont pre�vus afin de garantir ces fonctionnalite�s :

• estacade provisoire,

• lignes de contro le provisoires,

• ame�nagement des circulations voyageurs.

Les grandes phases de ces travaux sont de�crites ci-dessous.
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Figure 13 : Plan schématique des grandes phases de travaux de l’extension du Terminal Transmanche
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Ainsi,  la  mise  en  service  de  l’extension  du  Transmanche  est  pre�vue  en  juin  2023,
conforme�ment a�  la date jalon pose�e par le traite�  de concession. Ces installations seront donc
pretes pour accueillir  le public et les participants de la Coupe du Monde de Rugby qui se
de�roulera du 8 septembre au 21 octobre 2023. L’ensemble du projet ne sera pas acheve�  a�  cette
date. Des dispositions provisoires seront mises en œuvre pour accueillir le public en toute
se�curite�  et  dans  de  bonnes  conditions,  notamment  au  niveau  de  l’acce�s  du  terminal
Transmanche situe�  au Sud du hall des de�parts :

• clos et couvert seront re�alise�s, 

• une se�paration e� tanche avec les zones encore en chantier sera installe�e,

• les acce�s seront fonctionnels (escaliers fixes, escaliers me�caniques, ascenseurs),

• les lignes de contro les seront e�galement fonctionnelles.

Ces dispositions sont de�crites dans l’extrait de plan ci-dessous :

Figure 14 : Plan des dispositions provisoires pour l’accueil du public au niveau du terminal
Transmanche lors de la coupe du monde de rugby de 2023

État de la gare pour les JOP à l’été 2024

La mise en service du Hall des De�parts et des passerelles est pre�vue pour la fin du mois de
novembre  2023.  Enfin,  la  mise  en  service  du  reste  du  projet  (commerces  et  services
notamment) est pre�vue pour le mois de mars 2024 pour les JOP qui se tiendront du 26 juillet
au 11 aou t 2024 (28 aou t au 8 septembre pour les jeux paralympiques).

Ces jalons font l’objet d’une attention particulie�re dans le cadre du contrat de concession. 

Le suivi du chantier permettra a�  la SA Gare du Nord 2024 de s’assurer tout au long du chantier
du respect des dates « jalon ». En cas de constat de de�rive, le phasage pourra e tre repris avec
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comme  objectif  principal  l’ache�vement  des  zones  d’accueil  du  public  (hall  des  de�parts),
e�ventuellement au de�triment des niveaux supe�rieurs qui seraient acheve�s, si ne�cessaire, apre�s
les JOP.

En  tout  e� tat  de  cause,  dans  l’hypothe�se  d’un  non-ache�vement  des  travaux  avant  les  JOP,
plusieurs dispositions seront prises afin de garantir le confort d’accueil de voyageurs et plus
largement du public et des participants aux jeux. 

La SA Gare du Nord 2024 s’engage à ce que les travaux dédiés aux espaces voyageurs
soient priorisés par rapport aux espaces consacrés aux nouvelles activités. Ensuite, si
cela ne suffisait pas, une interruption des travaux interviendrait au moment des jeux. 

5.1.4.3.11.Justification du nombre de camions par jour en relation avec l’ELU

16-Justifier l’estimation du nombre de camions par jour en relation avec l’ELU.

Livraison des nouvelles active�es cre�e�es (hors ELU)

Dans le cadre du projet, comme indique�  dans l’e� tude d’impact, les livraisons comple�mentaires
dues a�  la cre�ation des nouvelles activite�s sont base�es sur une conception logistique optimise�e
par rapport a�  la situation actuelle.

Grace  a�  cette  nouvelle  organisation,  la  logistique  des  commerces,  restaurants,  activite�s
culturelles et de loisir de la gare du Nord ne�cessitera quotidiennement 35 ve�hicules de 19T
contre 68 camions actuellement.

Au total  (y  compris  une estimation de 5 camions pour l’ELU),  cette nouvelle  organisation
permettra  de  faire  diminuer  le  nombre  de  camions  desservant  la  gare  du  Nord  (toutes
activite�s confondues) de 204 a�  176 camions par jour en 2024.

L’organisation actuelle des livraisons est ge�re�e individuellement par chaque exploitant et a�
tendance a�  se faire de manie�re anarchique : les camions de livraison arrivent de tous les co te�s
de la gare et se garent sur le parvis, la gare routie�re, la rue de Maubeuge, etc., et sans plage
horaire de� finie.

La cre�ation d’un seul point d’entre�e pour les camions de livraison depuis le boulevard de la
Chapelle permettra de re�guler et d’organiser les flux de camions a�  l’e�chelle du quartier et ainsi
de diminuer les nuisances aux riverains.

En outre, l’impact de cette organisation sur le trafic du boulevard de la Chapelle a e� te�  pris en
compte dans l’e� tude trafic mene�e par Acc-s pour le maître d’ouvrage (annexe 6 de l’e� tude
impact).
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Nb Zone de livraison Nb Zone de livraison

Activités ferroviaires de la Gare y compris avitaillement des trains 42 Rue de Maubeuge 42 Rue de Maubeuge

Activités de bureaux de la gare 90 Rue de Maubeuge 90 Rue de Maubeuge

Déchets 4
Rue du Faubourd St Denis & Boulevard de la 

Chapelle
4

Rue du Faubourd St Denis & Boulevard de la 
Chapelle

Activités de commerces restaurants culture et services 68
Eurostar & Parvis & Commerce  (Parvis) & Rue du 

Faubourd St Denis & Boulevard de la Chapelle
35 Boulevard de la Chapelle

Dont commerces alimentaires 9
Eurostar & Parvis & Commerce  (Parvis) & Rue du Faubourd St 

Denis & Boulevard de la Chapelle
4 Boulevard de la Chapelle

Dont commerces non alimentaire 29
Eurostar & Parvis & Commerce  (Parvis) & Rue du Faubourd St 

Denis & Boulevard de la Chapelle
18 Boulevard de la Chapelle

Dont restaurants 22
Eurostar & Parvis & Commerce  (Parvis) & Rue du Faubourd St 

Denis & Boulevard de la Chapelle
7 Boulevard de la Chapelle

Dont sport et culture 7
Eurostar & Parvis & Commerce  (Parvis) & Rue du Faubourd St 

Denis & Boulevard de la Chapelle
5 Boulevard de la Chapelle

Dont services 1
Eurostar & Parvis & Commerce  (Parvis) & Rue du Faubourd St 

Denis & Boulevard de la Chapelle
1 Boulevard de la Chapelle

ELU 0 Boulevard de la Chapelle 5 Boulevard de la Chapelle

TOTAL 204 176

Situation Actuelle Projet Gare du Nord 2024

Pour arriver a�  de� terminer ce nombre de ve�hicules, la me� thodologie de calcul base�e sur un
ratio de chiffre d’affaires par bac livre�  en magasin alimentaire et non alimentaire a e� te�  utilise�e.

Pour maîtriser ces flux, les produits seront tout d’abord extraits de leur emballage primaire
(exemple palettes cartons et films plastiques) pour e tre conditionne�s dans les bacs plastiques
re�utilisables.  L’expe�rience des logisticiens permet d’estimer le nombre de bacs ne�cessaires
pour livrer quotidiennement un magasin selon son chiffre d’affaires. 

Exemple de Bac

Une fois le nombre de bacs de�termine�s, les bacs sont place�s dans des rolls qui sont a�  leur tour
livre�s dans les magasins. Les rolls et bacs de la livraison pre�ce�dente seront re�cupe�re�s a�  chaque
rotation pour e tre ramene�s sur la base arrie�re en vue des pre�parations suivantes. Chaque roll
contient le meme nombre de bacs.
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Exemple de Roll

Ainsi, la me�thodologie d’estimation du nombre de camion est la suivante : 

 De�termination du nombre de bacs selon le montant du chiffre d’affaires des activite�s 

 De�termination du nombre de bacs par roll

 De�termination du nombre de rolls par camion (19T)

Une marge a e� te�  inte�gre�e dans le calcul

Livraison de l’Espace de Logistique Urbaine

Conforme�ment au PLU de Paris, le projet inte�gre une zone ELU au niveau de l’entre�e logistique
39 boulevard de la chapelle.

Cette zone est une servitude de localisation d’une installation d’inte�re t ge�ne�ral (L151-41 du
code de l’urbanisme),  re�serve�e  a�  la  logistique du quartier  et  dont  le  fonctionnement  sera
de� fini par la Ville de Paris.

La Ville de Paris n’a pas fourni d’e� tude sur le fonctionnement de cet e�quipement. Cependant, la
SA Gare  du Nord 2024 a pris  pour  hypothe�se  dans le  cadre  de l’e� tude du projet  le  trafic
journalier un flux de 5 camions par jour pour cette zone.

5.1.5. Avis de la commission d’enquête

Les commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage sur les trois sujets concernant le
the�me « Fonctionnement de la gare et des de�placements » sont tre�s de� taille�s et permettent
d’apporter  des  re�ponses  pre�cises  aux  questions  pose�es  par  le  public  et  la  commission
d’enquete.

 Sur le sujet « L’accessibilite�  a�  la gare pour les pie� tons ou les ve� los » :

 Le  maître  d’ouvrage  confirme  son  engagement  pris  en  juillet  2019  concernant
l’augmentation  des  capacite�s  de  stationnement  ve� los  au  sein  du  projet  qui  seront
porte�es  a�  2 000  places  contre  1 200  places  inscrites  dans  le  permis  de  construire
(1 000 places  e� taient  demande�es  dans  le  cahier  des  charges  de  la  consultation).  Il
rappelle par ailleurs que la Ville de Paris et SNCF Gares & Connexions se sont engage�es 
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 a�  cre�er,  sur  l’espace  public  et/ou  le  domaine  ferroviaire,  1 000  places  de  ve� los
comple�mentaires.  Au  total,  ce  sont  donc  3 000  places  de  stationnement  ve� los  qui
devraient e tre cre�e�es dans ou a�  proximite�  imme�diate de la gare du Nord.

 Le maître d’ouvrage pre�sente l’e� tude de faisabilite�  relative a�  un acce�s a�  la gare par le
Nord, qui me�ne a�  ne retenir que le seul sce�nario d’un cheminement au sein de la rue de
Maubeuge  et  de  la  rue  du  Faubourg  Saint-Denis.  Le  maître  d’ouvrage  s’engage  a�
poursuivre sa collaboration a�  ce sujet avec la Ville de Paris, dans le cadre du PUP et a�
e� tudier  une augmentation de  sa  participation financie�re,  s’il  s’ave�rait  ne�cessaire  de
faire  e�voluer  les  caracte�ristiques  des  ame�nagements  publics  pour  ame� liorer  les
cheminements pie� tons. 

 Pour  les  acce�s  pie� tons  et  ve� los  depuis  la  rue  du  Faubourg  Saint-Denis,  le  maître
d’ouvrage rappelle les dispositions de se�curite�  pre�vues pour la traverse�e  de la gare
routie�re  dans  le  dossier  actuel  et  confirme  qu’une  ame� lioration  est  possible  si
l’immeuble  situe�  au  177  rue  du  Faubourg  Saint-Denis  est  de�moli.  Il  est  envisage�
e�galement d’utiliser une part de cette emprise pour implanter le stationnement des
800 ve� los supple�mentaires. La SA Gare du Nord 2024 inte�grera cette de�molition dans le
dossier  de  demande  de  permis  de  construire  de� livre�  par  le  biais  d’un  permis  de
construire modificatif. 

Sur le sujet « L’accessibilite�  a�  la gare en taxi, VTC ou de�pose-minute » :

 Le maître d’ouvrage cite les engagements de juillet 2019 d’implanter cette fonction
dans les e� tages supe�rieurs du parking EFFIA, ope�ration qui sera mene�e par SNCF Gares
& Connexions. La SA Gare du Nord 2024 s’engage a�  e� tudier l’inte�gration au projet des
modifications d’interface avec ce nouvel ame�nagement qui re�sulteront des e� tudes en
cours.

 Il  confirme e�galement qu’il  est impossible d’implanter cette fonction a�  l’inte�rieur du
pe�rime� tre de la concession, et donc de la demande de permis de construire.

La commission d’enque te prend acte des re�ponses du maître d’ouvrage sur ces deux sujets.
Ces re�ponses montrent dans quelle mesure il s’engage a�  amender ou comple�ter le projet pour
re�pondre aux demandes ou aux critiques concernant l’interface de fonctionnement de la gare
avec la ville.

 Sur le sujet « Flux     »   :

 Le maître d’ouvrage fournit toutes les donne�es souhaite�es sur les diffe�rents parcours
de  correspondance,  leur  me�canisation,  leur  me� tre�  et  leur  temps  de  parcours  et
l’e�volution  attendue  dans  le  cadre  du  projet.  Ces  donne�es  sont  accompagne�es  de
l’indication des quantite�s de flux concerne�es. Elles de�montrent que :

 Par essence, du fait de la cre�ation des passerelles et de la se�paration des flux
arrive�e/de�part, le projet influe directement sur les parcours ayant pour origine
ou destination les grandes lignes, les TGV, Thalys, Transmanche, ou TER. Les flux
concerne�s  sont  minoritaires  dans le  volume global  des  e�changes  du po le,  et
l’accroissement  de  ces  flux  a�  l’e�chelle  du  projet  est  moins  important  que
l’accroissement du reste des flux.

 Le projet influe aussi, indirectement, sur les parcours de correspondance entre
les  modes  de  transport  « ITle-de-France ».  Les  flux  concerne�s  sont  plus
importants et l’accroissement de ces flux a�  l’e�chelle du projet est plus important.
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 Ne�anmoins l’appre�ciation de cette influence,  parfois  mesure�e  sous l’angle du
nombre de tre�mies me�canise�es ou non par le maître d’ouvrage, parfois mesure�e
sous l’angle de la complication et de l’accroissement du temps de parcours par
les opposants au projet, n’est pas re�ductible a�  l’examen d’un seul parame�tre. En
fait, les temps de parcours ne subissent que peu de variation, dans un sens ou
l’autre. Le proble�me se situe beaucoup plus dans le ressenti du parcours par le
voyageur :  lisibilite�  du  parcours,  confort  de  circulation  par  la  me�canisation,
absence ou non de congestion, pre�sence ou non de services. AX  cette aune, on
constate que le projet apporte e�videmment une ame� lioration, a�  l’exception de
cas  particuliers  comme  l’acce�s  au  Thalys  pour  les  utilisateurs  du souterrain
Maubeuge, pour les parcours sur lesquels il influe directement. Pour les autres
parcours, diverses simulations sont encore en cours pour ve�rifier le degre�  de
saturation  des  espaces  concerne�s,  et  ainsi  permettre  une  mise  au  point
e�ventuelle  de  certains  e� le�ments  du  projet.  Par  ailleurs,  le  maître  d’ouvrage
confirme que dans le cadre des projets connexes « Mass Transit » des liaisons
comple�mentaires seront cre�e�es. La SA Gare du Nord 2024 s’engage a�  les inte�grer
dans un permis modificatif.

 Le maître d’ouvrage communique les e� tudes re�alise�es pour garantir une de�gradation
minimale des conditions d’exploitation de la  gare routie�re  pendant les  travaux.  Les
dispositions  pre�vues  apportent  a  priori  cette  garantie,  mais  elles  comportent
e�videmment certains reports en dehors de la gare routie�re, dont l’instruction est en
cours dans le cadre de la proce�dure d’occupation du domaine public de voirie.

 Le  maître  d’ouvrage  indique  que  les  proble�mes  d’exploitation  des  passerelles  sont
re�solus au vu des simulations re�alise�es, en tenant compte notamment d’un syste�me (a�
de�velopper)  de  pre�orientation  des  voyageurs.  Le  fonctionnement  e� tudie�  de�pend
e�videmment des principes actuellement pre�vus par SNCF Gares et Connexions et les
exploitants actuels, mais ces principes pourront e�voluer dans le temps selon les choix
d’exploitants  futurs.  Les  principes  d’exploitation  actuels  semblent  les  plus
contraignants.  L’infrastructure  des  passerelles  projete�es  permet  de  toute  façon une
exploitation avec acce�s banalise� .

 Le  maître  d’ouvrage  communique  l’impact  du  phasage  pre�vu  des  travaux  sur  le
graphique d’occupation des voies (GOV). On constate que les travaux re�alise�s avant le
projet permettent de mutualiser une voie et ainsi compenser en partie les contraintes
induites.  On constate que les suppressions de circulations seront limite�es  mais non
nulles en 2020 et 2021. Elles ne concerneront pas les quais du Transilien.

 Le maître d’ouvrage rappelle les engagements sur les conditions d’exploitation pre�vues
pour les pe�riodes de la Coupe du Monde de Rugby en 2023 et des Jeux Olympiques et
Paralympiques de 2024, en cohe�rence avec le phasage des travaux. Ne�anmoins, cette
ade�quation de�pend de la date de de�marrage des travaux. Une optimisation serait en
tout e� tat de cause ne�cessaire puisque la date initiale de de�marrage des travaux pre�vue
dans ce phasage (octobre 2019) est de�passe�e.

 Le maître d’ouvrage indique la me� thode de calcul du nombre de camions ne�cessaires
aux  livraisons  des  nouvelles  activite�s,  selon  l’organisation  pre�vue  avec  une  base
logistique de�porte�e. Ces performances seront sous la responsabilite�  de l’entreprise de
logistique a�  laquelle la SA Gare du Nord 2024 confiera cette exploitation.

Le  maître  d’ouvrage,  dans les  annexes  de son me�moire  en re�ponse analyse  e�galement  les
contributions de la Ville de Paris, des personnes mandate�es par la Ville de Paris, des experts
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SMA, de la FNAUT et de l’architecte Jean-Marie Duthilleul. Ces analyses, pour ce qui concerne
le fonctionnement de la gare et les de�placements, illustrent de façon de�taille�e les re�ponses
apporte�es  par  le  maître  d’ouvrage  aux  questions  pose�es  par  le  public  et  la  commission
d’enquete.

 La commission d’enque te prend acte des positions et engagements du maître d’ouvrage sur le
sujet des flux.  Elle note en particulier les divers ame�nagements comple�mentaires qui sont
envisage�s dans le cadre de la demande de permis de construire actuelle, ou dans le cadre de
permis  modificatifs,  ou  encore  dans  le  cadre  d’ope�rations  mene�es  par  SNCF  Gares  &
Connexions.  L’ensemble  de  ces  ame�nagements  va  dans  le  sens  de  l’ame� lioration  du
fonctionnement, et tend en particulier a�  re�soudre les effets induits par la concentration des
flux dans l’angle Sud-Est.

5.2. Thème : nouveaux services et activités

5.2.1. Synthèse des éléments du dossier

5.2.1.1. Les commerces, services et autres activités

Comme dans d’autres grandes gares europe�ennes, la Gare du Nord a l’ambition d’accueillir de
nouveaux services et d’en faire un lieu de vie en lien avec la ville : commerces, espaces de
bureaux et de coworking, salle e�ve�nementielle, e�quipements sportifs,  piste de trail et locau
associatifs. S’y ajoute la cre�ation d’un parc urbain de plus d’un hectare, en toiture, accessible a�
tous.

Pour ce faire,  cinq niveaux en superstructure seront organise�s  autour de la  rue inte�rieure
centrale, au-dessus du nouveau terminal des de�parts.

N02.  Commerces  et  services  de  tailles  diffe�rentes :  moyennes  surface  aux  extre�mite�s  et
commerces de petite taille le long des galeries. Des restaurants seront installe�s en mezzanine
au-dessus du hall des de�parts, de manie�re a�  be�ne� ficier des vues sur le hall. Au Nord, un acce�s
est pre�vu a�  la salle e�ve�nementielle.

N03. Il alliera services mais aussi espaces culturels et salle e�ve�nementielle. Les salons Grand
Voyageur et Thalys be�ne� ficieront e�galement a�  ce niveau d’une vue panoramique sur le tympan
de la Halle Hittorff, les quais et le Sacre�  Cœur.

N04 et N05. Concentre�s dans les pavillons en bois construits sur le jardin, ils seront de�die�s
aux lieux de vie, de rencontre, de partage mais au et de de�tente. On y trouvera : la salle de
sport, les restaurants, les espaces de coworking et un jardin public.

N06. Il sera de�die�  a�  la pratique sportive de plein air avec des terrains de padel et de basket. Un
parcours  « trail »  reliera  ces  diffe�rents  espaces  avec les  terrasses  des e� tages  infe�rieurs  ou�
seront ame�nage�es des aires d’entrainement physique. L’ensemble des espaces de jardins, des
terrasses  ve�ge� talise�es  et  des  terrains  de  sport  en  exte�rieur  occuperont  une  surface  de
7 000 m².
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5.2.1.2. Surfaces de ventes

A la suite de la concertation publique de mai 2019 et des e�changes avec la Ville de Paris, la
surface de vente cre�e�e a e� te�  re�duite,  passant de 16 321 m² a�  15 321 m². Il  n’y aura pas de
cre�ation de moyenne surface alimentaire.

Cette extension de 15 321 m² de la zone commerciale de la Gare du Nord portera la surface
exploite�e autorise�e a�  18 890 m² de vente : 

 Une moyenne surface alimentaire (existant) : 392 m² de vente ;

 6 moyennes surfaces non alimentaires (aucune existante) : 5 794 m² de vente ;

 159 boutiques et kiosques (dont 47 existants) : 12 704 m².

Les 18 890 m² de commerces seront re�partis ainsi :

 2 900 m² de commerces de proximite�  pour les voyageurs du quotidien dans la zone
sous contro le du RER et du me� tro ;

 5 240 m² de commerces pratiques et de vente a�  emporter pour les autres usagers de la
gare dans les niveaux du me� tro, du Transilien et des de�parts grandes lignes ;

 2 500 m² de commerces au niveau du terminal Transmanche ;

 8 250 m²  dans  les  e� tages  supe�rieurs  de  la  gare,  entre  le  nouveau hall  des  de�parts
grandes lignes et le parc urbain situe�  en toiture.

Selon l’e� tude d’impact, le projet apportera une re�ponse en termes de de�placements pour les
voyageurs,  mais  aussi  une  re�ponse  a�  des  besoins  locaux  en  termes  de  commerces  et  de
services. La nouvelle offre aidera a�  dynamiser le territoire et a�  cre�er un po le connecte�  au reste
du territoire. 

En outre, les commerces en gare ont le meme potentiel de captation des flux que dans les
centres-villes et donc un flux important de consommateurs potentiels. L’offre bien adapte�e aux
besoins quotidiens des voyageurs mais aussi des riverains est corre� le�e avec le de�veloppement
e�conomique envisage�  et transforme la gare dans un lieu de vie. Les commerces au sein du
projet apportent une contribution directe et indirecte a�  l’e�conomie française, en contribuant
au de�veloppement e�conomique local (cf. annexe de l’e� tude d’impact).

Les nouveaux espaces comprendront e�galement 12 restaurants (7 191 m²), des espaces de co-
working (4 855 m²), une salle de sport (4 337 m²) et une piste de trail, un parc urbain (1,1
hectare  en  toiture),  un  espace  de�die�  aux  pratiques  culturelles  (1 582 m²),  une  salle
e�ve�nementielle de (2 800 places), un local de�die�  aux solidarite�s (environ 200 m², 110 bis rue
de Maubeuge), un espace de�die�  aux associations de quartier, etc. Notons que des de�marches
sont entreprises pour re� implanter un bureau de poste.

L’ambition du maître d’ouvrage est  d’ame� liorer le lien avec la ville. Ainsi, le projet de parc
urbain ame� liorera le cadre de vie du quartier et la qualite�  de vie des riverains, du point de vue
environnemental et paysager. 

Selon ses concepteurs, cette reconfiguration devrait transformer l’image de la Gare du Nord, la
rendre digne des grandes gares  europe�ennes,  notamment  Saint-Pancras a�  laquelle  elle  est
souvent compare�e, et lui donner un ve�ritable statut international.
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5.2.2. Analyse et synthèse des observations recueillies

Pour les partisans du projet, les commerces, les services et la salle e�ve�nementielle apporteront
du lien avec la ville et participeront au rayonnement de Paris et de la France. Certains font
des propositions inte�ressantes (privile�gier le « made in France », le commerce e�quitable, cre�er
des espaces  « petite  enfance »,  etc.)  et  beaucoup insistent  sur  la  sécurité apporte�e  par  le
projet dans et en dehors de la gare : 

 « L’implantation de bureaux et  d’espaces de coworking offre des solutions  dédiées aux
entreprises et à leurs salariés. »

 « Les gares ne sont plus seulement des gares,  ce sont des lieux de vie.  Partout dans le
monde,   les  gares  accueillent  des   commerces   et  des  activités  de   loisirs   et  partout   ces
activités   contribuent   à   redynamiser   les   quartiers   environnants.   Pourquoi   cela   ne
pourrait-il pas fonctionner ? »

 « Les commerces et les services sont une excellente chose pour mettre la Gare du Nord au
niveau des autres grandes gares européennes, notamment de Saint-Pancras (…). Il serait
bon d’avoir aussi des espaces « petite enfance et autres services pour les familles. »

 « Au sujet de l’aspect promotion et rayonnement de la France, il serait judicieux d’avoir
des critères de commerce qui donnent à la gare la part belle aux produits de marque
française, sans exclusion des autres. »

 « Soyons vigilants sur la nature des commerces et leur éthique. »

 « Pour que la Gare du Nord reste la première gare d’Europe, elle doit se transformer. »

 « Ce  projet   est  une  nécessité  absolue  pour  plus  de   sécurité  dans   la  gare  et   ceux  des
abords. »

 « Enfin   un   projet   d’envergure   qui   va   permettre   de   renouer   avec   les   commerces   de
proximité et affaiblir la puissance d’Amazon. »

 « Les   commerces   en   accès   direct   comme   à   Saint-Lazare   sont   une   réelle   opportunité
d’exploiter le temps” en attente de son train. »

 « Au-delà d’un véritable pôle multimodal, la gare doit se renforcer en tant que lieu de vie
et de services pour les voyageurs. »

 « Concernant le débat sur les superficies  allouées aux commerces et aux services,  elles
sont   en   réalité   comparables,   voire   même   inférieures   si   l’on   tient   compte   de
l’exceptionnelle fréquentation de la gare, à celles qui sont installées Gare Saint-Lazare ou
bientôt Gare d’Austerlitz, et constituent seulement 30 % des nouvelles surfaces créées. »

La transformation de la Gare du Nord pourrait e tre créateur d’emplois et être un vecteur de
transmission de la culture :

 « Les commerces vont enfin apporter une vie de quartier plus solide comme à la Gare
Saint-Lazare   et   cela   va   créer   des   emplois   dans   ce   quartier.   (…).   Les   commerces
permettent  également  de   voir  arriver  de  nouvelles  activités   sur  Paris   et   laisser   libre
l’esprit de création d’entreprises. »

 Pourquoi des commerces,  des brasseries a�  la Gare Saint-Lazare et pas a�  la Gare du
Nord ? « A la gare Saint-Lazare, je vais pouvoir profiter demain des arts ludiques et donc
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d’un   musée   moderne   et   sympa   entre   le   bureau   et   chez   moi   (…).   Arrêtons   les   faux-
semblants,   le  commerce  c’est  pratique,   la culture doit  être accessible  à tous,  et  où de
mieux pour rendre tout ça accessible que dans une gare ? »

 « Favorable au projet avec ses différentes activités, des espaces verts et la culture plus
accessible aux habitants des banlieues. »

 « Oui aux commerces et à la culture. »

Les re�serves et les  critiques,  souvent tre�s  vives,  sont nombreuses.  Tout d’abord, beaucoup
estiment qu’une gare doit avant tout être réservée aux voyageurs et non être dédiée aux
commerces : 

 « Une gare n’est pas un centre commercial. »

 « La   Gare   du   Nord   doit   rester   une   gare   et   ne   pas   devenir   ni   un   temple   de   l’ultra
marchandisation, ni un aéroport. »

 « Le projet vise des projets commerciaux et non des améliorations pour les voyageurs.
Autres effets néfastes : des problèmes de circulation et de pollution, l’augmentation des
loyers et expulsion, défiguration de la gare, et augmentation des temps de parcours. »

 « Le projet prévoit de contraindre le voyageur à monter à 6 mètres de hauteur dans un
centre commercial, tout à l’est de la gare, pour accéder aux quais par des passerelles, des
escaliers et des ascenseurs, ce qui implique pour lui davantage de distance à parcourir et
des temps d’accès nettement augmentés. »

 « Les commerces vont générer des flux supplémentaires dans un quartier déjà saturé et
pollué. »

 « Importante opération immobilière et commerciale sans rapport avec la fonction initiale
de la gare pour sa transformation en centre de consommation. »

Ces commerces porteraient atteinte aux commerces du quartier et de banlieues :

 « Ce nouveau pôle commercial (alors que le quartier n’en manque pas) va non seulement
concurrencer les commerces en proximité de la gare mais aussi et surtout concurrencer
les commerces des gares et centre-villes de banlieue les transformant en villes-dortoirs
sans vie. »

 La nouvelle organisation des flux de voyageurs peut avoir un impact « sur l’avenir de la
dizaine d’implants commerciaux qui encombrent aujourd’hui le quai transversal et qui
verront   leur   chiffre   d’affaires   chuter   très   fortement   puisque   leur   clientèle   est
essentiellement  constituée  de voyageurs  attendant   leur  train pour  un départ  Grandes
Lignes. »

Selon certains, ce vaste programme commercial serait voué à l’échec : 

  « La programmation prévue de 30 000 m² de commerces et de 13 000 m² de bureaux
apparaît   excessive  dans  un  quartier  déjà   très  dense,   le  projet   obéit  à  un  modèle  de
développement largement dépassé, il rappelle les principes d’un autre projet porté par le
groupe Ceetrus,  celui d’Europacity dont l’État a lui-même stoppé le développement,  en
invoquant la nécessaire transition écologique que les acteurs publics et privés appellent
aujourd’hui de leurs vœux. »

 FNE Paris « s’oppose à un projet démesuré qui ne répond pas aux besoins des usagers des
transports,   qui   méprise   le   patrimoine   architectural   parisien   et   illustre   une   politique
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d’urbanisme commercial  qui  appartient au passé et  contredit   les  appels  à  la sobriété
environnementale et financière. »

 « Le temps d’aujourd’hui est celui de la sobriété écologique. »

 « projet anachronique au regard de l’écologie ».

Les experts mandatés par la Ville de Paris mettent l’accent sur :

 Un  programme surdimensionné,  conçu pour « dégager des recettes financières à la
hauteur des transformations de la Gare envisagées par Gares et Connexions ».

 Un « principe moteur du projet qui est la captation des flux des voyageurs ».

 « La captation  par le nouveau centre commercial  de la gare du nord d’une partie de
pouvoir d’achat des voyageurs habitant la banlieue nord. »

 « Enfin,   la  conception  même  du  centre  commercial  ne  paraît  guère  innovante.
Développé   dans   un   site   enclavé,   perché   sans   visibilité   depuis   l’extérieur   aux   étages
supérieurs d’un espace ferroviaire très contraint, avec des accès étroits et encombrés, ce
centre commercial a-t-il tous les éléments pour réussir ? »

5.2.3.  Questions posées par le public et la commission d’enquête

5.2.3.1. Commerces

 17-Beaucoup redoutent l’installation de « commerces de luxe », en inade�quation avec
les besoins des voyageurs et du quartier :

◦  Quels types de commerces est-il envisage�  d’installer dans les nouvelles coques
commerciales ? 

◦ Est-il envisage�  de privile�gier le « made in France », le commerce e�quitable ? 

◦ Que pre�cise le « book partenaires » joint a�  pre�sentation a�  la CNAC ?

 18-Quelle est la composition du  comité de suivi de la commercialisation ? Quel
sera son mode de fonctionnement et  quand devrait-il  se re�unir  pour  la  premie�re
fois ?

 19-Il est annonce�  que les exploitants des commerces seront se� lectionne�s au regard
de leur implication dans les questions environnementales. 

◦ Quel  est  le  contenu de  la  charte  de  commerce  e�co-responsable  que  chaque
exploitant devra signer ?

◦ Quel contro le sera mis en œuvre pour s’assurer du respect de cette charte et
quelles sanctions seront applique�es en cas de non-respect des engagements ?

 19- bis-Pouvez-vous fournir les extraits, traitant des clauses d’insertion sociale, du
cahier des charges des commerces ? 

 20- La SA Gare  du Nord 2024 a  pris  des  engagements  pour  « accompagner les
commerçants  du quartier ».  Des pre�cisions  peuvent-elles  e tre  apporte�es  sur  les
diffe�rentes mesures d’accompagnement et les engagements pris ? 
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 21-Les  mesures  annonce�es,  notamment  au  cours  de  la  re�union  publique  du  3
de�cembre 2019, concernent :  la mise en place d’un fonds de 200 000 €,  une aide
apporte�e aux projets d’entreprenariat social et solidaire (bourse pour subventionner
des  projets  dans  le  quartier  et  accompagner  les  compe� tences),  une  proposition
innovante du 1% social et solidaire via les commerces de gare qui reverseront 1%
des be�ne� fices a�  des associations, etc. Dans quelles conditions et sous quelles formes
les mesures ont-elles e� te�  formalise�es ?

 22-L’impact sur les commerces environnants a e� te�  e�value�  a�  0,5 %, selon une e� tude
demande�e par SA Gare du Nord 2024. Les re�sultats de cette e� tude sont conteste�s par
les opposants au projet. Comment et sur quelles bases a e� te�  re�alise�e cette e� tude ?
L’expe�rience des autres grandes gares parisiennes (Saint-Lazare, Montparnasse, …)
a-t-elle servi de re� fe� rence pour e�valuer cet impact ?

 23-L’impact de  la  modification  des  flux  de  voyageurs  sur  la  dizaine  d’implants
commerciaux installés aujourd’hui sur le quai transversal a-t-il e� te�  e�value�  ?

 24-L’impact sur les commerces de la banlieue Nord a-t-il e� te�  e�value�  ? De la meme
façon, l’exemple de l’impact sur les commerces de banlieues des autres grandes gares
parisiennes a-t-il servi de re� fe� rence ?

 25-Nous  allons  vers  une  « socie� te�  plus  frugale »  et  certains  s’interrogent  sur  un
« concept  commercial  dépassé », redoutant  d’avoir  a�  terme  des  « friches
commerciales » dans la gare du Nord. L’avenir des commerces en gare du Nord est-il
fiabilise�  ? A pre�ciser a�  partir des e� tudes faites.

5.2.3.2. Services et autres activités

 26-Quelle  est  l’estimation  des  flux  supple�mentaires  apporte�s  par  la  salle  de
spectacles ? Existe-t-il un risque de conflit de gestion avec les flux de voyageurs ?

 27-Un local de 200 m² sera mis a�  disposition d’une ou plusieurs associations choisies
en collaboration avec la Ville de Paris pour s’occuper des publics en grande difficulte� .
Des  contacts  ont-ils  de� ja�  e� te�  pris ?  Quelles  pre�cisions  pouvez-vous  d’ores  et  de� ja�
donner sur la mise en œuvre de ce projet ?

 28-Ou�  en sont les de�marches entreprises pour re� implanter un bureau de poste ?

 In  fine,  et  comme  le  proposent  les  experts  mandate�s  par  la  Ville  de  Paris, un
« allègement de la volumétrie du projet » pourrait-elle être envisagée ?

Les propositions concernent :

 29-les commerces (« il  serait plus raisonnable que les surfaces construites nouvelles
dédiées   aux   commerces   soient   limitées   aux   commerces   « de   proximité »   et   aux
commerces   « pratiques »   prévus   ainsi   qu’au   terminal   Eurostar   (sans   qu’il   soit
obligatoire de doubler ces dernières). Ceci représenterait de l’ordre de 10 000 m² de
SDP, au lieu des 18 890 m² figurant au permis de construire. ») ;

 30-la salle e�ve�nementielle ;

 31-les e�quipements sportifs.
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 32-Quelles  seraient  les  incidences  d’un  alle�gement  e�ventuel  du  programme  sur
l’e�quilibre financier de la concession ? De plus, cela permettrait-il d’avoir un impact
positif sur les proprie� te�s riveraines (vue, ensoleillement) ?

5.2.4. Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

5.2.4.1. Commerces

5.2.4.1.1.La  programmation  commerciale  vis-à-vis  des  craintes  sur  l’installation  des
commerces de luxe

17-Beaucoup  redoutent  l’installation  de  « commerces  de  luxe »,  en  inadéquation
avec les besoins des voyageurs et du quartier 

QUELS  TYPES  DE  COMMERCES  EST-IL  ENVISAGE  D’INSTALLER  DANS  LES  NOUVELLES
COQUES COMMERCIALES ? 

La programmation commerciale

La  programmation  commerciale  du  projet  (dimensionnement  de  l’offre  et  de� finition  du
concept) a e� te�  de� finie sur la base de plusieurs e� tudes re�alise�es par des socie� te�s de conseil
spe�cialise�es en urbanisme commercial (Be�re�nice  ; Cushmann & Wakefield). Par ailleurs, la SA
Gare  du  Nord  2024  a  pre�cise�  ses  orientations  programmatiques  en  tenant  compte  des
e� le�ments  issus  de  la  concertation  libre  mene�e  du  1er mars  au  18  avril  2019  et  dont  les
conclusions ont e� te�  rendues le 14 mai dernier, des e� tudes qualitatives de terrain mene�es par la
socie� te�  LMP (campagne de porte a�  porte) et  des e�changes avec la  Ville  de Paris.  Le  volet
commercial a fait l’objet d’une e� tude d’impact par le cabinet Mall&Market et a e� te�  autorise�  en
Commission  Nationale  d’Ame�nagement  Commercial  a�  l’unanimite�  (12  votes  favorables  0
abstention) le 10 octobre 2019.

Ainsi, la programmation comprendra une extension nette de 13 937 m² de vente portant la
surface totale de vente soumise a�  autorisation a�  18 890 m² et re�partie comme suit :

 1 moyenne surface alimentaire (existante) : 392 m² de vente ;

 6 moyennes surfaces non alimentaires : 5 794 m² de vente ; 

 159 boutiques et kiosques (dont 47 existants) : 12 704 m² de vente. 

AX  cette offre purement commerciale viendront s’ajouter environ 7 100 m² de restauration. La
programmation commerciale du projet n’inclut pas l’installation de « commerces de luxe ». En
effet, l’objectif de la programmation commerciale est a�  la fois de re�pondre aux besoins des
usagers  qui  pre�sentent  des  profils  diffe�rents  ainsi  que  de  proposer  des  commerces  de
proximite�  agre�ables et qualitatifs a�  l’intention des riverains afin de cre�er un lieu de vie. 

La gare du Nord accueille des profils de voyageurs très différents qui présentent chacun
des  besoins  différents  et  d’un  temps  disponible  spécifique  :  voyageurs  du  quotidien,
voyageurs  des  grandes  lignes,  voyageurs  internationaux.  L’ambition  e� tant  aussi  de
transformer la gare en lui faisant de�sormais jouer un ro le d’animation urbaine majeure, les
riverains et les parisiens sont aussi susceptibles de se rendre a�  la gare du Nord. 
Pour  répondre  à  cette  grande  variété  de  profils  de  consommateurs,  les  espaces  de
commerces  seront  adaptés  aux  différents  profils  de  personnes  fréquentant  la  gare
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permettant d’apporter un niveau de services très important et de couvrir toutes les
formes du commerce de demain. 
Le tableau ci-apre�s indique le type d’offre (cate�gorie de commerce) et le positionnement des
commerces envisage�  (niveau de gamme) dans les diffe�rents espaces de la gare. 

Niveau
Rappel
situation
actuelle

Situation projetée

Programme
commercial

Type de visiteurs  de la
gare

Positionnement  des
commerces

R+5

-

160 m² Habitants quartier

Paris & Me�tropole

Voyageurs, touristes

flux e�quipements sportifs 
et culturels (salle de 
spectacles) des e� tages 
supe�rieurs

Commerces de destination 
urbaine, achats plaisirs et 
responsables : e�quipement de 
la personne, de la maison, 
loisirs, concept stores
commerces en lien avec la 
vitalite�  locale : incubateur 
jeunes talents et artisans, 
filie� res alimentaires locales

R+4 0 m²

R+3 2 963 m²

R+2 5 141 m²

R+1 3 074 m²
Voyageurs Grandes 
Lignes de�part, quartier, 
touristes

Commerces services en lien 
avec le voyage
achats plaisirs

R+1
Transmanche 279 m² 2 455 m² Voyageurs Eurostar

Commerces "premium", achats 
plaisirs,
savoir-faire français et 
authenticite�
commerces en lien avec le 
voyage

RDC 1 375 m² 1 347 m²

Voyageurs Grandes 
Lignes arrive�es, 
"commuters",
quartier

Commerces du quotidien
achats d’impulsion (cadeaux, 
loisirs)

R-1 671 m² 829 m²

"commuters", flux 
pendulaires RER/me�tro

Commerces pratiques 
(Casino), services rapides, prix 
abordables

R-2  /  R-3
(sous
contro le
d’acce�s)

2 942 m² 2 921 m²

TOTAL 5 267 m² 18 890 m²   

Tableau 2 : Répartition du programme par niveau
Le  projet  permet  également  de  compléter  et  de  renforcer  l’offre  commerciale  du
quartier  environnant,  caracte�rise�e  par  des  surrepre�sentations  de  certaines  activite�s :
ho tellerie,  restauration,  services  a�  la  personne,  re�paration  de  te� le�phonie,  pre t-a� -porter  de
mariage et ce�re�monie, au positionnement peu e� leve� . 

Cohabitation de commerces classiques et de formats innovants

Ainsi, le projet sera compose�  d’une offre hybride porte�e par des enseignes « classiques » mais
attractives et des concepts novateurs. L’offre propose�e comprendra un commerce de gare de
proximite� ,  simplificateur  du quotidien,  mais  e�galement  des  formats  innovants,  renouvele�s,
flexibles.  Le  commerce  « traditionnel »  sera  porte�  par  des  enseignes  nationales  et
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internationales en capacite�  de proposer des concepts conçus spe�cifiquement pour le lieu en
fonction des attentes et des besoins et porteurs d’une offre exclusive, a�  l’image de collection
capsules comme sur le mode� le d’animation marketing de�veloppe�  dans les grands magasins.
Ces enseignes seront spe�cialise�es en e�quipement de la personne et/ou en e�quipement de la
maison (type petite de�coration) ou encore en culture/sport/loisirs. Elles seront positionne�es
sur un cre�neau principalement moyenne gamme afin de s’adapter a�  tous les budgets. Une offre
plus « haut de gamme » sera propose�e dans la seule partie re�serve�e au transmanche. Enfin,
nous rappelons qu’aucune moyenne surface alimentaire supple�mentaire n’est pre�vue dans le
cadre  du projet,  c’est  un engagement  pris  par  la  SA Gare  du Nord 2024.  Le seul  magasin
alimentaire  qui  est  actuellement  exploite�  sera  conserve� .  II  s’agit  d’un  Carrefour  City de
392 m².

En paralle� le,  des espaces flexibles et modulables (curation,  animation,  de�ambulation) sont
re�serve�s  pour absorber les e�volutions et les changements de la  programmation,  au fil  des
e�volutions technologiques a�  venir. 

Des formats réinventés au service de la théâtralisation et de la déambulation

Le projet de transformation de la gare du Nord accueille des espaces de vente mis en sce�ne,
de�die�s a�  une the�matique spe�cifique. A mi-chemin entre le commerce, le concept store et le
me�dia, les curateurs sont charge�s de renouveler leur offre en fonction des saisons, de façon
mensuelle, hebdomadaire voire en partie quotidienne. Diffe�rents espaces avec des styles, des
the�matiques et des univers distincts et diffe�renciants prendront forme au sein du projet par
exemple :

 Un espace « seulement a�  Gare du Nord 2024 », avec des objets exclusifs spe�cialement
conçus a�  l’image de l’univers de la gare pourront porter la marque, le « label Gare du
Nord 2024 », gage de qualite�  et de renouveau ; 

 un espace « La maison des re�gions » : un ensemble de corners d’artisanat « made in
France », repre�sentant chacun un territoire en mettant en avant diffe�rentes facettes :
mode, de�coration, cosme�tique, alimentaire ;

 un espace « talents de Seine-Saint-Denis » : un espace mettant en avant des œuvres,
photos et objets conçus par des artistes tels que JR (artiste urbain) dans un univers
industriel, s’adressant a�  une audience urbaine et jeune.

EST-IL ENVISAGE DE PRIVILEGIER LE « MADE IN FRANCE », LE COMMERCE EQUITABLE ? 

Le commerce de�veloppe�  sera labélisé, responsable et solidaire. Une charte Responsabilite�
Sociale et Environnementale (RSE) spe�cifique, annexe�e aux contrats de sous-occupation, sera
e� labore�e sur l’alimentation (circuits courts, respect des saisons, vrac…), la mode (conditions
de  fabrication,  impact  environnemental,  offre  de  seconde  main),  la  beaute�  (ingre�dients
naturels et e�quitables, packaging e�co-conçus…) et les autres cate�gories d’offre. Les enseignes
seront se� lectionne�es sur la base de crite�res d’engagements. 

Par exemple, l’offre de restauration inte�grera des concepts tels que Meet my Mama, proposant
des  plats  pre�pare�s  par  des  femmes  re� fugie�es  ou  alors  United  Kitchen  qui  permettra  de
relocaliser une partie de la production alimentaire sur site. La gare du Nord fera la part belle
au savoir-faire français en re�unissant des boutiques labellise�es "Fabrique�  a�  Paris ou en France"
ainsi que des cre�ateurs. Cette offre sera a�  meme de satisfaire l’ensemble des usagers de la gare
(voyageurs et visiteurs dans leur diversite�  sociale) en quete de fabrication française de qualite� .
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QUE PRÉCISE LE « BOOK PARTENAIRES » JOINT A LA PRÉSENTATION A LA CNAC ? 

Dans le cadre de la phase concours, de nombreux acteurs du commerce,  du sport et de la
culture ont exprime�  leur inte�re t  pour le projet et son caracte�re exceptionnel.  Tous se sont
oriente�s dans une offre innovante et pre�sentant une forte identite� . Les enseignes qui se sont
manifeste�es proposent une offre tre�s diversifie�e tant en termes de cate�gories que de niveau de
gamme. (cf planche ci-apre�s) 

Planche book Partenaires en phase appel d’offre (2017 – 2018)

5.2.4.1.2.Composition,  mode  de  fonctionnement  et  calendrier  du  comité  de  suivi  de  la
commercialisation

18-Quelle est la composition du comité de suivi de la commercialisation ? Quel sera
son mode de fonctionnement et quand devrait-il se réunir pour la première fois ?

Conforme�ment  aux  engagements  formule�s  dans  le  protocole  d’engagements  et  courrier
d’engagements  comple�mentaires  des  4  et  17  juillet  2019,  un  comite�  de  suivi  de
commercialisation regroupera la SA Gare du Nord 2024, SNCF Gares & Connexions, la mairie
du 10e�me arrondissement et la Ville de Paris. 

Le comite�  sera cre�e�  apre�s les e� lections municipales au printemps 2020, ainsi que cela a e� te�
convenu  lors  du  dernier  comite�  du  suivi  des  engagements  au  projet  StatioNord  du  10
septembre 2019, avec la Ville de Paris 

Ce comite�  se  re�unira 4 fois  par  an et  sera informe�  de toutes les  propositions d’enseignes
formule�es par la SA Gare du Nord 2024. La SA Gare du Nord 2024 s’est e�galement engage�e a�
e� tudier les candidatures des commerces qui pourraient e tre propose�es par la Ville et la mairie
du 10e�me arrondissement (cf. Annexe 04 - Protocole d’engagements Ville de Paris, SA Gare
du Nord 2024, SNCF G&C, Annexe 05 - Compléments d’engagements au protocole Ville
de Paris, SA Gare du Nord 2024, SNCF G&C).
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5.2.4.1.3.L’implication  des  exploitants  des  commerces  au  regard  des  questions
environnementales

19-Il est annoncé que les exploitants des commerces seront sélectionnés au regard
de leur implication dans les questions environnementales. 

QUEL EST LE CONTENU DE LA CHARTE DE COMMERCE ECO-RESPONSABLE QUE CHAQUE
EXPLOITANT DEVRA SIGNER ?

Une  charte  RSE  spe�cifique,  annexe�e  aux  contrats  de  sous-occupation,  sera  e� labore�e  sur
l’alimentation (circuits courts, respect des saisons, vrac…), la mode (conditions de fabrication,
impact environnemental, offre de seconde main), la beaute�  (ingre�dients naturels et e�quitables,
packaging e�co-conçus…) et les autres cate�gories d’offre. Les enseignes seront se� lectionne�es en
priorite�  parmi  les  plus  engage�es  et  respectueuses.  Par  exemple,  l’offre  de  restauration
inte�grera des concepts tels que Meet my Mama, proposant des plats pre�pare�s par des femmes
re� fugie�es ou alors United Kitchen qui permettra de relocaliser une partie de la production
alimentaire sur site. Les enseignes les plus engage�es en matie�re de de�veloppement durable,
responsables,  seront  se� lectionne�es  de�s  la  conception  de  leur  espace,  pour  l’utilisation  de
mate�riaux biosource�s, et leur capacite�  a�  limiter leur consommation e�nerge� tique. 

Ce  document  explicite  les  obligations  d’ame�nagement  a�  caracte�re  environnemental
garantissant la faible consommation d’e�nergie, la facilite�  de gestion et de suivi.

Cette charte contiendra des dispositions relatives a�  : 

Interdiction du plastique a�  usage unique ;

 La gare du Nord, une gare « banque alimentaire » - « zéro déchet alimentaire » :
tous les restaurateurs devront s’engager a�  confier leurs invendus alimentaires a�  des
associations solidaires pour les redistribuer entre autres aux personnes en pre�carite� .
Notre objectif est de faire en sorte que la gare du Nord devienne la premie�re gare
labellise�e Banque Alimentaire. Pour ce faire la SA Gare du Nord 2024 s’appuiera sur
le digital  et plus particulie�rement sur l’intelligence artificielle.  Le principe sera de
travailler au quotidien avec les enseignes vendant des produits pe�rissables, en leur
fournissant les donne�es de flux pre�vus (trains, e�ve�nements et spectacles, me� te�o…), et
de travailler sur les mode� les historiques de vente des enseignes, pour pre�voir le plus
finement possible la demande de produits. Plus ge�ne�ralement, les commerces seront
syste�matiquement mis en relation avec des associations d’aide au plus pre�caires a�
l’image du Carillon (services aux sans-abris) ; 

 La  gestion  des  déchets  et  des  emballages  non  biodégradables :  l’e�conomie
circulaire sera encourage�e dans la gestion des de�chets, alors qu’actuellement seuls 5
% des de�chets de la gare sont recycle�s contre 35 % sur Montparnasse et a�  52 % a�
Saint-Lazare. La gestion des de�chets s’appuiera sur la collecte, le tri, le compactage,
l’utilisation en continu d’un composteur e� lectro me�canique et une gestion centralise�e
des e�vacuations ; 

 La logistique centralisée : les livraisons se feront de manie�re mutualise�e via une
plateforme  de  logistique  centralise�e,  situe�e  en  banlieue  Nord  de  Paris,  qui
acheminera  tous  les  produits  en  gare  dans  des  bacs  re�utilisables,  afin  de  faire
disparaitre  les  emballages  primaires  et  de  re�duire  sensiblement  le  nombre  de
camions de livraisons. Cette plateforme devrait permettre de diviser par 4 le bilan
carbone  des  livraisons  et  la  limitation  par  des  ve�hicules  a�  faible  e�mission  ou
e� lectriques des e�missions de particules fines.
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En outre, dans le cadre de l’ame�nagement de leur coque, les preneurs devront respecter un
cahier des charges environnemental annexe�  a�  leur contrat de sous-occupation du domaine
public  afin  de garantir  leur  inte�gration dans la  de�marche environnementale  porte�e  par  le
maitre d’ouvrage.

Celui-ci  contraindra les preneurs a�  respecter un certain nombre de mesures relatives a�  la
performance environnementale, au confort ou a�  la sante�  des usagers.

Un exemple de cahier des charges est joint (cf.  Annexe 10 - Cahier des charges preneurs
hall des départs)

Aussi, afin de garantir le respect dans le temps des performances environnementales, le projet
fera e�galement l’objet d’une certification environnementale en exploitation : la certification
BREEAM IN USE. Cette certification comple� te permettra d’inte�grer l’ensemble des acteurs de
l’exploitation dans un syste�me de management environnemental qui sera re�e�value�  tous les 2
ans.  L’obtention  de  la  certification  sera  garantie  par  la  mise  en  place  de  plans  d’actions
concrets. Les grandes mesures vise�es sont les suivantes : 

Un pilotage efficace du ba timent :  accompagnement a�  l’usage de la GTB afin de garantir le
maintien des performances e�nerge� tiques ;pilotage des e�quipements, analyses des factures, etc.

La re�alisation d’Interview des usagers pour analyser leur niveau de confort,

Gestion e�cologique des espaces verts : ze�ro phyto sanitaires, etc.

La certification BREEAM in USE constitue e�galement une de�marche d’ame� lioration continue.
Ainsi,  elle  garantit  la  de� finition  de  mesures  ame� liorant  en  continu  les  performances
environnementales.

QUEL CONTROLE SERA MIS EN ŒUVRE POUR S’ASSURER DU RESPECT DE CETTE CHARTE
ET  QUELLES  SANCTIONS  SERONT  APPLIQUEES  EN  CAS  DE  NON-RESPECT  DES
ENGAGEMENTS ?

Le maître d’ouvrage missionnera un bureau de contro le externe et inde�pendant spe�cialise�  qui
contro lera le respect des engagements de la charte annuellement et de façon ale�atoire. Suite a�
ce contro le, le ou les preneurs qui ne seraient pas en conformite�  avec la charte seront mis en
demeure.  AX  de� faut  de  mise  en  conformite� ,  le  preneur  fautif,  qui  ne  be�ne� ficie  pas  d’un
renouvellement de bail, ne sera pas re� interroge�  dans le cadre du nouvel appel a�  candidature
lance�  sur le site. 

Par ailleurs, pour garantir le respect de ses obligations, les preneurs pourront e tre amene�s a�
verser un de�po t de garantie ou e tre sanctionne�s par une pe�nalite� .

19 bis -Pouvez-vous fournir les extraits, traitant des clauses d’insertion sociale, du
cahier des charges des commerces ? 

Le cahier des charges des commerces est en cours de re�daction. Toutefois ce dernier retiendra
notamment les principes suivants :

 mise en place d’une plateforme de diffusion des offres d’emploi ; 
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 aide a�  l’e�criture des fiches de poste ; 

 aide au 1er tri des Curriculum vitae ; 

 organisation  d’une  bourse  d’emploi  ou�  les  candidats  viennent  rencontrer  les
enseignes ; 

 mise  en  place  d’outils  nume�riques  permettant  aux  candidats  de  se  pre�senter
virtuellement aux recruteurs ; 

 etc.

Le projet va cre�er pas moins de 1 800 emplois. L’objectif sera d’encourager le recrutement de
personnes re�sidant dans le bassin d’emploi Nord-Est parisien et communes desservies par la
gare du Nord.

Par ailleurs, pour garantir le respect de ses obligations, les preneurs pourront e tre amene�s a�
verser un de�po t de garantie ou seront sanctionne�s par une pe�nalite�  en cas de non-respect.

5.2.4.1.4.Engagement du maître d’ouvrage sur les mesures d’accompagnements pour les
commerçants du quartier

20-SA  Gare  du  Nord  2024  a  pris  des  engagements  pour  « accompagner  les
commerçants  du  quartier ».  Des  précisions  peuvent-elles  être  apportées  sur  les
différentes mesures d’accompagnement et les engagements pris ? 

Le Maître d’ouvrage a souhaite�  renforcer l’effet  de levier que constituera par  lui-meme la
cre�ation  d’un  po le  commercial  en  gare  sur  le  tissu  commercial  environnant  a�  l’instar  de
l’impact favorable constate�  aux abords de la gare Saint-Lazare ou de Saint-Pancras, par la mise
en place des mesures d’accompagnement des commerçants du quartier. 

Le Maître d’Ouvrage collabore ainsi avec les associations de commerçants du quartier
et s’est engagé aux termes du protocole d’accord signé avec la Ville de Paris le 17 juillet
2019 à cofinancer des actions complémentaires permettant d’améliorer l’attractivité
des commerces situés aux abords de la gare dès l’ouverture au public du projet et ce
pour un montant de deux cent mille euros (200 000€).

5.2.4.1.5.Formalisation des mesures d’accompagnement ; conditions et formes

21-Les  mesures  annoncées,  notamment  au  cours  de  la  réunion  publique  du  3
décembre 2019, concernent : la mise en place d’un fonds de 200 000 €, une aide
apportée  aux  projets  d’entreprenariat  social  et  solidaire  (bourse  pour
subventionner des projets dans le quartier et accompagner les compétences), une
proposition  innovante  du  1%  social  et  solidaire  via  les  commerces  de  gare  qui
reverseront 1% des bénéfices à des associations, etc. Dans quelles conditions et sous
quelles formes les mesures ont-elles été formalisées ?

La cre�ation d’un fonds de 200 000 € est un engagement pris par la SA Gare du Nord 2024 et
formalise�  au travers du protocole d’engagement signe�  avec la Ville de Paris, la mairie du 10e�me

et SNCF Gares & Connexions, en juillet 2019. Ce fonds sera destine�  a�  mener des actions de
promotion et d’animation pour ame� liorer l’attractivite�  des commerces situe�s aux abords de la
gare. 
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La SA Gare  du Nord 2024 re� fle�chit  par  ailleurs  a�  un dispositif  innovant  le  « 1% social  et
solidaire » : financement, sous forme de bourse, de projets d’entreprenariat social et solidaire
en mobilisant une partie de la surperformance des commerces et restaurants. 

La gare du Nord accueillera e�galement un incubateur de jeunes talents d’artisans locaux qui se
verront offrir la possibilite�  d’avoir une premie�re implantation commerciale a�  moindre frais. 

Enfin,  la  SA Gare  du Nord  2024 e� tudie  actuellement  la  cre�ation  d’une  foncie�re  sociale  et
solidaire afin que la pe�re�quation de�passe les murs memes de la gare du Nord. Cet outil efficace
au service du de�veloppement responsable du commerce dans le quartier permettrait d’e�viter
une  hyper  « gentrification »  avec  l’acquisition  de  locaux  pour  y  implanter  des  enseignes
solidaires et e�quitables.

5.2.4.1.6.Méthodologie et bases de l’étude relative à l’impact du projet sur les commerces
environnants

22-L’impact sur les commerces environnants a été évalué à 0,5 %, selon une étude
demandée par SA Gare du Nord 2024. Les résultats de cette étude sont contestés par
les opposants au projet. Comment et sur quelles bases a été réalisée cette étude ?
L’expérience des autres grandes gares parisiennes (Saint-Lazare, Montparnasse, …)
a-t-elle servi de référence pour évaluer cet impact ?

L’e�valuation  de  l’impact  du  projet  sur  les  commerces  environnants  (Annexe  08  -  Etude
Impact loi ELAN - Mall&Market) a e� te�  re�alise�e par la socie� te�  Mall&Market (bureau d’e� tudes
inde�pendant habilite�  par la Pre� fecture de Paris) en anticipation de l’entre�e en vigueur de la loi
Elan qui n’e� tait pas encore applicable a�  la demande de permis de construire valant AEC. Une
synthe�se  de  cette  e� tude  a  e� te�  jointe  au  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploitation
commerciale pre�sente�e et obtenue en CNAC le 10 octobre 2019. 

L’impact du projet correspond a�  la part de chiffre d’affaires que ce dernier devra capter sans
impacter  les  commerces  existants  dans  sa  zone  de  chalandise  pour  re�aliser  un  chiffre
d’affaires e�conomiquement viable. Soulignons que le chiffre d’affaires pre�visionnel des futurs
commerces  a e� te�  estime�  par Mall&Market en proce�dant  par analogie avec les  rendements
moyens constate�s dans des magasins e�voluant sur des formats et des implantations similaires
notamment en gare Saint-Lazare, livre�e et en fonctionnement depuis 2012. L’expe�rience des
autres  gares  n’avait  pas  de  pertinence  pour  l’e� tude,  celles-ci  faisant  l’objet  de  travaux  ou
d’e� tudes en cours.

Dans ces e� tudes, le cabinet Be�re�nice souligne que la cre�ation de commerces dans la gare Saint-
Lazare  a  permis  de conforter  le  tissu commercial  du quartier  avec la  redynamisation des
commerces autour de la gare et du centre commercial du Passage du Havre situe�  en face de la
gare.

Sur la base des hypothe�ses Mall&Market et a�  la demande de la SA Gare du Nord 2024, la
socie� te�  Be�re�nice a estime�  l’impact the�orique du projet a�  environ 0,5% pour les activite�s non
alimentaires  de  la  zone  de  chalandise.  Un  niveau  quasiment  inde� tectable  au  regard  des
fluctuations annuelles du marche�  a�  Paris (de�mographie, tourisme, conjoncture…). 

Ainsi ce projet n’aura pas d’impact ne�gatif sur les commerces du quartier comme cela ressort
de l’e� tude d’impact re�alise�e par Mall&Market pour les raisons suivantes :

Une minorite�  seulement de l’acte d’achat sera re�alise�e par des non voyageurs (re�sidents et
actifs du quartier : environ 25 %) ; 
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Pour  ces  non  voyageurs,  le  projet  permettra  de  diversifier  et  d’enrichir  l’offre  tre�s  peu
qualitative du quartier qui est a�  l’origine d’une e�vasion commerciale massive des re�sidents et
des  actifs  (l’e� tude  d’impact  estime  que  les  flux  d’e�vasion  repre�sentent  l’e�quivalent  de
600 000 m² de vente) ; 

L’offre de commerce pour les non voyageurs est essentiellement localise�e dans le po le de vie
(niveaux 2 et 3 du nouveau ba timent), ce qui repre�sente environ 8 250 m²de surface de vente
(soit 43 % de la surface totale des commerces). Le reste est re�parti dans trois zones, a�  savoir
(i)  les  espaces  voyageurs  aux  niveaux  S01,  N00  et  N01  (environ  5 300 m²),  (ii)  la  zone
Transmanche (environ 2 500 m²),  (iii)  dans la mezzanine RER (environ 3 000 m²).  Il  est  a�
noter que ces deux dernie�res zones sont uniquement accessibles aux voyageurs munis d’un
titre de transport ; 

Le  projet  aura  un  effet  limite�  sur  le  commerce  existant,  car  soit  ces  commerces  sont
spe�cifiques par leur offre et leur cliente� le (Barbe�s-Rochechouart), soit leur attractivite�  reste
re�duite  a�  un  pe�rime�tre  de  proximite�  (Rosa  Parks,  Avenue  de  Flandres).  L’environnement
proche de la gare du Nord ne propose en effet qu’un taux extremement faible d’enseignes
telles que celles qui seront implante�es au sein de la gare et les moyennes surfaces (que l’on
pourrait qualifier de locomotives) sont quasi inexistantes.  L’offre propose�e sera totalement
diffe�rente de l’offre pre�sente dans le quartier. Elle sera donc comple�mentaire et n’aura pas
d’effet ne�gatif sur le tissu commercial.

5.2.4.1.7.Impact  de  la  modification  des  flux  voyageurs  sur  la  dizaine  d’implants
commerciaux du quai transversal

23-L’impact  de  la  modification  des  flux  de  voyageurs  sur  la  dizaine  d’implants
commerciaux installés aujourd’hui sur le quai transversal a-t-il été évalué ?

L’impact de la modification des flux a e� te�  inte�gre�e dans le projet : 

 l’ensemble  des  entre�es/sorties  de  la  gare  historique  est  conserve� ,  ce  qui  devrait
atte�nuer l’impact de la modification des flux de voyageurs sur les commerces installe�s
sur  le  quai  transversal.  Le  positionnement  des  commerces  sera revu afin  d’e tre  en
ade�quation avec les besoins du quartier (service de proximite� , etc.) ; 

 concernant les commerces ayant une façade sur rue, le re�ame�nagement des espaces
publics  aux  abords  de  la  gare  (de�sencombrement  et  pie� tonnisation  du  parvis
notamment) leur confe�rera une meilleure visibilite�  renforçant ainsi leur attractivite� .
Sous re�serve des autorisations d’occupation domaniale instruites par la Ville de Paris,
la cre�ation de terrasses sur le parvis pourrait e�galement e tre envisage�e. 

5.2.4.1.8.Impact sur les commerces de banlieue

24-L’impact sur les commerces de la banlieue Nord a-t-il été évalué ? De la même
façon,  l’exemple  de  l’impact  sur  les  commerces  de  banlieues  des  autres  grandes
gares parisiennes a-t-il servi de référence ?

La SA Gare du Nord 2024 souligne que le projet de transformation de la gare est avant tout un
projet  destine�  aux voyageurs avec 22 000 m² supple�mentaires qui leurs sont destine�es.  La
programmation des activite�s au sein de l’emprise de la gare est e�quilibre�e entre commerces
(18 900 m²  environ),  restaurants  (12 825 m²  environ),  espaces  de  bureaux  et  coworking
(32 900 m² environ) loisirs, culture et sport (10 375 m² environ).

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement

 Rapport d’enquête du 25 février 2020 107/241



Dossier n° E19000010/75

Les effets  du projet  sur les  commerces de la  banlieue Nord ont  e� te�  analyse�s  dans l’e� tude
d’impact  re�alise�e  par  la  socie� te�  Mall&Market.  Il  faut  rappeler  que  les  centres-villes  de  la
banlieue  Nord  sont  exclus  de  la  zone  de  chalandise  du  projet  compte  tenu  de  la  double
barrie�re  physique  et  psychologique  que  constituent  le  boulevard  pe�riphe�rique  et  les
boulevards des Mare�chaux. Cette e� tude a mis en exergue le caracte�re spe�cialise�  de l’offre dans
les centres-villes (Saint-Denis, Pantin, Aubervilliers, etc.), avec :

 certains  axes  ne  pre�sentant  que  quelques  types  d’activite�s  (ex :  te� le�phonie,
cosme�tiques, PAP inde�pendant / bas de gamme, restauration rapide) ; 

 peu d’enseignes nationales ;

 une vacance limite�e. 

Par conse�quent, le projet qui a vocation a�  cre�er une offre commerciale diversifie�e et innovante
avec  l’implantation  d’enseignes  nationales  adapte�es  aux  standards  actuels  du  commerce
(actuellement  peu  ou  pas  pre�sentes  sur  le  territoire)  associe�es  a�  des  concepts  ine�dits,
s’inscrira en comple�mentarite�  de ces commerces de pied d’immeuble.

Concernant l’impact des autres grandes gares parisiennes sur les commerces de banlieue, la
socie� te�  Be�re�nice a pu fournir un retour d’expe�rience sur l’impact du projet commercial de
Saint Lazare (ouvert en 2012) sur les centres-villes de banlieue desservis par la gare Saint
Lazare :

 Asnie�res : baisse de la vacance commerciale entre 2012 et 2015 ;

 Argenteuil : 9% de vacance en 2012, 8% aujourd’hui ; 

 Colombes : 3% de vacance commerciale aujourd’hui ; 

 Bois-Colombes : 6% de vacance commerciale aujourd’hui (soit un niveau tre�s mode�re� ).

Globalement,  le  de�ploiement  de  l’offre  commerciale  en  gare  Saint-Lazare  n’a  donc  pas  eu
d’impact sur les commerces des centres-villes de banlieue.

Concernant  les  centres  commerciaux  de  la  banlieue  Nord,  Mall&Market  estime
également que l’impact du projet sera négligeable compte tenu de l’e� loignement des sites
et de leur positionnement de centre commerciaux « classiques ». En effet, les grands centres
commerciaux  de  la  banlieue  Nord  (Qwartz  a�  Villeneuve-la-Garenne,  Le  Mille�naire  a�
Aubervilliers),  fonctionnent  sur  un  registre  diffe�rent  de  celui  du  projet :  pre�sence  d’un
hypermarche�  qui joue le ro le de locomotive marchande, forte proportion des de�placements
motorise�s corre� le�e avec un niveau de desserte assez faible par les transports en commun (cf.
Annexe 08 - Etude Impact loi ELAN - Mall&Market).
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5.2.4.1.9.Concept commercial du projet et la fiabilisation des commerces en gare

25-Nous  allons  vers  une  « société  plus  frugale »  et  certains  s’interrogent  sur  un
« concept  commercial  dépassé »,  redoutant  d’avoir  à  terme  des  « friches
commerciales » dans la gare du Nord. L’avenir des commerces en gare du Nord est-il
fiabilisé ? À préciser à partir des études faites.

Par nature, le commerce s’est historiquement installe�  dans des zones de concentration et de
convergence des activite�s et des de�placements. Les lieux de passage que constituent les axes
marchands  mais  aussi  les  gares  et  les  ae�roports  sont  donc  naturellement  des  lieux
d’animation et de commerce. 

Ainsi, le projet sera pe�renne du fait de sa localisation au sein d’une gare, lieu de flux naturels.
Cette situation permet en effet non pas de tenter de capter la cliente� le [comme c’est le cas des
centres  commerciaux  classiques],  mais  d’e tre  facilitateur  puisque  la  cliente� le  est
naturellement pre�sente sur site. Il est donc possible de poursuivre une de�marche de re�ponse
individualise�e aupre�s d’une cliente� le par nature fide� le. 

En  outre,  le  projet  s’inscrit  dans  la  dynamique  de  modernisation  des  grandes  gares
parisiennes. Les ope�rations les plus marquantes a�  Paris concernent la gare de l’Est (environ
4 000 m² de vente - 2007) et Saint-Lazare (environ 8 000 m² de vente – 2012). Ces ope�rations
commerciales sont moins importantes que le projet pre�sente� , mais elles ont pu a�  l’e�poque, et a�
leur e�chelle, susciter des interrogations concernant l’impact sur l’environnement proche.

Plusieurs anne�es apre�s leur ouverture, ces deux ope�rations affichent de bons re�sultats, tels
que  communique�s  par  leur  gestionnaire,  et  contribuent  a�  incarner  le  dynamisme  du
commerce en gare et dans leur quartier :

 Une ame� lioration de leur image, avec au-dela�  du renforcement de l’offre de services,
une mise en valeur des espaces destine�s aux voyageurs, et donc un impact positif sur
l’animation ;

 Un taux de vacance tre�s faible, voire nul (source Retail & Connexions) ;

 67 M€ de chiffre d’affaires pour 6 160 m² de surface commerciale pour la gare de l’Est ;

 168 M€ de chiffre d’affaires pour 12 000 m² de surface commerciale pour la gare Saint-
Lazare ;  le  rendement (chiffre d’affaires au me�tre carre�)  est l’un des plus e� leve�s  en
France pour un ensemble commercial.

Enfin, la mixite�  du programme du projet de transformation de la gare du Nord comme son
concept  architectural  limitent  sensiblement  le  risque  de  friche.  En  effet,  le  projet  permet
l’innovation commerciale et c’est une chance unique de mettre en place de nouvelles pratiques
commerciales, de prototyper de nouveaux commerces et ce, dans la dure�e de l’exploitation.
Ainsi, la gare du Nord accueillera des nouvelles formes de commerces qui se de�ploieront dans
des espaces flexibles et  modulables qui pourront e tre aise�ment reconvertis  le cas e�che�ant
pour d’autres activite�s comme du coworking ou des activite�s de loisirs par exemple.

5.2.4.2. Services et autres activités

5.2.4.2.1.Les  flux  de  la  salle  de  spectacles  et  le  risque  de  conflit  de  gestion  avec  les
voyageurs

26-Quelle  est  l’estimation  des  flux  supplémentaires  apportés  par  la  salle  de
spectacles ? Existe-t-il un risque de conflit de gestion avec les flux de voyageurs ?
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Les e�ve�nements pourront accueillir jusqu’a�  2 800 spectateurs (soit l’e�quivalent d’une rame de
RER), ce qui repre�sente environ 2 % de la fre�quentation en voyageurs de la gare re�partie sur
une heure de pointe. Ces e�ve�nements auront lieu majoritairement en dehors des heures de
pointe du matin en semaine (07h45 – 8h45) et des heures de pointe du soir en semaine ou le
vendredi  (17h30  –  18h30).  Ainsi,  les  flux  supple�mentaires  de  la  salle  de  spectacle  ne
traverseront pas la gare lors de la pe�riode la plus intense.

Il n’y aura donc pas de conflit de gestion avec les flux de voyageurs.

5.2.4.2.2. Précisions sur la  mise en œuvre du local des associations pour les publics en
grande difficulté

27-Un  local  de  200 m²  sera  mis  à  disposition  d’une  ou  plusieurs  associations
choisies en collaboration avec la Ville de Paris pour s’occuper des publics en grande
difficulté. Des contacts ont-ils déjà été pris ? Quelles précisions pouvez-vous d’ores
et déjà donner sur la mise en œuvre de ce projet ?

La gestion des populations en situation de grande pre�carite�  est un sujet qui doit e tre pris en
compte dans le projet mais qui ne peut pas e tre pris en charge en dehors d’une de�marche
globale et collaborative avec la Ville. Ainsi, en lien avec la Ville de Paris et la SNCF, signataires
du Pacte Parisien de Lutte contre la Grande Exclusion signe�  le 18 fe�vrier 2015,  le Maître
d’Ouvrage s’est engagé aux termes du protocole signé avec la Ville de Paris le 17 juillet
2019  à  mettre  à  disposition  gracieusement  un  local  solidarité  de  200 m² minimum
(cloisonne�s et ame�nage�s par et aux frais du Maître d’ouvrage) au sein de la gare pour un/des
ope�rateur(s) de�signe�(s) par la Ville. Le ou les ope�rateurs de�signe�s devront avoir pour projet
de re�pondre aux besoins des plus de�munis pre�sents dans la gare et aux abords de celle-ci. 

Paralle� lement, la SA Gare du Nord 2024 a mis en place un processus de concertation sur les
questions lie�es a�  l’errance et a�  la se�curite�  dans et aux abords de la gare. Plusieurs ateliers ont
eu lieu en 2019 avec la SNCF, les services compe� tents de la Ville de Paris (DASES) et ceux de la
pre� fecture,  les  associations  en  charge  des  personnes  en  situation  d’errance,  ainsi  que  les
associations  de  riverains  et  de  commerçants  afin  de  re� fle�chir  sur  la  mise  en  place  d’un
dispositif d’aide aux plus de�munis pendant la phase travaux et au-dela� .

5.2.4.2.3.Ré-implantation d’un bureau de poste

28-Où en sont les démarches entreprises pour réimplanter un bureau de poste ?

La  SA  Gare  du  Nord  2024  s’attache  a�  trouver  une  solution  pour  re� installer  un  service
traditionnel  de  Poste/banque.  Cette  de�marche  n’est  pas  inscrite  dans  ses  obligations
contractuelles mais la SA Gare du Nord 2024 tient a�  apporter sa collaboration pour re�pondre
aux attentes du public.

A la suite de la concertation libre de mars/avril 2019, un premier rendez-vous a rapidement
eu lieu, avec les services de la poste, le 20 mai 2019, au cours duquel ils ont expose�  leurs
objectifs et leur nouveau projet. 

Depuis, les e�changes se sont poursuivis avec les e�quipes exploitation et immobilie�res de la
Poste, par te� le�phone (dernier e�change le 28 janvier 2020 avec le Directeur Re�gional Ile-de-
France) et par mails. Un prochain rendez-vous est programme�  fin fe�vrier 2020.

La SA Gare du Nord 2024 poursuit donc sa de�marche de recherche de solutions.
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5.2.4.2.4.Position du maître d’ouvrage sur l’allègement de la volumétrie du projet

In  fine,  et  comme  le  proposent  les  experts  mandatés  par  la  Ville  de  Paris,  un
« allègement de la volumétrie du projet » pourrait-elle être envisagée ?

Les propositions concernent :

- 29 -Les commerces,

- 30-La salle événementielle,

- 31-Les équipements sportifs.

Il est tout d’abord rappele�  que le projet issu de la proce�dure de consultation lance�e par Gares
& Connexions a re�solument souhaite�  s’inse�rer bien en-deça�  des limites permises par le Plan
Local d’Urbanisme de la Ville de Paris.

Par  ailleurs,  sa  volume�trie  a  fait  l’objet  de  re�ductions  successives,  tenant  compte  des
diffe�rentes e� tapes de concertation.

AX  l’e� te�  2018, tenant compte des enseignements de la concertation re�glementaire mene�e par
SNCF Gares & Connexions, des premie�res modifications ont e� te�  apporte�es au projet afin d’en
diminuer les volumes :

 la re�duction de la largeur du Hall des de�parts de 8,50 me� tres co te�  est afin d’e� loigner le
ba timent des immeubles voisins : la distance entre les ba timents est ainsi passe�e de
12,15  a�  20,65  me� tres  a�  l’endroit  le  plus  de� favorable,  soit  8,50  me� tres  de  largeur
supple�mentaire ; 

 la re�duction de la hauteur d’un e� tage (3,50 me� tres) du hall des de�parts aux extre�mite�s
sud-ouest, nord-ouest et nord-est du ba timent ainsi qu’au nord gra ce au de�placement
du volume de la salle e�ve�nementielle du niveau N04 au niveau N03, pour pre�server au
maximum la vue du Sacre�  Cœur depuis les logements de la rue du Faubourg Saint-
Denis ;

 la re�duction de la surface de plancher du projet de 9% (soit 7 563 m²) et de la surface
locative brute ou surface commerciale utile de 8% (soit 6 783 m²). 

De nouvelles modifications ont e� te�  apporte�es au projet en octobre et novembre afin de re�duire
les  volumes  propose�s  dans  le  respect  de  la  gare  historique.  Ce  travail  a  fait  diminuer  les
surfaces  du  projet  de  1 250 m²  supple�mentaires.  L’ensemble  des  modifications  ont  e� te�
effectue�es en collaboration avec l’Architecte des Ba timents de France (ABF). 

La SA Gare du Nord 2024 rappelle qu’elle a e�galement tenu compte des inquie�tudes formule�es
par les riverains dans le cadre de la concertation publique de 2019 en re�duisant de 7 000 m²
GLA son projet,  pour aboutir au projet final objet de la demande de permis de construire
soumis a�  enque te publique.

Les personnes missionne�es par la Ville de Paris proposent toutefois de modifier la demande
de permis de construire en re�duisant la surface de plancher destine�e aux commerces de plus
de 8 800 m² afin de cantonner le projet au commerce de proximite� .

Le projet  commercial  (cre�ation de 15 321 m² dont 1 384 m² de surface re�gularise�es) a e� te�
autorise�  a�  l’unanimite�  par la Commission Nationale d’Ame�nagement Commercial (la CNAC). Or,
celle-ci a autorise�  le projet dans sa totalite�  (article L. 752-22 du Code de commerce) et en
conside�ration d’un volume pre�cis de me� tres carre�s de surface de vente (article L. 752-15 du
Code de commerce). 
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De  meme,  dans  le  cadre  du  processus  d’instruction  du  dossier  de  permis  de  construire,
plusieurs  services  instructeurs  (dont,  outre  la  CNAC,  les  commissions  de
se�curite�/accessibilite� , la surete�  publique, les ABF et DRAC) ont d’ores et de� ja�  e�mis leurs avis
favorables sur le projet tel qu’il existe actuellement. 

Aussi, la re�duction du programme commercial souhaite�e par les personnes missionne�es par la
Ville de Paris reviendrait a�  remettre en cause l’ensemble des avis favorables d’ores et de� ja�
obtenus et obligerait a�  solliciter de nouveaux avis des services instructeurs.

Or, le Code de l’urbanisme ne pre�voit pas cette hypothe�se dans la mesure ou�  le Pre� fet doit se
prononcer sur la demande de permis de construire sur la base d’un dossier complet et des
avis e�mis  avant la tenue de l’enquete publique, dans le de� lai de deux mois de la remise du
rapport du commissaire enque teur (article R. 423-32 du Code de l’urbanisme). 

Ce  de� lai  est  donc  incompatible  avec  une  nouvelle  consultation  des  diffe�rents  services
instructeurs dont les avis seraient e�mis dans des de� lais compris entre deux et quatre mois.

Les propositions de modification ne sont donc re�glementairement pas acceptables ni fonde�es
sur des e� tudes de marche� .

Enfin, il est enfin rappele�  que le projet de transformation re�pond tant aux objectifs identifie�s
par  SNCF  s’agissant  notamment  de  cre�er  des  surfaces  commerces  et  d’activite�s  diverses
contribuant  a�  l’ame� lioration  du  confort  des  voyageurs  en  gare,  au  rayonnement  de  Paris,
comme  au  financement  du  projet  qu’a�  ceux  identifie�s  par  la  CNAC  qui  a  donne�  un  avis
favorable au projet commercial a�  l’unanimite� .

Les propositions de modifications ne peuvent e tre prises en compte dans le cadre juridique et
re�glementaire actuel.

5.2.4.2.5.Incidence de l’allègement éventuel du programme sur l’équilibre financier de la
concession et impact sur les propriétés riveraines

32-Quelles  seraient  les  incidences  d’un  allègement  éventuel  du  programme  sur
l’équilibre financier de la concession ? De plus, cela permettrait-il d’avoir un impact
positif sur les propriétés riveraines (vue, ensoleillement) ?

Incidences sur l’équilibre financier de la concession

Un alle�gement e�ventuel du programme aurait tre�s certainement des incidences sur l’e�quilibre
financier du contrat de concession avec un risque d’ille�galite� .

En effet, conforme�ment au droit des contrats de concession et notamment l’article L. 3135-1
du Code de la commande publique, une modification substantielle d’un contrat de concession
ne peut e tre mise en œuvre dans le cadre de l’exe�cution dudit contrat. 

Or, une re�duction trop importante du volume des surfaces commerciales ou une atteinte trop
sensible a�  l’e�quilibre financier du contrat, voire son bouleversement, ne pourraient pas e tre
mises en œuvre car elles constitueraient assure�ment des modifications substantielles. 

De telles modifications ne pourraient e tre initie�es qu’a�  la condition de re�silier le contrat de
concession actuel  et  de reprendre la  proce�dure  d’appel  d’offres depuis l’origine.  Une telle
perspective serait totalement incompatible avec l’engagement d’une re�novation de la gare du
Nord d’ici aux JOP. 
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Impact sur les propriétés riveraines 

Ainsi qu’il l’a e� te�  expose�  a�  la question pre�ce�dente, le projet a e� te�  travaille�  afin de re�duire ses
impacts en termes de vue et d’ensoleillement et de pre�server les vues sur Montmartre et le
Sacre� -Cœur depuis  les  logements sur la  rue  de Faubourg Saint-Denis,  le  nouveau hall  des
de�parts grandes lignes a�  l’Est de la gare existante. L’analyse des impacts en matie�re de vue et
d’ensoleillement et les mesures de re�duction des impacts a e� te�  de�crite dans l’e� tude d’impact et
dans le me�moire en re�ponse a�  la MRAE. 

Un  alle�gement  du  programme  n’aurait  pas  d’impact  positif  significatif  sur  les  proprie� te�s
riveraines  ainsi  qu’illustre�  par  le  sche�ma  ci-dessous  qui  indique  que  seule  l’absence  de
constructions au-dessus du hall des de�parts aurait un re�el effet.
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Figure 15 : Coupe depuis la gare du Nord vers le Sacré-Cœur

Compte-tenu des implantations et orientations des ba timents, l’impact positif sugge�re�  par les personnes missionne�es par la Ville de Paris ne peut re�sulter
d’une re�duction des 15 000 m² de surface.
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5.2.5. Avis de la commission d’enquête

La programmation commerciale vise un double objectif : re�pondre a�  la fois aux besoins des
usagers  de  la  gare  qui,  par  nature,  ont  des  profils  diffe�rents  (voyageurs  du  quotidien,
voyageurs  des  grandes  lignes,  voyageurs  internationaux)  et  aux  besoins  des  riverains  en
comple� tant l’offre du quartier. Elle n’inclut pas l’installation de « commerces de luxe »(hors de
la partie sous douane), contrairement a�  ce qui a pu e tre lu dans la presse et repris dans les
observations  du  public.  L’ambition  est  aussi  de  faire  jouer  a�  la  gare  un  ro le  d’animation
urbaine.

La commission d’enque te note que le type de commerces propose�s re�pond a�  ces objectifs. Elle
conside�re  que  les  engagements  pris  par  la  maîtrise  d’ouvrage  sont  particulie�rement
inte�ressants.  Il  s’agit  de  faire  cohabiter  des  commerces  classiques  et  des  commerces
innovants, et de de�velopper des commerces labellise�s, responsables et solidaires.

La commission d’enque te  note que SA Gare du Nord 2024 s’engage a�  travailler  en e� troite
relation avec la mairie du 10e�me arrondissement et la Ville de Paris dans le cadre du comite�  de
suivi de la commercialisation.

Le maître d’ouvrage s’engage a�  impliquer les exploitants des commerces dans les questions
environnementales. AX  ce stade, et en attente de la validation du projet et de la de� livrance du
permis de construire, la charte RSE (responsabilite�  socie� tale des entreprises) qui sera annexe�e
aux contrats de sous-occupation n’est pas encore re�dige�e  mais ses principales dispositions
sont pre�sente�es dans le me�moire en re�ponse. Il en est de meme pour le cahier des charges
environnemental  et  du cahier  des charges  des  commerces  traitant  des  clauses  d’insertion
sociale.

 De plus, afin de garantir la de� finition de mesures d’ame� lioration en continu des performances
environnementales, la certification environnementale en exploitation (BREEAM in USE) sera
demande�e.

 La  commission d’enque te  conside�re  qu’il  s’agit  de  mesures  essentielles  a�  la  construction
d’une  « gare  e�co-responsable »  et,  lorsque  le  projet  sera  en  phase  d’exploitation,  les
engagements pris  devront  e tre  mis  en œuvre :  implication des exploitants  des commerces
dans  une  de�marche  e�co-responsable,  environnementale  et  sociale ;  obtention  de  la
certification BREEAM in Use.

 La commission d’enque te note les engagements du maître d’ouvrage pour  accompagner les
commerçants du quartier. 

Il collabore avec les associations de commerçants du quartier et, conforme�ment au protocole
d’accord signe�  avec la Ville de Paris le 17 juillet 2019, il s’est engage�  a�  cofinancer des actions
comple�mentaires  pour  ame� liorer  l’attractivite�  des  commerces  aux  abords  de  la  gare
(200 000 €). 

 La commission d’enquete rele�ve tout l’inte�re t des re� flexions engage�es par SA Gare du Nord
2024 pour : 

 la mise en œuvre d’un dispositif « 1 % social et solidaire », 

 l’accueil d’un incubateur de jeunes talents d’artisans locaux avec la possibilite�  d’obtenir
une premie�re implantation commerciale a�  moindres frais,
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 la cre�ation d’une foncie�re sociale et solidaire, « au service du développement 
responsable dans le quartier (…) avec l’acquisition de locaux pour y implanter des 
enseignes solidaires et équitables ». 

 La commission d’enque te prend acte des conclusions du maître d’ouvrage sur  l’impact du
projet sur les commerces environnants. Ces conclusions sont fonde�es sur l’e� tude d’impact de
Mall & Market : 

 le projet n’aura pas d’impact ne�gatif sur les commerces du quartier ;

 il n’en aura pas davantage sur les commerces de la banlieue Nord, « compte tenu de 
l’éloignement des sites et de leur positionnement de centres commerciaux classiques (…) 
qui fonctionnent sur un registre différent du projet ».

 Le faible impact des autres grandes gares parisiennes sur les commerces environnants et les
commerces de banlieue viennent conforter les re�sultats de cette e� tude.

 La modification des flux impactera peu les commerces installe�s sur le quai transversal et la
nouvelle  organisation  de  l’espace  public  pourrait  leur  offrir  une  meilleure  visibilite�  aux
commerces ayant une façade sur rue. 

La commission d’enque te prend acte de la de�monstration de SA Gare du Nord 2024 sur la
pe�rennite�  du  projet  commercial.  Les  gares  sont  en  effet  des  lieux  de  concentration,  de
convergence des activite�s, des de�placements et donc d’animation et de commerces.

Le projet s’inscrit dans la dynamique de modernisation des grandes gares parisiennes (Saint-
Lazare,  Gare  de  l’Est)  qui,  « plusieurs   années   après   leur   ouverture   (…),   affichent   de   bons
résultats et contribuent à incarner le dynamisme du commerce en gare et dans leur quartier ».

De  plus,  la  Gare  du  Nord  accueillera  des  commerçants  innovants,  mettant  en  œuvre  de
nouvelles  pratiques  commerciales  de�veloppe�es  dans  des  espaces  pouvant  e tre  facilement
reconvertis.

La commission d’enque te estime que le risque de « friches commerciales » n’est pas a�  craindre
dans ce contexte-la� .

Elle  prend  e�galement  note  de  l’absence  de  risque  de  conflit  de  gestion  entre  les  flux
supple�mentaires ge�ne�re�s par la salle de spectacles et les flux de voyageurs, compte tenu a�  la
fois  du nombre  de  spectateurs  potentiels  et  des  horaires  des  e�ve�nements  qui  auront  lieu
majoritairement en dehors des heures de pointe.

SA Gare du Nord 2024 s’est engage�e a�  mettre gracieusement a�  disposition un local solidarite�
de 200     m² minimum  , au sein de la gare, pour un ou des ope�rateur(s) de�signe�(s) par la Ville
(protocole signe�  avec la Ville de Paris le 17 juillet 2019). 

Paralle� lement, et en concertation avec la SNCF, la Ville de Paris, la pre� fecture, les associations
en  charge  des  personnes  en  situation  d’errance,  les  associations  de  riverains  et  de
commerçants, SA Gare du Nord 2024 a lance�  une re� flexion sur les questions lie�es a�  l’errance et
a�  la se�curite�  dans et aux abords de la gare. Ces re� flexions doivent conduire a�  la mise en place
d’un dispositif d’aide aux plus de�munis, pendant la phase travaux et au-dela� . 

La  commission  d’enque te  rele�ve  avec  beaucoup  d’inte�re t  cette  initiative  et  forme  le  vœu
qu’elle puisse e tre poursuivie afin que des actions concre� tes soient mises en œuvre. 
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Dans la  meme logique,  la  commission d’enquete  forme le  vœu de voir  aboutir  les  actions
engage�es aupre�s des e�quipes exploitation et immobilie�res de la Poste afin de re�pondre aux
attentes du public, exprime�es au cours de la concertation libre du printemps 2019 et au cours
de l’enque te publique. 

Le 7 janvier 2020, la Ville de Paris a transmis a�  la commission d’enquete les e� tudes des experts
qu’elle  a  mandate�s  pour  travailler  sur  le  projet  de  transformation de  la  Gare  du Nord  et
proposer notamment un « allègement de la volumétrie du projet ».

Dans son me�moire en re�ponse, SA Gare du Nord pre�cise que le projet s’inse�re « bien en deçà
des limites permises par le plan local d’urbanisme de la Ville de Paris. Par ailleurs sa volumétrie
a fait l’objet de réductions successives, tenant compte des différentes étapes de concertation »,
des  inquie� tudes  des  riverains  (concertation  de  2019)  et  des  modifications  apporte�es  en
collaboration avec l’architecte des ba timents de France. 

Le maître d’ouvrage rappelle e�galement que le projet re�pond a�  la fois aux objectifs identifie�s
par la SNCF (cre�ation de commerces et services contribuant a�  l’ame� lioration du confort des
voyageurs en gare, au rayonnement de Paris, au financement du projet) et a�  ceux de la CNAC
qui a formule�  un avis favorable a�  l’unanimite� .

Les personnes mandate�es par la Ville de Paris proposent de re�duire la surface de plancher
destine�e aux commerces de plus de 8 800 m² afin de cantonner le projet au commerce de
proximite� .  Cela reviendrait  a�  modifier  le  permis  de  construire  et  a�  remettre  en  cause
l’ensemble des avis favorables d’ores et de� ja�  obtenus.

La commission d’enque te conside�re que, a�  ce stade, il n’est pas envisageable de remettre en
cause  la  demande  de  permis  de  construire  de�pose�  en  mai  2019  et  fruit  d’une  re� flexion
engage�e depuis 2014 avec diffe�rents partenaires, dont la Ville de Paris. Il n’est pas non plus
envisageable  de remettre  en cause l’ensemble  des avis  favorables  obtenus avant l’enque te
publique.

5.3. Thème : effets du projet sur l’environnement

5.3.1. Synthèse des éléments du dossier

Les effets du projet sur l’environnement ont e� te�  analyse�s selon la proximite�  :

 dans son environnement large en termes de de�veloppement durable

 dans son environnement imme�diat en termes d’insertion urbaine

5.3.1.1. Développement durable

Tel qu’il est pre�sente�  dans l’e� tude d’impact, le projet Paris Gare du Nord 2024 s’inte�gre dans
un  tissu  urbain  tre�s  dense.  Les  incidences  de  ce  projet  sur  l’environnement  naturel  sont
conse�quemment tre�s faibles aussi bien sur le milieu physique, le milieu naturel, que le cadre
de vie.

Pour  faire  face  aux  enjeux  du  changement  climatique  le  projet  pre�voit  un  ba timent  “bas
carbone” en utilisant pour la construction des mate�riaux isolants ; et pour le fonctionnement ;
des sources d’e�nergie non fossiles :
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 le chauffage urbain (CPCU, annonce�  a�  50 % d’e�nergie renouvelable),

 la production de froid urbain (CLIMESPACE, annonce�  a�  100 % d’e�nergie renouvelable)

 1 200 m² de panneaux photovoltaî\ques .

  100 m²de dalles piezo e� lectriques (dans le couloir de liaison de la ligne 4)

En vue d’e�conomie d’e�nergie, les espaces publics ne seront ni chauffe�s ni refroidis.

De  plus,  le  projet  vise  des  agre�ments  internationaux  en  termes  de  haute  performance
environnementale.

Pour lutter contre les effets des changements climatiques, les terrasses plante�es permettront
de re�duire l’effet de l’îlot de chaleur centre�  sur la gare de 1 °C (par evapo-transpiration)

Afin de re�duire, les pollutions lie�es aux livraisons et a�  l’e�vacuation des de�chets, un prestataire
unique traitera l’ensemble de ces prestations a�  partir d’une base arrie�re.

De plus en matie�re de pre�servation des ressources, le maître d’ouvrage a annonce�  qu’il pre�voit
le recyclage des eaux pluviales pour les sanitaires, le nettoyage et l’arrosage des plantes.

5.3.1.2. Insertion urbaine

Suivant Richard Zeleny, (Insertion urbaine des po les d’e�changes : outil d’un urbanisme oriente�
vers le rail – octobre 2013), les principaux enjeux de l’insertion urbaine d’un po le d’e�changes
applique�s a�  la gare du Nord, site existant, nous retiendrons les sujets suivants : 

 l’accessibilite�  exte�rieure entrante et sortante,

 la  contribution  a�  l’animation  du  quartier,  notamment  par  la  cre�ation  d’espaces  et
d’animation absentes ou mal exploite�s.

Pour ce faire :

 des acce�s ont e� te�  cre�e� s pour une liaison directe a�  la gare de bus, co te�  est ;

 l’entre�e principale sur le parvis, co te�  sud a e� te�  concentre�e a�  l’angle sud-est ;

 un local solidarite�  ;

  une offre sportive ;

 une offre e�ve�nementielle, salle de 2 800 places ;

L’ame� lioration des abords se fait par la participation au PUP (projet urbain Partenarial) avec la
Ville de Paris. Aucune information sur ce projet n’est disponible.

5.3.2. Analyse et synthèse des observations recueillies

Les inquie� tudes exprime�es rele�vent de ge�ne�ralite�s et sont en lien direct avec les e�conomies
d’e�nergie, la production de gaz a�  effet de serre et le changement climatique :

 « catastrophe écologique dans laquelle nous nous engageons »

 « l’amélioration des modes de transports alternatifs à la voiture est un enjeu écologique
majeur, elle devrait guider ce projet »
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 « Tout objet en vente est un émetteur d’énergie grise inutile. »

 « le bilan sera négatif  pour la planète tant au niveau carbone que celle de matériaux
rares ou en danger de l’être, notamment le sable et le béton » 

 « faire disparaître tous ces écrans publicitaires lumineux et ultra-énergivores »

 « dégradation de nos écosystèmes »

Toutefois, on retrouve quelques points spe�cifiques au projet et au quartier :

 « Un non-sens écologique, car il va falloir chauffer, refroidir, éclairer les 40 000 mètres
carrés   d’espaces   de   services   et   commerciaux   supplémentaires.   [...]   c’est   toujours
embouteillé. »

 « Toutes les nuisances vont augmenter pour les riverains qui sont absolument délaissés »

 « mettre en place de vrais services ferroviaires dans le cadre d’un projet responsable et
durable »

 « Ce projet n’est pas cohérent avec les engagements de la France en matière de protection
de l’environnement (accord de Paris) »

 « la création d’un parking à vélo est également une excellente chose »

 « aucun déchet produit »

Pour les aspects positifs, nous retrouvons la meme distinction, soit des ge�ne�ralite�s :

 « Une grande gare est une réponse à l’enjeu climatique de demain »

 « Du transport propre, une métropole dense, les voitures hors de la ville »

 « Favoriser un réseau eco-responsable avec le tissu économique de proximité immédiate »

 « respect des engagements en termes de développement durable »

 « respecter les attentes des citoyens en termes d’écologie »

soit des points favorables, propres au projet :

 « Soyez également exemplaire dans la construction du bâtiment s’il vous plaît ! Il y a tant
de possibilité aujourd’hui quand on prend le temps de réfléchir. (Isolation, matériaux bio
sourcés   ou   récupérés,   bâtiments   à   énergie   positive,   locaux   modulables   et   facilement
réutilisable par tout type d’activité) ».

 « fortes ambitions éco-responsables »

 « électricité verte, gestion modelé de l’eau et des eaux de pluie partout. »

 « extraordinaire le fait de pouvoir bénéficier d’un parc au-dessus de la Gare du Nord »

On y trouve aussi quelques conseils ou recommandations :

 « Pour   la  zone   logistique :   restreindre   l’utilisation  de   la   voie  aux   véhicules  utilitaires
électriques/hydrogène et de limiter le nombre et la zone d’utilisation de poids lourds et
utiliser un revêtement au sol spécial anti-bruit »

 « utilisation de matériaux recyclés pour la construction »
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 « soit en faveur de l’augmentation des espaces verts »

On peut y trouver e�galement des observations sur l’insertion urbaine :

 « Favoriser l’intégration urbaine du projet dans le quartier : 

◦ En organisant une meilleure répartition des différents flux d’accès à la gare et une
meilleure gestion du stationnement (dépose minute, taxis, VTC, motos…) ; 

◦  En limitant au maximum le développement des surfaces commerciales et d’activités
diverses, génératrices d’un accroissement des flux de circulation et des pollutions dans
un quartier déjà saturé et qui risqueraient de déstabiliser le commerce existant aux
abords »

 « Aménager,   signaler   et   éclairer   l’axe   de   transit   entre   les   deux   gares
(Dunkerque/Alsace) »

 « pour de nombreuses personnes en errances, Il faut absolument que le projet intègre des
espaces d’accueil dans la gare »

 « impact favorable sur la qualité de vie des riverains et des visiteurs »

 « Employabilité réelle des jeunes de quartiers » [pour les travaux et les commerces]

 « se préoccuper des espaces de vie »

 « réhabilitation nécessaire de ses abords »

 « agrandissement de l’ouverture de la station Bus RATP rue du faubourg Saint Denis »

 « il existait jusqu’à il y a 2 ans une poste très fréquentée. Elle a été fermée les boites à
lettres extérieures ont même été supprimées. »

 « superbe opportunité de désenclaver le secteur »

 « créer de nouveaux accès à la Gare par le Nord »

 « Préserver le lien social que créent les commerces de proximité »

 « l’impact positif qu'a eu la création d’un grand équipement commercial de qualité sur le
quartier autour de la gare de Londres »

 « absence de vision globale du quartier, du plan de circulation, du traitement de l’espace
public en l’absence de parvis »

5.3.3. Questions posées par le public et la commission d’enquête

5.3.3.1. Températures – Îlot de chaleur – effet de serre

Les diffe�rentes cartes publie�es sur les îlots de chaleur dans Paris, mettent en e�vidence une
tempe�rature estivale maximale de 38 a�  40 °C. La multiplication des pe�riodes caniculaires va
rendre ces tempe�ratures, conside�re�es comme hors normes aujourd’hui, plus re�gulie�res. Aussi :

 33-Quelle  est  l’incidence  de  cette  tempe�rature  sur  le  confort  des  usagers  sous  la
verrie�re du hall de�part en prenant e�galement en compte l’effet de serre ge�ne�re�  par les
vitrages ?
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 34-Quelle  est  l’incidence de cette tempe�rature sur le  mode� le  d’e�vapotranspiration ?
Comment augmenter la performance de la terrasse arbore�e ?

 35-Comment faire e�voluer le projet pour atteindre le bilan “ze�ro carbone” ?

 36-Comment cette tempe�rature est-elle prise en compte dans le bilan e�nerge�tique ?

 37-Pouvez-vous  apporter  des  indications  pre�cises  sur  les  mesures  compensatoires
annonce�es pour re�pondre au Plan climat de Paris (ze�ro carbone) ?

5.3.3.2. Eaux pluviales

Vous  avez  annonce�  en  re�union  publique,  votre  volonte�  de  re�aliser  des  e�conomies  des
ressources en eaux et pour cela le recyclage des eaux pluviales pour les sanitaires, le nettoyage
et l’arrosage des plantes.

 38-Quelles sont les dispositions pratiques :

◦ Pour traiter le 1er mm de pluie pollue�  ?

◦ Pour stocker et distribuer cette eau brute ?

 39-Comment prendre en compte les eaux pluviales provenant de la halle Hittorff ?

5.3.3.3. Déchets

L’augmentation de l’activite�  va ge�ne�rer une augmentation des de�chets jusqu’a�  2 500 T par an.
Cette quantite�  me�rite une prise en charge a�  l’instar des entreprises e�co-responsable.

 40-Quelles  dispositions  seront  re�ellement  prises  pour  faire  face  a�  l’enjeu  “ze�ro
de�chet” : centre de tri multiflux, composteur … ?

 41-Pouvez-vous  apporter  des  indications  pre�cises  sur  les  mesures  compensatoires
annonce�es pour re�pondre au Plan “ze�ro de�chet” ?

5.3.3.4. Jardins Publics

 42-Comment augmenter les espaces en pleine terre, ou�  il est possible de planter des
arbres tels que de�crits dans la notice paysage�re, soit 1,00 m mini ?

 43-Quelle  surface  re�ellement  accessible  gratuitement  au  public  et  comment
l’augmenter ?

5.3.3.5. Entretien des panneaux photovoltaïques et des verrières

 44-Qui prend en charge les cou ts lie�s a�  leur nettoyage re�gulier (sinon pertes sensibles
de rendement), a�  leur remplacement tous les 10 ans environ et aux ope�rations de tri
se� lectif  des  diffe�rents  e� le�ments  dangereux  (et  rares)  contenus  dans  les  panneaux
usage�s ?
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5.3.4. Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

5.3.4.1. Températures – Îlot de chaleur – effet de serre

Les diffe�rentes cartes publie�es sur les îlots de chaleur dans Paris, mettent en e�vidence une
tempe�rature estivale maximale de 38 a�  40 °C. La multiplication des pe�riodes caniculaires va
rendre ces tempe�ratures, conside�re�es comme hors normes aujourd’hui, plus re�gulie�res. Aussi :

5.3.4.1.1.Incidence des températures estivales caniculaires sur le confort des usagés sous la
verrière du hall des départs

33-Quelle est l’incidence de cette température sur le confort des usagers sous la
verrière du hall départ en prenant également en compte l’effet de serre généré par
les vitrages ?

La principale incidence potentielle des tempe�ratures estivales caniculaires identifie�e pour le
projet est l’inconfort thermique. 

Afin  de  re�pondre a�  cet  enjeu,  l’ensemble  des  espaces  a�  occupation  prolonge�e  du hall  des
de�parts  grandes  lignes  (boutiques  ferme�es,  bureaux,  salle  polyvalente…)  disposera  de
syste�mes de climatisation.

Les  espaces  de  transit  ou  a�  occupation  temporaire  (mails,  zones  d’attentes  ouverts)  ne
disposeront pas de syste�me de rafraichissement. En effet, dans le cadre de la mise en place
d’une conception bioclimatique, la SA Gare du Nord 2024 a fait le choix d’un hall ouvert en
toiture qui permet un rafraichissement par une ventilation naturelle. Climatiser ces espaces
ventile�s  naturellement  constituerait  une  ineptie  e�cologique.  En  effet,  l’un  des  principes
fondamentaux de la strate�gie du projet est la sobrie� te�  e�nerge� tique : l’impact e�cologique d’un
syste�me de climatisation pour un tel volume serait disproportionne�  au regard du faible temps
passe�  dans les alle�es du hall des de�parts par les voyageurs. 

Les  dispositions  « passives »  (ne  ne�cessitant  pas  d’e�nergie)  suivantes  sont  pre�vues  pour
favoriser le confort d’e� te�  : 

 Le vitrage mis en place en toiture sera a�  « contro le solaire ». Il s’agit d’un vitrage
spe�cifique  qui  filtre  80%  du  rayonnement  solaire  tout  en  laissant  pe�ne� trer  la
lumie�re naturelle a�  l’inte�rieur pour be�ne� ficier d’une luminosite�  maximale ;

 La forte pre�sence de ve�ge� taux en toiture (plus de 10 000 m²) qui renforce l’inertie
de l’enveloppe et permettra de favoriser le confort d’e� te� . Aussi, ces ve�ge� taux, par le
phe�nome�ne  d’e�vapotranspiration,  cre�eront  une  « bulle  de  fraicheur »  autour  du
ba timent qui limitera e�galement la monte�e en tempe�rature du ba timent. 

Pour tenir compte de la demande de la commission d’enquete, la SA Gare du Nord 2024 a
mene�  une simulation thermique dynamique pour e� tudier l’impact des fortes chaleurs sur le
confort  des  voyageurs  dans  le  hall  des  de�parts  grandes  lignes.  Cette  e� tude  est  jointe  en
Annexe 23 (Etude STD).

Dans cette e� tude, le confort de diffe�rentes zones a e� te�  e� tudie� . Ces zones ont e� te�  retenues car
elles repre�sentent les cas les plus de� favorables du ba timent en termes de confort thermique
estival pour les raisons suivantes : 
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Zone avec des apports solaires importants (directement situe�e sous la verrie�re) et e� loigne�e
des zones commerces puisque ces dernie�res sont traite�es thermiquement et ouvertes sur la
circulation. Donc pour que la zone e� tudie�e ne be�ne� ficie pas de leurs frigories ;

Zone  avec  des  apports  solaires  importants  (directement  situe�e  sous  la  verrie�re)  et  ou�  la
vitesse d’air releve�e est relativement faible, re�duisant ainsi le seuil de confort thermique ;

Zone isole�e ou�  l’air chaud est susceptible de stagner.

Les diffe�rentes zones sont identifie�es en rouge dans les plans ci-dessous :
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Le  sce�nario  me�te�o  de  comparaison  retenu  correspond  au  sce�nario  le  plus  pessimiste  de  re�chauffement  climatique  de� fini  par  le  GIEC  (Groupe
Intergouvernemental d’Expert sur le Climat) : le sce�nario RCP 8,5.

Scénarios de réchauffement climatique identifiés par le GIEC
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Les re�sultats d’inconfort thermique pour chacune de ces zones, calcule�s selon la norme EN
15251-2007, sont pre�sente�s dans le tableau ci-apre�s :

En 2050,  le  temps d’inconfort  dans  les  zones  e� tudie�es  variera  entre  3% et  4% du temps
d’occupation annuel, ce qui est relativement faible sur un sce�nario me� te�o se�ve�rise� .

Il  est e�galement important de pre�ciser que ces temps d’inconfort ne sont pas constate�s en
pe�riode  de  canicule,  mais  principalement  en  pe�riode  de  mi-saison.  En  effet,  le  confort
adaptatif tel que calcule�  dans la norme EN 15251-2007 tient e�galement compte du delta de
tempe�rature entre l’inte�rieur et l’exte�rieur. Or en pe�riode de mi-saison, ce delta est quasiment
nul alors qu’il est important en pe�riode estival, ce qui accroit la sensation de confort.

Enfin,  le  cas  e�che�ant,  la  SA  Gare  du  Nord  2024  mettra  en  place  une  strate�gie  de
rafraichissement  base�e  sur  des  dispositions  « passives »  ou  faiblement  consommatrices
d’e�nergie,  conforme�ment  a�  l’objectif  de  sobrie� te�  recherche� .  Les  dispositions  seront  les
suivantes : 

- Mise en place d’un Velum sous la verrie�re

- Installation de brumisateur, associe�s a�  syste�mes de ventilation et de de�stratificateurs
d’air.

- Mise a�  disposition de fontaines a�  eau gratuites

5.3.4.1.2.Incidence des températures caniculaires sur le modèle d’évapotranspiration

34-Quelle est l’incidence de cette température sur le modèle d’évapotranspiration ?
Comment augmenter la performance de la terrasse arborée ?
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Incidence des températures caniculaires sur le modèle d’évapotranspiration

 Les essences mises en place sur le projet sont issues du Guide de la flore régionale par
strates, conforme�ment a�  la demande de la Ville de Paris et re�pondent a�  de nombreux crite�res
e�cologiques : 

 Elles sont indige�nes ; 

 Elles re�pondent au besoin de la faune locale (essences mellife� res, …).

Une  augmentation  des  tempe�ratures  jusqu’a�  38°C  n’aura  pas  d’impact  sur  le  mode� le
d’e�vapotranspiration pour les raisons suivantes : 

 le projet paysager serait alors revu avec des essences adapte�es a�  ces tempe�ratures ; 

 les  espaces  verts  disposeront  toujours  d’une  irrigation  optimale  (raccordement  au
re�seau d’eau non potable de la Ville de Paris et/ou re�utilisation des eaux de pluie) 

La  SA  Gare  du  Nord  2024  a  par  ailleurs  re�alise�  une  e� tude  de  l’analyse  du  phe�nome�ne
d’e�vapotranspiration a�  une tempe�rature de 38°C. 

La  SA  Gare  du  Nord  2024  a  par  ailleurs  re�alise�  une  e� tude  de  l’analyse  du  phe�nome�ne
d’e�vapotranspiration a�  une tempe�rature de 40°C, en plein e�pisode caniculaire, avec un faible
vent (conditions tre�s de� favorables). 

Les re�sultats sont pre�sente�s dans la cartographie ci-dessous.

Figure 16 : Températures de l’air à 1 mètre des différentes surfaces

Les  re�sultats  montrent  que  le  projet  cre�e  des  « bulles »  de  rafraichissement,  a�  l’inte�rieur
desquelles la tempe�rature est abaisse�e de manie�re significative. Le gain en tempe�rature a une
e�tendue spatiale suffisamment importante pour que les usagers du nouveau hall des de�parts
situe�s sur les diffe�rentes terrasses be�ne� ficient d’une baisse de l’ordre de 1 a�  2°C.

Comment augmenter la performance de la terrasse arbore�e ?
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Pour  augmenter  la  performance  de  la  terrasse  arbore�e,  la  SA  Gare  du  Nord  2024  prend
l’engagement de ve�ge� taliser 400 m² supple�mentaires en lieu et place des 2 terrains de padel. 

Ces  surfaces  resteront  pour  autant  a�  usage  sportif.  Cette  modification  aura  pour  effet
d’augmenter le coefficient de ve�ge� talisation du projet. Elle sera acte�e apre�s la de� livrance du
permis de construire dans un dossier de demande de permis modificatif.
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Figure 17 : La localisation des deux terrains de padel supprimés pour augmentera les surfaces végétalisées en toiture de 400 m²
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5.3.4.1.3.Le positionnement du projet vis-à-vis de l’objectif « zéro carbone »

35-Comment faire évoluer le projet pour atteindre le bilan “zéro carbone” ?

Le projet atteint la neutralite�  carbone pour l’ensemble des surfaces neuves cre�e�es. 

La re�duction de l’impact carbone, en construction et en exploitation, constitue l’un des enjeux
majeurs du projet de re�novation / extension de la gare du Nord.

Ainsi,  de�s le lancement des e� tudes,  un calcul du Bilan Carbone des surfaces neuves cre�e�es
l’ope�ration a e� te�  re�alise�  afin qu’il constitue un outil d’aide a�  la de�cision. L’ambition du projet
e�tant de s’inte�grer dans l’un des plus grands objectifs porte�s par le Plan Climat de la Ville de
Paris pour 2050 : atteindre la neutralite�  carbone. Pour cela, la re� flexion mise en place a e� te�
structure�e en 2 axes : 

 ES viter et Re�duire les e�missions carbone du projet 
 Compenser l’ensemble des e�missions carbone.

Bilan carbone des bâtiments neufs     :   

Le calcul des e�missions de Carbone a e� te�  re�alise�  suivant la me� thode du re� fe� rentiel technique
du label E+C- pour le ba timent rue de Maubeuge et les espaces de coworking au N04 et N05
du hall des de�parts. Les e�missions des autres espaces du hall des de�parts ont e� te�  calcule�s par
ratios.

Ce label de� finit les niveaux de performance Carbone suivant deux indicateurs : 

1- ES missions de gaz a�  effet de serre des produits de construction et e�quipements : EGES 
PCE. Cet indicateur e�value les e�missions de gaz a�  effet de serre de tous les mate�riaux 
de�ploye�s sur le projet. Ainsi, sont comptabilise�es les e�missions des mate�riaux du gros 
œuvre, du second œuvre et des lots techniques et ce sur l’ensemble du cycle de vie du 
projet 

2- ES missions de gaz a�  effet de serre totales : EGES. Cet indicateur e�value les e�missions de 
gaz a�  effet de serre totales du ba timent. Ainsi, en plus du contributeur « produits de 
constructions et e�quipements », cet indicateur tient compte des contributeurs suivant : 

 Consommations e�nerge�tiques sur une dure�e de vie de 50 ans ;
 Chantier ;
 Consommations d’eau sur une dure�e de vie de 50 ans .

Le bilan carbone de l’ope�ration (surfaces neuves cre�e�es inte�grant 50 ans d’exploitation) a e� te�
calcule�  et est pre�sente�  sur le tableau suivant : 
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Les dispositions mises en œuvre sur le projet pour optimiser le bilan carbone sont les sui -
vantes : 

Dispositions Commentaires Be�ne� fices

Utilisation du bois Structure du 110 bis
Plancher des 
coworking

L’impact carbone a�  du bois est
infe�rieur de 40% a�  celui du 
be� ton 

Inte�gration de dalles 
de faux-plancher de 
re�emploi

Le re�emploi permet de
re�duire de 90% les 
e�missions carbones

Le re�emploi permet d’inscrire
le projet dans une de�marche 
d’e�conomie circulaire et de 
re�duire l’impact de ce lot de 
90%.

Renforcement de 
l’isolation

Permet de limiter les 
consommations

Impact carbone, pre�servation 
des ressources

Absence de 
climatisation du hall 
des de�parts

Raccordement aux 
re�seaux de chaleur 
CPCU et Climespace

CPCU : Energies 50% 
renouvelables 
Climespace : e�nergies 
100% renouvelables

66 kg eqCO2 / m² SDP

Installation de 
panneaux solaires 
photovoltaî\ques

1 200 m² installe�s sur 
le projet

Autoconsommation de 
l’e�nergie

Compensation     :   

En  plus  des  mesures  de  réduction  et  d’évitement  mentionnées  ci-avant,  le  maître
d’ouvrage s’engage  à atteindre  la  neutralité  carbone  des  nouvelles  constructions  en
recourant à un projet de compensation carbone. La compensation carbone consiste, apre�s
avoir re�duit les e�missions CO2, a�  mettre en place des projets de re�duction (projets d’efficacite�
e�nerge� tique,  e�nergies  renouvelables)  ou  de  capture  et  de  se�questration  carbone
(reboisement) en un autre lieu. Cette de�marche repose sur le fait que l’action des gaz a�  effet de
serre est globale : quel que soit l’endroit ou�  le CO2 est e�mis, diminue�  ou capture� , il a le meme
effet sur le climat. 

Ainsi, plusieurs porteurs/de�veloppeurs de projets de compensation ont e� te�  consulte�s et 4 ont
e�te�  pre�selectionne�s. Ils offrent des possibilite�s de compensation disponibles et correspondant
aux  recommandations  consultables  sur  la  plateforme  http://www.info-compensation-
carbone.com/ (cf. Annexe 11 - Compensation Carbone). Cette plateforme d’information et
de  sensibilisation  est  publique  et  soutenue  par  l’ADEME  et  le  ministe�re  de  l’e�cologie,  du
de�veloppement durable et de l’e�nergie.

Deux types de montages de compensation carbone sont possibles : 

1) Les  tonnes  de  compensation  de� ja�  re�alise�es  et  disponibles  sur  le  marche�  (et  non
sature�es),

2) Les tonnes de compensation a�  de�velopper sur mesure.

Les porteurs de projets pre�se� lectionne�s sont les suivants
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Nom du Porteur du projet Localisation des projets Type
Pur projet Pe�rou,  Vietnam,  Kenya,

France
Se�questration  carbone  /
efficacite�  e�nerge� tique

Ecoact Bre�sil,  Inde,  Cambodge,
Indone�sie, Chine, Kenya

Se�questration  carbone /
e�nergies  renouvelables  /
efficacite�  e�nerge� tique

Microsol Pe�rou Efficacite�  e�nerge�tique

Fondation Good Planet Afrique  de  l’Ouest,
Ame�rique centrale, Asie

De�veloppement  de  projets
sur-mesure

Aujourd’hui il y a peu de projets sous label « bas carbone » en France car ce label n’a e� te�  lance�
que tre�s re�cemment (23/04/19). Ce label n’encadre que les projets de se�questration carbone
lie�s aux fore ts et aux secteurs de l’agriculture. A l’heure actuelle, seuls 5 projets sont labellise�s
bas carbone en France et ils compensent des volumes assez faibles, autour de 1 000 tonnes eq
CO². Enfin, la compensation en France ne permet pas de co-ge�ne�re�  autant de be�ne� fices que
dans un pays e�mergeant : lutte contre la pauvrete� , parite�  hommes / femmes, etc. Ne�anmoins
des e� tudes seront approfondies.

5.3.4.1.4.Prise en compte de la température caniculaire dans le bilan énergétique

36-Comment cette température est-elle prise en compte dans le bilan énergétique ?

Cette tempe�rature n’est pas prise en compte dans le bilan e�nerge� tique actuel. Toutefois, une
estimation du bilan froid a e� te�  re�alise�e en prenant en compte une tempe�rature exte�rieure de
38/40 °C afin d’e�valuer les conse�quences en termes de puissance ne�cessaire et d’e�quipements.

Principes de prise en compte d’une température extérieure de 38/40°C

La prise en compte d’une tempe�rature exte�rieure de re� fe� rence de 38/40°C est base�e sur les
donne�es d’entre�e suivantes :

 Conditions  exte�rieures :  remplacement  des  hypothe�ses  du  projet  (tempe�rature
exte�rieure  de  32°C,  hygrome�trie  de  40%)  par  une  tempe�rature  de  40°C  et  une
hygrome�trie  de  27%  (poids  d’eau  conside�re�  identique).  Il  n’est  pas  conside�re�
d’hygrome�trie  supple�mentaire,  seule  la  tempe�rature  exte�rieure  e� tant  modifie�e  pour
e�tablir le bilan froid ; 

 Conditions  inte�rieures :  donne�es  d’entre�es  du  projet  non  modifie�es  (26°C  dans  les
locaux traite�s en pe�riode estivale) ; 

 Apports  solaires :  donne�es  d’entre�es  du  projet  non  modifie�es,  la  tempe�rature
exte�rieure n’influant que tre�s peu sur la donne�e rayonnement solaire ; 

 Apports  internes :  donne�es  d’entre�es  du  projet  non  modifie�es,  conside�rant  la
conservation de la tempe�rature inte�rieure de 26°C ; 

 Apports externes : donne�es d’entre�es modifie�es pour bilan froid : 

 Augmentation des apports par conduction (diffe�rence de tempe�rature entre paroi
exte�rieure et paroi inte�rieure)
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 Augmentation des apports par infiltration d’air exte�rieur (car air exte�rieur a�  40°C)

Bilan Froid comparatif     :  

D’apre�s  le  bilan comparatif,  la  prise en compte des tempe�ratures extremes impliquerait  a�
l’installation d’une puissance de production de froid de 2 MW supple�mentaire (soit 20 %). 

Au stade actuel des e� tudes, la puissance froide globale a�  souscrire pour le projet de base (32°C
exte�rieur / 26°C inte�rieur) est de 10 MW. Pour assurer une tempe�rature inte�rieure de 26°C
dans l’ensemble des espaces par 40°C exte�rieur, il serait ne�cessaire de souscrire une puissance
froide globale de pre�s de 12 MW (pour les espaces traite�s du ba timent hall des de�parts, de la
zone transmanche comple� te et du ba timent 110bis rue de Maubeuge). 

En cas d’augmentation des tempe�ratures, si avec 10 MW le confort devait ne pas e tre assure� , il
sera aise�  techniquement de passer le cas e�che�ant a�  12MW pour assurer un confort e�quivalent.

Approche environnementale

Pour rappel les dispositions « passives » (ne ne�cessitant pas d’e�nergie) suivantes sont pre�vues
pour favoriser le confort d’e� te�  : 

 Le  vitrage  mis  en  place  en  toiture  sera  a�  « contro le  solaire ».  Il  s’agit  d’un  vitrage
spe�cifique qui filtre 80% du rayonnement solaire tout en laissant pe�ne� trer la lumie�re
naturelle a�  l’inte�rieur pour be�ne� ficier d’une luminosite�  maximale.
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 Une forte pre�sence de ve�ge� taux en toiture (plus de 10 000 m²) qui renforce l’inertie de
l’enveloppe  et  permettra  de  favoriser  le  confort  d’e� te� .  Aussi,  ces  ve�ge� taux,  par  le
phe�nome�ne  d’e�vapotranspiration,  cre�eront  une  « bulle  de  fraicheur »  autour  du
ba timent qui limitera e�galement la monte�e en tempe�rature du ba timent. 

Enfin, la SA Gare du Nord 2024 mettra en place une strate�gie de rafraichissement base�e sur
des  dispositions  « passives »  ou  faiblement  consommatrices  d’e�nergie,  conforme�ment  a�
l’objectif de sobrie� te�  recherche� . Les dispositions seront les suivantes : 

 Mise en place d’un Velum sous la verrie�re

 Installation de brumisateur, associe�s a�  des de�stratificateurs d’air.

 Mise a�  disposition de fontaines a�  eau

5.3.4.1.5.Précisions sur les mesures compensatoires pour répondre au « zéro carbone »

37-Pouvez-vous apporter des indications précises sur les mesures compensatoires
annoncées pour répondre au Plan climat de Paris (zéro carbone) ?

Afin  de  garantir  la  neutralité  carbone  des  espaces  créées,  la  totalité  des  émissions
carbone  sera  compensée  dans  le  cadre  de  projets  de  compensation  carbone.  La
compensation carbone consiste, apre�s avoir re�duit les e�missions CO2, a�  mettre en place des
projets de re�duction (projets d’efficacite�  e�nerge� tique, e�nergies renouvelables) ou de capture et
de se�questration carbone (reboisement) en un autre lieu. Cette de�marche repose sur le fait
que l’action des gaz a�  effet de serre est globale : quel que soit l’endroit ou�  le CO2 est e�mis,
diminue�  ou capture� , il a le meme effet sur le climat. 

Ainsi, plusieurs porteurs/de�veloppeurs de projets de compensation ont e� te�  consulte�s et 4 ont
e�te�  retenus suivant  les  recommandations  consultables  sur  la  plateforme  http://www.info-
compensation-carbone.com/ (cf.  Annexe  11 -  Compensation  Carbone). Cette  plateforme
d’information  et  de  sensibilisation  est  public  et  soutenue  par  l’ADEME et  le  ministe�re  de
l’e�cologie, du de�veloppement durable et de l’e�nergie.

Deux types de montages de compensation carbone sont possibles : 

1) Les tonnes de compensation sont de� ja�  re�alise�es et disponibles sur le marche�  (et non
sature�es),

2) Les tonnes de compensation sont a�  de�velopper sur mesure.

5.3.4.1.6.Dispositions pour traiter le 1er mm de pluie pollué - Principes et stockage de l’eau
brute

38-Quelles sont les dispositions pratiques :

- Pour traiter le 1er mm de pluie pollué ?

- Pour stocker et distribuer cette eau brute ?

La SA Gare du Nord 2024 affiche la volonte�  de couvrir 25 % des besoins en eau potable du
projet par la re�utilisation de l’eau de pluie pour un usage non potable a�  savoir l’arrosage des
surfaces ve�ge� talise�es, des chasses d’eau des WC ainsi que potentiellement pour le nettoyage
des  sols.  Les  ba timents  concerne�s  par  cette  re�utilisation  sont  essentiellement  le  hall  des
de�parts et les ba timents de bureaux des 110 bis / 112 rue de Maubeuge. 
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Les eaux de pluies concerne�es seront issues de surfaces inaccessibles c’est-a� -dire des toitures
des espaces verts prote�ge�s et des zones techniques, qui repre�sentent environ 2 030 m². Elles
sont situe�es en toitures des ba timents 110bis et 112 rue de Maubeuge ainsi que du ba timent
du hall  des  de�parts. Les eaux de  pluies  seront  collecte�es,  filtre�es  et  stocke�es  avant  d’e tre
redistribue�es 

Dispositif de stockage

Les ba ches de stockage seront accessibles, nettoyables, vidangeables, ferme�es par un acce�s
se�curise�  prote�ge�es des pollutions exte�rieures et conformes a�  la norme NF P 16-005. 

Les principes du dispositif pre�vu sont les suivants : 

Trois baches de stockage de re�cupe�ration des eaux de pluie seront installe�es en sous-sol de
chacun  des  trois  ba timents  pre�cite�s.  Les  volumes  respectifs  de  ces  ba ches  re�pondent  a�
plusieurs objectifs re�glementaires : 

 abattre  au  moins  le  volume  restant  vis-a� -vis  des  prescriptions  du  zonage  d’eaux
pluviales de la Ville de Paris, lorsque les terrasses ve�ge� talise�es (la mesure privile�gie�e)
ne  re�alisent  pas  la  totalite�  de  l’objectif  re�glementaire  d’abattement.  A  ce  stade  des
e�tudes, l’abattement re�glementaire est entie�rement re�alise�  par la surface et l’e�paisseur
de substrat des terrasses ve�ge� talise�es,

 pouvoir e tre vide�es en 24 h maximum. 

De plus, le volume de bache sera, si la faisabilite�  technique est confirme�e, augmente�  au-dela�  de
sa valeur minimum.

En premie�re approche, les volumes respectifs de ces ba ches de stockage sont de 150 m3 pour
le ba timent du hall des de�parts, 10 m3 pour le 110bis et 20 m3 pour le 112 rue de Maubeuge.
Ces volumes (ainsi que l’ensemble du dispositif) seront affine�s dans les phases ulte�rieures de
conception.

Les dispositifs de récupération

Les gouttie�res et entre�es d’eaux pluviales de re�cupe�ration seront conformes aux modalite�s
relatives a�  la mise en œuvre et aux supports de� finies dans les normes DTU. 

Le dispositif de filtration

Apre�s cette collecte mais avant le stockage, en amont de la cuve, l’eau sera filtre�e (jusqu’a�  1
mm) et subira un pre� traitement pour limiter l’entre�e de matie�res organiques et mine�rales. A
ce stade, le syste�me de filtration envisage�  est le suivant : 

 Cre�pine sur les dispositifs de collecte pour e�viter l’entre�e des mate�riaux les plus gros ;

 1 filtre de 1 mm avant la cuve. Il s’agira de filtre de type AQUAE ou AQUALITY ; 

 1 filtre comple�mentaire afin de prote�ger l’e�quipement, notamment les pompes et les
canalisations de distribution ;

 1 filtre en sortie de la cuve place�  sur la canalisation de soutirage. 
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Le réseau de distribution

Le re�seau de distribution, en aval de la ba che sera compose�  de canalisations non corrodables,
repe�re�  par  une  signalisation  spe�cifique ;  d’un  syste�me  de  mise  en  pression  (pompe  en
immersion ou pompe de surface) et, le cas e�che�ant, d’un appoint en eau du re�seau destine�  a�
assurer la continuite�  de l’alimentation.

Le sche�ma suivant  synthe� tise le  dispositif  mis  en œuvre pour la  re�utilisation des eaux de
pluies.

Conception générale du projet

De façon ge�ne�rale, l’installation de re�cupe�ration d’eaux pluviales conçue en conformite�  avec
l’arrete�  du 21 aou t 2008 respecte les dispositions principales suivantes :

 Collecte depuis  les  toitures inaccessibles,  par  un re�seau de collecte spe�cifique a�
destination des stockages destine�s a�  la re�utilisation,

 Cre�ation d’un re�seau de distribution spe�cifique des eaux pluviales collecte�es, se�pare�
du re�seau de distribution d’eau potable,

 Usage des eaux pluviales re�cupe�re�es suivant la liste de l’arrete�  : arrosage d’espaces
verts  (en  dehors  des  pe�riodes  de  fre�quentation  du  public  pour  l’arrosage  des
espaces verts accessibles au public), e�vacuation des excre�tas et lavage des sols ;

 Stockages des eaux pluviales a�  pression atmosphe�rique, faciles d’acce�s, installation
permettant  de  ve�rifier  en  tout  temps  leur  e� tanche� ite� ,  avec  ae�rations  munies  de
grille anti-moustiques de mailles de 1 millime� tre au maximum, tout point inte�rieur
pouvant e tre atteint pour nettoyage, facilement vidangeable, e�quipe�  d’un trop-plein.
Sont  pre�vues  des  re�servoirs  maçonne�s  avec  e� tanche� ite� ,  implante�s  en  zones  de
locaux techniques avec acce�s se�curise�  a�  ces zones. La vidange s’effectue par pompe
immerge�e du fait de l’implantation en infrastructure, le trop-plein e� tant e�galement
re�alise�  par  pompes permettant l’e�vacuation au plein de�bit  de calcul  de l’arrive�e
d’eau ; 

 Filtration en amont du stockage au seuil d’un millime�tre au maximum ;
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 Arrive�e d’eau pluviale en partie basse du stockage ;

 Appoint en eau (eau destine�e a�  la consommation humaine) avec disconnexion par
surverse  totale  avec  garde  d’air  visible,  comple� te  et  libre,  installe�e  de  façon
permanente et verticalement entre le point le plus bas de l’orifice d’alimentation en
eau destine�e a�  la consommation humaine et le niveau critique (type AA ou AB selon
norme NF EN 1717) ; 

 Comptages  permettant  de  connaître  le  volume  d’eau  de  pluie  utilise�  dans  le
ba timent, par installation de compteurs d’eau raccorde�s a�  la GTB, l’un sur le de�part
d’eau vers les utilisations et l’autre sur l’appoint en eau destine�e a�  la consommation
humaine ; 

 Aucun ajout de produit antigel ; 

 Signalisation  du  re�seau  inte�rieur  de  distribution  d’eau  de  pluie,  constitue�  de
re�seaux  non  corrodables  (typiquement  PVC-U  pression),  comme  « Eau  non
potable »,  par  pictogramme  et  indication  en  texte,  sur  la  base  minimum  d’un
repe�rage au moins en entre�e et sortie de vannes et des appareils, sur les deux co te�s
des passages de cloisons et murs ; 

 Signalisation des points d’usage d’eau de pluie, par indication textuelle « Eau non
potable » (en plusieurs langues dans les sanitaires) et pictogramme explicite :

 Pas d’utilisation pre�vue de colorant pour diffe�rencier l’eau pluviale ;

 ES tablissement,  par  la  personne  responsable  de  la  mise  en  service,  de  la  Fiche
d’attestation  de  conformite�  e� tablie  a�  la  mise  en  service  des  e�quipements  de
distribution des eaux de pluie a�  l’inte�rieur d’un ba timent. Re�daction par le charge�
d’affaire  ou  le  metteur  au  point  de  l’entreprise  ayant  effectue�  la  pose  et  les
raccordements  des  e�quipements,  sur  document  reprenant,  a  minima,  les
informations liste�es dans l’annexe de l’arre te�  du 21 aou t 2008 ; 

 Re�daction par l’entreprise dans son DIUO (Dossier d’Intervention Ulte�rieure sur les
Ouvrages) des obligations d’entretiens re�guliers,  a minima ceux de l’arrete�  du 21
aou t 2008 dans la pe�riodicite�  demande�e :

◦ e�vacuation re�gulie�re des refus de filtration,

◦ semestriellement : ve�rification de la proprete�  des e�quipements de re�cupe�ration
des eaux de pluie,  du bon fonctionnement du syste�me de disconnexion et de
l’existence de la signalisation d’eau non potable,

◦ annuellement :  nettoyage des filtres,  vidange,  nettoyage et  de�sinfection de  la
cuve de stockage, manœuvre des vannes,

◦ un carnet sanitaire sera e� tabli et tenu a�  jour.

5.3.4.1.7.Gestion des eaux pluviales de la halle Hittorff

39-Comment prendre en compte les eaux pluviales provenant de la halle Hittorff?
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Option de récupération des eaux pluviales de la couverture de la halle historique

Le projet ne pre�voit pas actuellement la re�cupe�ration des eaux pluviales en provenance des
toitures de la halle historique. La re�cupe�ration des eaux pluviales impliquerait la cre�ation de
bassins de stockage. L’e� tude de cette re�cupe�ration serait a�  envisager sur les bases ci-apre�s.

Les surfaces de couverture de la halle historique correspondant aux deux lignes basses de
toiture les plus centrales sont les suivantes :

 Pour la ligne de collecte sur quai de la voie 5 : environ 9 200 m²,

 Pour la ligne de collecte sur quai de la voie 14 : environ 10 600 m².

Ces surfaces n’incluent pas la demi-toiture des petites halles Ouest et Est.

L’extrait de plan ci-dessous repre�sente les 2 ensembles :

Figure 18 : Surfaces de collecte des eaux pluviales de la couverture de la halle historique

Actuellement, la collecte des Eaux Pluviales est dirige�e vers la rue de Maubeuge. 

Les verrie�res de couverture de la halle historique e� tant des surfaces inaccessibles, elles sont
e� ligibles  a�  la  re�cupe�ration  d’eau  pluviale  pour  re�utilisation  (e�vacuation  des  excre�tas  des
sanitaires  publics  transmanche,  nettoyage  des  sols  et  arrosage  a�  proximite�).  Elles  seront
suppose�es, pour la pre�sente approche, sans e� le�ments constitutifs en plomb ni amiante-ciment,
ce  qui  serait  a�  confirmer par  des  investigations  spe�cifiques.  Si  la  pre�sence  de  ce  type de
pollution est ave�re�e, la re�utilisation des eaux sera impossible. 
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Des usages localise�s  co te�  est de la gare (ba timent de�parts par exemple) ne�cessiteront des
constructions  particulie�rement  complexes.  Les  objectifs  de  certification  environnementale
pourront amener des comple�ments d’usages.

L’enjeu  vis-a� -vis  de  la  re�utilisation  des  eaux  pluviales  de  la  halle  est  constitue�  par  la
possibilite�/ capacite�  de stockage de ces eaux pluviales. Plusieurs solutions sont aborde�es ci-
dessous.

 Création d’un stockage en toiture  

L’actuelle constitution des verrie�res de couverture (structure le�ge�re, che�neaux en ligne basse
entre deux pans incline�s de toiture) ne permet pas de stockage en toiture a�  moins de travaux
structurels importants dont une grande part aurait un impact sur l’exploitation des trains.
L’option d’un stockage en toiture n’est donc pas retenue.

 Création d’un stockage dans le volume de la halle Hittorff  

AX  partir  des che�neaux de ligne basse entre pans de toiture,  l’e�vacuation actuelle  des eaux
pluviales  des  verrie�res  est  re�alise�e  par  des  descentes  verticales  positionne�es  sur  certains
quais  et  raccorde�es  sur  des  collecteurs  enterre�s  sous  quais.  Ces  descentes  sont  parfois
inte�gre�es dans des poteaux en fonte de la halle Hittorff.  L’optique d’une re�cupe�ration d’EP
dans le  volume de la  halle  supposerait  une modification de ces descentes par cre�ation de
de�voiements et de collecteurs ae�riens horizontaux a�  grande e�chelle, ce qui est difficilement
envisageable a�  proximite�  envisageable en lien ou a�  proximite�  imme�diate d’ouvrages classe�s au
titre des monuments historiques. Par ailleurs ces travaux auraient un impact sur l’exploitation
des trains. L’option d’une re�cupe�ration d’EP dans le volume de la halle n’est donc pas retenue.

 Création d’un stockage sur le réseau d’évacuation  

AX  partir du niveau des quais, la cre�ation d’un stockage d’EP se ferait par interposition d’un
bassin de stockage sur le re�seau d’e�vacuation menant aux branchements concessionnaires rue
de Maubeuge. 

Le trop-plein de ce stockage devant e tre impe�rativement gravitaire (il  serait de�raisonnable
d’envisager des pompes de�marrant en cascade pour e�viter le de�bordement du stockage au
de�bit entrant), le stockage sera a�  positionner au 1er sous-sol.

Ce  trop-plein  gravitaire  ou un « de�versoir  d’orage »  (tout  le  de�bit  d’EP n’irait  pas  vers  le
stockage), dimensionne�s sur le plein de�bit entrant, doivent e tre privile�gie�s sur le trajet final de
l’ovoî\de h1500 dirige�  vers la rue de Maubeuge. En l’e� tat des dispositions existantes (locaux en
sous-sol, liaisons a�  la rue de Maubeuge, etc.), cette localisation pre�sente de fortes difficulte�s de
re�alisation. L’e� tude de ces ouvrages est aussi de�pendante de la conception des branchements
au re�seau concessionnaire.

L’option de re�utilisation des eaux pluviales de la Halle Hittorff n’est pas envisageable soit en
raison de difficulte�s techniques soit en raison du classement monument historique.
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5.3.4.2. Déchets

L’augmentation de l’activite�  va ge�ne�rer une augmentation des de�chets jusqu’a�  2 500 T par an.
Cette quantite�  me�rite une prise en charge a�  l’instar des entreprises e�co-responsable.

5.3.4.2.1.Dispositions pour faire face à l’enjeu « zéro déchets » 

40-Quelles  dispositions  seront  réellement  prises  pour  faire  face  à  l’enjeu  “zéro
déchet” : centre de tri multiflux, composteur … ?

La gare du Nord ope�re une gestion des de�chets a�  ce jour dans un sche�ma historique classique.
AX  ce stade du projet, il est estime�  que les de�chets actuels de la gare du Nord sont re�partis
ainsi : 1 900 tonnes de DIB (De�chet Industriel Banal) et 100 tonnes de de�chets recyclables.
Avec les nouvelles activite�s  marchandes, les de�chets de la gare devraient passer a�  un total
d’environ 2 550 tonnes par an dont une part de bio de�chets, de DIB et de matie�res recyclables.
La zone de traitement est dimensionne�e pour accueillir ces nouveaux besoins et elle permet
d’envisager :

 environ de 50% de matie�re recycle�e ;

 une gestion des bios de�chets ;

 une protection des nuisances  lie�es  a�  l’espace de�chets par  la  mise  en place  d’un
auvent de couverture ve�ge� talise�  ;

 des locaux de�chets interme�diaires proches des commerces bien dimensionne�s ;

 un local tampon de collecte des de�chets sur l’aire de livraison.

La  gestion  des  de�chets  reste  a�  la  charge  de  la  SA Gare  du Nord  2024.  Elle  de�signera  un
exploitant qui sera ope�rationnel de�s la mise en service du projet.

Le hall des de�parts grandes lignes et les ba timents de bureaux font l’objet d’une certification
BREEAM niveau OUTSTANDING et doivent ainsi respecter des exigences en termes de gestion
des de�chets : 

 Un dimensionnement aise�  des locaux de stockage ;

 Une gestion des flux qui limite les nuisances des usagers.

Ainsi, le dimensionnement des locaux de�chets des surfaces neuves (hall des de�parts grandes
lignes et ba timent de bureaux) a e� te�  re�alise�e sur la base des donne�es issues de divers rapports
de l’administration e�coresponsable, Veolia Proprete� , ADEME, CERAA et de la mairie de Paris.

Pour les espaces de Co-Working et les bureaux, les ratios pris en compte pour garantir un
dimensionnement aise�  des locaux et permettre ainsi un tri a�  la source sont les suivants : 
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Type déchet Prod 
(kg/pers/an)

Densité (kg/
m3)

Taille bac 
(L)

Papier/Carton 63,3 183 660

DIB 20,2 191 660

Canettes 2,5 29 660

Plastiques 3,8 41 660

Verre 2,5 385 660

DEEE 10,0 710 825

 Prod (L/pers/
an)  Taille bac 

(L)

Filtres 1 CTA 
(chaine de 3 filtres) 

1,9  660

Filtres 1 VC 3,6  660

Cartouches 4,32  108
Tableau 3 : ratios utilisé pour le dimensionnement des locaux déchets des espaces de co-working
et bureaux

Pour les espaces commerciaux, les ratios pris en compte sont les suivants : 

Type déchet
Moyenne
surface

(L/m²/jour)

DIB 0,2

Papier/Carton 1

Bois (en 
palette/m²/jour)

0,005

Plastiques/emballages 0,5

Me�taux 0,0067

Verre 0,005

De�chets verts 0
Tableau 4 : ratios utilisé pour le dimensionnement des locaux déchets des espaces commerciaux

Enfin, pour ame� liorer la capacite�  de stockage des de�chets, des compacteurs seront installe�s
pour chaque local de�chet principal afin de diminuer leur volume et le volume produit.

Concernant la gestion des flux, le projet est conçu de façon a�  e�viter au maximum le croisement
des flux de�chets avec les cheminements usagers.

La production de de�chets e� tant directement lie�e a�  l’activite�  concerne�e, la commercialisation
sera  soucieuse  de  la  politique  RSE  des  preneurs  et  plus  particulie�rement  de  la  quantite� ,
typologie et mode de gestion de de�chets correspondant a�  leurs engagements. Cette attention
sera  partage�e  par  les  partenaires du comite�  de suivi  de commercialisation et  de�battue en
se�ance en amont des choix. Les crite�res suivants feront l’objet des analyses :
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 la capacite�  intrinse�que a�  re�duire la quantite�  de de�chets ; 

 la capacite�  de diminution de la nocivite�  des de�chets ;

 la capacite�  d’augmentation des de�chets recyclables.

A noter que le  choix  tre�s  engageant  de  la  SA Gare  du Nord 2024 de re�aliser une banque
alimentaire aux fins d’e�viter d’insoutenables ga chis alimentaires est e�videmment de nature a�
re�duire, pour cette part restauration, les de�chets fermentescibles. 

Ces dispositions visent a�  traiter le sujet tre�s en amont et e�viter une surproduction de de�chets. 

La SA Gare du Nord 2024 va e� tablir un plan de pre�vention et de gestion des de�chets, inspire�
des PLPD des collectivite�s locales encadre�s par la loi. Seront ainsi suivies les productions de
de�chets et encourage�es les initiatives vertueuses a�  l’instar des expe�riences mene�es par le ze�ro
de�chet rue du Paradis depuis cet automne. Ce plan fixera les objectifs qui seront upgrade�s
pe�riodiquement au fur et a�  mesure des e�volutions technologiques et des progre�s en la matie�re.

La  contractualisation  aupre�s  de  tous  les  commerçants,  restaurateurs  et  prestataires  de
services de leur gestion de de�chets suivant le cahier des charges spe�cifiques a�  l’ope�ration. Ce
cahier des charges pre�cisera les conditions de gestion des de�chets aupre�s d’exploitants 

spe�cialise�s incontournables donnant pe�riodiquement les objectifs a�  atteindre dans le cadre du
plan de pre�vention et de gestion des de�chets : 

 les preneurs e� tablissent pre�alablement le diagnostic de production de de�chets ; 

 les indicateurs de suivi sont de� finis contradictoirement avec l’exploitant ;

 les axes de pre�vention et d’ame� lioration sont fixe�s annuellement.

Les objectifs seront re�e�value�s pe�riodiquement. Ils comprendront la de� finition du pourcentage
de re�duction annuelle, la quantification de la valorisation des de�chets organiques quand cela
est possible. 

D’ores et de� ja�  le plastique et ses de�rive�s a�  usage unique seront proscrits notamment pour la
restauration ou la vente a�  emporter au profit d’usages plus vertueux (couverts et pailles en
bambous par exemple, gobelets carton 100% recyclables ou en bambous, …).

Les preneurs qui ne respecteraient pas le cahier des charges verraient leur contrat de sous-
concession re�silie� .

Les espaces de gestion de�die�e  seront centralise�s,  prote�ge�s et dimensionne�s pour assurer a�
minima  50 %  de  matie�re  recycle�e,  la  gestion  se� lective  des  bio-de�chets.  Un  composteur
permettra de ge�rer les de�chets ve�ge� taux et me�nagers. Les locaux de proximite�  sont re�partis a�
bon escient. Leur connexion avec le local principal sera re�alise�e par des trains de chariot et les
approvisionnements  seront  re�alise�s  en  heures  de�cale�es  afin  de  re�duire  les  nuisances.  Les
moyens de transports seront e� lectriques ou au gaz pour les memes raisons.

Un local excentre�  au nord de la Chapelle permettra en outre de pre� -trier des de�chets en amont
des livraisons pour limiter l’impact sur la zone habite�e.

Toutes les e�volutions technologiques lie�es a�  la limitation de de�chets seront e� tudie�es par la SA
Gare  du  Nord  2024  en  e� troite  collaboration  avec  l’exploitant,  pendant  la  dure�e  de  la
concession et instruites par la commercialisation a�  l’occasion des renouvellements des sous-
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concessions,  actualisant  par  conse�quent  les  cahiers  des  charges  e�volutifs  et  engageants,
annexe�s aux contrats de sous-concessions. 

5.3.4.2.2.Mesures compensatoires pour répondre au Plan « zéro déchets »

41-Pouvez-vous apporter des indications précises sur les mesures compensatoires
annoncées pour répondre au Plan “zéro déchet” ?

La Ville de Paris a lance�  de nombreuses expe�rimentations, telle que la « rue ze�ro de�chet » rue
de Paradis, le « de� fi familles ze�ro de�chets » ou l’expe�rimentation de la collecte des de�chets
alimentaires chez l’habitant dans les 2e, 12e et 19e arrondissements.

Ces actions sont de�cline�es de la « strate�gie ze�ro de�chet » adopte�e en 2014 qui vise a�  mettre fin
a�  l’enfouissement et a�  l’incine�ration des de�chets pouvant e tre valorise�s.

D’un point de vue re�glementaire, la Ville de Paris a formalise�  sa trajectoire de re�duction des
volumes  de  de�chets  et  ses  objectifs  de  pre�vention,  de  recyclage  et  de  re�emploi  dans  un
Programme Local de Pre�vention des De�chets. Les orientations de la Ville devront elles-memes
s’inse�rer dans les orientations de� finies dans le futur Plan Re�gional de Pre�vention et de Gestion
des  de�chets  (PRPGD)  e� tabli  par  la  Re�gion  ITle-de-France,  tel  que  pre�vu  dans  la  loi  sur  la
transition e�cologique pour la croissance verte (LTECV).

Les actions propose�es par le maître d’ouvrage en matie�re de pre�vention, de re�emploi et de
valorisation  des  de�chets  re�pondant  aux  obligations  re�glementaires  existantes  et  a�  la
trajectoire vise�e par la Ville de Paris et par la Re�gion ITle-de-France, elles n’appellent pas de
« mesures compensatoires ». Dans le domaine des de�chets, cette notion re�glementaire visant a�
compenser les impacts sur l’environnement naturel, sylvicole et agricole ne concerne que les
installations de traitement des de�chets.

5.3.4.3. Jardins Publics

5.3.4.3.1.Augmentation des espaces de pleine terre

42-Comment augmenter les espaces en pleine terre, où il est possible de planter des
arbres tels que décrits dans la notice paysagère, soit 1,00 m mini ?

Le PLU de Paris ne pre�voit aucune contrainte en matie�re de pleine terre lorsque le projet ne
pre�sente aucun espace vert au sens de l’article UG13 ce qui est le cas de la gare du Nord. Par
ailleurs  aucune obligation en termes de  pleine  terre  lorsque le  terrain  est  occupe�  par  un
CINASPIC,  ce  qui  est  le  cas  de  la  gare.  Le  projet  respecte  le  coefficient  de  ve�ge� talisation
ponde�re�  en pre�voyant des terrasses ve�ge� talise�es.

Le  paysagiste  a  conçu  son  projet  sur  la  base  des  conclusions  de  l’e� tude  des  charges
admissibles en toiture re�alise�e par les inge�nieurs structures de la socie� te�  VP Green (cf. plan et
tableau joints). Ainsi, les e�paisseurs de terre ont e� te�  de� finies par zone en fonction des charges
admissibles dans les souterrains de la gare existante et occupe�e. En effet, il n’est pas possible
de  renforcer  les  fondations  dans  l’ensemble  de  la  gare  souterraine,  notamment  entre  les
poteaux situe�s entre deux voies RER sans interruption temporaire de trafic. 

Sur ces espaces il n’est pas possible d’augmenter le substrat. La SA Gare du Nord 2024
prend  l’engagement  de  végétaliser  400 m²  supplémentaires  en  lieu  et  place  des  2
terrains de padel.
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Figure 19 : répartition et superficie des zones végétalisées

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du Nord 10e�me arrondissement
144/241  Rapport d’enquête du 25 février 2020



Dossier n° E19000010/75

Figure 20 : Plan de localisation des différents types de végétation

Ce plan issu de la notice paysage�re du dossier de permis de construire et repris dans l’e� tude impact, identifie les espaces dans lesquels les arbres peuvent
e tre plante�s (1 me� tre minimum).
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5.3.4.3.2.Surface accessible gratuitement au public et son augmentation 

43-Quelle  surface  réellement  accessible  gratuitement  au  public  et  comment
l’augmenter ?

La surface du parc situe�  en toiture accessible gratuitement au public est  de 6 050 m².  Les
autres surfaces du parc correspondent a�  des surfaces accessibles mais en lien avec :

 les activite�s de restauration (790 m² accessibles en acce�s contro le� ) ;

 les activite�s sportives (2 600 m² correspondant aux terrains de sport du niveau 6).
Nous soulignons que compte tenu des contraintes en termes de charges admissibles
et  des  normes  tre�s  strictes  en  matie�re  de  se�curite�  incendie  et  d’e�vacuation  du
public,  ces  surfaces  ne  peuvent  pas  e tre  mise  a�  disposition  du  public  sans
restriction.

Enfin, certains espaces ne sont pas accessibles au public (environ 2 030 m²) correspondant a�
des espaces verts « prote�ge�s » et des zones techniques.

La SA Gare du Nord 2024 ne pre�voit pas d’augmenter encore les espaces accessibles au public,
car elle a de� ja�  apporte�  des modifications au projet en ce sens suite a�  la concertation libre de
2019 en augmentant de1 800 m² d’espaces accessibles au public, sur un total de 11 400 m²
d’espaces paysagers pour le hall des de�parts uniquement et selon la figure 21, ci-apre�s

Par ailleurs les parcs et jardins de la Ville de Paris pre�sentent en ge�ne�ral des surfaces qui ne
sont pas accessibles gratuitement (jardin du Luxembourg, parc des Buttes Chaumont, jardin
d’acclimatation, jardin des plantes, etc.). Enfin les espaces verts situe�s a�  flanc de relief sont
e�tage�s  et  donc « morcele�s »  (parc  de  Belleville,  square  Louise  Michel,  parc  de  la  butte  du
Chapeau Rouge, etc.).

Concernant  les  toitures  ve�ge� talise�es  non  accessibles  (espaces  verts  prote�ge�s  et  zones
techniques), la solution envisage�e par la SA Gare du Nord 2024, suite aux recommandations
de la Direction des Espaces Verts et de l’Environnement de la Ville de Paris, est la combinaison
de la ve�ge� talisation avec les installations photovoltaî\ques. Cette solution est be�ne� fique a�  la fois
aux plantes et aux panneaux solaires. Les plantes et le substrat permettent le rafraîchissement
des panneaux par leur e�vaporation, ce qui re�duit les pertes de rendement e�nerge�tique. Les
panneaux solaires, quant a�  eux, procurent de l’ombre et de l’humidite�  aux plantes.
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Figure 21 : L’accessibilité des surfaces végétalisées dans le cadre du projet
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5.3.4.4. Entretien des panneaux photovoltaïques et des verrières

44-Qui  prend  en  charge  les  coûts  liés  à  leur  nettoyage  régulier  (sinon  pertes
sensibles  de  rendement),  à  leur  remplacement  tous  les  10  ans  environ  et  aux
opérations  de  tri  sélectif  des  différents  éléments  dangereux  (et  rares)  contenus
dans les panneaux usagés ?

L’entretien des panneaux photovoltaî\ques et des verrie�res est de la responsabilite�  de la SA
Gare  du  Nord  2024  qui  pourra  soit  l’assurer  en  direct  soit  le  confier  a�  des  exploitants
spe�cialise�s.

L’ensemble  des  e� tudes  re�alise�es  depuis  plus  de  10  ans  de�montre  que  les  capteurs  des
panneaux solaires ont de�sormais une dure�e de vie de l’ordre de 30 ans. Pour preuve, la plupart
des fabricants garantissent la puissance des panneaux photovoltaî\ques de 80 a�  90% de la
puissance initiale apre�s 25 ans d’utilisation. 

Les ope�rations de tri se� lectif des diffe�rents e� le�ments dangereux et rares contenus dans les
panneaux usage�s seront traite�s par des exploitants spe�cialise�s.

5.3.5. Avis de la commission d’enquête

Le maître d’ouvrage apporte des re�ponses de� taille�es a�  l’essentiel des questions pose�es.

Il expose la prise en compte de l’îlot de chaleur centre�  sur la gare du Nord qui conduit a�  une
augmentation de 20 % de l’e�nergie pour produire du froid. 

La commission d’enque te prend acte des propositions comple�mentaires :

 une  augmentation  de  400 m²  des  espaces  plante�s  en  toiture  pour  augmenter
l’e�vapotranspiration propre a�  re�duire la tempe�rature de l’îlot de chaleur de 1°

 des dispositions pour le confort des usagers :

o mise en place de velums sous la verrie�re,

o installation de brumisateur associe�s a�  des destratificateurs d’air,

o mise a�  disposition de fontaines d’eau.

En vue d’e�conomiser l’eau potable, le maître d’ouvrage comple�te le projet par la collecte, le
stockage  et  l’emploi  de  l’eau  brute  des  toitures  en  vu  d’un  usage  pour  les  sanitaires,  le
nettoyage  des  sols  et  l’arrosage  des  jardins.  Un  comple�ment  d’eau  brute  aurait  pu  e tre
apporte�e via la collecte des eaux de la halle Hittorff ; le maître d’ouvrage justifie l’impossibilite�
de celle-ci. 

La commission d’enque te prend acte de cette proposition comple�mentaire. 

De  plus,  en  ce  qui  concerne  l’objectif  « ze�ro  carbone »,  le  maître  d’ouvrage  a  pre�vu  des
mesures  de  re�duction  a�  travers  l’utilisation  de  mate�riaux  a�  faible  impact  carbone  et  des
mesures de compensation via  la  pre�se� lection de quatre programmes internationaux,  faute
d’offres suffisantes en France.

En ce qui concerne le traitement des de�chets sur site, le maître d’ouvrage n’apporte pas les
pre�cisions attendues, se reportant sur le futur exploitant et sur une base arrie�re de�porte�e.
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Enfin, il confirme l’acce�s public gratuit et non contro le�  a�  6 050 m² de jardins en terrasse.

5.4. Thème : architecture et patrimoine

5.4.1. Synthèse des éléments du dossier

Conçu par l’agence d’architectes Valode & Pistre, le traitement architectural du projet a pour
objectif de valoriser le patrimoine de la gare historique et de l’inte�grer au mieux dans son
environnement.

5.4.1.1. Un patrimoine inscrit au titre des monuments historiques

La Gare du Nord fait l’objet d’une inscription au titre des monuments historiques depuis le 15
janvier 1975. 

Sa construction entre dans le grand plan de transformation de Paris engage�  sous la direction
du baron Haussmann. Elle remplace une premie�re gare, inaugure�e en 1846, un « embarcade�re
du Chemin de Fer du Nord » qui e� tait la deuxie�me gare parisienne apre�s Saint-Lazare. 

Jacques Ignace Hittorff est alors charge�  de re�aliser « une gare correspondant aux besoins de
l’avenir » : la surface de la gare triple (36 000 m²) et son nombre de voies quadruple (8 voies).
Elle arbore une façade de 180 me�tres de long orne�e d’un pavillon central de 30 me� tres de haut
et de statues symbolisant les principales destinations europe�ennes et re�gionales desservies. 

Inaugure�e en 1864, la structure du ba timent est reste�e quasiment a�  l’identique jusqu’a�  nos
jours,  alors  que  l’inte�rieur  a  du  subir  d’innombrables  remaniements  pour  re�pondre  a�
l’augmentation constante du trafic. 

Les  grandes  expositions  universelles  de  1889  et  1900  ont  constitue�  des  opportunite�s  de
travaux  d’agrandissement  rendus  par  ailleurs  ne�cessaires  par  la  forte  croissance  de  sa
fre�quentation. 

Tout au long du XXe�me sie�cle, la gare connaîtra une fre�quentation croissante lie�e notamment a�
son interconnexion a�  d’autres re�seaux (me� tro, RER), a�  l’arrive�e de nouveaux sillons (banlieue,
Europe) ou encore des progre�s technologiques (e� lectrification).

5.4.1.2. projet architectural conçu par Valode & Pistre

La programmation de SNCF Gares & Connexions portait sur des “e� le�ments obligatoires” parmi
lesquels figuraient :

 la cre�ation d’un terminal de de�parts et des espaces logistiques associe�s sur l’actuelle
dalle routie�re ;

 la cre�ation de dispositifs d’acce�s aux trains (passerelles) reliant le nouveau terminal
des de�parts aux quais et a�  l’extension du terminal Transmanche. 

Le projet architectural a pour ambition de re�ve� ler le patrimoine historique tout en inscrivant
la Gare du Nord dans la modernite� .
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Ainsi, le nouveau pavillon de verre (terminal de de�parts) qui constituera l’entre�e principale
de la gare sur le parvis de la rue de Dunkerque, se situera en retrait de l’alignement de la
façade en pierre de la gare historique pour en conforter la primaute� . La hauteur du nouveau
pavillon n’exce�dera pas celle de la corniche de rive de la halle historique. 

La  grande  verrie�re  est  pre�sente�e  ainsi  dans  le  dossier  d’enque te :  « La   verrière,   telle  une
dentelle finement ciselée en forme d’aile de libellule, filtre la lumière. La toiture elle-même est
une vaste verrière qui fait abondamment pénétrer la lumière zénithale. Dans ce projet, la lumière
naturelle   devient   le   matériau   essentiel   de   l’architecture.   Conçue   selon   la   géométrie   d’un
diagramme de Voronoï, la verrière associe son tracé à une triangulation de Delaunay qui en fait
une  surface  apparemment  aléatoire  mais  dont   les  propriétés  géométriques  sont  directement
exploitables en structure. Cette association d’une expression à la fois scientifique, naturelle et
artistique   caractérise   l’esprit   du   projet.   Ces   diagrammes   sont   très   présents   dans   la   nature,
comme par exemple le tracé des nervures des ailes de libellule, si légères et efficaces. »

Une vaste rue inte�rieure s’e� tendra du Sud vers le Nord, paralle� lement au nouveau terminal des
de�parts, et donnera acce�s a�  tous les de�parts de train, aux lignes de RER et de me� tros et a�
l’e�costation bus. Son ouverture sur toute la hauteur et la longueur du projet permettra de faire
entrer la lumie�re a�  travers la verrie�re. Cette nouvelle arte�re de 20 m de large et de plus de 120
m de long permettra  a�  chaque voyageur et  passant  de  voir  l’ensemble  des  commerces  et
services.

La  halle  Polonceau  et  la  petite  halle  qui  coiffe  l’espace  transilien  (œuvre  de  Jean-Marie
Duthilleul et de l’AREP, l’agence d’architecture de la SNCF) seront de�monte�es et repositionne�es
sur des sites a�  de� finir, ce qui entre dans la tradition des chemins de fer. Ainsi, Jacques Ignace
Hittorff a lui-meme de�monte�  la façade existant a�  l’e�poque pour en faire celle de la Gare de
Lille-Flandres.

Les architectes ont voulu valoriser la grande halle historique, de reconstituer et de rendre
visible dans sa version d’origine la façade historique inte�rieure de la halle Hittorff. Ainsi, la
mezzanine  d’acce�s  au  terminal  Transmanche,  qui  masquait  cette  façade  historique,  sera
de�monte�e. 

Se  posait  cependant  le  proble�me  des  passerelles  d’acce�s  reliant  le  nouveau  terminal  des
de�parts aux quais, tel que cela est pre�vu par le programme initial d’ame�nagement de� fini par
SNCF Gares & Connexions. Traversant le volume de la halle Hittorff,  les passerelles ont e� te�
conçues pour e tre les plus fines et transparentes possible. Dans le me�moire en re�ponse a�  la
mission re�gionale d’autorite�  environnementale (MRAe), des pre�cisions sont donne�es sur les
contraintes de conception et les solutions adopte�es a�  l’issue de plusieurs se�ances de travail
avec l’architecte  des ba timents  de  France et  la  direction re�gionale  des  affaires  culturelles,
l’objectif e� tant de veiller a�  l’insertion de ces constructions aussi bien dans la gare historique
qu’a�  l’exte�rieur par rapport a�  la perception du tympan de la grande halle depuis le boulevard
de La Chapelle au Nord.

Le dossier d’enquete publique, dans la partie consacre�e a�  l’e� tude d’impact du projet, pre�cise
que « cette gare, préservée dans sa forme originelle,  sera mise en valeur par la place qu’elle
trouvera   dans   ce   nouveau   contexte   où   elle   exprimera   sa   singularité   entre   des   bâtiments
végétalisés.   Les   nouveaux   bâtiments   qui   l’entoureront   seront   de   véritables   belvédères   qui
permettront d’apprécier l’architecture d’Hittorff sous de nouveaux angles : vue sur le tympan de
la grande halle depuis la passerelle la plus au Nord ; vue sur les statues qui couronnent la façade
Sud   à   partir   des   restaurants   et   des   terrasses   en   « roof   tops » ;   vue   des   colonnes   de   fonte
arborescentes et de la magnifique structure depuis les passerelles intérieures ; révéler et rénover
la façade Est, actuellement cachée. »

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement
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Notons que le travail re�alise�  pour affiner la volume�trie du ba ti a e� te�  effectue�  en collaboration
avec  l’architecte  des  ba timents  de  France  et  le  conservateur  re�gional  des  monuments
historiques qui ont tous deux rendu un avis favorable au projet.

5.4.2. Analyse et synthèse des observations recueillies

Les partisans du projet affirment que la Gare du Nord, porte d’entre�e  majeure dans Paris,
participera au rayonnement de la France et de sa capitale et  valorisera le patrimoine
architectural : 

 « Le rayonnement de la région capitale passera aussi par une gare du Nord renouvelée
qui réponde aux attentes des Parisiens mais aussi des centaines de milliers de Franciliens
et de visiteurs français et étrangers qui l’empruntent chaque jour. »

 « Les gares parisiennes et franciliennes (…) doivent être des vitrines de nos territoires et
participer   ainsi   à   l’expérience   vécue   par   l’ensemble   des   touristes   nationaux   et
internationaux. »

 « Une opportunité à ne pas manquer pour Paris, ses habitants, ceux de la banlieue et de
province,   pour   démontrer   notre   capacité   à   accueillir   les   grands   événements
internationaux tels les JO pour lesquels nous nous sommes battus. »

  « Première gare d’Europe,  avec ses  700 000 voyageurs  par  jour,   la Gare du Nord est
aujourd’hui   dans   une   situation   qui   n’est   pas   à   la   hauteur   de   la   première   région
économique d’Europe, et nuit donc fortement à l’attractivité de notre destination. »

 « Le contraste avec la gare de St Pancras, à Londres, est à ce titre extrêmement fort. » 

 « Le projet met en valeur le patrimoine architectural de la gare. » 

 « Revalorisation du quartier avec la valorisation du patrimoine. »

Le projet des architectes Valode & Pistre apporte de la modernité : 

 « Le patrimoine architectural sera respecté tout en ajoutant la modernité indispensable.
Un grand bravo pour ce projet  qui va améliorer  la vie  des  habitants du quartier,  des
usagers et donner enfin une belle image de Paris aux touristes qui arriveront de surcroît
pour les JO. » 

 « Le projet apporte la modernité dont le quartier a tant besoin. »

 « Ce   projet   apporte  de   la   modernité  à   ce   lieu   majestueux,   sans   toutefois  négliger   la
construction historique. On comprend même que les architectes ont cherché à mettre en
valeur   ce   précieux   patrimoine,   en   redonnant   une   importance   à   la   façade   intérieure
actuellement masquée par l’Eurostar. »

 « L’approche architecturale du projet garde à la fois les grands repères visuels d’une gare
parisienne et celui d’un centre commercial moderne, connecté, respectant les lux urbains.

 « Le nouveau pavillon de verre trouve sa parfaite place dans ce contexte urbain dense, en
toute légèreté, sans dépasser la hauteur de la gare, et en retrait de la façade de pierre. Le
projet permet vraiment de reconstituer et de rendre visible dans sa version d’origine la
gare de Jacques Ignace Hittorff. »

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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Les opposants estiment au contraire que le projet va porter atteinte à l’intégrité de l’œuvre
de Jacques Ignace Hittorff : 

 « Je m’oppose à la délivrance du permis de construire à la SA Gare du Nord 2024 car le
projet   va   défigurer   la   plus   illustre   et   la   plus   belle   gare   de   Paris,   chef-d’œuvre   de
l’architecte Jacques Ignace Hittorff,   figurant à l’inventaire des monuments historiques,
par la construction sur le flanc Est d’un parallélépipède de 300 m de long et 60 m de large
sur 6 niveaux et par la multiplication sous la halle Hittorff de coursives et de passerelles. »

 « Le   projet   va   défigurer   la   halle   historique   avec   trois   passerelles,   présentées   comme
transparentes alors qu’elles ne le seront pas et qu’elles ne sont pas nécessaires. »

 « Le projet avec ses passerelles défigure la nef de la gare créée par Hittorff. » 

 D’autres conside�rent qu’il « est absurde de détruire l’entrée lumineuse du hall d’échanges
grandes lignes/banlieue/RER qui ne date que de 2001. »

 Jean-Marie Duthilleul lui-meme s’interroge : « Le nouveau fonctionnement imaginé pour
la Gare du Nord nécessite-t-il de démolir la gare Transilien actuelle ? » 

Enfin, certains redoutent une augmentation du prix de l’immobilier dans le quartier :

« Le projet entraînera des expulsions, et des hausses de loyers. »

Quant aux experts mandatés par la Ville de Paris,  ils  mettent  en évidence les points
suivants :

 « Le   dégât   esthétique   majeur   créé   par   les   deux   massives   passerelles   intérieures,   et
l’altération de la vue de la façade Nord de la Gare que constituera la nouvelle passerelle
extérieure destinée au Thalys. » 

 Par ailleurs, la démolition de la halle construite par JM Duthilleul et AREP pour la gare
Transilien,  double  nef   lumineuse  qui  a   su  réinterpréter  de  manière  contemporaine   la
structure de Hittorff et qui se raccorde parfaitement avec les nefs existantes, est difficile à
comprendre (…).  Enfin il  nous paraît  regrettable  que la nouvelle  façade proposée par
Valode et Pistre s’avance presqu’au nu de celle de Hittorff, contribuant à réduire l’espace
du   parvis   déjà   très   restreint.   La   conservation   de   la   halle   de   Duthilleul   serait   donc
préférable,   quitte   à   l’adapter   légèrement   dans   la   partie   Nord   pour   permettre   une
articulation fine avec de nouveaux programmes. »

5.4.3. Questions posées par le public et la commission d’enquête

 45-Une alternative aux passerelles a-t-elle e� te�  e� tudie�e ? Quels sont les arguments qui
justifient le choix des passerelles ?

 46-Beaucoup  doutent  de  la  re�alite�  de  la  « transparence »  des  passerelles  et  des
explications fournies sur leur faible impact visuel. Quels sont les e� le�ments techniques
qui permettent d’affirmer que leur impact visuel demeurera faible ?

 47-Quel sera re�ellement l’impact visuel de la machinerie des ascenseurs associe�s aux
passerelles ?

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement
152/241 Rapport d’enquête du 25 février 2020



Dossier n° E19000010/75

 48-Comme le proposent les experts mandate�s par la Ville de Paris,  la halle de la gare
Transilien construite en 2001 pourrait-elle e tre conserve�e ? 

5.4.4. Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

5.4.4.1. Alternative aux passerelles

45-Une alternative aux passerelles a-t-elle été étudiée ? Quels sont les arguments
qui justifient le choix des passerelles ?

Pour  me�moire,  le  sche�ma  directeur  indicatif  fourni  aux  candidats  dans  le  cadre  de  la
consultation mene�e par SNCF Gares & Connexions en 2017/2018 pre�voyait entre autres, deux
solutions fortes afin de soulager les flux voyageurs dans la gare du Nord, de� ja�  sature�e et dont
le nombre de voyageurs continue d’augmenter :

 une se�paration des flux voyageurs entrants/sortants pour e�viter les croisements de
flux  qui  ge�ne�rent  la  congestion  des  espaces  voyageurs.  Celle-ci  implique  que  les
voyageurs  passent  soit  au-dessus,  soit  en  dessous  des  voies  avant  de
redescendre/remonter sur les quais. Cette solution des passerelles e� tait exige�e dans le
cadre de la consultation ; 

 la cre�ation d’un nouveau hall des de�parts grandes lignes afin d’augmenter les surfaces
de circulation et d’attente de�die�es aux voyageurs. 

Pre�alablement  au  lancement  de  la  consultation  mene�e  par  SNCF  Gares  &  Connexions,  ce
sche�ma directeur indicatif avait e� te�  pre�sente�  a�  l’ensemble des parties prenantes publiques du
projet  de  transformation  de  la  gare  du  Nord  (dans  le  cadre  du  Comite�  de  coordination
partenarial) ; il a par ailleurs fait l’objet de la concertation publique pre�alable mene�e par SNCF

Gares & Connexions en juin/juillet 2017au titre du code de l’urbanisme, recueillant une large
adhe�sion du public.  

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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Figure 22 : Extrait du schéma directeur avec préconisation d’un hall des départs au niveau de la
gare routière et le déploiement des passerelles

Trois options alternatives se pre�sentent pour la mise en œuvre de ces solutions :

 Option 01 - Hall des de�parts grandes lignes cre�e�  a�  l’Est de la gare historique au niveau
de la gare Routie�re avec de�ploiement des passerelles ; 

 Option 02 - Hall des de�parts grandes lignes cre�e�  en dessous de la gare historique avec
escaliers remontant au niveau des quais ; 

 Option 03  -  Hall  des  de�parts  grandes  lignes  cre�e�  a�  la  place  du  parking  souterrain
existant  a�  l’Ouest  du  site,  partiellement  en  dessous  de  la  gare  Historique  et
partiellement  en  dessous  de  la  Cour  Taxis.  Les  tunnels  similaires  au  souterrain
Maubeuge donneraient acce�s aux quais.

 Option 04 – Implantation du hall des de�parts grandes lignes derrie�re les Bouffes du
Nord  a�  la  place  de  la  zone  logistique  et  du  poste  d’aiguillage  de  l’axe  Nord  (cf.
contribution de l’ASA PNE).

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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Figure 23 : Option 1, 2 et 3 pour l’emplacement d’un nouveau hall des départs grandes lignes

Figure 24 : Option 4 pour l’emplacement d’un nouveau hall des départs grandes lignes
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Pour e tre pertinente, l’option choisie devrait re�pondre a�  un certain nombre de crite�res : 

A) Pre�senter une superficie suffisamment large pour les espaces voyageurs ; 

B) Rendre un bon niveau d’e�clairage naturel ; 

C) Favoriser les e�changes dans l’angle sud-est avec les lignes de me�tro, RER, Transilien et
bus ; 

D) Pre�senter une facilite�  de mise en œuvre compatible avec la mise en service du nouveau
hall des de�parts avant les JOP ;

E) Limiter  les  nuisances  du  chantier  pour  les  riverains  et  maintenir  la  continuite�  de
l’exploitation de la gare ;

F) Mettre en valeur le patrimoine de la gare inscrit aux titres des monuments historique ;

G) Ne pas impacter l’exploitation ferroviaire future du faisceau de l’axe nord ;

H) Ne pas augmenter les flux dans la gare souterraine existante.

Les options 01 a�  04 croise�es avec les crite�res A a�  H donnent les re�sultats suivants :

Option 01 Option 02 Option 03 Option 04

Au niveau de la Gare 
Routière

En dessous de la Gare 
Historique

A la place du parking 
souterrain existant

Derrière les Bouffes 
du Nord

A Superficie 
Nécessaire 

Oui Oui Oui Non

B Eclairage 
Naturel 

Oui Non Non Oui

C Proximité 
Angle Sud-Est 

Oui Oui Non Non

D Mise en service 
pour 2024

Oui Non Non Non

E
Limitation des 

nuisances liées aux 
travaux 

Oui Non Non Oui

F Mise en valeur du 
patrimoine 

Oui Neutre Neutre Neutre

G Limiter impact 
sur exploitation future

Oui Non Oui Non

H
Eviter augmentation 

flux dans gare 
souterraine existante

Oui Non Neutre Oui

OPTIONS

CRITERES

Tableau 5 : Comparaison des options pour l’implantation du nouveau hall des de�parts grandes
lignes
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L’analyse comparative des diffe�rents crite�res pour chaque option est pre�sente�e ci-dessous : 

A. Présenter une superficie suffisamment large pour les espaces voyageurs : 

 Les options 1, 2 et 3 pre�sentent une surface suffisante pour la cre�ation d’un nouveau
hall des de�parts.

L’option 4 ne pre�sente pas une surface suffisante.

B. Rendre un bon niveau d’éclairage naturel :

 Un  hall  des  de�parts  souterrain  (options  02  et  03)  ne  pourrait  pas  e tre  e�claire�
naturellement rendant la qualite�  des espaces voyageurs moins attractives et les besoins
en e�clairage artificiel plus e� leve�s. Les options 01 et 04 permettent un e�clairage naturel. 

C. Favoriser les échanges dans l’angle sud-est avec les lignes de métro, RER, Transilien
et bus :

 Le nouveau hall des de�parts est positionne�  a�  l’est de la gare historique afin de re�duire
les temps de parcours et de promouvoir l’intermodalite�  au sein du projet. En interface
avec l’Eco-station Bus et au-dessus du quai Transilien, les acce�s aux lignes du me�tro 4
et 5, et au RER, cette position favorise les flux de voyageurs entre les diffe�rents re�seaux
de transport. Cette position a�  l’est de la gare historique favorise e�galement les flux de
voyageurs qui passent entre la gare du Nord, la gare de Magenta et la gare de l’Est. 

 Les options 03 et 04 augmenteraient les temps de parcours et de ce fait doit e tre exclue
comme potentielle solution visant a�  ame� liorer les flux voyageurs dans la gare du Nord.
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Figure 25 : Plan du quartier des deux gares et les modes de transport en commun
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Figure 26 : Le nouveau hall des départs superposé sur la gare souterraine et à proximité de l’Eco-station bus qui est de plain-pied
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D.  Présenter  une  facilité  de  mise  en  œuvre  compatible  avec  la  mise  en  service  du
nouveau hall des départs avant les JOP :

 Les projets souterrains (options 02 et 03) pre�sentent des nombreuses complications et
de  ce  fait  sont  plus  longs  a�  re�aliser.  Les  travaux  d’excavation  de  terre,  surtout  en
dessous  d’une  gare  qui  doit  rester  en  activite� ,  seraient  tre�s  complexes  a�  faire  et
pre�senteraient  des  risques  impre�visibles.  Ajouter  a�  ça,  la  mise  en  œuvre  des
constructions cuvele�es en be� ton.  Un chantier si complexe ne pourrait pas respecter
l’e�che�ance vise�e. 

 L’option 04 ne�cessite de de�placer des locaux tre�s sensibles pour l’exploitation de l’axe
Nord (poste d’aiguillage), ce qui est techniquement difficilement envisageable (risque
e� leve�  d’interruption de trafic) et incompatible avec l’objectif JOP.

 L’option 01 propose une solution plus sure pre�sentant moins de risques, et compatible
avec l’objectif du calendrier des JOP. 

E. Limiter les nuisances du chantier pour les riverains et maintenir la continuité de
l’exploitation de la gare :

 Les projets souterrains sche�matise�s  par les options 2 et 3 cre�eraient des nuisances
importantes sur le parvis sud, a�  proximite�  du boulevard Magenta et rue de Maubeuge.
Comme explique�  ci-dessus, les projets souterrains ne�cessitent les travaux d’excavations
et les quantite�s importantes de be�ton pour le cuvelage. AX  cause de leur profondeur et
position  vers  le  sud-ouest,  les  seuls  points  d’acce�s  envisageables  pour  les  camions
enlevant la terre ou ramenant le be� ton seraient depuis le parvis sud. Ceci produirait les
nuisances dans une zone sensible, a�  la fois pour les riverains et pour les voyageurs.

 Les options 01 et 02 peuvent e tre approvisionne�es depuis le Nord par la voie logistique
existante.  La structure me� tallique de l’option 01, facile et rapide a�  monter,  limite la
dure�e des travaux et ainsi les nuisances pour les riverains et les voyageurs. 

F.  Mettre  en  valeur  le  patrimoine  de  la  gare  inscrit  aux  titres  des  monuments
historique :

 Une gare souterraine (options 02 et 03) ne pourrait pas contribuer a�  la mise en valeur
du patrimoine  historique.  L’option  04 est  trop e� loigne�e  de  la  halle  Hittorff  pour  la
mettre en valeur. 

 En revanche, l’option 01 permet de re�ve� ler et re�nover la façade historique est pour que
celle-ci devienne le visage du futur hall des de�parts. Par la mise en valeur des arcades
de pierre, le nouveau hall des de�parts est visible, lisible et compre�hensible pour tous.
Discre� tes  et  respectueuses,  les  passerelles  qui  traversent  les  voies  offriront  des
nouveaux points de vue sur le monument historique.

G. Ne pas impacter l’exploitation ferroviaire future du faisceau de l’axe nord :

 Afin de respecter la re�glementation ferroviaire en vigueur, les trains entrant en gare au-
dessus  d’un nouveau  hall  des  de�parts  souterrain  (comme  pour  l’option  02)  seront
soumis a�  une vitesse maximale de 40km/h par rapport a�  60km/h actuellement. Cette
exigence impacterait lourdement l’exploitation de la gare avec un ralentissement du
trafic ferroviaire sur le faisceau de l’axe nord.

 L’option 04 porte le risque d’interrompre le trafic, le temps notamment de de�placer le
poste d’aiguillage.
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H. Ne pas augmenter les flux dans la gare souterraine existante :

 Les  options  01,  03  et  04  devraient  e�viter  l’augmentation  des  flux  dans  la  gare
souterraine existante. 

 AX  cause de sa position au droit de la gare souterraine, un hall des de�parts souterrain
comme illustre�  par l’option 02 impliquerait ine�vitablement les flux supple�mentaires
dans les niveaux de�die�s aux lignes RER, Transilien et les connexions me� tro. 

Figure 27 : Les passerelles existantes dans la gare historique qui desservent les quais Eurostar

En conclusion, seule l’option 01 répond favorablement à l’ensemble des critères et c’est
pourquoi elle a été retenue.

L’option 03 est exclue à cause de son éloignement de l’angle sud-est qui augmenterait
considérablement les temps de parcours des voyageurs.

L’option 02 présente des critères éliminatoires : l’impossibilité pour le hall des départs
souterrain d’être éclairé naturellement, une mise en œuvre extrêmement complexe et
longue, les travaux trop nuisibles, croissance des flux dans la gare souterraine et un
ralentissement de l’exploitation future de la gare. 

5.4.4.2. Éléments techniques permettant un impact visuel faible des 
passerelles

46-Beaucoup  doutent  de  la  réalité  de  la  « transparence »  des  passerelles  et  des
explications  fournies  sur  leur  faible  impact  visuel.  Quels  sont  les  éléments
techniques qui permettent d’affirmer que leur impact visuel demeurera faible ?

Les  passerelles  ont  fait  l’objet  de  plusieurs  se�ances  de  travail  avec  les  Architectes  des
Ba timents de France (ABF) et le Conservateur des Monuments Historique, afin de s’accorder
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sur l’insertion de ces constructions aussi bien dans la gare historique pour les passerelles 1 et
2 qu’a�  l’exte�rieur pour la passerelle 3, notamment par rapport a�  la perception du tympan de la
grande halle depuis le boulevard de la chapelle au nord. Il est a�  noter que tous les deux ont
donne�  un  avis  favorable  sur  ces  passerelles  dans  le  cadre  de  la  demande  du  permis  de
construire.

Les  contraintes  de  conception furent  nombreuses :  gabarits  ferroviaire,  cate�naires,  flux de
voyageurs, me�thodologies de chantier, etc. mais maitrise�es afin de garantir des passerelles les
plus fines possible. Les solutions architecturales et techniques qui seront mises en œuvre afin
de re�duire l’impact visuel des passerelles sont les suivantes :

 la multiplication des poutres du tablier permettra de rendre celui-ci tre�s mince avec
seulement 40cm d’e�paisseur ;

 les poutres de rives seront facette�es pour obtenir des effets d’ombres et de reflets et
ainsi re�duire l’impact visuel des champs verticaux de ces e� le�ments ;

 la  structure  me� tallique  sera  peinte  en  gris  clair  re� fle�chissant  participant  au  jeu  de
reflets recherche�s, ce qui alle�gera la perception de ces constructions dans le volume de
la gare ;

 les cages des ascenseurs jouent un ro le structurel portant le tablier des passerelles afin
de limiter les appuis sur les quais et le nombre d’e� le�ments structurels visibles dans
l’espace ;

 les ascenseurs, escaliers fixes et escaliers me�caniques sont tous aligne�s afin de re�duire
leur impact visuel dans le sens longitudinal de la gare historique ;

 les passerelles 1 & 2 sont implante�es pour ne pas toucher et ainsi pre�server les piles en
pierre,  en  laissant  un  vide  significatif  entre  tout  e� le�ment  nouveau  et  les  pierres
existantes.  Ainsi,  les  passerelles  s’inte�grent  de  manie�re  harmonieuse  dans  la  gare
historique ;

 les passerelles 1 & 2 sont dans l’alignement des passerelles existantes co te�  terminal
Transmanche ;

 les mate�riaux constituant les garde-corps et protections cate�naires ont e� te�  se� lectionne�s
pour  leur  transparence.  Les  garde-corps  seront  re�alise�s  en verre  et  les  protections
cate�naires en maille inox.


Figure 28 : La multiplication des poutres permettra de rendre le tablier très fin
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Figure 29 : Coupe transversale sur une passerelle à l’intérieure de la gare historique
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Figure 30 : Implantation des passerelles à l’intérieur de la gare sans impacter les piles en pierre
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Figure 31 : Passerelle Créteil Pompadour (AREP) avec garde-corps en maille métallique. La finesse de la maille apporte de la transparence et les garde-corps
sont quasiment invisibles
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Figure 32 : Alignement des ascenseurs, escaliers fixes et escaliers mécaniques afin de réduire leur impact visuel dans le sens longitudinal de la gare historique
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Figure 33 : Les poutres de rives seront facette�es et la structure me� tallique peinte en gris clair re� fle�chissant pour obtenir des effets d’ombres et de reflets
qui alle�geront la perception des passerelles dans le volume de la gare

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du Nord 10e�me arrondissement
 Rapport d’enquête du 25 février 2020 167/241



Dossier n° E19000010/75

5.4.4.3. Impact visuel de la machinerie des ascenseurs associés aux 
passerelles

47-Quel sera réellement l’impact visuel de la machinerie des ascenseurs associés
aux passerelles ?

Afin de re�duire au maximum l’impact visuel des cages d’ascenseurs desservant les quais dans
la gare historique, plusieurs pre�conisations sont envisage�es :

 la structure porteuse des gaines d’ascenseurs est dimensionne�e pour e tre la plus fine
possible de manie�re a�  augmenter la surface des parois vitre�es sur les quatre co te�s de la
gaine. Le vitrage est extra-clair ;

 les cabines sont programme�es pour e tre syste�matiquement redescendues au niveau
des quais apre�s usage. Ainsi de�gage�  du volume de la cabine, la partie haute des cages
vitre�es laissera apparaître les structures de la halle historique. Les cabines sont-elles
memes entie�rement vitre�es sur les quatre co te�s y compris les portes ;

 les  ascenseurs  seront  du  type  MRL  (machine-room-less)  ce  qui  veut  dire  que  la
machinerie est embarque�e dans la cabine d’ascenseur. Moins encombrante, elle n’a pas
besoin d’e tre installe�e dans un e�dicule technique ge�ne�ralement situe�  en partie haute de
la gaine. Le volume construit est ainsi minimise�  et l’impact visuel conside�rablement
re�duit ;

 les e� le�ments de garde-corps de se�curite�  fixe�s en partie haute de la cabine et ne�cessaires
a�  la  maintenance technique des  appareils,  auront  par  leur  design  un impact  visuel
re�duit.  Une  solution  technique  sera  e� tudie�e  avec  les  fabricants  pour  les  rendre
rabattable ; 

 les cabines ont leurs parois  et  portes vitre�es.  Leurs sous-faces et  leurs couvertures
seront capote�es pour offrir une meilleure finition ;

 les panneaux de commandes seront re�duits au minimum des possibilite�s que laisse la
re�glementation pour les personnes en situation de handicap de manie�re a�  augmenter
autant que possible les parties vitre�es des portes palie�res.
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Figure 34 : Installation d’un système MRL dans une gaine d’ascenseur

5.4.4.4. Réponse du maître d’ouvrage vis-à-vis de la conservation de la 
halle de la gare du Transilien

48-Comme le proposent les experts mandatés par la Ville de Paris, la halle de la gare
Transilien construite en 2001 pourrait-elle être conservée ? 

La SA Gare du Nord 2024 a d’ores et de� ja�  dans le me�moire en re�ponse a�  l’avis de l’AE justifie�
les raisons pour laquelle la halle ne pouvait pas e tre conserve�e sur site et sont ici repris in
extenso.

Halle Transilien 

Le hall des de�parts est situe�  au premier e� tage sur le co te�  Est de la gare, jouxtant la façade de la
halle des arrive�es de 1877. Le volume est aujourd’hui occupe�  par des locaux techniques, qui
de�naturalisent et rendent aveugles les baies cintre�es de la façade. La halle Transilien n’offre
donc aucune perception paysage�re inte�ressante de ce point de vue. 
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Figure 35 : État initial de la façade ouest, coté extérieur (nouveau hall des départs)

Figure 36 : État initial de la façade ouest, vue depuis les quais

Celle-ci ne sera pas de�molie mais  démontée et est prévue d’être remontée dans un autre
lieu, ce qui entre dans la tradition de ces architectures du fer que l’on de�montait et de�plaçait.

Par ailleurs, les raisons de la de�pose de cette halle sont justifie�es dans le paragraphe 4.1.1
partie  2 de l’e� tude d’impact (pages 3 a�  7)  par son inadaptation a�  l’augmentation des flux
attendue et aux performances e�nerge� tiques. 
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La SA Gare du Nord 2024 a pu confirmer la possibilite�  de re�utiliser halle du Transilien sur un
autre site SNCF situe�  en Ile de France. 

La façade historique qui se trouve dans le futur hall des de�parts est re�ve� le�e et re�nove�e. Par la
mise en valeur des arcades de pierre de la gare Hittorff, le nouveau hall des de�parts est visible,
lisible et compre�hensible par tous.

Figure 37 : État futur de la façade est, vue depuis le futur hall des départs

Le me�moire en re�ponse fait re� fe� rence aux paragraphes de l’e� tude d’impact ci-dessous :

Etude d’impact / partie 2

La configuration actuelle ainsi que la mixite�  d’usages entrainent rapidement des situations de
congestion et d’inconfort (cf. partie 3.4.4. Infrastructures et re�seaux). 

Par ailleurs la gare dans sa configuration et son architecture ne re�pond plus ni aux enjeux du
de�veloppement  durable,  ni  aux  nouvelles  exigences  de  se�curite�  dans  les  espaces  publics.
L’adaptation  aux  nouvelles  normes  environnementales,  aux  usages  du  public  obligent  a�
concevoir  et  anticiper  l’adaptabilite�  des  espaces  publics  pour  demain.   De  tels  enjeux
conduisent ne�cessairement a�  la suppression de certains e� le�ments architecturaux de la gare
dans  le  respect  de  sa  protection  patrimoniale.  Ainsi  le  maintien  sur  site  des  halles  dites
Polonceau  de� ja�  remanie�es  a�  l’occasion  de  l’e�dification  de  la  halle  e�difie�e  par  la  SNCF  en
2001 n’est pas envisageable pour les raisons expose�es ci-dessous :

1. Halle dans son contexte historique

La mise en service de la premie�re ligne LGV Nord jusqu’a�  Arras en 1993 pour permettre la
re�alisation d’une dizaine de liaisons quotidiennes entre Paris  et  Lille,  marque le de�but  de
mutations structurantes et continues dans l’ame�nagement meme de la gare du Nord. Pour
re�pondre aux enjeux des lignes a�  grande vitesse, la SNCF en sa qualite�  de prestataire public,
n’he�site pas a�  reconside�rer les investissements les plus re�cents. Parmi ceux-la� ,  les parkings
multi-niveaux  SETEX,  ainsi  que  la  rampe  de  sortie  des  autobus  e�difie�s  a�  l’occasion  de  la
construction de la gare de banlieue sont de�truits, 20 ans seulement apre�s leur mise en service.
C’est cette capacite�  constante de la SNCF, a�  l’e�coute des nouveaux crite�res de mobilite�  et des
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choix des usagers, qui caracte�risent la re�activite�  forte de l’ope�rateur au service du public dans
l’ame�nagement des gares en ge�ne�ral et de la gare du Nord en l’espe�ce.

Conçus  pour  re�pondre  a�  la  pre�occupation  du  moment  de�s  le  de�but  des  anne�es  90,  deux
modules verriers, ferme�s visent a�  apporter, en 2001, la lumie�re sur les 5 niveaux exploite�s
conjointement par la SNCF et la RATP. Ces e� le�ments verriers sont inse�re�s par AREP, maître
d’œuvre  sous  la  direction  de  la  SNCF,  entre  la  prestigieuse  Halle  historique  Hittorff  et  le
ba timent  de  la  rue  du  Faubourg  Saint-Denis.  Ces  espaces  butent  ne�anmoins  sur  la  gare
routie�re en fond d’e�quipement. La fonction initiale est remplie dans un pe�rime�tre e� troit, d’ou�
la mise en place d’e� le�ments tre�s vitre�s.

2. Nécessité impérieuse d’un nouvel aménagement 

Pour ce qui concerne la mobilité des piétons     :  

En projection, la gare du Nord va voir ses flux de voyageurs de 220 millions de personnes par
an a�  260 millions en 2024 et 300 millions en 2030. 

Plus pre�cise�ment,  a�  l’occasion du nouveau projet de transformation de la gare du Nord, la
SNCF et AREP ont e� te�  amene�s a�  e� tudier simultane�ment les flux actuels et projete�s en 2024.

Selon les sources (2016) e� tablies en travail collaboratif par le STIF (Ile-de-France mobilite�), la
RATP,  la  SNCF  Transilien  et  SNCF  Gares  &  Connexions,  il  est  estime�  que  le  flux  horaire
passerait de 109 881 personnes a�  127 715 personnes. L’essentiel de l’augmentation (plus de
51 %) estime�e, inte�resse le transit effectue�  par le RER E appele�  a�  desservir plus largement
encore  l’Ouest  parisien,  objet  d’un  prolongement  de  connexion  vers  Nanterre  et  la
multiplication des correspondances avec le T11 express, les lignes 11, 15 et 16 du me�tro et la
ligne T8. Enfin la cre�ation de l’orbitale Grand-Paris express, engage�e de�s 2009, contribue a�
accre�diter les augmentations attendues dans l’Est et le Nord parisiens.

Les augmentations escompte�es sont respectivement de 46%, 9%, 7%,11% 7%, 4% et 8% pour
les grandes lignes, pour le Transilien, pour les lignes M2, M4, M5, et pour les RER B et D. Ces
transitions verticales doivent impe�rativement se re�partir horizontalement a�  tous les niveaux
et principalement au N01, premie�re zone d’e�changes et ne peuvent y trouver place librement
dans le pe�rime� tre actuel.

L’espace  tre�s  contraint  actuellement,  meme  avec  des  ame�nagements  des  circulations
verticales, ne permet pas de re�pondre aux augmentations de trafic envisage� . Le volume trop
serre�  ne facilite pas l’accessibilite�  aux quais notamment pour rejoindre la premie�re passerelle
projete�e (la plus au sud) qui est pourtant directement lie�e au volume.

L’ame�nagement pre�ce�dent apparaît  donc clairement obsole� te face aux enjeux de demain et
aux fortes mutations des besoins des usagers. Tout comme la de�molition du parking SETEX, 20
ans apre�s sa re�alisation annonçait la volonte�  de cre�er une gare des mobilite�s interconnecte�es,
SNCF-RATP,  excluant  de� ja�  pre�ventivement  les  ve�hicules  prive�s  en  superstructure,  la
restructuration comple� te de la halle actuelle,  conçue pre�s  de 30 ans avant les JO de 2024,
s’impose dans le calendrier acce� le� re�  des transformations urbaines a�  l’instar des autres grands
e�quipements  europe�ens  (Saint  Pancras  a  e� te�  restructure�e  en  2007 pour  les  Eurostar  et  a
permis de donner une vitrine a�  la capitale britannique avant les JO de Londres de 2012).

Pour ce qui concerne l’éco-station     et la station de vélos  
 Station de ve� los   :  Ces dernie�res anne�es  ont vu le fort  de�veloppement des mobilite�s

douces, supporte�es et promues a�  la fois par la SNCF mais aussi par la Ville de Paris
pour les de�placements intra-muros. En retard, par rapport aux capitales europe�ennes
du nord connecte�es avec Paris-gare du Nord, mais aussi avec plusieurs grandes villes
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françaises comme Lille ou Grenoble, le projet de transformation de la gare du Nord se
veut e tre un mode� le sur ce mode de de�placement, par la re�alisation d’une station de
ve� los d’ampleur.

 Les  surfaces  disponibles  dans  l’emprise  de  la  gare  elle-meme  sont  extremement
contraintes, pe�rime�tre et trains en sous-sol. La solution permettant un lien direct et
simple entre les deux usages train et ve� los engage naturellement a�  une solution de
stockage des ve� los en silo en superstructure, au plus pre�s des acce�s a�  l’Eco-station Bus
et au hall des de�parts. La solution optimum retenue e� tant celle propose�e dans le projet
Valode & Pistre, avec une capacite�  sollicite�e de 1200 places (ve� los et autres modes de
mobilite� ) qui prend sa place a�  l’emplacement actuel de la rampe des bus et ne�cessite
une modification majeure de la façade Est du hall des e�changes.

 Le positionnement de la gare routière, autrefois renvoye�  au premier e� tage de la gare,
trouve  a�  pre�sent  sa  pleine  expression  par  sa  connexion  de  plain-pied  avec  le  hall
d’acce�s  aux trains.  Cette nouvelle disposition ame� liore la fluidite�  des intermodalite�s
entre trains et bus mais aussi avec la station de ve� lo, sortie ainsi qu’entre�e secondaire.
Cette nouvelle disposition e�vite de nombreuses ruptures de charges par l’ame� lioration
de la fluidification du trafic. Le premier e� tage projete�  est de taille ine�dite, comple� te�  par
le nouvel acce�s au terminal transmanche, et est conforme a�  la croissance des besoins de
la gare.  Il  ne�cessite ne�anmoins d’anticiper son emprise et  son acce�s  assez to t  dans
l’actuelle halle Transilien.

Deux raisons majeures qui conduisent à s’inspirer de la transparence de l’architecture
de la halle actuelle sans pourvoir hélas en conserver la volumétrie adaptée à un flux
horizontal mais dont l’enjeu du schéma directeur nécessite un volume adapté aux flux
ascendants demain.

Pour ce qui concerne l’environnement     :  

La halle actuelle est compose�e de deux e� le�ments contigus dont le volume le plus a�  l’Est est
entie�rement vitre� .  Outre les deux tympans co te�  parvis et co te�  Eco-station-gare routie�re,  la
toiture repre�sente une surface vitre�e de plus de 2 050m² environ de VEA de ge�ne�ration 1998.

Les volumes de part et d’autre n’offrent pas d’ombres porte�es.
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Figure 38 : Localisation existante des VEA génération 1998

L’ensemble constitue un volume favorable aux apports de chaleur en e� te� .

L’ensemble n’est plus compatible avec les enjeux environnementaux d’aujourd’hui où la
volonté affichée de la Ville de Paris notamment est de réduire autant que possible les
« serres urbaines ».

A contrario, si le projet propose une surface vitre�e comparable, c’est l’ensemble de la dalle
N01 e�tendue, qui be�ne� ficie de l’apport de lumie�re sans apport substantiel de chaleur. En effet,
la juste e� troitesse de la faille vitre�e et les structures porteuses (arbres), les vitrages nouvelle
ge�ne�ration, sont autant d’e� le�ments qui tout en assurant la pe�ne�tration de lumie�re naturelle
jusqu’aux niveaux infe�rieurs, diminuent conside�rablement l’apport de chaleur perçue dans la
halle pre�ce�dente. 
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Figure 39 : Localisation de la nouvelle verrière

Pour ce qui concerne l’impact architectural

Le projet s’inscrit dans les grandes re�novations de gares historiques urbaines comme Saint
Pancras l’a e� te�  a�  partir d’octobre 2007 pour accueillir les Eurostar, la Hauptbanhoff de Berlin
ou bien Atocha a�  Madrid. Ne�anmoins, la gare du Nord se distingue par son volume capacitaire
qui lui donne le privile�ge de premie�re gare d’Europe. La re�ponse architecturale doit e tre a�  la
hauteur de l’enjeu et prendre en conside�ration l’ensemble des pre�occupations urbaines et de
transports dont certaines ont clairement e� te�  exprime�es dans le cadre de la concertation.

Ainsi il a e� te�  demande�  de :

 Privile�gier des espaces verts accessibles :

Le volume propose�  dans le projet, puisqu’il re�alise des toitures terrasses au nord et a�  l’ouest
de la nouvelle faille de la rue inte�rieure, permet justement d’accueillir des espaces ve�ge� talise�s
dont une large part sera ouverte au public. En aucun cas la continuation ou la pre�servation,
meme  partielle  de  la  halle  d’aujourd’hui,  n’aurait  pu  re�pondre  a�  cette  attente  vivement
accentue�e  pendant  les  ateliers  de  concertation  et  qui  a  d’ailleurs  fait  l’objet  d’une
augmentation des surfaces alloue�es au ve�ge� tal. 

 Inte�grer des surfaces lie�es au bien-etre et au sport :

La�  encore, l’insertion d’une piste de trail et les e�quipements propose�s ne sont re�alisables que
dans la mesure ou�  l’on se soustrait a�  la cre�ation d’un e� le�ment vitre�  a�  deux pans sur toute la
longueur et/ou encore moins en pre�servant un espace existant qui interdit toute activite�  en
toitures du fait meme de l’absence d’accessibilite�  possible.

 Rendre des espaces accessibles au plus grand nombre :

Par leur nature meme les espaces vitre�s de la halle existante sont inaccessibles et le maintien
partiel de la halle aurait constitue�  un cruel manque de surface pour satisfaire les demandes
exprime�es.  L’implantation  de  toitures  terrasses  accessibles  permet  d’accueillir  des
programmes  ouverts,  multifonctionnels  et  modifiables  au  fil  de  la  vie  du  ba timent.  Les
e�volutions  des  activite�s  commerciales,  de  restauration  ou  culturelles  sont  aise�es  dans  les
modules souples du projet propose� . En aucune manie�re le volume existant ne pourrait, par le
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mode  de  fonctionnement  unique  dans  lequel  il  s’inscrit,  satisfaire  les  e�volutions
programmatiques conse�quentes sur les 40 ans a�  venir : re�duction des surfaces commerciales,
modification des formats de restauration et des activite�s culturelles et sportives,  nouveaux
concepts, … a�  l’instar des e�volutions conside�rables ve�cues ces 20 dernie�res anne�es. 

Le  parti  adopte�  co te�  parvis  sud,  permet  la  mise  en  fonction  de  circulations  verticales
directement lie�es aux toitures en terrasse et aux ame�nagements publics qui y sont propose�s.
Elles  re�pondent  pleinement aux souhaits  exprime�s  par  la  Ville  de Paris  et  aux remarques
formule�es pendant la concertation. Un tel ame�nagement ne pourrait e tre re�alise�  sans impacter
de manie�re conside�rable la halle existante. En effet, pour acce�der aux nouveaux volumes au-
dela�  de cette halle, il conviendrait de la traverser jusqu’aux nouvelles circulations verticales,
rendant ainsi l’acce�s direct impossible.

 Harmoniser les volumes et les architectures :

Il  faut  noter  que  les  deux  premie�res  passerelles  de  connexion  aux  quais  exige�es  dans  le
programme pour ame� liorer la fluidite� , doivent, elles aussi, se raccorder a�  la dalle de la gare
routie�re actuelle sur laquelle repose la halle actuelle dans sa partie Nord. Le prolongement du
volume actuel, outre qu’il ne permet pas par sa nature entie�rement verrie�re de re�aliser des
comple�ments de programmation en superstructure, supposerait la re�alisation d’une nouvelle
architecture entre la Halle Hittorff, le ba timent du faubourg Saint-Denis, la verrie�re actuelle
soit une quatrie�me facture architecturale qui pourrait nuire a�  l’ensemble architectural de la
gare et surtout a�  la lisibilite�  de l’ensemble de l’ouvrage pour les usagers.

Le projet propose une seule et meme identite�  architecturale claire et lisible et dispense de
re�aliser un objet pour re�pondre a�  une programmation simple dans deux volumes diffe�rents,
un nouveau et un ancien re�habilite�  partiellement. Pour les usagers, la gare du Nord comprend
essentiellement deux espaces distincts :  le volume nouveau, intermodal et d’e�changes avec
une architecture unique, moderne et la halle historique Hittorff destine�e a�  l’accueil des trains
dont la primaute�  est assure�e.

 Assurer les conforts pour les usagers :

Les enquetes clients comme les ateliers de concertation ont clairement mis en e�vidence les
besoins  des  usagers  de  be�ne� ficier  d’e�quipements  pratiques  et  confortables,  avec  une
signale� tique tre�s adapte�e pour une facilite�  d’information d’accueil et d’acce�s aux trains ou aux
me�tros. Parmi les conforts les plus exige�s figurent les qualite�s acoustiques et thermiques des
volumes souvent difficiles a�  satisfaire en gare par la nature-meme des espaces ouverts sur les
quais. La halle actuelle n’e�chappe pas a�  cette critique, les façades et couvertures entie�rement
vitre�es participant pleinement a�  la re�verbe�ration des bruits ambiants. De�s lors, la dure�e d’un
bruit perçu est prolonge�e, a�  contrario de celui perçu dans un volume plus massique avec des
mate�riaux  plus  absorbants  et  de  facto  oblige  l’ope�rateur  a�  renforcer  l’intelligibilite�  des
messages d’information e�mis. De surcroît, la tendance actuelle exprime la ne�cessite�  de cre�er
des environnements apaisants pour les espaces publics.

 Distinguer les flux entrant et sortant aux trains, crite�re de programme :

Parmi les enjeux de fonctionnement structurants et fondamentaux figurent l’ame� lioration et la
requalification de la zone d’accueil transmanche depuis le volume accessible du parvis. Cet
ame�nagement ne�cessite la re�alisation d’un nouveau volume qui ne peut s’inscrire dans la halle
existante au risque d’en amoindrir le volume et la perspective et le confort ressenti par les
usagers.
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Figure 40 : Emprise du nouveau volume au niveau N01

 re�pondre aux nouvelles exigences de se�curite�  dans les espaces publics :

Les re�glementations de su rete�  concernant les constructions des ERP apre�s les attentats de
de�but  du  sie�cle  s’appliquent  a�  partir  d’octobre  2007 ;  elles  pre�valent  aujourd’hui.  Les
nouvelles  pre�occupations  lie�es  a�  la  su rete�  dans  les  re�gles  de  construction  obligent  a�
reconside�rer  ce  qui  a  e� te�  fait  au  pre�alable  au regard  des  menaces  modernes,  notamment
depuis 2015 et la vague d’attentats qui se�vit depuis en France.

Ainsi,  la  halle  actuelle  doit  e tre  observe�e  au  regard  de  cette  vision  contemporaine  de  la
pre�vention situationnelle et des re�gles de construction qui s’imposent aujourd’hui :

Pour ce qui concerne les cheminements

La conception des cheminements pie� tons au sein de la halle est date�e et pre�sente des sujets de
su rete�  en termes d’intervention, de surveillance et d’efficacite�  des forces de se�curite� . Base�e sur
des  espaces  larges  et  ouverts,  le  plus  line�aire  possible,  cette  conception  se  heurte  aux
croisements de flux nombreux inhe�rents aux diffe�rents modes de transports juxtapose�s. La
conjugaison de la  line�arite�  avec les sens de flux croise�s  cre�e  des espaces de recoins et de
stationnement favorisant les me�susages : observations, repe�rage de victimes par des criminels
statiques, occupation passive ou active de re�duits ou de niches, etc… La conception permet des
actes de pre�dation a�  l’e�gard des usagers au lieu de les limiter.

Au-dela� , la largeur des circulations, non rythme�e par des points de canalisation des flux, rend
tout contro le extremement complexe a�  mettre en œuvre et livre ainsi l’espace a�  des pratiques
de�viantes et criminelles en complexifiant toute intervention de su rete� , quelles que soient les
forces concerne�es. L’importance des moyens humains a�  de�ployer pour contro ler des espaces si
larges est ne�cessairement tre�s  « anticipable » et e�vitable par les criminels  qui parviennent
alors facilement a�  e�chapper aux ope�rations ponctuelles et volumineuses de�ploye�es par les
forces de l’ordre ou leurs partenaires.

Pour ce qui concerne les compartimentages

L’absence de compartimentage, inhe�rente a�  la volonte�  de fluidite�  et de transparence maximum
recherche�e lors de la conception vielle de pre�s de 30 ans, augmente tre�s significativement les
risques de propagation d’un espace a�  l’autre de difficulte�s e�ventuelles sur un des espaces. La
conception moderne de ces memes pre�occupations de transparence et de fluidite�  se traduit
aujourd’hui  par  des  structures  tre�s  diffe�rentes  avec  des  compartimentages  nombreux  qui
permettent  de  limiter  les  proble�mes  a�  des  zones  circonscrites  sans  perturber  le
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fonctionnement des espaces contigus et de limiter les risques lie�s aux mouvements de foules,
objectif atteint dans le projet 2024. 

Pour ce qui concerne l’observation et la surveillance

L’ambiance sonore et visuelle cre�e�e par les hauteurs des surfaces et l’absence de traitement
acoustique, ge�ne�re un risque majeur lie�  a�  la difficulte�  d’entendre les messages d’alerte qui
peuvent  e tre  lance�s  dans  cette  halle.  La�  encore,  la  possibilite�  d’informer  rapidement  et
efficacement  les  usagers  est  un  des  seuls  moyens  de  limiter  les  risques  de  panique  et
d’e�crasement de foule.  Le « suraccident » lie�  a�  des e�ve�nements majeurs ou mineurs est un
risque fort induit par la structure architecturale et a�  la conception sonore de cet espace. Les
mate�riaux utilise�s ge�ne�rent e�galement un volume sonore de transit tre�s important qui gene
encore l’audibilite�  des messages diffuse�s par la gare.

Les  risques  de su rete�  publique sont  de� ja�  tre�s  pre�sents a�  la  gare  du Nord,  de l’occupation
passive ou agressive d’espaces aux vols et agressions, jusqu’aux phe�nome�nes plus graves de
crime organise� , d’e�meutes urbaines voire de menaces terroristes majeures. La conception des
espaces de la halle actuelle n’a e�videmment pas e� te�  re�alise�e dans une pe�riode ou�  la conscience
de  ces  risques  e� tait  aussi  pre�gnante  qu’aujourd’hui  et  n’a  que  faiblement  re�pondu  a�  ces
proble�matiques. 

Pour autant, les besoins auxquels cette conception re�pondait ont aggrave�  un certain nombre
de  risques  (occupations,  pre�dations,  maîtrise  criminelle  des  espaces)  et  surtout  de
conse�quences en cas d’occurrence d’un e�ve�nement majeur : « suraccident, survictimisation »,
extremes  difficulte�s  d’intervention  pour  les  forces  de  l’ordre,  risques  majeurs  lie�s  aux
mouvements de foules, propagation des menaces entre tous les espaces de la gare sont autant
de caracte�ristiques structurelles de la halle dans son e� tat actuel.

La  SA  Gare  du  Nord  2024  a  tenu  a�  apporter  des  observations  comple�mentaires  a�  la
contribution de Jean-Marie Duthilleul  (cf.  Annexe 12 – Observations complémentaires de
la SA Gare du Nord 2024 sur la note de JMD). 

5.4.5. Avis de la commission d’enquête

La commission appre�cie que le projet remette en valeur la halle Hittorff notamment par la
restitution de la  façade inte�rieure et  l’e�quilibre trouve�  en façade avec le  nouveau hall  des
de�parts.  De plus,  la  proposition architecturale pour la structure de la  verrie�re  du hall  des
de�parts apporte une note de modernite�  cohe�rente avec l’ouvrage historique.

La  cre�ation  de  dispositifs  d’acce�s  aux  quais  par  des  passerelles faisait  partie  du  sche�ma
directeur indicatif fourni aux candidats dans le cadre de la consultation lance�e par SNCF Gares
& Connexions. Ce sche�ma directeur indicatif a e� te�  pre�sente�  a�  l’ensemble des parties prenantes
publiques au projet (dans le cadre du comite�  de coordination partenarial) et il a fait l’objet de
la concertation publique de juin et juillet 2017.

Diverses options ont e� te�  e� tudie�es et la solution des passerelles est apparue comme la plus
pertinente,  compte  tenu  des  crite�res  a�  respecter.  Leur  insertion  dans  la  gare  historique
(solutions architecturales et techniques) a e� te�  e� tudie�e en e� troite relation avec l’architecte des
ba timents  de  France  et  le  conservateur  des  monuments  historiques  afin  d’en  minimiser
l’impact visuel. Il en est de meme pour la machinerie des ascenseurs associe�s aux passerelles.

La commission d’enque te prend acte des arguments de�veloppe�s par SA Gare du Nord 2024
pour limiter l’impact visuel des passerelles et de la machinerie des ascenseurs associe�s.
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La commission d’enque te note que la  halle du Transilien est inadapte�e a�  l’augmentation des
flux attendus et aux performances e�nerge� tiques. De plus, son de�montage permet une remise
en valeur de la façade Est. La commission d’enquete note l’engagement du maître d’ouvrage
sur les possibilite�s de son transfert vers un autre site.

5.5. Thème : travaux

5.5.1. Synthèse des éléments du dossier

Les travaux, tels que de�crits dans la partie 2 de l’e� tude d’impact, impliquent les interventions
suivantes sur les constructions existantes :

 l’extension de la  dalle  routie�re  a�  l’Est  et  au Nord,  au-dessus  des  voies  du terminal
Transilien,  et  la  cre�ation  de  deux  monte-charges  en  liaison  avec  le  tunnel
d’avitaillement.

 Le re�ame�nagement de la gare routie�re en ecostation bus a�  l’Est.

 Le re�ame�nagement de la tre�mie d’acce�s au RER de l’angle Sud-Est, pour renforcer les
liaisons d’intermodalite�s entre les diffe�rents modes de transports (me� tros, RER, trains,
bus, taxis et ve� los). Le de�montage et le remontage sur un autre site de la petite halle
historique de 1877 et de la halle contemporaine de 2001.

 La de�construction de la passerelle d’acce�s au terminal Transmanche, pour restituer la
façade inte�rieure de Halle Hittorff dans sa version d’origine.

 La  de�construction-reconstruction  des  ba timents  situe�s  110  bis  et  112  rue  de
Maubeuge,  pour requalifier  la  rue de Maubeuge.  Le projet propose la cre�ation d’un
ensemble d’immeubles contemporains, en vis-a� -vis du futur ho pital Lariboisie�re.

 La construction d’un Equipement Logistique Urbain et d’une plateforme des de�chets.

 l’adaptation de la Re�sidence Ho telie� re du Rail (RHR) pour re�pondre aux exigences de
se�curite�  Incendie.

Le de�marrage pre�visionnel des travaux est envisage�  en octobre 2019 et la livraison du projet
pour fin mars 2024, soit une dure�e totale de travaux d’environ 4 ans.

Les de�molitions vont ge�ne�rer 885 mouvements de poids-lourds qui emprunteront la rue du
Faubourg Saint-Denis, la rue Ambroise Pare�  ainsi que la voie logistique interne de�bouchant
sur le boulevard de la Chapelle.

L’extension de  la  dalle  de la  gare  routie�re  qui  accueillera  le  terminal  de�part  ainsi  que les
passerelles ne�cessiteront des interventions sur les quais notamment pour les fondations sur
micro-pieux.

La re�alisation de l’e�costation bus, obligera de de�porter momentane�ment des arre ts des lignes
de bus desservant la gare sur la rue du Faubourg Saint-Denis.

Les installations de chantiers sont pre�vues au niveau de la rue Maubeuge et dans les emprises
SNCF en acce�dant par le boulevard de la Chapelle.
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La concomitance des travaux de la gare du Nord avec ceux de l’ho pital Lariboisie�re et ceux sur
l’espace public, notamment ceux lie�s au PUP, ne�cessitent une coordination. Cette mission a e� te�
confie�e a�  un prestataire inde�pendant.

Afin de re�duire les nuisances durant les travaux, notamment le nombre de camions de be� ton, il
a e� te�  annonce�  en re�union publique que le maximum de travaux seraient re�alise�s  par voie
se�che.

Des dispositifs de surveillance des pollutions lie�es aux chantiers seront mis en place : mesures
acoustiques, mesures de la qualite�  de l’air.

5.5.2. Analyse et synthèse des observations recueillies

Les principales contributions concernent les inquie� tudes ou les nuisances lie�es aux travaux 

 « Présence d’amiante dans la dalle des bus »

 « Risque d’affecter de manière importante les commerces de la rue »

 « Quels sont les travaux qui vont être faits aux niveaux des sorties LIGNE 4, 5 et RER E »

 « Les  allers  et  retours  des  camions  vont  aussi  créer  des  nuisances :  bruit,  pollution,
vibrations, ... qui vont impacter ces mêmes riverains. »

 « Le renforcement des fondations et la construction d’un énorme bâtiment de 25 à 30 m
de haut vont générer des quantités considérables d’émissions de GES et de pollutions de
tous types. »

 « Le chantier ne doit pas faire passer les camions des travaux par cette rue,  la voie
ferrée est le seul moyen alternatif à cela »

Quelques contributions e�mettent des souhaits ou font des propositions :

 « Recours à des entreprises d’insertion pour la réalisation des travaux »

 « Il   faut   que   ce   chantier   profite   des   techniques   de   génie   civil   qui   évoluent   et   se
perfectionnent en permanence. C'est peut-être l’occasion d’expérimenter des nouvelles
techniques »

 « La durée et les modalités des travaux doivent être optimisés »

 « Le chantier de la future gare de Champigny dispose d’un système qu'ils ont là-bas et
qui permet aux gens d’être informés plusieurs jours à l’avance des nuisances sonores qui
seront générées par le chantier. Ils appellent ça la météo des chantiers »

 « Utiliser un revêtement au sol spécial anti-bruit pour la voie logistique »

 Concernant les travaux de nuit, les avis sont partagés entre les usagers pour lesquels il
est mieux de ne pas créer de gène au trafic des trains et les riverains pour lesquels ces
travaux vont créer des nuisances, notamment nocturnes, difficiles à supporter :

 « Il n’est pas imaginable de faire des travaux de nuit (bruit, poussière) »

 « Faire [des travaux] de nuit et il n'y aurait pas d’impact sur les voyageurs »

 « Un phasage des travaux permettant de maintenir le fonctionnement de la gare »
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5.5.3.  Questions posées par le public et la commission d’enquête

5.5.3.1. Valorisation des déchets

 49-Quelles parts des e� le�ments de�monte�s seront re�employe�s dans le projet ?

 50-Indiquer les espaces de re�emploi de ces e� le�ments sur site et fournir les extraits,
traitant de ce sujet,  du cahier des charges des entreprises en charge de re�aliser les
travaux.

 51-Indiquer pre�cise�ment les lieux de re�emploi hors site, notamment pour le remontage
de la halle Polonceau ainsi que la halle de la gare Transilien.

5.5.3.2. Travaux

 52-Indiquer pre�cise�ment les lieux de renforcements des fondations ainsi que la gene
aux usagers que ge�ne�rent leur re�alisation et l’exploitation ulte�rieure des espaces.

 53-Expliquer  pre�cise�ment  la  construction  par  voie  se�che  et  quels  avantages  et
inconve�nients en de�coulent pour les usagers et les riverains.

 54-La pre�sence d’amiante est-elle effective, dans la dalle ou ailleurs ? Quelle incidence
sur la re�alisation des travaux et leur planning ?

 55-Indiquer pre�cise�ment les espaces pre�vus pour les installations de chantier ainsi que
pour  les  installations  de�porte�es,  les  autorisations  pre�alables  a�  obtenir  et  la  gene
e�ventuelle aux riverains et aux usagers.

 56-Pre�ciser les modalite�s pratiques d’organisation de la circulation des camions.

 57-Pre�ciser les dispositions prises pour l’utilisation des voies ferre�es dans le cadre des
travaux.

 58-Quels dispositifs anti-bruit et anti-poussie�re ont e� te�  pris, surtout pour les travaux
de nuit ? 

 59-Quels  dispositifs  dynamiques  et  interactifs  d’information  des  riverains  et  des
usagers sont pre�vus ?

 60-Quelles sont les dispositions contractuelles et techniques pour garantir le respect
des de� lais, aussi bien pour la SA Gare du Nord 2024 que pour les entreprises re�alisant
les travaux ?

 61-Fournir les extraits, traitant des clauses d’insertion sociale, du cahier des charges
des entreprises en charge de re�aliser les travaux.

 62-Indiquer l’e� tat d’avancement des proce�dures de consultation des entreprises.
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5.5.4. Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

5.5.4.1. Valorisation des déchets

5.5.4.1.1.Part des éléments démontés réemployés dans le projet

49-Quelles parts des éléments démontés seront réemployés dans le projet ?

Un  diagnostic  ressources,  permettant  d’identifier  les  e� le�ments  re�utilisables  des  parties
re�nove�es, a e� te�  re�alise�  en amont du projet. Il identifie clairement des e� le�ments re�employables
sur site et des e� le�ments re�employables hors site. (cf. Annexe 13 - Diagnostic Ressources des
matériaux).

5.5.4.1.2.Espaces de réemploi sur site

50-Indiquer les espaces de réemploi de ces éléments sur site et fournir les extraits,
traitant de ce sujet, du cahier des charges des entreprises en charge de réaliser les
travaux.

La part  des e� le�ments re�employables sur site  est identifie�e  dans l’annexe.  La part  qui sera
re�employe�e sur site est actuellement en cours d’e� tude. 

(cf. Annexe 13 - Diagnostic Ressources des matériaux) 

5.5.4.1.3.Espaces de réemploi hors site

51-Indiquer  précisément  les  lieux  de  réemploi  hors  site,  notamment  pour  le
remontage de la halle Polonceau ainsi que la halle de la gare Transilien.

La  totalite�  des  e� le�ments  identifie�s  comme  re�employables  hors  site  sera  dirige�  vers  des
plateformes de re�emploi spe�cialise�  qui assureront la revente apre�s les avoir, le cas e�che�ant,
remis en e� tat.

Le cahier des charges des entreprises pre�voit le respect du diagnostic relatif aux mate�riaux
re�employables et le de�montage des e� le�ments pour leur remise en plate-forme.

Une e� tude de faisabilite�  a e�galement e� te�  engage�e par SNCF Gares & Connexions pour identifier
les conditions de de�montage et de remontage de la halle Polonceau et de la halle Transilien.
Cette  e� tude  a  e� te�  transmise  a�  la  SA  Gare  du  Nord  2024  afin  qu’elle  puisse  indiquer  aux
entreprises de de�construction les dispositions a�  prendre en vue du de�montage et du stockage
de ces e� le�ments. AX  titre exploratoire, SNCF Gares & Connexions a engage�  dans cette e� tude, une
e�tude sommaire pour appre�cier  les  possibilite�s  de relocalisation de ces  ouvrages  dans les
emprises SNCF situe�es a�  Paris ou en Ile de France.

5.5.4.2. Travaux

5.5.4.2.1.Localisation des secteurs de renforcement des fondations

52-Indiquer  précisément  les  lieux  de  renforcements  des  fondations  ainsi  que  la
gêne  aux  usagers  que  génèrent  leur  réalisation  et  l’exploitation  ultérieure  des
espaces.

Les plans suivants indiquent pre�cise�ment les lieux de renforcement des fondations :
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Figure 41 : Repérage des interventions structurelles aux N00 et N01
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Figure 42 : Repérage des interventions structurelles aux S01 et S02
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Figure 43 : Repérage des interventions structurelles au S03

Gestion des travaux dans les espaces souterrains

De par sa nature, le projet ne�cessite des interventions sur les structures existantes de la gare.
En  effet,  les  nouvelles  structures  cre�e�es  s’appuient  sur  la  structure  existante  (poutres,
poteaux, fondations). Il est donc ne�cessaire de la renforcer ou de cre�er de nouveaux e� le�ments
structurels. Ces travaux se de�roulent en particulier au sein des niveaux souterrains de la gare,
lieux d’e�changes entre les diffe�rents modes ferre�s (me�tros, RER et Transilien).

Depuis  la  conception  jusqu’a�  la  mise  au  point  des  me� thodologies  des  entreprises,  une
attention particulie�re a e� te�  porte�e a�  limiter l’impact de ces interventions. Cela concerne a�  la
fois :

 La phase travaux : e�viter que les travaux, en particulier les emprises chantier, viennent
gener le fonctionnement de la gare souterraine et notamment l’e�coulement des flux ;

 La phase exploitation : e�viter que les renforcements ou les structures cre�e�es viennent
constituer des obstacles aux cheminements.

Pour ce faire, le parti pris dans la conception a e� te�  d’e�viter autant que possible d’implanter les
nouvelles structures dans les zones de circulation. Ainsi les travaux sont concentre�s dans les
zones  de  commerces  ou  les  locaux  d’exploitation  (locaux  techniques,  locaux  sociaux,
billetteries, etc.).

NB :  les  cou ts  induits  par  ce  parti-pris  (cou t  d’e�viction  des  commerces,  modification  ou
relogement des locaux d’exploitation pour maintenir le meme niveau de service) sont inte�gre�s
au projet

Ces travaux ne�cessitent cependant des emprises, meme limite�es dans les zones de circulation.
Afin de s’assurer que les zones de travaux ne viennent pas gener l’e�coulement des flux, chaque
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phase  de  travaux  fait  l’objet  d’une  analyse  particulie�re  sur  ce  point  pre�cis.  Cette  analyse
s’appuie sur une e� tude de flux permettant de s’assurer de l’acceptabilite�  des travaux sur le
fonctionnement des circulations a�  la fois dans la zone concerne�e et globalement dans toute la
gare  (pour  e�viter  les  effets  collate�raux).  Cette  analyse  conduira  parfois  a�  revoir
l’ordonnancement des travaux. 

Le  contrat  de  concession  pre�voit  une  validation  expresse  de  cette  analyse  par  l’autorite�
conce�dante,  SNCF  Gares  &  Connexions,  avant  tout  de�marrage  d’une  nouvelle  phase  de
chantier.

Ces analyses sont actuellement en cours dans le cadre de la re�alisation par les entreprises des
phasages et me� thodologies de re�alisation. La zone de l’angle Sud-Est, et en particulier la zone
d’acce�s au me�tro 4 au niveau -2, dont les e� tudes sont encore en cours, peut cependant e tre
cite�e en exemple.

NB : les planches ci-dessous sont montre�es a�  titre indicatif et sont encore en cours de mise au
point 

Afin de maintenir une largeur de passage suffisante, les travaux sont re�alise�s selon le phasage
suivant (chaque phase e� tant ve�rifie�e par une e� tude de flux)

Phase 0 : Structures cre�e�es ou renforce�es dans la zone, localise�es au sein des commerces ou
des locaux d’exploitation existants ou en limite de circulation 

Figure 44 : Phase 0 - Localisation des structures créées ou renforcées dans la zone Sud-Est (accès
au métro 4 au niveau -2)
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Phase 1 : De�molition des locaux situe�s au Sud-Est de la circulation

Figure 45 : Phase 1 - Localisation des locaux démolis situés au Sud-Est de la circulation

Phase 2 :  Travaux de ge�nie civil  au Nord-Ouest de la circulation,  la zone au Sud-Est e� tant
utilise�e pour maintenir un passage suffisant

Figure 46 : Phase 2 - Localisation de la zone de travaux de génie civil et de la zone de circulation
maintenue

Phase 3 : travaux de ge�nie civil au Sud-Est de la circulation

Figure 47 : Phase 3 - Localisation des travaux de génie civil au Sud-Est de la zone de circulation
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Phase finale : reconstitution des locaux

Figure 48 : Phase finale - Localisation des travaux de reconstitution des locaux

Enfin, afin de faciliter les circulations des voyageurs pendant les phases de travaux, un effort
particulier sera porte�  a�  la signale� tique fixe. Des outils de guidage digitaux sont aussi a�  l’e� tude.
En outre, une pre�sence humaine (type gilets rouges/personnel de re�gulation) sera pre�vue lors
des changements de phase pour guider au mieux les usagers, qu’il s’agisse des voyageurs du
quotidien (qui devront s’approprier des e�ventuelles e�volutions de parcours) ou des visiteurs
occasionnels.

5.5.4.2.2.Avantages et inconvénients de la construction par voie sèche

53-Expliquer  précisément  la  construction  par  voie  sèche  et  quels  avantages  et
inconvénients en découlent pour les usagers et les riverains.

La  principale  diffe�rence  entre  la  filie� re  classique,  dite  filie�re  humide,  et  la  filie� re  se�che
concerne l’utilisation d’eau. En effet si la filie� re humide utilise principalement du be�ton et du
ciment, sous forme de parpaing ou coule�  en remplissage associe�  a�  du me�tal (armatures du
be� ton arme�), la filie� re se�che utilise principalement 3 mate�riaux : le bois, le pla tre et l’acier. La
filie� re se�che e�vite ainsi l’e� tape de� licate du se�chage, souvent responsable de mal façons et qui
peut  engendrer  des  de�ga ts  si  elle  n’est  pas  correctement  respecte�e.  Ainsi,  la  filie� re  se�che
consomme beaucoup moins d’e�nergie et d’eau a�  chantier de taille e�quivalente.

Une autre diffe�rence majeure entre la  construction humide et la  construction se�che est  la
pre� fabrication en usine. En effet, avec la construction se�che, tous les e� le�ments constitutifs de
la construction sont fabrique�s a�  l’avance et n’ont plus qu’a�  e tre assemble�s sur le chantier. Les
syste�mes constructifs utilise�s permettent ainsi d’e�viter l’utilisation de colle ou de ciment. Seul
le transport est a�  pre�voir,  mais il  reste moins e�nergivore puisque proportionnellement,  un
ba timent en construction se�che est 5 fois moins lourd qu’une construction humide.

Les avantages de la construction se�che sont nombreux et recouvrent plusieurs domaines : 

 Respect de l’environnement : en raison de sa faible consommation en eau, le chantier
en construction se�che est toujours plus respectueux de l’environnement qu’un chantier
classique ; 
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 Rapidite�  et  e�conomie :  la  pre� fabrication  permet  de  mieux  maîtriser  le  planning du
chantier. En effet, une fois que tous les e� le�ments constitutifs sont produits en usine, il
reste seulement a�  ge�rer le transport et l’assemblage sur place sans avoir a�  se soucier
des conditions climatiques. La dure�e de chantier est donc raccourcie. Concernant les
engins, il n’est pas ne�cessaire d’en avoir beaucoup et ce sont ge�ne�ralement des petites
machines. 

 ES conome  en  place :  optimisation  des  emprises  de  chantier,  absence  d’installations
lourdes  (ex :  centrale  a�  be� ton  pour  la  filie� re  humide),  optimisation  des  phasages
travaux (permet des interventions simultane�es dans le temps et l’espace des autres
lots).

La construction se�che offre un chantier propre et  est  source  d’une tre�s  faible  quantite�  de
de�chet. 

Pour les riverains et les usagers :

 Elle ne�cessite moins de place au sol ce qui permet de contenir les emprises de chantier
au sein de la parcelle SNCF, et de ne pas impacter l’espace public par des occupations
de chantier ; 

 Elle e�met peu, voire pas, de poussie�res ;

 Elle  ne�cessite  moins  de  camions  (moins  de  volume  de  mate�riaux).  En  outre,  en
l’absence d’une centrale a�  be� ton sur site (implantation impossible en termes de place
et  de  nuisances  pour  les  tiers),  les  livraisons de  be� ton  (« toupies »),  pour  la  filie� re
humide,  qui auraient du  se faire en continu se pretent moins aux dispositifs d’aires
de�porte�es. La construction se�che permet d’optimiser et de programmer les livraisons :
convois plus gros, programmation sur des cre�neaux pre�cis, etc.

 Elle e�met moins de nuisances sonores. De plus, celles-ci durent moins longtemps.

La filie� re humide sera peu utilise�e, les seuls ouvrages re�alise�s en filie� re humide seront :

 Les fondations des poteaux cre�e�s (injections pour renfort de terrain, pieux, micropieux,
semelles, etc.) qui utilisent du be�ton ou du coulis

 Les poteaux dans les niveaux souterrains et au niveau 0 re�alise�s en be� ton arme� . Ces
poteaux  cre�e� s  ou  renforce�s  supportent  les  structures  cre�e�es  (nouveau  ba timent  et
passerelles)

 Le remplissage en be� ton des planchers collaborant (structure de plancher « mixte »
compose�e d’un bac acier rempli de be�ton). Cette technique sera utilise�e pour tous les
planchers cre�e�s.

L’ensemble des autres e� le�ments structurels (poteaux et poutres dans les e� tages supe�rieurs
charpentes, passerelles, toitures, façades, etc.) sera re�alise�  en me�tal ou en bois. 

5.5.4.2.3.Présence d’amiante et incidence sur les travaux

54-La  présence  d’amiante  est-elle  effective,  dans  la  dalle  ou  ailleurs ?  Quelle
incidence sur la réalisation des travaux et leur planning ?

La pre�sence d’amiante sur le site est tre�s limite�e. En effet, sur la base des diagnostics re�alise�s,
les mate�riaux amiante�s sont l’enrobe�  de la partie ouest des voiries de la gare routie�re et une
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canalisation en fibrociment d’une longueur de 5 m situe�e dans un local technique concerne�
par les travaux (figure suivante).

Les interventions sur mate�riaux amiante�s sont :

 De�pose  de l’enrobe�  amiante�  de la  partie  Ouest  des  voiries  de la  gare  routie�re :  ces
travaux en cours sont re�alise�s par SNCF Gares & Connexions et s’ache�veront mi-fe�vrier
2020 ;

 De�pose d’une canalisation amiante�e : intervention marginale inte�gre�e au planning.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement
190/241 Rapport d’enquête du 25 février 2020



Dossier n° E19000010/75

Figure 49 : Localisation des zones amiantées
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5.5.4.2.4.Localisation des installations de chantier et autorisations préalables

55-Indiquer précisément les espaces prévus pour les installations de chantier ainsi
que pour les installations déportées, les autorisations préalables à obtenir et la gêne
éventuelle aux riverains et aux usagers ?

Les bases de vie et les nuisances pour les riverains 
Le plan ge�ne�ral synthe� tique des installations de chantier est pre�sente�  ci-dessous :

Figure 50 : Plan des installations de chantier

Afin de limiter l’impact de travaux sur l’espace public,  la base vie principale du projet est
situe�e a�  l’Est du faisceau de voies dans les emprises SNCF (derrie�re le the�a tre des Bouffes du
Nord). La figure suivante pre�sente une vue en coupe de la base vie principale « Chapelle ». 
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Figure 51 : Vue en coupe de la base vie principale (Chapelle)

L’implantation de ces bungalows, en particulier vis-a� -vis du ba timent voisin le plus proche,
sera  re�alise�e  conforme�ment  aux  re�glements  d’urbanisme,  notamment  en  termes  de
conservation de l’ensoleillement. Afin de limiter la gene visuelle (co-visibilite� ), la localisation
des  activite�s  pre�sentant  la  plus  faible  amplitude  horaire  (comme  les  re� fectoires)  sera
privile�gie�e  du  co te�  des  habitations.  Pour  e�viter  toute  gene  sonore,  les  locaux,  climatise�s,
garderont leurs fene tres ferme�es.

Une base vie secondaire sera positionne�e a�  l’Ouest, au niveau de la rue de Maubeuge comme
indique�  au dossier  de  PC (cf.  Annexe 9 -  de l’e� tude d’impact).  En effet,  les  travaux sur le
Transmanche ne�cessitent une base vie a�  proximite� , conforme�ment au Code du Travail, et aux
recommandations de la CRAMIF (Caisse Re�gionale d’Assurance Maladie d’Ile de France) et de
l’INRS (Institut National du Risque Sanitaire).
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Figure 52 : Plan de localisation de la base vie secondaire

Cette implantation ne ge�ne�re que tre�s peu de nuisances pour les riverains et usagers car :

3. les memes prescriptions que celles pre�vues pour la base vie Chapelle,  pre�cise�es  ci-
dessus, seront applique�es ; 

4. l’impact  sur  l’espace  public  est  limite�  et  a  e� te�  e� tudie�  pour  que  les  cheminements
routiers et pie� tons soient maintenus a�  tout moment sur la rue de Maubeuge.

Afin de rationaliser l’usage de l’espace pour les cantonnements de l’ensemble des chantiers du
site de la gare du Nord, il a e� te�  de�cide�  d’inclure dans ces bases vies, les e�quipes des travaux de
Gares & Connexions sur la gare du Nord, ainsi que celles des travaux des preneurs des locaux
d’activite�  cre�e� s par le projet StatioNord.

Par ailleurs,  ces bases vies seront ge�re�es par une unique entreprise (lot 0),  en charge des
installations de chantier, afin de respecter un haut niveau d’exigence de gestion de chantier et
de services rendus aux entreprises. Ainsi, le lot 0 est en charge de : 

 l’installation, l’entretien, le nettoyage et la maintenance des bungalows (aux standards
CRAMIF et INRS) ;

 la pose, l’entretien et le nettoyage des clo tures et voies (dissociation et protection des
flux pie� tons et engins) ;

 l’ame�nagement et le nettoyage des espaces (zones de stockage, etc.) ;

 le  contro le  d’acce�s  et  le gardiennage du chantier (chaque ouvrier sera pourvu d’un
badge nominatif) ;

 l’installation et l’entretien des re�seaux (eaux use�es, eau potable, e� lectricite� , te� le�com) ;

 la gestion des flux camions (voir question 56, Cheminement des camions).
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Afin d’inte�grer au mieux le chantier et de re�duire la pollution visuelle pour les riverains, ces
installations  de  chantier  respecteront  une  charte  chantier  exemplaire  qui  comprend
notamment les pre�conisations suivantes :

 des clo tures et bungalows de chantier conformes a�  la charte graphique ou inte�gre�s a�
l’environnement ;

 des ouvertures en grillage ou barrie�re de chantier, place�es a�  des endroits pertinents
pour permettre aux riverains d’observer l’avancement du chantier depuis l’exte�rieur ;

 des e�clairages oriente�s vers le sol, a�  puissance limite�e et asservis a�  une horloge afin de
garantir leur extinction pendant les horaires de fermeture du chantier ;

 une signale� tique claire et distincte ;

 le maintien des entre�es et acce�s au chantier, des clo tures et des bungalows dans un e� tat
de proprete�  impeccable, nettoye�s de tous tags.

L’ensemble de ces exigences seront inscrites dans les contrats des entreprises et leur respect
sera contro le�  par la maîtrise d’œuvre et le pilote de chantier. Des pe�nalite�s seront applique�es
en cas d’infraction. Afin de s’assurer que chaque intervenant du chantier soit sensibilise� , ces
the�matiques seront de�taille�es dans le livret d’accueil du chantier.

Les installations déportées

Les installations de�porte�es concernent (i) les aires d’attente de�porte�es des camions et (ii) la
plateforme  logistique  de  chantier  de�porte�e.  Le  principe  des  aires  d’attente  de�porte�es  est
de�crit  au point b de la question suivante et celui  de la plateforme logistique au point e la
question suivante.

Leur localisation est en cours de de� finition en lien avec la Ville de Paris et SNCF, au Nord de
Paris ou en proche banlieue. Elles seront situe�es hors des zones urbaines denses et seront
facilement accessibles depuis les axes de circulation impose�s. 

Ces aires ge�ne�rent peu de nuisances car elles servent uniquement a�  stationner des camions
qui  auront  coupe�  leur  moteur.  De  plus  les  localisations  pre� fe� rentielles  sont  des  zones
industrielles ou des de� laisse�s urbains ou routiers, donc a�  bonne distance des habitations. Les
flux  d’arrive�e  et  de�part  de  ces  zones  sont  e� tudie�es  pour  e�viter  les  rues  e� troites  ou  tre�s
fre�quente�es. 

Le bilan avantages/inconve�nients de ces aires est donc tre�s largement positif puisque que leur
utilisation  limite  conside�rablement  l’impact  des  flux  de  camions  du  chantier  sur
l’environnement direct de la Gare et ses riverains directs

Les autorisations préalables

Les  autorisations  ne�cessaires  sont  des  autorisations  d’occupations  temporaires  de  voirie
pour :

 l’installation de chantier co te�  Maubeuge ;

 les arre ts de bus provisoires de la ligne 91 dans la rue de Dunkerque et dans la rue de
Saint Quentin ;
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 les  aires  d’attentes  de�porte�es  des  camions.  La  localisation  de  ces  aires  d’attente
de�porte�e est en cours de de� finition en lien avec la Ville de Paris et SNCF, au Nord de
Paris ou en proche banlieue. Elles seront localise�es hors des zones urbaines denses et
seront facilement accessibles depuis les axes de circulation impose�s.

5.5.4.2.5.Modalités pratiques d’organisation de la circulation des camions

56-Pre�ciser les modalite�s pratiques d’organisation de la circulation des camions.

Une attention particulie�re a e� te�  porte�e a�  la gestion des camions pendant la phase chantier.
Celle-ci repose sur les dispositions suivantes.

a) Gestion centralisée (logiciel et équipe d’hommes trafics)

Le lot 0, e�voque�  au chapitre pre�ce�dent relatif aux bases vie, a e�galement en charge la gestion
centralise�e des livraisons.

Il  s’agit  de  la  re�gulation  et  de  la  gestion  des  livraisons  programme�es  par  les  entreprises
intervenant pour les travaux de l’ope�ration.  Ce dispositif  est mis en œuvre pour organiser
(ordonnancer, programmer, piloter) et e�galement assurer un suivi quotidien de la circulation
des camions au droit  de l’acce�s,  de la  sortie  et  dans l’emprise  du chantier y  compris  aux
abords directs et indirects du site.

Ve�ritable re�gulateur des livraisons, le lot 0 sera garant de l’organisation, du nivellement, et de
la re�gularite�  des livraisons, notamment pour e�viter les congestions et perturbations de trafic
routier dans le quartier ou des stationnements de camions sur la voie publique.

La  cellule  logistique  mettra  en  œuvre  un  syste�me  informatise�  de  surveillance  et
d’enregistrement des livraisons qui assurera la collecte hebdomadaire des jours et heures de
livraison (15 jours a�  l’avance), la compilation, la re�solution des conflits, etc.

NB : Ce syste�me permettra d’enregistrer, entre autres, le nombre total de livraisons, les modes
de  transport  et  les  kilome�tres  parcourus  pour  toutes  les  livraisons.  Ces  donne�es  seront
transmises aux personnes (MOA, AMO ou MOE) en charge du suivi du bilan carbone du projet.

Le  lot  0  assurera  le  contro le  du  respect  du  dispositif  par  les  entreprises  ainsi  que
l’identification des entreprises contrevenantes aupre�s  des maîtrises d’ouvrages,  d’œuvre et
pilotes de chantier.

Le lot 0 sera en charge de faire respecter les principes suivants : 

 l’utilisation syste�matique des voiries choisies pour les acce�s et sorties des ve�hicules
a�  destination et en partance du chantier ;

 l’interdiction stricte de stationnement des ve�hicules en dehors des emplacements
pre�vus ;

 le passage syste�matique des ve�hicules par l’aire d’attente de�porte�e ;

 le  respect  du  calendrier  pre�visionnel  des  livraisons  qui  sera  conçu  de  manie�re
partenariale et anticipe�e avec les entreprises.
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b) Aires d’attente déportées 

Afin d’e�viter  que le  quartier subisse  les  nuisances  lie�es  au stationnement  des camions de
livraison en attente de leur prise en charge au sein du chantier, un syste�me de livraison en
« flux tendu » est mis en place. Il suit le de�roulement suivant :

 Re�servation a�  J-15 du cre�neau de livraison (jour et heure) selon le process pre�vu ci-
dessus ;

 Arrive�e du camion le jour J sur l’aire d’attente de�porte�e. 

 Contro le  du  respect  du  cre�neau  par  l’agent  logistique  situe�  sur  l’aire  d’attente
de�porte�e ; 

 Feu vert donne�  au de�part du camion vers le chantier lorsqu’un emplacement de
stationnement pour le de�chargement se libe�re au sein du chantier ; 

 Prise en charge du camion au sein du chantier ; 

 De�chargement/chargement re�alise�  sur une plage pre�e� tablie ; 

 De�part du camion imme�diatement apre�s de�chargement/chargement.

NB :  les  dispositions  relatives  a�  la  gestion  centralise�e  et  aux  aires  d’attente  de�porte�es
pre�sente�es ci-dessus ont e� te�  mises en œuvre sur plusieurs grands chantiers en zone urbaine
(ex : Re�ame�nagement des Halles – Paris 1er) et ont de�montre�  leur efficacite�  pour limiter la
congestion des rues attenantes par des camions en attente.

c) Prise en compte des flux livraisons liés à l’exploitation de la gare

La  gestion  des  livraisons  conduite  par  le  lot  0  inte�grera  les  livraisons  de  la  gare
(approvisionnement  des  commerces,  avitaillement  des  trains,  transport  de  fonds,  etc.).  Le
maintien de ces flux sera assure�  notamment via la pre�servation des acce�s aux montes-charges.
Par ailleurs, un travail de rationalisation des livraisons existantes, conduit en collaboration
avec SNCF Gares & Connexions,  sera mene�  afin, notamment, de fiabiliser les circuits et les
horaires.

d)  Principe  général  d’approvisionnement  du  chantier  par  le  boulevard  de  la
Chapelle

Comme indique�  dans le  dossier de PC (PC11),  les  entre�es  et sorties du chantier se feront
essentiellement  sur  le  boulevard  de  la  Chapelle,  principalement  directement  (acce�s  de
l’emprise SNCF au 39, Boulevard de la Chapelle) et aussi, mais dans une bien moindre mesure,
via la rue de Maubeuge pour l’emprise de chantier a�  l’Ouest. 

Une unique phase ne�cessite quelques sorties de camion sur la rue du Faubourg Saint-Denis (1
a�  3 camions par jour en moyenne, 5 au maximum). Il s’agit de la phase de montage des façades
du ba timent  sur  la  dalle  routie�re.  Cette  phase  s’e� tendra  sur  toute  l’anne�e  2022.  En  effet,
comme pre�sente�  dans le plan ci-dessous, les livraisons doivent e tre faites au pied de la façade
Est des zones 5, 6 et 7. Ces camions ne pouvant faire marche arrie�re (interdiction formelle de
l’inspection du travail et de la CRAMIF), ni remonter vers l’Ouest, ils devront sortir dans la
gare routie�re et rejoindre la rue.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement

 Rapport d’enquête du 25 février 2020 197/241



Dossier n° E19000010/75

Figure  53 :  Localisation  des  zones  de  travaux  ne�cessitant  quelques  sorties  de  camions  
sur la rue du Faubourg Saint-Denis

Une  attention  particulie�re  sera  porte�e  a�  la  re�duction  au  strict  ne�cessaire  du  nombre  de
camions et au fait d’imposer leur circulation sur les cre�neaux horaires les plus favorables (a�
de� finir avec la RATP et la Ville de Paris) pour e�viter notamment les conflits avec les bus et plus
ge�ne�ralement avec la circulation dans le quartier. De plus, ces camions seront accompagne�s
par des hommes-trafic au sein de la gare routie�re.

Les itine�raires d’entre�e/sortie de Paris depuis/vers le Boulevard de la Chapelle ont e� te�  e� tudie�s
et seront impose�s aux entreprises. Compte tenu du risque de saturation au niveau de la Porte
de la  Chapelle  du fait  des nombreux chantiers pre�vus dans cette zone (Charles  De Gaulle
Express, Arena, ZAC Chapelle internationale, Chapelle Charbon, He�bert, …), les services de la
Ville  de Paris  et  de la  Pre� fecture  de  Police  pre�conisent  que les camions des  chantiers  du
secteur de la gare du Nord e�vitent de passer par cette porte. De meme, un acce�s par la porte
d’Aubervilliers, voisine, est de�conseille� . Une entre�e dans Paris par la Porte de Pantin, qui est
de� ja�  sature�e,  est  e�galement  de�conseille�e  par  les  services  de  la  Pre� fecture  de  Police.  Par
conse�quent,  deux  options  d’itine�raires  dans  Paris  ont  e� te�  identifie�s :  soit  par  la  Porte  de
Clignancourt ou soit par la Porte de la Villette. 

Le  plan  ci-dessous  pre�sente  les  deux  itine�raires  envisage�s  ainsi  que  les  aires  d’attentes
de�porte�es  pressenties.  L’entre�e/sortie  principale  du  chantier  est  marque�e  par  une  e� toile
rouge.
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Figure 54 : Itinéraires envisagés pour les camions et aires d’attentes déportées pressenties

e) Logistique approvisionnement/déchet mutualisée

Une  analyse  pre�cise  des  natures  des  flux  de  camions  a  e� te�  conduite.  Plusieurs  phases
distinctes ont e� te�  identifie�es :

 Travaux  de  ge�nie  civil :  ces  travaux  seront  conduits  par  un  nombre  limite�
d’entreprises. Par conse�quent, les livraisons seront rationalise�es ; 

 Travaux des corps d’e� tat techniques et corps d’e� tats architecturaux : ces phases se
caracte�risent  par  un  foisonnement  du  nombre  d’entreprises,  chacune  ayant  ses
propres camions de livraison ; 

 Travaux des preneurs des locaux d’activite�s : ces travaux ge�ne�rent classiquement
un flux diffus et soutenu de livraison, avec un degre�  d’organisation assez faible.

Fort de ce constat, il a e� te�  de�cide�  de mettre en place une logistique mutualise�e pour les phases
2  (Corps  d’e� tat)  et  3  (preneurs  des  locaux  d’activite�s).  Ainsi,  l’ensemble  des  entreprises
concerne�es livrera ses mate�riaux dans une plateforme localise�e en banlieue parisienne. Un
ope�rateur logistique unique ge�rera cette plateforme et mettra a�  disposition les mate�riaux des
entreprises,  sur  site,  via  des  navettes  « vertes »  (camions  e� lectriques).  Cette  disposition
permettra d’optimiser le remplissage des navettes et donc leur nombre. Ce logisticien unique
de chantier aura aussi en charge la gestion des de�chets de chantier de ces entreprises.

f) Train logistique à l’étude pour des livraisons spécifiques

Ce point fait l’objet de la question suivante.

5.5.4.2.6.Dispositions prises pour l’utilisation des voies ferrées dans le cadre des travaux

57-Préciser les dispositions prises pour l’utilisation des voies ferrées dans le cadre
des travaux.

La SA Gare du Nord 2024 a sollicite�  Systra et SMA, socie� te�s  spe�cialise�es  dans le  domaine
ferroviaire (inge�nierie, logistique, exploitation), afin d’e� tudier la faisabilite�  d’un recours au fer 
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pour l’approvisionnement de ses chantiers.  (cf.  Annexes 14 et  20 -  Etude de faisabilité
schéma logistique SMA)

En pre�ambule, il est ne�cessaire de pre�ciser que les chantiers conduits par la SA Gare du Nord
2024 pre�sentent deux natures tre�s diffe�rentes :

 un chantier d’infrastructure au niveau des voies ferre�es pour re�aliser les appuis des
extensions de dalle et des passerelles ;

 un chantier de ba timent sur la dalle routie�re soit un niveau au-dessus des voies
ferre�es.

Il  apparaît  clairement  que  le  chantier  de  ba timent  ne  se  pre te  pas  du  tout  a�
l’approvisionnement  ferroviaire.  En effet,  la  diffe�rence  de niveau avec les  voies  ge�ne�re  un
important besoin en levage ce qui viendrait a�  la fois complexifier et rallonger le montage du
ba timent. Ce point a donc e� te�  e�carte�  de l’e� tude.

En ce qui concerne les travaux d’infrastructure, l’e� tude indique que, compte tenu des travaux
conduits par la SA Gare du Nord 2024, il peut e tre envisage�  de recourir au mode ferroviaire
dans deux cas de figure distincts :

 les colis lourds / volumineux en approvisionnement, correspondants aux e� le�ments
de construction lourds et pre� fabrique�s tels que les poutres, les escaliers fixes, les
escaliers  roulants  et  les  ascenseurs,  pour  lesquels  un  pre�montage  en  amont
pourrait repre�senter un gain par rapport a�  la livraison et a�  l’acheminement au sein
du site par rapport au fait de recevoir les e� le�ments en pie�ces de� tache�es puis de les
monter sur place ; 

 les mate�riaux de de�construction pour leur e�vacuation, car ils sont le plus souvent
conditionne�s en big bag.

L’e�vacuation des de�chets de de�construction doit e tre re�alise�e re�gulie�rement en fonction du
planning des diffe�rents chantiers afin de ne pas impacter le cadencement des ope�rations et ne
pas ge�ne�rer de retard dans l’avancement du projet. Concernant les travaux de fonctions sur les
quais, compte tenu du faible volume de de�blai e�vacue� , il apparaît peu pertinent de pre�voir une
logistique ferroviaire. 

L’e� tude conclut donc que :

 la pertinence d’un recours au fer pour les colis lourds/volumineux (en particuliers
les escaliers  me�caniques/fixes  ou les  ascenseurs)  semble  ave�re�e.  Les  volumes a�
transporter resteront a priori faibles : les flux devraient relever de trafics « spot »
n’entraînant pas de circulations re�gulie�res et re�currentes. Par conse�quent, ce trafic
et  la  re�servation  de  capacite�  correspondante  sur  le  re�seau  ferroviaire  pour  la
circulation des trains  (sillon)  pourraient  atteindre  un maximum de deux allers-
retours par semaine ; 

 A  contrario,  ce  mode  de  transport  ne  semble  pas  approprie�  aux  livraisons  de
mate�riaux ou a�  l’e�vacuation des de�chets de de�construction du projet StatioNord.

Fort  de  ces  conclusions,  le  maître  d’ouvrage  s’est  rapproche�  des  entreprises  pressenties,
notamment  celle  en  charge  du  lot  e� le�vatique  (ascenseurs  et  escaliers  me� talliques),  pour
privile�gier une logistique ferroviaire.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
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5.5.4.2.7. Dispositifs anti-bruit et anti-poussières, notamment pour les travaux de nuit

58-Quels  dispositifs  anti-bruit  et  anti-poussière  ont  été  pris,  surtout  pour  les
travaux de nuit ? 

Les mesures de réduction des nuisances acoustiques du chantier

Les dispositions retenues en vue de re�duire les nuisances sonores des travaux sont :

 Les engins et les mate�riels utilise�s seront conformes aux normes en vigueur sur le bruit
et disposeront de certificats de contro le. Les engins motorise�s du chantier respecteront
les  normes  europe�ennes  en  vigueur  (protections  phoniques,  etc.)  et  seront
re�gulie�rement  entretenus.  AX  caracte�ristiques  techniques  e�gales,  il  sera  privile�gie�
l’utilisation des e�quipements et des engins de chantier les moins bruyants ; 

 Le choix de l’implantation des e�quipements sur le site des travaux. Les e�quipements les
plus bruyants et situe�s a�  proximite�  des habitations seront confine�s dans une enceinte
acoustique (capotage) ;

 L’adaptation des mate�riels et modes ope�ratoires des travaux bruyants (essentiellement
la de�molition). Ainsi, l’utilisation de brise roche hydraulique (BRH) sera interdite (sauf
infaisabilite�  technique d’alternatives) pour privile�gier les me� thodes moins bruyantes
telles que : pince a�  be� ton, sciage, e�clatement ou sciage hydraulique, oxycoupage pour la
de�coupe des aciers, etc ; 

 D’autres  dispositions  viseront  a�  limiter  les  nuisances  acoustiques  du  chantier  a�  la
source :  limitation  de  la  vitesse  de  circulation  des  engins  de  chantier,  capotage  du
mate�riel bruyant, arre t des moteurs pour les engins en stationnement, limitation des
bruits de chute de gravats ou d’e� le�ments me� talliques (emploi de pneus ou d’autres
matelas  amortissants,  emploi  le  cas  e�che�ant  des  goulottes  d’e�vacuations  de  gravats
insonorise�es), etc ;

 Des ba ches acoustiques seront installe�es pour cloisonner les bruits ;

 L’utilisation d’engins e�quipe�s d’un dispositif  de signalisation sonore de type « cri du
Lynx » sera impose�e. Il s’agit d’un dispositif permettant de diffuser le signal de recul
uniquement  dans la  zone de danger  et  l’axe  de celle-ci.  Le  signal  n’est  pas ou peu
audible tant a�  l’avant que sur les co te�s de l’engin e�quipe�  (contrairement aux signaux de
recul classiques) ; 

 La sensibilisation du personnel de chantier a�  la proble�matique de bruit de chantier
pour e�viter les mauvais comportements : fourniture de Talkies Walkies pour e�viter les
instructions  « crie�es »,  limitation  de  l’usage  des  avertisseurs  sonores  autant  que
possible (qu’il s’agisse des grues comme des engins roulants).

L’organisation des travaux de nuit

Les travaux seront re�alise�s majoritairement de jour, c’est-a� -dire dans les plages autorise�es par
l’arrete�  pre� fectoral  n°  01-16  855  du  29  octobre  2001  re�glementant  a�  Paris  les  activite�s
bruyantes (art 7) :

« Les travaux bruyants et genant le voisinage sont interdits,  en tous lieux,  a�  l’inte�rieur des
immeubles comme sur le domaine public, aux heures suivantes :

 avant 7 h 00 et apre�s 22 h 00 les jours de semaine;

 avant 8 h 00 et apre�s 20 h 00 le samedi ;
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 les dimanches et jours fe�rie�s. »

Toutefois, en raison des enjeux lie�s a�  la se�curite�  ferroviaire et afin de maintenir la circulation
des trains en semaine, les travaux en interface avec les voies ferre�es (re�alise�s en 2020 et 2021)
se feront majoritairement de nuit et durant les week-ends.  Néanmoins, ils seront réalisés
dans l’enceinte de la gare, donc isolés de l’extérieur soit par les halles, soit du fait de la
distance ou de la présence de la dalle routière comme figuré dans la coupe ci-dessous :

 

Figure 55 : Distance des travaux sur les quais par rapport au bâtiment le plus proche

Pre�alablement aux travaux qui se de�rouleront de nuit ou le week-end, des de�rogations seront
demande�es et obtenues pour ces travaux de nuit sur la base de dossier de�crivant la nature des
travaux et les mesures de re�duction des nuisances mises en œuvre. Il convient de pre�ciser que
les phases bruyantes des travaux ferroviaires repre�sentent une partie limite�e de ces travaux. Il
s’agit des travaux de de�molition pre�paratoires aux travaux de fondation qui dureront environ
4 mois re�partis sur 2 ans.

Mesures de suivi acoustique

Il  sera  de�ploye�  un  syste�me  de  surveillance  acoustique  lors  des  travaux.  Le  syste�me  sera
compose�  de multiples capteurs acoustiques mesurant en temps les niveaux sonores issus du
chantier. L’ensemble de ces capteurs sera « assemble�  » dans le syste�me de surveillance – ce
syste�me ge�rera les alarmes et alertes – une page WEB de�die�e permettra la lecture en temps
re�el  des donne�es ainsi que l’exploitation des archives. Des seuils acoustiques sont fixe�s en
fonction de la nature des travaux et de la zone surveille�e. En cas de de�passement, une alerte
sera e�mise aux acteurs du chantier, le poste de travail concerne�  sera imme�diatement arre te�  et
l’entreprise  devra  sous  48  h  faire  parvenir  a�  la  MOE  des  propositions  d’ame� lioration  des
ope�rations de chantier de manie�re a�  respecter les objectifs ci-dessus. Dans le cas contraire,
des pe�nalite�s sont pre�vues.

Mesures de réduction pour les émissions de poussières

Les poussie�res sur le chantier, en exte�rieur, seront limite�es par les dispositions suivantes :
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 il sera cre�e�  une aire de stockage pour les mate�riaux volatils et sensibles, tels que les
produits pulve�rulents (sac de pla tre ou ciment) a�  l’abri du vent. La zone de stockage
sera range�e et nettoye�e de tout emballage ;

 les  bennes  de  stockage  des  de�chets  des  mate�riaux  le�gers  sur  le  chantier  seront
couvertes pour e�viter la dispersion des poussie�res. De plus, toutes les bennes de tri
devront obligatoirement e tre ba che�es avant leur e�vacuation par camion ;

 les scies circulaires seront relie�es a�  des aspirateurs.

Pour la phase de de�construction des e� le�ments e�mettant de la poussie�re, il sera demande�  :

 l’utilisation de croqueuses relie�es a�  l’arrosage pour abaisser les poussie�res volatiles ; 

 la mise en place de plusieurs syste�mes de brumisation annexes (type Turbo-Ram) ; 

 l’installation de Ge�otextile.

Par ailleurs, la filie�re se�che qui est pre�vue pour les travaux limite fortement les e�missions de
poussie�res. 

Mesures  spécifiques  supplémentaires  liées  à  la  démolition  des  110  bis  et  112  rue
Maubeuge

Les e�missions de poussie�re ne peuvent e tre tole�re�es a�  proximite�  d’un ba timent hospitalier en
fonctionnement. La proximite�  quasi-imme�diate de l’ho pital Lariboisie�re rend indispensable la
mise en œuvre de prescriptions permettant de s’assurer de l’absence de diffusion de poussie�re
et d’aspergillose vers l’ho pital durant les diffe�rentes phases du chantier, la SA Gare du Nord
2024 a un engagement de re�sultats sur ce point. 

Parmi les prescriptions qui seront retenues, (non exhaustives) :

 une captation a�  la source des poussie�res ;

 un abattage humide des poussie�res ;

 une humidification continue des gravats ;

 une  mise  en  place  d’un  syste�me  de  brumisation  fixe  qui  sera  installe�  en  te te  de
l’e�chafaudage de protection (avec bache anti-poussie�re) sur le pe�rime� tre du ba timent ;

 un mur de brumisation.

En cas d’utilisation d’engins lourds :

 la mise en œuvre de syste�me de brumisation embarque�  sur le bras de l’engin permettra
la diminution de l’e�mission de poussie�re a�  la source ;

 la mise en œuvre d’une brumisation d’appoint depuis le sol ou en hauteur gra ce a�  la
mise  en  place  d’appareils  type  Turbo-Ram ou e�quivalent,  en  nombre  suffisant,  qui
quadrilleront la totalite�  de la parcelle.

Les pelles hydrauliques seront e�quipe�es de rampes de brumisation situe�es au plus proche des
outils afin d’optimiser la re�duction des poussie�res.  Des ope�rateurs e�quipe�s  de lance a�  eau
pourront e tre amene�s a�  humidifier fortement les zones en cours de de�molition pour renforcer
la brumisation.
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Le chargement des gravats se fera a�  l’aide de pelles hydrauliques dans l’emprise du chantier.
Cette aire sera brumise�e en permanence lors des phases de chargement. Les contenants de
gravats seront imme�diatement bache�s.

En cas de vents importants, certaines ta ches de de�molition seront arre te�es afin d’e�viter toute
diffusion de poussie�res hors enceinte du chantier.

Les horaires de chantier pourront par ailleurs e tre adapte�s.

Enfin, les de�molitions ne�cessiteront la mise en œuvre d’e�chafaudages ba che�s (filets a�  micro-
mailles ou ba ches thermo-soude�es) permettant de limiter l’envol des poussie�res.

5.5.4.2.8.Dispositifs d’information des riverains et des usagers prévus

59-Quels  dispositifs  dynamiques et  interactifs  d’information  des  riverains  et  des
usagers sont prévus ?

Pour limiter au maximum les impacts des travaux, la SA Gare du Nord 2024 s’engage a�  mettre
en place, en comple�ment des mesures d’accompagnement pour la re�duction des nuisances, un
dispositif  d’information et de dialogue d’envergure a�  destination de l’ensemble des publics
impacte�s par les travaux : 

 les riverains particuliers ;

 les riverains professionnels, et notamment les commerçants situe�s dans et autour de la
gare ;

 les usagers des transports en commun, et en particulier ceux de la gare routie�re ;

 les professionnels en gare hors commerces :

◦ les agents SNCF

◦ les agents RATP

◦ les fonctionnaires de police

◦ les agents de se�curite�  prestataires des transporteurs

◦ les services de douane lie�s a�  la gestion du terminal Transmanche

 les services techniques de la Ville de Paris ; 

 les visiteurs de la gare du Nord ;

 les automobilistes, et en particulier les taxis et les VTC. 

De plus, le projet e� tant concerne�  par des interfaces avec les usagers des re�seaux alentours
(re�seau ferroviaire, me�tro, bus, voirie, etc.), le dispositif d’information mis en place dans le
cadre des travaux de re�alisation du projet StatioNord sera e� labore�  en e� troite collaboration
avec les diffe�rents exploitants de transport ou de voirie en pre�sence : SNCF, la RATP, ITle-de-
France Mobilite�s, la Pre� fecture et la Ville de Paris. 

Le dispositif d’information et de participation du public comprendra  a minima les mesures
suivantes : 

 la mise en place d’un contact permanent pour le public ; 

 une maison du projet ; 
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 des visites de chantier ; 

 des re�unions d’information et des comite�s de dialogue ; 

 un site internet adapte�  a�  l’information sur les travaux ; 

 un magazine sur le projet ; 

 des Flash Infos ponctuels ; 

 des outils de signale� tique de�die�s aux de�placements autour des travaux ; 

 des dispositifs d’information a�  destination des voyageurs.

Chacune de ces mesures est de� taille�e ci-apre�s. 

La mise en place d’un contact permanent pour le public

Il  s’agira  de  garantir  la  possibilite�  a�  l’ensemble  des  personnes  impacte�es  par  les  travaux
(commerçants, riverains, voyageurs, agents en gare, visiteurs, etc.) d’obtenir des re�ponses a�
leur question et de disposer de l’ensemble des informations ne�cessaires.

Pour ce faire, un re� fe� rent chantier sera de�signe�  de�s l’anne�e 2020. Cette personne aura pour
mission  de  faire  remonter  les  questions  et/ou  les  attentes  du  public  aupre�s  du  maître
d’ouvrage et de trouver des solutions pour que les travaux cohabitent le mieux possible avec
son environnement. Faisant partie inte�grante de l’e�quipe projet, il devra pouvoir re�pondre a�
toutes  les  questions  sur  le  de�roulement  et  l’organisation  du  chantier  au  jour  le  jour.  Il
disposera d’une adresse mail propre et d’un nume�ro de te� le�phone direct. 

En comple�ment, et pour que chaque personne ne soit jamais sans re�ponse a�  une question, une
ligne te� le�phonique de�die�e au chantier sera mise en place 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.
Cette ligne te� le�phonique, ge�re�e par le maitre d’ouvrage, permettra de joindre l’e�quipe projet
en  dehors  des  horaires  du  travail  du  re� fe� rent  chantier  ou  lorsque  celui-ci  ne  sera  pas
disponible. 

La Maison de projet

La maison du projet de� finitive sera mise en place de�s le de�but des travaux et perdurera jusqu’a�
la mise en service du projet StatioNord. Actuellement, un point d’information est de� ja�  en place
(en face des voies 12 et 13 dans la gare de surface) depuis le 9 avril 2019. Il a permis de cre�er
un lien spe�cifique avec les voyageurs et de faire remonter leurs attentes vis-a� -vis du projet.

La  maison  du  projet  de� finitive  aura,  en  phase  travaux,  pour  objectif  de  devenir  le  lieu
privilégié pour l’information sur le projet et le dialogue avec le public , qu’il s’agisse des
riverains, des voyageurs, des visiteurs de la gare du Nord, des passants ou des commerçants
du quartier et de la gare. 

AX  ce stade, plusieurs e� le�ments sont envisage�s pour e�quiper la maison du projet : 

 un pre�sentoir mettant a�  disposition du public l’ensemble des documents d’information
produits sur le projet ; 

 des bornes d’information connecte�es et interactives ; 
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 une  salle  de  re�union  et  de  projection  pour  des  se�ances  d’information  autour  des
travaux ;

 une maquette 3D du projet ; 

 un lieu d’exposition artistique et culturelle qui e�voluera au fur et a�  mesure des travaux.

AX  noter : la salle de re�union et de projection sera suffisamment dimensionne�e pour accueillir
le cas e�che�ant des e�ve�nements artistiques et culturels.

La maison du projet  sera situe�e  a�  proximite�  imme�diate de la  gare du Nord,  sur la  rue de
Dunkerque.

Les visites chantier

Les  visites  chantier  permettront  a�  chacun de constater  les  avance�es  des  travaux  et  de  se
rendre compte des moyens techniques mis en place pour re�aliser les travaux mais aussi de
l’ensemble des mesures de se�curite�  et de re�duction des nuisances mises en place. 

Elles accompagneront la vie du projet et permettront d’expliquer ses diffe�rentes e� tapes ainsi
que de partager l’ensemble des de�tails que les participants souhaiteraient connaitre. Elles se
tiendront en petit groupe et seront encadre�es par l’e�quipe projet pour garantir la se�curite�  des
participants.

L’un  des  objectifs  de ces  visites  est  d’ouvrir  le  chantier  aux voyageurs  et  aux riverains  et
d’e�viter que celui-ci ne devienne une ope�ration opaque et source d’inquie� tude pour les publics
qui le co toient. 

En comple�ment de ces visites, des balades de�couvertes seront organise�es dans la gare et dans
le  quartier,  dans  une  de�marche  incluant  les  acteurs  de  la  vie  e�conomique,  associative  et
culturelle locale.

Le comité de suivi et les réunions d’information

De�s le de�but des travaux, la SA Gare du Nord 2024 organisera un nouveau comite�  de suivi du
projet compose�  par des membres des associations environnementales, des riverains et des
usagers des transports en commun et de ve� los qui se sont mobilise�s pendant les diffe�rentes
phases  de concertation.  Un premier comite�  a  e� te�  organise�  le  3 juin 2019,  a�  la  suite de la
concertation  volontaire  du printemps  2019,  pour  e�changer  sur  le  calendrier  du  projet  et
permettre aux personnes mobilise�es de suivre le projet de pre�s.

Il a re�uni : 

 l’e�quipe projet et la direction de la SA Gare du Nord 2024 ;

 des repre�sentants de l’autorite�  conce�dante SNCF Gares & Connexions ;

 des e� lus et des repre�sentants des services techniques de la Ville de Paris et de la mairie
du 10e�me ;

 les services techniques de la RATP et d’ITle-de-France Mobilite�s ;

 un repre�sentant de l’association de riverains SOS La Chapelle ;

 des repre�sentants de l’association Vivre Gares du Nord et Est ;
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 des repre�sentants de l’association de riverains Demain La Chapelle ;

 un repre�sentant de l’association Riverains Lariboisie�re Gare du Nord ;

 un repre�sentant de l’association d’usagers des transports FNAUT ITle-de-France.

Ce comite�  a donc vocation a�  se poursuivre pour informer et prendre en compte les demandes
et attentes des parties prenantes du projet. Il  sera e�galement e� largi aux repre�sentants des
associations de commerçants.

Par  ailleurs,  la  SA  Gare  du  Nord  2024  organisera  autant  que  de  besoin  des  re�unions
d’information, ge�ne�riques ou the�matiques, pendant les travaux afin d’informer et de rester a�
l’e�coute des riverains mais aussi des professionnels en gare.

Le site internet projet

Le site internet de�die�  au projet restera public et accessible a�  tous du de�but a�  la fin des travaux
a�  l’adresse  http://www.stationord.fr..  Ce  site  internet  constitue  le  socle  du  dispositif
d’information et concentrera l’ensemble des documents d’informations mis a�  disposition du
public. Il comprendra e�galement une rubrique contact qui permettra au public d’interpeller
directement  l’e�quipe  projet  et  d’obtenir  rapidement  des  re�ponses  a�  ses  diffe�rentes
interrogations et des informations sur le de�roule�  du chantier. Des comptes sur les re�seaux
sociaux tels que Facebook, Twitter et Linkedin viennent comple� ter ce dispositif d’information
sur le projet et sur les travaux.

Le magazine d’information

Le magazine d’information du projet,  publie�  a�  un rythme re�gulier  et  diffuse�  aux riverains
autour du chantier de StatioNord, comprendra des dossiers centraux pour approfondir des
aspects lie�s au chantier : les de�marches mises en place pour le respect de l’environnement, la
mise en lumie�re d’un me�tier, les avancements des travaux, etc.

Il  sera  e�galement  compose�  d’interviews  et  d’articles  connexes  pour  traiter  de  la  vie  du
quartier et de la gare pendant les travaux.

Les Flash Info

Le Flash Info s’adressera spe�cifiquement a�  un public concerne�  par des travaux particuliers,
impactant la voirie, la circulation, le stationnement et/ou les espaces de circulations dans la
gare.

Le  Flash  Info  donnera  des  informations  pre�cises  sur  la  nature  des  travaux,  les  lieux
d’intervention, les dates et la dure�e, ainsi que sur les solutions propose�es le cas e�che�ant. 

Il sera boîte�  dans les habitations concerne�es en cas d’impact des travaux pour les riverains et
il sera e�galement tracte�  dans les espaces de la gare pour garantir un haut niveau d’information
des voyageurs, notamment en cas de travaux en interface avec les espaces voyageurs. 

La signalétique pendant les travaux 

La signale� tique de chantier constitue un enjeu majeur pour l’accompagnement des travaux.
Celle-ci  doit  impe�rativement  garantir,  pendant  les  travaux,  un  niveau  de  repe�re  et
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d’orientation  des  voyageurs,  a   minima e�quivalent  au  niveau  actuel  de  la  gare.  Elle  sera
encadre�e par une charte de�die�e, compose�e de re�gles simples, explicites, qui s’imposeront a�
toutes  les  entreprises  intervenant  sur  le  chantier.  Elle  pourra  e tre  mise  en  place  sur  les
palissades de chantier ainsi que sur les supports disponibles et visibles de la gare (panneaux
d’information existants, murs, commerces, etc.).

Elle regroupera l’ensemble des panneaux de signale� tiques qui seront utilise�s sur le chantier :

- Signale� tique directionnelle ;

- Signale� tique de�die�e aux commerçants ;

- Signale� tique de�die�e aux voyageurs ;

- Signale� tique de�die�e a�  la voirie et aux bus.

La  charte  formalisera  les  contraintes  techniques  de  chaque  panneau  (format,  syste�me  de
fixation, etc.) afin de garantir la cohe�rence et l’exactitude des informations de�ploye�es sur le
terrain. 

Les dispositifs d’information dédiés aux voyageurs 

Les  travaux  du  projet  de  transformation  de  la  gare  du  Nord  auront  des  impacts  sur
l’exploitation des lignes de transport et sur les espaces disponibles au sein de la gare pour la
circulation des voyageurs.

Chaque impact sur l’exploitation de la gare par SNCF Mobilite�s, SNCF Re�seau, SNCF Gares &
Connexions ou la RATP sera accompagne�  par un dispositif d’information e� labore�  en amont et
comprenant l’ensemble des pre�rogatives de chacun des exploitants pour re�pondre au mieux
aux besoins des publics voyageurs.

Ces dispositifs d’information comprendront notamment : 

 Affiches aux abords des zones impacte�es ;

 Flash info ;

 Annonces localise�es sur les applications de trafic sur smartphone (SNCF.fr et RATP.fr) ;

 Annonces dans les trains a�  l’arrive�e en gare du Nord ;

 Signale� tique d’orientation ;

 Affichages spe�cifiques dans les trains (si ne�cessaire) ;

 Supports bus de remplacement (si ne�cessaire).

Ces dispositifs seront mis en place sur diffe�rents supports disponibles dans la gare comme les
outils d’information voyageurs existants mais aussi sur les palissades de chantier qui seront
en interface avec les espaces voyageurs.

Ce dispositif pourra e�galement e tre mis en place pour des fermetures ponctuelles de rues aux
abords de la gare. Dans ce cas, le dispositif sera re�alise�  et de�ploye�  en coordination avec les
services techniques de la Ville de Paris.
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5.5.4.2.9.Dispositions contractuelles et techniques des entreprises travaux

60-Quelles  sont  les  dispositions  contractuelles  et  techniques  pour  garantir  le
respect des délais aussi bien pour la SA Gare du Nord 2024 que pour les entreprises
réalisant les travaux ?

Le contrat de concession conclu entre SNCF Gares et Connexions et la SA Gare du Nord 2024
porte une attention particulie�re aux engagements sur le respect des de� lais. Ainsi, le contrat de
concession pre�voit  un certain nombre de jalons contractuels  auxquels  sont rattache�es  des
pe�nalite�s de retard. 

En outre le contrat de concession pre�voit des dispositions afin d’assurer le fonctionnement de
la gare pendant les JOP, meme en cas de retard en suspendant le chantier :

« Dans   l’hypothèse   où   les   Travaux   n’auraient   pas   tous   fait   l’objet,   au   15   juin   2024,   d’une
Réception   pour   ce   qui   concerne   les   Espaces   Non   Régulés   ou   d’une   Livraison   à   l’Autorité
Concédante   pour   ce   qui   concerne   les   Espaces   Régulés,   la   réalisation   de   tout   ou   partie   des
Travaux, y compris les travaux d’aménagement intérieur des Espaces Non Régulés, pourra être
interrompue   sur   simple  demande  de   l’Autorité  Concédante   sur   la  période  du  15   juin  au  30
septembre 2024, sans indemnité de part et d’autre, ni de pénalités pour le Concessionnaire. »

Ces dispositions sont reporte�es dans les contrats de travaux conclus par la SA Gare du Nord
2024.

Techniquement,  la  fiabilisation  du  planning  de  travaux  repose  sur  diffe�rentes  actions
conduites au cours du deuxie�me semestre 2019 :

 la finalisation des e� tudes par la maîtrise d’œuvre ; 

 la  finalisation  de  la  planification  par  le  pilote  de  chantier  et  ve�rification  par  les
entreprises pressenties ;

 la planification pre�cise des travaux ferroviaires en lien avec SNCF Re�seau ;

 la mise au point des me�thodologies et phasage par les entreprises ;

 la poursuite des diagnostics permettant de parfaire la connaissance des ouvrages et
installations  existantes  afin  de  circonscrire  les  risques  de  de�couvertes  et  ale�as  y
affe�rents ;

 la mise au point des contrats de travaux avec les entreprises pressenties ;

 la confirmation, en lien avec Gares & Connexions, du planning de libe�ration des locaux
ne�cessaires aux chantiers ;

 le calage des interfaces temporelles et techniques avec les autres projets, dans et en
dehors de la gare ;

 la mise au point d’une analyse de risques sur le projet, partage�e avec tous les acteurs
du projet, avec un volet spe�cifiquement lie�  au respect du planning.

En  phase  chantier,  le  planning  sera  suivi  par  une  e�quipe  de  pilotes  de  chantier  (OPC :
ordonnancement pilotage coordination). Celle-ci aura en charge la mise a�  jour du planning
de� taille�  et son suivi.  Elle identifiera les de�rives e�ventuelles et proposera, le cas e�che�ant les
mesures de rattrapage. L’analyse de risques sera aussi poursuivie avec un suivi des actions de
maîtrise des risques, notamment ceux portant sur le respect du planning.
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5.5.4.2.10.Clauses d’insertion sociales du Cahier des Charges des entreprises de travaux

61-Fournir  les  extraits,  traitant  des  clauses  d’insertion  sociale,  du  cahier  des
charges des entreprises en charge de réaliser les travaux.

Les clauses suivantes sont pre�vues au contrat des entreprises. Elles pre�voient les obligations
quantitatives et qualitatives en termes d’insertion, le mode de suivi et de contro le et enfin, les
mesures coercitives en cas de non-respect. :

Clause d’insertion par l’activité économique

Afin de promouvoir l’emploi et combattre l’exclusion,  Le maître d’ouvrage a décidé d’intégrer
dans ses différents marchés une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique.

Cette clause est applicable à l’ensemble du présent marché.

L’entreprise devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de
personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.

Les publics visés sont : 
 les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage)

 les allocataires du RSA (Revenu de Solidarité Active) ou leurs ayants droit

 les allocataires de l’AAH (Allocation Adulte Handicapé), de l’ASS (Allocation de Solidarité Spécifique), de l’AV
(Allocation Veuvage)

 les personnes percevant une pension d’invalidité

 les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L 5212-13 du Code du travail, fixant la liste
des bénéficiaires de l’obligation d’emploi

 les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans

 les jeunes de moins de 26 ans, de niveau infra 5, c’est-à-dire de niveau inférieur au CAP/BEP, et sortis du
système scolaire depuis au moins 6 mois, les jeunes en suivi renforcé de type PACEA, SMA, SMV, en sortie de
dispositif Garantie Jeunes ou sous contrat EPIDE, dans un parcours de l’École de la Deuxième Chance (E2C) 

 les personnes prises en charge dans le dispositif IAE (Insertion par l’Activité Économique), c’est-à-dire les
personnes mises à disposition par une Association Intermédiaire (AI) ou par une Entreprise de Travail
Temporaire  d’Insertion   (ETTI),   ainsi  que  des   salariés  d’une  Entreprise  d’Insertion   (EI),   d’un  Atelier   et
Chantier d’Insertion (ACI), ou encore des Régies de quartier agrées, ainsi que les personnes prises en charge
dans des dispositifs particuliers, par exemple « Défense 2ème chance »

 les personnes employées dans les GEIQ (Groupements d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification) et
dans les associations poursuivant le même objet

 les  personnes   placées   sous  mains   de   justice   employées   en   régie,   dans   le   cadre   du   service  de   l’emploi
pénitentiaire / régie des établissements pénitentiaires (SEP / RIEP) ou affectées à un emploi auprès d’un
concessionnaire de l’administration pénitentiaire

 les demandeurs d’emplois résidants dans un Quartier Prioritaire de la politique de la Ville (QPV)

En outre, d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières pourront être considérées comme relevant des
publics les plus éloignés de l’emploi.

Les bénéficiaires de l’action d’insertion devront impérativement relever de ces catégories. 

Le volume horaire de travail minimum leur étant obligatoirement réservé est calculé selon la
formule suivante :

Heures insertion = MT X 0.45 X PI/33

Avec : 

MT = Montant Hors Taxe du marché en euros ;
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0.45 = 45%, la part de main d’œuvre moyenne du secteur ;

PI = taux d’insertion réservé au lot en question, 5% ;

33 = 33€, coût moyen horaire du secteur. 

Les modalités de mise en œuvre des actions d’insertion

L’entreprise   s’engage  à   réaliser  une  action  d’insertion,   au  minimum à  hauteur  des  objectifs
horaires d’insertion fixés ci-dessus. L’ensemble des actions mises en œuvre doivent s’inscrire entre
la date de signature du présent marché et la livraison des travaux.

L’entreprise désignera un responsable qui sera l’interlocuteur privilégié du maître d’ouvrage ou
d’une personne qu’il aura dûment désigné (un « facilitateur ») pour mettre en œuvre les actions
d’insertion.

Cet objectif peut être réalisé en utilisant une ou plusieurs des modalités définies ci-après ;

 1ère modalité : l’embauche directe par l’entreprise 

L’entreprise peut recruter notamment en contrat à durée indéterminée [CDI], en contrat à durée
déterminée [CDD] ou par le biais de contrats en alternance (contrat de professionnalisation ou
contrat d’apprentissage) des publics définis préalablement. 

Les   heures   travaillées   des   personnes   embauchées   en   CDI   par   l’entreprise,   pourront   être
comptabilisées pour l’exécution de la clause sociale d’insertion, pendant toute la durée restante
du marché, pour une période maximale de 4 ans (période entre la date d’embauche en CDI et la
fin du marché).

Un   tuteur   sera   nommé   pour   faciliter   l’intégration   des   personnes   en   insertion   au   sein   de
l’entreprise et pour assurer leur suivi en liaison avec le maître d’ouvrage ou une personne qu’il
aura dûment désigné (un « facilitateur »).

 2ème modalité : la mise à disposition de salariés

L’entreprise peut faire appel à un organisme extérieur qui met à sa disposition des salariés en
insertion  pendant   la  durée  du  marché.   Il  peut   s’agir  d’une  Entreprise  de   travail   temporaire
d’insertion, d’une Association intermédiaire ou d’un Groupement d’employeurs pour l’insertion et
la qualification.

 3ème modalité :  le  recours  à  la sous-traitance ou à  la  cotraitance  avec  une
Entreprise d’insertion,  un Atelier  et Chantier d’insertion ou d’une Entreprise
adaptée. 

L’entreprise peut sous-traiter ou co-traiter des prestations en lien avec l’objet du marché à une
Entreprise d’insertion, un Atelier et Chantier d’insertion ou une Entreprise adaptée. 

Le dispositif d’accompagnement pour la mise en œuvre des clauses sociales

Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d’insertion, le maître d’ouvrage pourra mettre
en place une procédure spécifique d’accompagnement coordonnée par un facilitateur.

Dans ce cadre, le facilitateur aura pour mission :
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 Informer l’entreprise attributaire des modalités de mise en œuvre de la clause sociale ;

 Accompagner   l’entreprise  dans   la  recherche  de  candidats  éligibles  à   la  clause  sociale
(fiche de poste établie conjointement entre l’entreprise et le facilitateur ;

 Accompagner l’entreprise dans la mise en œuvre d’actions de formation ;

 Organiser le suivi des publics jusqu’à la fin de la période d’intégration dans l’emploi avec
le concours de structures spécialisées ;

 Informer   et   orienter   l’entreprise   en   direction   des   structures   d’insertion   par   l’activité
économique (SIAE) du territoire parisien concerné par la spécificité du marché ;

 Suivre la bonne exécution de la clause d’insertion.

Les modalités de contrôle de l’action d’insertion

Un contrôle de l’exécution des actions d’insertion est effectué par le maître d’ouvrage ou une
personne   qu’il   aura   dûment   désigné   (un   « facilitateur »),   à   deux   niveaux :   un   contrôle   de
l’éligibilité des publics et un contrôle de l’exécution des heures.

Le contrôle de l’éligibilité des publics exige la transmission par l’entreprise au maître d’ouvrage
ou à la personne qu’il aura dûment désigné (un « facilitateur ») de pièces justificatives. 

A la demande du maître d’ouvrage, l’Entreprise fournit, mensuellement, tous les renseignements
qui   permettent   le   contrôle   de   l’exécution   et   l’évaluation   des   actions   réalisées   au   cours   du
trimestre conformément à la liste qui lui a été fournie.

Ces éléments sont envoyés au maître d’ouvrage (interlocuteurs à désigner) et, le cas échéant au
facilitateur.

L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités
prévues à l’article pénalités du présent marché.

En tout état de cause, le prestataire doit informer le maître d’ouvrage, par courrier recommandé
avec AR, s’il rencontre des difficultés pour faire face à son engagement d’insertion. Dans ce cas, le
maître d’ouvrage ou une personne qu’il aura dûment désigné (un « facilitateur ») étudiera avec
l’entreprise les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs d’insertion auxquels il s’est
engagé.

A l’issue du marché, l’entreprise s’engage à étudier toutes les possibilités d’embauches ultérieures
des personnes en insertion formées pendant l’exécution du marché.

Article– Retenue provisoire pour non mise en œuvre de la clause d’insertion

Si, à 50% de l’avancement du marché, sur simple constatation du maître d’ouvrage confirmée, le
cas  échéant,  par  le   facilitateur par   le  biais  de  la  délivrance d’une attestation,  aucune heure
d’insertion n’a été réalisée, le titulaire se verra appliquer une retenue provisoire d’un montant
égal à :

50% X [nombre d’heures d’insertion prévues au marché] X 60 (montant de la pénalité
par heure d’insertion non réalisée prévue à l’article pénalités du CCA)

Article - Pénalités pour non-respect de l’engagement d’insertion par l’activité économique

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement
212/241 Rapport d’enquête du 25 février 2020



Dossier n° E19000010/75

En cas de non-respect par l’entreprise des obligations relatives au nombre d’heures d’insertion à
réaliser, il sera appliqué une pénalité de 60 euros par heure d’insertion non réalisée.

En cas de non-transmission des attestations et des justificatifs propres à permettre le contrôle de
l’exécution des actions d’insertion, l’Entreprise subira une pénalité égale à 50 euros par jour de
retard à compter de la mise en demeure par le maître d’ouvrage.

5.5.4.2.11. État d’avancement des procédures de consultation des entreprises 

62-Indiquer l’état d’avancement des procédures de consultation des entreprises.

Courant 2019, il a e� te�  signe�  des contrats d’e� tudes pour les lots principaux Infrastructure /
Ge�nie Civil,  Structure ba timent,  Corps d’e� tat techniques (courants forts/faibles,  ventilation,
etc.).

L’objet de ces contrats d’e� tudes, acheve�  fin 2019, e� tait d’accompagner la maîtrise d’œuvre au
cours des e� tudes d’avant-projet de� finitif (APD) pour la partie ba timent et de projet (PRO) pour
la partie Infrastructure afin de :

 fiabiliser la de� finition technique du projet ;

 parfaire  l’organisation  du  chantier  par  la  re�alisation  de  me�thodologies,
phasages et plannings de�taille�s ;

 anticiper la re�alisation des e� tudes d’exe�cution.

Cette proce�dure engage les entreprises sur le contenu des e� tudes et met a�  contribution leur
expertise, ce qui permet de fiabiliser le projet et son calendrier.

Les e�changes avec les entreprises sont en cours de finalisation ce qui permettra de de�marrer
les travaux a�  l’obtention du permis de construire.

5.5.5. Avis de la commission d’enquête

La  commission  d’enque te  note  que  le  maître  d’ouvrage  a  apporte�  des  pre�cisions  sur  les
conditions de re�alisation des travaux, pre�cisions propres a�  rassurer les riverains ainsi que les
usagers, notamment par les conditions d’information.

L’inventaire des e� le�ments de�monte�s pour leur re�emploi a e� te�  re�alise�  ; mais aucune pre�cision
n’a  e� te�  apporte�e  sur  les  lieux de  re�emploi  aussi  bien  sur  le  chantier  que a�  l’exte�rieur  du
chantier.

La pre�sence d’amiante dans les enrobe�s de gare routie�re a e� te�  anticipe�e ; elle ne ge�ne�rera pas
de retard sur le planning des travaux.

Le choix  de la  construction par voie se�che,  en re�duisant l’utilisation d’eau sur le  chantier,
apporte de nombreux avantages a�  la re�alisation des travaux.

L’organisation des travaux est de� ja�  re� fle�chie pour la re�duction des nuisances pour les riverains
et les usagers aussi bien les installations de chantier, la circulation des camions, l’emprise et le
phasage des travaux dans les circulations, sur les quais et dans la gare routie�re.

La  commission note  qu’une possibilite�  d’utilisation des  voies  ferre�es  est  confirme�e  par  le
maître d’ouvrage : pour la livraison de certains e� le�ments du chantier (escalier me�caniques et
fixes, ascenseurs).
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Des pre�cisions ont e� te�  apporte�es sur les moyens mise en place pour le respect des de� lais et
pour favoriser l’insertion sociale.

5.6. Thème : montage de l’opération

5.6.1. Synthèse des éléments du dossier

SA Gare du Nord 2024 est constitue�e en vue de la conclusion et de l’exe�cution d’un contrat de
concession  avec  SNCF  Mobilite�s  dont  l’objet  unique  est,  d’une  part,  la  re�alisation  d’une
ope�ration de restructuration et de transformation majeure de la Gare du Nord et, d’autre part,
l’exploitation et la gestion limite�e a�  des activite�s de commerces et de services dans l’enceinte
de la gare (pendant 46 ans).

5.6.2. Analyse et synthèse des observations recueillies

De tre�s nombreuses contributions ont porte�  sur le montage de l’ope�ration.

Pour les uns, le montage de l’ope�ration est pertinent :

 « Les surfaces  commerciales  et  de services  prévues ont  le  mérite  de permettre  que ce
projet   soit   autofinancé   sans   recours   à   l’impôt   ni   à   des   augmentations   de   tarifs
ferroviaires qui seraient payées au final par les usagers. » 

D’autres, au contraire, stigmatisent le de�sengagement de l’ES tat et l’abandon du service public
au profit d’investisseurs prive�s :

 « L’intérêt   général   est   bafoué   au   profit   de   l’intérêt   des   investisseurs   du   centre
commercial.»

 « Le transport ferroviaire étant un bien commun, je m’oppose à ce projet qui n’est en fait
qu’une privatisation déguisée au profit des actionnaires du groupe Auchan. »

 « Ce projet pharaonique (…) est une nouvelle preuve de l’abandon par les gouvernements
successifs de la responsabilité de l’État dans l’aménagement du territoire. »

 « Processus de privatisation de ce lieu public. »

 Opposition à la « privatisation de la gare qui est prévisible à terme. »

 Au sujet du changement de statut de la SNCF : « Comment sera garantie la priorité du
service public si la gare est totalement privatisée ? »

5.6.3. Questions posées par le public et la commission d’enquête

 63-Des pre�cisions sont attendues sur :

◦ le montage financier,
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◦ la re�partition des responsabilite�s au sein de la gare, apre�s travaux, entre la SNCF, la
SA  Gare  du  Nord  2024  ou  d’autres  ope�rateurs  (exploitation,  entretien,  se�curite�
publique, se�curite�  incendie),

◦ la proprie� te�  foncie�re. 

 64-Des  questions  portent  aussi  sur  le  mode� le  e�conomique  choisi  avec  des
interrogations sur l’abandon du service public au prive� . Quelles re�ponses pouvez-vous
apporter ?

 65-Quelles conse�quences a le changement de statut de la SNCF au 1er janvier 2020 ?

5.6.4. Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

5.6.4.1. Précisions sur le montage financier et la répartition des 
responsabilités au sein de la gare après travaux et la propriété foncière

63-Des précisions sont attendues sur :

- le montage financier,

- la répartition des responsabilités au sein de la gare, après travaux, entre la SNCF,
la SA Gare du Nord 2024 ou d’autres opérateurs (exploitation, entretien, sécurité
publique, sécurité incendie),

- la propriété foncière. 

5.6.4.1.1.Le montage financier

Comme pour d’autres grandes gares parisiennes, SNCF Gares & Connexions a fait le choix de
recourir a�  une ope�ration immobilie�re pour financer les travaux conse�quents lie�s a�  la mission
de service public de gestionnaire de gares de voyageurs. Ce type de montage a eu lieu pour la
premie�re fois a�  la gare Saint-Lazare puis a e� te�  mene�  dans la gare de l’Est, de Montparnasse et
d’Austerlitz. AX  la diffe�rence de ces dernie�res ope�rations, SNCF Gares & Connexions a choisi
d’inte�grer la socie� te�  de projet (SA Gare du Nord 2024)., lui permettant d’e tre re� tribue�e au titre
de la mise a�  disposition du domaine public dont elle est de� le�gataire mais e�galement d’e tre
inte�resse�e a�  la re�ussite e�conomique de l’ope�ration. 

Il  est  a�  souligner  que  l’inte�gralite�  des  fonds  propres  investis  par  la  socie� te�  de  projet  est
apporte�e par le partenaire prive�  (Ceetrus).

Plus pre�cise�ment, la socie� te�  de projet a conclu un contrat de concession de 46 ans en vue de
financer,  concevoir  et  re�aliser  les  travaux de transformation de la  gare  du Nord ainsi  que
d’exploiter limitativement des surfaces d’activite�  et de service au sein de la gare. 

L’ensemble  des  surfaces  d’inte�re t  ge�ne�ral  affecte�es  a�  la  mission  de  service  public  de
gestionnaire des gares de voyageurs reste et restera ge�re�  par SNCF Gares & Connexions. Les
nouvelles surfaces d’inte�re t ge�ne�ral construites dans le cadre du projet seront livre�es de�s leur
ache�vement a�  SNCF Gares & Connexions.

AX  la fin de la concession, la totalite�  des ouvrages re�alise�s revient a�  SNCF Gares & Connexions,
gratuitement. Par comparaison aux autres sche�mas des grandes gares parisiennes, et pour la
premie�re fois gra ce a�  ce montage, SNCF Gares & Connexions est co-actionnaire de la socie� te�  de
projet ; a�  l’avenir, SNCF Gares & Connexions pourrait par ailleurs remonter au capital de la
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socie� te�  jusqu’a�  85%  si  son  partenaire  souhaitait  faire  e�voluer  sa  part  du  capital,  a�  son
initiative.

Les  recettes  ge�ne�re�es  par  ce  type  d’ope�ration,  essentiellement  sur  les  grandes  gares
parisiennes,  permet  a�  SNCF  Gares  &  Connexions  de  mettre  en  œuvre  un  dispositif  de
pe�re�quation a�  destination des gares de moindre importance.

5.6.4.1.2.La répartition des responsabilités

En phase travaux, SNCF Gares & Connexions reste responsable de la gestion des espaces de la
gare hormis ceux mis a�  disposition de la SA Gare du Nord 2024 pour la re�alisation de ses
travaux.

La SA Gare du Nord 2024 est responsable de la re�alisation des travaux et du chantier clos et
inde�pendant. 

En  phase  exploitation,  SNCF  Gares  &  Connexions  sera  responsable  de  la  gestion,  de  la
maintenance, des travaux de gros entretien de renouvellement et de l’exploitation des espaces
re�gule�s. De manie�re sche�matique, les espaces re�gule�s sont : 

 tous les espaces de circulation et d’attente de�die�s aux voyageurs (localise�s aux niveaux
S03, S02, S01, N00, N01 ainsi que les salons Grands Voyageurs situe�s au N03) ;

 les bureaux et locaux d’exploitation de�die�s au fonctionnement de la gare ; 

 les bureaux et locaux d’exploitation de�die�s aux entreprises de transport ferroviaire ; 

 les locaux techniques et les locaux de maintenance qui y sont affe�rents.

En  phase  exploitation,  SA  Gare  du  Nord  2024  sera  responsable  de  la  gestion,  de  la
maintenance, des travaux de gros entretien, de renouvellement et de l’exploitation des espaces
non re�gule�s. De manie�re sche�matique, les espaces non re�gule�s sont : 

 locaux destine�s a�  recevoir des activite�s et des services (commerces, station ve� los,
salle de spectacle, restauration, loisir, co-working, bureaux autres que ceux occupe�s
actuellement par la SNCF) ;

 les espaces de circulation situe�s dans les niveaux N02, N03, N04 et N05 ;

 les espaces situe�s en toiture ;

 le clos et couvert des nouveaux ba timents.

5.6.4.1.3.Propriété foncière

La SA Gare du Nord 2024 sera occupante (et non proprie� taire) pour une dure�e de 46 ans des
espaces dits « non re�gule�s ». SNCF Gares & Connexions conserve totalement les missions de
service public, il ne s’agit donc pas d’une de� le�gation de service public, encore moins d’une
privatisation. La gare du Nord n’a pas d’actionnaire. La gare du Nord est un bien appartenant a�
l’ES tat dont la gestion et l’exploitation est confie�e a�  SNCF Gares & Connexions.

SNCF Gares & Connexions est libre de faire appel a�  des fournisseurs ou partenaires prive�s
pour l’aider a�  re�aliser ses missions, comme cela a de� ja�  e� te�  fait pour des grandes ope�rations
complexes  en  2007  a�  Saint  Lazare,  et  plus  re�cemment  a�  Paris  Montparnasse  (travaux  en
cours) et a�  Paris Austerlitz.
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Périmètre du contrat de concession Gare du Nord 2024 

Par le biais du contrat de concession pour la gare du Nord, SNCF Gare & Connexions confie a�  la
SA  Gare  du  Nord  2024  certaines  missions  de  conception-construction  et  d’exploitation.
Toutefois le contrat de concession n’inclue pas l’ensemble des activite�s re�alise�es dans la gare
et s’exerce sur un pe�rime� tre plus limite�  que celui de la gare du Nord. Le concessionnaire ne
peut ainsi en principe intervenir en dehors de ses missions ou du pe�rime� tre de� finis par le
contrat de concession.

La gare est divise�e entre (i) les espaces ferroviaires qui sont destine�s a�  accueillir l’activite�  de
gestionnaire de gare de SNCF Gares & Connexions et (ii) les espaces commerciaux. 

Missions de conception-construction confiées à la SA Gare 2024 du Nord

Le  contrat  de  concession  de� le�gue  a�  la  SA  Gare  du  Nord  2024  la  re�alisation  du  projet
« StatioNord », a�  savoir  :

1. la  construction  du  nouveau  hall  des  de�parts  grandes  lignes  sur  la  dalle  routie�re
e�tendue, comprenant le hall d’e�changes, le hall des de�parts, l’espace Thalys, la station
de ve� los, la zone logistique et la transformation des acce�s aux niveaux souterrains. Il
convient de souligner que :

o une rue inte�rieure qui s’e� tend du sud vers le nord sera cre�e�e pour accompagner
les de�placements des voyageurs en donnant acce�s a�  tous les de�parts de trains,
aux lignes de RER et de me� tros et a�  l’e�co-station bus. Au-dessus de cet espace,
cinq nouveaux niveaux en superstructure  seront  cre�e� s  (services,  commerces,
coworking, espaces verts en terrasses) ;

o au sein des trois niveaux de sous-sol actuels S01, S02, S03 (me�tro, RER B et RER
D) la SA Gare du Nord 2024, en lien avec la RATP, Ile-de-France Mobilite�s et
SNCF Gares & Connexions, intervient pour faciliter les interconnexions avec les
lignes de me�tro et de RER.

2. la cre�ation de 3 nouvelles passerelles au-dessus des voies ferre�es e�quipe�es de liaisons
avec les quais ;

3. la reconfiguration et l’extension du terminal Transmanche, ainsi que la de�construction
de la mezzanine existante et la mise en valeur de la façade historique inte�rieure ;

4. la reconfiguration de la gare routie�re pour permettre sa transformation en e�co-station
bus ;

5. le programme de valorisation immobilie�re (reconstruction des 110bis et 112 rue de
Maubeuge pour cre�er de nouveaux ba timents d’activite�s) ;

6. La de�molition du 177 rue du Faubourg Saint-Denis.

 Le concessionnaire a ainsi pour mission de re�aliser les travaux de transformation de la gare
pour  les  JOP,  tant  s’agissant  des  espaces  ferroviaires  que  des  espaces  commerciaux (sans
toutefois concerner tout le pe�rime� tre de la gare).
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Missions d’exploitation confiées à la SA Gare du Nord 2024

En contrepartie de la re�alisation du projet « StatioNord », le concessionnaire s’est vu confier la
gestion des activite�s de commerces et de services sur les espaces existants et nouvellement
cre�e�s de la gare jusqu’au terme du contrat de concession. 

Le concessionnaire n’a aucune pre�rogative contractuelle sur les espaces ferroviaires de la gare
durant cette phase d’exploitation.

AX  la fin de la concession,  la totalite�  des ouvrages re�alise�s  revient a�  100% a�  SNCF Gares &
Connexions, gratuitement.

5.6.4.2. Modèle économique choisi

64-Des  questions  portent  aussi  sur  le  modèle  économique  choisi  avec  des
interrogations sur l’abandon du service public au privé. Quelles réponses pouvez-
vous apporter ?

Comme pour d’autres grandes gares parisiennes, SNCF Gares & Connexions a fait le choix de
recourir a�  une ope�ration immobilie�re pour financer les travaux conse�quents lie�s a�  la mission
de service public de gestionnaire de gares de voyageurs. Ce type de montage a eu lieu pour la
premie�re fois a�  la gare Saint-Lazare puis a e� te�  mene�  dans la gare de l’Est, de Montparnasse et
Austerlitz.  AX  la  diffe�rence  de  ces  dernie�res  ope�rations,  SNCF Gares  & Connexions a choisi
d’inte�grer la socie� te�  de projet (SA Gare du Nord 2024), lui permettant d’e tre re� tribue�e au titre
de la mise a�  disposition du domaine public dont elle est de� le�gataire mais e�galement d’e tre
inte�resse�e a�  la re�ussite e�conomique de l’ope�ration. 

Il  est  a�  souligner  que  l’inte�gralite�  des  fonds  propres  investis  par  la  socie� te�  de  projet  est
apporte�e par le partenaire prive�  (Ceetrus)

Plus pre�cise�ment, la socie� te�  de projet a conclu un contrat de concession de 46 ans en vue de
financer,  concevoir  et  re�aliser  les  travaux de transformation de la  gare  du Nord ainsi  que
d’exploiter limitativement des surfaces d’activite�  et de service au sein de la gare. 

L’ensemble  des  surfaces  d’inte�re t  ge�ne�ral  affecte�es  a�  la  mission  de  service  public  de
gestionnaire des gares de voyageurs reste et restera ge�re�  par SNCF Gares & Connexions. Les
nouvelles surfaces d’inte�re t ge�ne�ral construites dans le cadre du projet sont livre�es de�s leur
ache�vement a�  SNCF

AX  la fin de la concession, la totalite�  des ouvrages re�alise�s revient a�  SNCF Gares & Connexions,
gratuitement. Par comparaison aux autres sche�mas des grandes gares parisiennes, et pour la
premie�re fois gra ce a�  ce montage, SNCF Gares & Connexions est co-actionnaire de la socie� te�  de
projet ; a�  l’avenir, SNCF Gares & Connexions pourrait par ailleurs remonter au capital de la
socie� te�  jusqu’a�  85%  si  son  partenaire  souhaitait  faire  e�voluer  sa  part  du  capital,  a�  son
initiative.

Les  recettes  ge�ne�re�es  par  ce  type  d’ope�ration,  essentiellement  sur  les  grandes  gares
parisiennes,  permet  a�  SNCF  Gares  &  Connexions  de  mettre  en  œuvre  un  dispositif  de
pe�re�quation a�  destination des gares de moindre importance.
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5.6.4.3. Conséquences du changement de statut de la SNCF au 1er janvier 
2020

65-Quelles conséquences a le changement de statut de la SNCF au 1er janvier 2020 ?

Au 1er janvier  2020,  les  contrats  ont  e� te�  transfe�re�s  par  l’EPIC SNCF Mobilite�s  a�  la  socie� te�
anonyme SNCF Gares & Connexions, en vertu de l’article 18 de l’ordonnance n° 2019-552 du
3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF. 

En effet au titre de cet article :

l’établissement public SNCF Mobilités transfère,  par voie d’apport à la valeur nette
comptable, à une société anonyme dont il détient l’intégralité du capital l’ensemble
des  biens,  droits  et  obligations  attachés  aux  activités  de  gestion  des  gares  de
voyageurs, relevant du périmètre de ses comptes dissociés relatifs à la direction
autonome chargée de la gestion des gares de voyageurs à la date du 31 décembre
2019, ainsi que les autorisations de toute nature qui y sont liées. Le transfert de la 

dette   financière   interne   affectée   prévue   dans   ces   comptes   dissociés   s'opère   sans
changement de débiteur, l’établissement public SNCF Mobilités demeurant seul débiteur
des créanciers concernés.

Les titres de cette société sont immédiatement cédés à l’établissement public SNCF
Réseau à la valeur nette comptable,   la créance de prix  correspondante devant être
compensée au plus tard le 31 décembre 2020 dans le cadre d’une augmentation de capital
de la société SNCF Réseau après  les opérations de transformation en société anonyme
mentionnées au 3° du présent I.

l’établissement public SNCF Réseau transfère ensuite, par voie d’apport à la valeur
nette  comptable,  à  cette  société  anonyme  ses  biens,  droits,  obligations  et
autorisations de toute nature attachés à la gestion des gares de voyageurs .  Dès
réalisation de la transformation prévue au a du 3° du présent I, la société bénéficiant des
transferts mentionnés au présent a est la société mentionnée au 5° l’article L. 2111-9 du
code des transports dans sa rédaction applicable à compter du 1er janvier 2020. […] »

S’agissant des filiales et participations de�tenues par SNCF Mobilite�s, l’arre te�  du 17 de�cembre
2019 portant approbation du périmètre de transfert des biens, droits et obligations et des filiales
de la société SNCF B1 (Gares & Connexions) a pre�cise�  que la participation de 34% au capital de
la SA Gare du Nord 2024 avait e� te�  transfe�re�e le 1er janvier 2020 par l’e� tablissement public
SNCF Mobilite�s a�  la SA SNCF Gares & Connexions.

Vous trouverez ci-joint le K bis de la SA SNCF Gares & Connexions ainsi que l’arrete�  vise�  (cf.
Annexe 15 – Arrêté SNCF).

Il ressort de ces e� le�ments que si la SA SNCF Gares & Connexions est de par l’effet de la Loi
subroge�e dans les droits et obligations de SNCF Mobilite�s, les contrats conclus n’ont pas e� te�
modifie�s et restent applicables dans leur re�daction originelle.

5.6.5. Avis de la commission d’enquête

Comme  pour  d’autres  grandes  gares  parisiennes  (Gare  Saint-Lazare,  Gare  de  l’Est,  Gare
Montparnasse,  Gare  d’Austerlitz),  SNCF  Gares  &  Connexions  a  de�cide�  de  recourir  a�  une
ope�ration immobilie�re pour financer les importants travaux ne�cessite�s par la transformation
de la Gare du Nord. 

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement

 Rapport d’enquête du 25 février 2020 219/241



Dossier n° E19000010/75

Sa Gare du Nord 2024 pre�cise que,  a�  la  diffe�rence des montages  re�alise�es  dans ces  gares
parisiennes, « SNCF Gares & Connexions a choisi d’intégrer la société de projet (SA Gare du Nord
2024), lui permettant d’être rétribuée au titre de la mise à disposition du domaine public dont
elle est délégataire, mais également d’être intéressée à la réussite économique de l’opération (…).
L’intégralité   des   fonds   propres   investis   par   la   société   est   apportée   par   le   partenaire   privé
(Ceetrus)   (…).   La   société  a   conclu  un   contrat   de   concession   de  46   ans   en   vue  de   financer,
concevoir  et  réaliser   les   travaux de transformation de  la Gare du Nord ainsi  que d’exploiter
limitativement des surfaces d’activité et de service au sein de la gare. » 

Les surfaces d’inte�re t  ge�ne�ral affecte�es a�  la mission de service public de gestionnaires des
gares de voyageurs resteront ge�re�es par SNCF Gares & Connexions. Il  en est de meme des
nouvelles surfaces d’inte�re t ge�ne�ral construites dans le cadre du projet et qui seront livre�es a�
Gares & Connexions en fin de travaux.

Les recettes ge�ne�re�es par ce type d’ope�rations permettent a�  SNCF Gares & Connexions de
mettre en œuvre un dispositif de pe�re�quation qui be�ne� ficie aux gares de moindre importance.

Au-dela�  des  re�ponses  pre�cises  et  documente�es  sur  le  montage  de  l’ope�ration,  le  maître
d’ouvrage apporte un e�clairage sur la re�partition des responsabilite�s au sein de la gare apre�s
travaux  et  sur  la  proprie� te�  foncie�re,  SA  Gare  du  Nord  2024  e� tant  occupante  (et  non
proprie� taire) pour une dure�e de 46 ans des espaces dits « non re�gule�s ».

La commission d’enque te note e�galement que, au premier janvier 2020, « les contrats ont été
transférés par l’EPIC SNCF Mobilités à la société anonyme SNCF Gares & Connexions. »

5.7. Projets environnants

Afin  de  rendre  plus  acceptable  le  projet  aussi  bien  pour  les  usagers  de  la  gare  (grand
voyageurs et  voyageurs du quotidien) que pour son insertion dans le  quartier,  il  apparaît
ne�cessaire  que  le  maître  d’ouvrage  s’assure  de  l’avancement  des  projets  conduits  dans
l’environnement de la gare et en lien avec celle-ci notamment :

 66--Les ame�nagements inte�rieurs :

◦ La de�molition du 177 rue du faubourg Saint-Denis (e� largir l’acce�s a�  l’e�costation) ;

◦ l’ame�nagement du Parking sous terrain ge�re�  par EFFIA, pour stationnement taxis,
VTC, 2 roues motorise�es, avec re�cupe�ration de 3 niveaux sur 7 ;

◦ Le de�placement de la ligne de CAB du tunnel de liaison vers la ligne 2 (station La
Chapelle) vers la mezzanine RER ;

◦ La liaison verticale entre mezzanine RER et zone Transilien ;

◦ La se�curisation des quais RER ;

◦ L’ame� lioration de la se�curite�  publique dans les circulations et quais des voies en
sous-sol (notamment les “zones mortes” ;

◦ L’ame� lioration  de  la  se�curite�  incendie  dans  les  circulations  et  quais  des  voies
souterraines, notamment par la mise en place d’arroseurs ”sprinklers”;

◦ L’ame� lioration de la se�curite�  publique dans les abords de la gare ;

 67- La re�alisation du lien bi-po le Gare du Nord Gare de l’Est ;
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 68-L’ame�nagement des espaces publics notamment :

◦ le parvis, la rue du faubourg Saint-Denis,

◦ la  cre�ation  d’une  liaison  Gare  du  Nord  au  re�seau  Express  ve� lo  de  Paris  (en
cohe�rence avec la taille de la ve� lo-station), 

◦ un parking pour les 2 roues motorise�s,

◦ l’assistance au de�veloppement des commerces autour de la gare,

◦ la re� implantation d’un bureau de poste.

Pour chacun de ses sujets, le maître d’ouvrage voudra bien pre�ciser les dispositions
prises afin de faciliter l’avancement de ceux-ci, leur financement et leur date de mise en
service ainsi que les incidences sur le projet.

5.7.1. Commentaires et avis techniques du maître d’ouvrage

Ces points qui concernent l’environnement de la gare sont situe�s en dehors du pe�rime�tre du
permis  de construire.  AX  l’invitation de la  Commission d’Enque te,  le  maître d’ouvrage s’est
rapproche�  des  diffe�rentes  parties  prenantes  pour  apporter  les  e� le�ments  de  re�ponse
demande�s.
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Aménagements 
intérieurs

Entité en 
responsabilité ou
maître d’ouvrage

Dispositions prises afin 
de faciliter l’avancement Financement Date de mise en 

service Incidence sur le projet

66-les aménagements intérieurs :

De�molition du 177 rue 
du Fbg Saint-Denis

SNCF G&C 
(acquisition) 
SA Gare du Nord 
2024 (de�molition)

Acquisition en cours par 
SNCF G&C et e� tudes en 
cous par la SA Gare du 
Nord 2024

SNCF G&C et SA 
Gare du Nord 2024

Objectif : avant la 
de�molition de la 
rampe d’acce�s a�  
la gare routie�re

Le projet fonctionne sans cette 
de�molition. Toutefois elle 
permettrait d’apporter plus de 
confort et ame� liorerait 
l’insertion urbaine du projet 

Ame�nagement du 
parking souterrain 
EFFIA

SNCF G&C

Engagement pris par 
SNCF G&C au titre du 
protocole de juillet 2019 
et e� tude en cours

SNCF G&C Concomitamment
au PUP

Non identifie�e a�  ce stade

De�placement de la ligne
CAB SNCF G&C Etude en cours par RATP, 

SNCF G & C et IDFM

Plan quadriennal 
d’investissement des
gares d’Ile-de-
France

Avant fin 2023

Ame�lioration du temps de 
parcours entre la station de 
me� tro La chapelle et la gare du 
Nord

Liaison verticale entre 
mezzanine RER et zone 
transilien

SNCF G&C 
(maîtrise 
d’ouvrage pouvant 
e tre de� le�gue�e a�  la 
SA Gare du Nord 
2024) 

Etude en cours par SA 
Gare du Nord 2024 SNCF G&C Concomitamment

au projet (2024)

Ame�lioration du confort des 
parcours pour les voyageurs du 
quotidien entre la mezzanine 
banlieue et le Transilien 

Se�curisation des quais 
RER SNCF G&C

Re� flexion en cours chez 
SNCF G&C, IDFM et 
Transilien

Non de�termine� Non de�termine�e Sans incidence

Ame� lioration de la 
se�curite�  publique dans 

SNCF G&C Pour ce qui est hors du 
pe�rime�tre du PC1 : 

Sans Objet Sans Objet Sans Objet
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Aménagements 
intérieurs

Entité en 
responsabilité ou
maître d’ouvrage

Dispositions prises afin 
de faciliter l’avancement Financement Date de mise en 

service Incidence sur le projet

les circulations et quais
des voies en sous-sol 
(zones mortes)

compe� tences rele�vent de 
la SUGE (quais SNCF), du 
GPRS (quai RATP), de la 
Police des Transports sur 
tous les espaces

Ame� lioration se�curite�  
incendie dans les 
circulations et quais 
des voies souterraines 
notamment par la mise 
en place 
d’arroseurs/sprinklers

SNCF G&C

Ce point n’est pas identifie�
par l’Inspection Ge�ne�rale 
de Se�curite�  Incendie de la 
SNCF ni par la 
commission de se�curite�  

Sans Objet Sans Objet Sans Objet

Ame� lioration se�curite�  
publique dans les 
abords de la gare non 
pre�vues au PC

Ville de Paris
Convention PUP signe�e 
entre la SA Gare du Nord 
2024 et la VdP

La convention PUP 
est finance�e a�  : 

75% SA Gare du 
Nord 2024

25% VdP

Concomitamment
au projet 

Contribution a�  l’ame� lioration de 
l’image de la gare du Nord

67-La réalisation du lien bi-pôle gare du Nord/gare de l’Est 
Bipo le gare du Nord / 
gare de l’Est

IDFM / SNCF 
Re�seau / SNCF 
G&C / CDG Express
/ VdP 

Comite�  de coordination 
inter-maîtres d’ouvrage 
mis en place a�  l’initiative 
de la SA Gare du Nord 
2024

IDFM / SNCF Re�seau
/ SNCF G&C / CDG 
Express / VdP 
/CPER

Au plus tard a�  la 
date de mise en 
service du CDG 
Express

Ame�lioration des 
correspondances a�  l’e�chelle du 
bipo le 

1 Concernant plus largement le sujet de la se�curite�  publique lie�e au projet     :   Outre la conception architecturale du projet favorisant la lumie�re, la question de la se�curisation de la gare a
e� te�  appre�hende�e par la SA Gare du Nord 2024 via le recours a�  un conseil spe�cialise�  et un travail en collaboration avec les services de l’ES tat. Ainsi, le poste de police situe�  au sein de la
gare du Nord est entie�rement pre�serve�  dans le cadre du projet. Les forces de police ferroviaire (SUGE) et le poste de police pre�sent au sein de la gare ont e� te�  associe�s a�  des e� tudes de
se�curite�  qui  ont  permis  de de� finir  un dispositif  important :  il  est  par exemple pre�vu  un renfort  d’effectif  adapte�  au projet  ainsi  que l’installation de 500 nouvelles  came�ras  de
vide�osurveillance. 
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Aménagements 
intérieurs

Entité en 
responsabilité ou
maître d’ouvrage

Dispositions prises afin 
de faciliter l’avancement Financement

Date de mise en 
service Incidence sur le projet

Etudes en cours par les 
maîtres d’ouvrage

68-L’aménagement des espaces publics notamment 

Parvis et rue du Fbg 
Saint-Denis Ville de Paris

Convention PUP signe�  
entre la SA Gare du Nord 
2024 et la VdP

La convention PUP 
est finance�e a�  : 
SAGND 2024 (75 %)
Ville de Paris (25 %)

Concomitant au 
projet

Ame�lioration des espaces 
publics

Cre�ation liaison gare du
Nord au re�seau Express
ve� lo de Paris

Ville de Paris projet non connu a�  ce jour Sans objet Sans objet
Optimisation de l’usage de la 
station de ve� los 

Augmentation du 
nombre de 
stationnement pour les 
2 roues motorise�es au 
sein du parking 
souterrain de la gare

SNCF G&C
Engagement pris par 
SNCF G&C et e� tudes en 
cours

SNCF G&C Concomitamment
au PUP

Ame�lioration des abords, de la 
circulation et des esp

Assistance au 
de�veloppement des 
commerces autour de 
la gare

SA Gare du Nord 
2024 

Engagement pris dans le 
protocole d’engagement 
SA Gare du Nord 2024, 
VDP de juillet 2019

SA Gare du Nord 
2024

Lancement de la 
de�marche de�s 
l’obtention du PC 

Accompagner le de�veloppement 
du dynamisme commercial du 
quartier durant les travaux 

Re� implantation d’un 
bureau de poste

SA Gare du Nord 
2024 

ES changes en cours avec la 
direction immobilie�re et 
la direction des solutions 
inte�gre�es de proximite�

Sans Objet Objectif : 2024 Ame�lioration de l’inclusion du 
projet dans le quartier
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5.7.2. Avis de la commission d’enquête

La commission prend acte de l’avancement des ope�rations qui sont de nature a�  augmenter
l’acceptabilite�  et la qualite�  du projet. 

Elle  note e�galement  les  pre�cisions  sur  l’implication  du  maître  d’ouvrage  dans  ces  projets
environnants.

5.8. Autres sujets

D’autres sujets ont e� te�  aborde�s par le public au cours de l’enquete publique et la commission
d’enquete doit les prendre en conside�ration. Il s’agit notamment du rayonnement de Paris, de
la France et des enjeux politiques du projet.

La commission d’enque te ne formule pas de questions sur ces sujets, mais elle invite le maître
d’ouvrage a�  formuler ses commentaires s’il le souhaite.

5.8.1. 69-Rayonnement de Paris et de la France

Le sujet du rayonnement de Paris et de la France est lie�  a�  l’impact du projet dans sa globalite� ,
bien au-dela�  de l’architecture, du patrimoine et des commerces : fonctionnement de la gare,
se�curite� ,  proprete� ,  confort,  commerces  et  services,  etc.  Ce  rayonnement  doit  notamment
re�pondre  a�  la  notion  « d’he�ritage »  promu  par  les  organisateurs  des  e�ve�nements  sportifs
mondiaux (coupe du monde de rugby 2023 ; Jeux olympiques et paralympiques 2024).

• « Le contraste entre la gare du Nord et d’autres grandes gares européennes où transitent
des   visiteurs   internationaux   est   assez   saisissant   :   à   titre   d’exemple   la  gare  de  Saint
Pancras  à  Londres  a  été  entièrement  rénovée  avec  un  hall  neuf  et  une  vaste  galerie
marchande.   La   gare   du   Nord   est   une   porte   d’entrée   qui   donne   une   image   moins
avantageuse de la France. »

• « La   rénovation   de   la   gare   du   Nord   est   vraiment   nécessaire   au   regard   du   nombre
d’étrangers qui ne cesse de croître ces dernières années. Il faut une gare plus grande pour
continuer à accueillir les voyageurs dans des conditions dignes de la place de la gare du
Nord à l’échelon international (…). C’est une opportunité à ne pas manquer pour Paris,
ses habitants, ceux de banlieue et de province, pour démontrer notre capacité à accueillir
les   grands   événements   internationaux   tels   les   JOP   pour   lesquels   nous   nous   sommes
battus. »

• « Le projet SA Gare du Nord 2024 contribuera au rayonnement de Paris. »

Commentaires du maître d’ouvrage

Le retard entre la gare du Nord et les gares qu’elle dessert s’est largement creuse� , notamment
avec les gares de Saint-Pancras a�  Londres, Amsterdam ou Anvers, gare du midi a�  Bruxelles…

Conscients des enjeux et de cette responsabilite� , dans la perspective des e�ve�nements sportifs
mondiaux que la France s’apprete a�  accueillir, SNCF et Ceetrus ont opte�  pour une ambition
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juste qui doit dans tous les registres relayer les performances nationales souvent envie�es mais
quelquefois aussi me�connues.

Pour ce qui concerne le rayonnement culturel et artistique

Paris revendique traditionnellement sa place de capitale mondiale des arts et de la culture au
prix d’un investissement conse�quent et d’une politique qui vise a�  renforcer les richesses et la
diversite�  de l’offre, le soutien aux artistes et a�  la cre�ation, l’accessibilite�  au plus grand nombre
au-dela�  des frontie�res, ce qui est particulie�rement le propre des arts. Pour y parvenir, il faut
cre�er des espaces nouveaux et diffe�rents, favorables a�  l’e�panouissement et au partage. C’est
ainsi  que  ces  dernie�res  anne�es  ont  e� te�  ouverts,  la  Place,  les  Plateaux  Sauvages,  le  Grand
Parquet,  la  villa  Vassilieff  et  la  Philharmonie,  principalement  dans  l’est  parisien,  pour
re�e�quilibrer  la  re�partition  ge�ographique  des  acce�s  a�  la  culture.  En  cohe�rence  avec  cette
ambition culturelle dynamique et ge�ographique, le projet StatioNord propose un e�quipement
comple�mentaire de�mocratise�  qui permet un renouveau et un positionnement multi-activite�s,
en cre�ant et exploitant une salle modulable de 2800 places. Cette modularite�  lui permet de :

• Accueillir mensuellement des concertistes classiques ou de jazz pour des spectacles
gratuits aupre�s des clients et usagers de la gare, des classes de lyce�ens pour des e�veils
pe�dagogiques aux me� tiers des arts et techniques des spectacles.

• Accueillir  trimestriellement  des  auteurs  pour  des  confe�rences  the�matiques  en
proximite�  avec le public, le festival  Au bout des voies,  en partenariat avec la SNCF, qui
promeut l’expression culturelle nord-europe�enne du 21e�me sie�cle. 

• Accueillir les artistes nouveaux exclus des salles historiques en quete de l’ensemble des
productions quel  qu’en soit  le  genre (classique,  hip-hop,  jazz,  …),  les  entreprises et
associations de quartier de�sirant re�aliser un e�ve�nement, des cre�ations et rencontres
culturelles de proximite�  a�  moindre cou t,  des confe�rences,  des animations culinaires
pour promouvoir des produits de terroir, sportives pour l’e�panouissement des valeurs,
et bien e�videmment culturelles pour leur cre�ativite� .

• Accueillir annuellement la fe te de la musique en partenariat avec les associations et
conservatoires d’arrondissements.

• Accueillir  des  expositions  temporaires  pour  des  artistes  peintres,  plasticiens,
photographes…qui be�ne� ficieront ainsi d’une lisibilite�  conside�rable par son amplitude.

Pour ce qui concerne le rayonnement des commerçants-artisans     :  

Conside�rant  la  fre�quentation  escompte�e  de  la  gare  du  Nord,  le  projet  StatioNord  entend
devenir un lieu privile�gie�  de la French Touch et de la mise en valeur des talents et savoir-faire
caracte�ristiques des cre�ativite�  et qualite�  françaises, qu’elles concernent les restaurateurs ou
les commerçants. En effet cette fre�quentation hors des cadres classiques confe�re a�  la SA Gare
du Nord 2024 une responsabilite�  assume�e qui interdit toute comparaison avec un quelconque
centre  commercial  urbain.  La  Commission  Nationale  d’Ame�nagement  Commercial,  colle�ge
incontestable  d’experts,  ne  s’y  est  pas  trompe� ,  en  accordant  justement  au  projet  un  avis
favorable a�  l’unanimite�  (12 voix pour, 0 abstention).  A cet objectif de long terme, s’ajoute a�
tre�s court terme, la ne�cessite�  de faire face de�s 2024 aux flux exceptionnels induits notamment
par les JOP ;  la gare du Nord, premie�re vitrine du pays pour nombreux visiteurs, permettra de
favoriser efficacement le rayonnement des artisans et commerçants,  sans grand renfort de
marketing dispendieux, re�pondant ainsi aux  souhaits de la mairie de Paris qui, de�s juin 2016,
avait anticipe�  en proposant parmi les 43 mesures d’accompagnement de la candidature de
Paris au JOP, la re�novation de la gare du Nord au chapitre « Paris attractif et innovant ».
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Pour ce qui concerne les techniques et technologies
Le  cabinet  Valode  &  Pistre,  qui  re�alise  des  ope�rations  particulie�rement  spectaculaires  et
multiples (Ho pitaux, Parc d’expositions, gares, tours de bureaux, e�quipements, ame�nagements
urbains, …) et appre�cie�es en Chine, Russie, Europe, Afrique du Nord, est un ambassadeur du
savoir-faire français dans le monde. Le projet de transformation de la gare du Nord qui allie
justement toutes les caracte�ristiques reconnues internationalement est une vitrine parisienne
permanente ouverte et par conse�quent une occasion de fierte�  retrouve�e : 

• La justesse d’une re�ponse sachant concilier une architecture remarquable historique
existante avec une restructuration et  une cre�ation d’espaces nouveaux,  modernise�s,
e� le�gante; exercice particulie�rement pe�rilleux salue�  par un avis favorable de l’Architecte
des Ba timents de France. ;

• La prouesse technique qui re�pond aux exigences multiples d’e�clairement, de conforts,
de mise en valeur des espaces conquis, par un geste sobre et justement proportionne�  ;

• La performance se�curitaire dans un lieu de fre�quentation quotidienne ine�galable, objet
de toutes les attentions notamment dans la  perspective des JOP ou de la Coupe du
monde de Rugby et qui a e� te�  salue�e par un avis favorable de la commission de se�curite�
dont on connaît l’exigence et le professionnalisme ;

• L’e� le�gance du geste ni ostentatoire, ni introverti, vertu de la culture nationale.

Concernant les technologies digitales, le projet StatioNord, propose une cohe�rence unique et
e�volutive qui permet a�  tous les usagers,  visiteurs,  consommateurs ou touristes d’appre�cier
puis de s’approprier la nouvelle gare comme un lieu de re� fe� rence dont la praticite�  devrait faire
e�cole.  C’est  cette  expe�rience  cohe�rente  qui  constitue  en  soi  une  marque  de  fabrique
exportable.

5.8.2. 70-Projet devenu très politique à l’approche des élections 
municipales.

Le projet de transformation de la gare du Nord est devenu tre�s politique a�  l’approche des
e� lections municipales et les prises de position me�diatiques ont amene�  le public a�  re�agir de
diverses façons via le registre nume�rique. 

Si certains saluent les positions exprime�es notamment par la Ville de Paris, d’autres expriment
leurs craintes de voir la gare du Nord « être la grande perdante des calculs électoraux. ».

Commentaires du maître d’ouvrage

Le pe�titionnaire ne peut que confirmer ce constat.  A ce titre,  et dans la droite ligne de la
de�marche  partenariale  engage�e  depuis  2018  qui  se  poursuit  encore  avec  les  services
techniques de la Ville de Paris, la RATP, SNCF et Ile-de-France Mobilite�s, le maître d’ouvrage
souhaite pouvoir, à l’issue de l’enquête publique, renouer un dialogue constructif avec
la Ville de Paris, une fois les échéances électorales passées La Ville de Paris a toujours e� te�
en soutien et en accompagnement du projet jusqu’aux pre�mices de la campagne e� lectorale
comme le montre l’historique du projet. (cf Annexe 16 - Historique de participation de la
ville au projet). Le maître d’ouvrage a souhaite�  formuler des observations comple�mentaires
sur les contributions de la Ville de Paris (cf.  Annexe 17),  sur le rapport des 4 personnes
missionne�es par la Ville de Paris (cf. Annexe 18) et le rapport de SMA (cf. Annexe 19). 
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6. Appréciation du projet

6.1. Déroulement de l’enquête

L’enque te publique s’est de�roule�e du 20 novembre 2019 a�  8h30 au 8 janvier 2020 a�  17h, soit
durant 50 jours conse�cutifs. Les termes de l’arrete�  pre� fectoral n°75-2019-10-29-003 ont e� te�
respecte�s. Les pre�cisions sur ces modalite�s et le de�roulement de l’enquete ont e� te�  donne�es aux
chapitres 2 et 3.

La  commission  d’enque te  n’a  a�  rapporter  aucun  incident  qui  aurait  pu  perturber  le  bon
de�roulement de l’enquete.

6.2. Appréciation par thème

6.2.1. Fonctionnement de la gare et déplacements

Du point de vue du the�me « Fonctionnement de la gare et des de�placements », l’appre�ciation
du projet doit se faire selon l’angle de l’efficacite�  du po le multimodal que constituera, apre�s
transformation, la Gare du Nord en relation avec son environnement urbain.

Le projet Gare du Nord 2024 a bien pour objectif d’ame� liorer le fonctionnement de la  gare
aujourd’hui  de� ja�  confronte�e  a�  des  proble�matiques  de  congestion  et  des  difficulte�s  de
circulation, et qui va connaître une augmentation continue de sa fre�quentation (augmentation
des flux de 30 % a�  l’horizon 2030 pour de�passer 900 000 voyageurs par jour).

Les e� tudes ne�cessaires ont bien e� te�  mene�es par le maître d’ouvrage pour concevoir les espaces
et ve�rifier par des simulations leur bon fonctionnement. Le projet pre�voit aussi la cre�ation de
fonctions  intermodales  comple�mentaires,  notamment  la  ve� lo-station.  Il  facilite  la
correspondance avec la gare routie�re.

Ne�anmoins, la pre�sente enquete publique a permis de mettre en e�vidence les appre�ciations
diverses des parties prenantes que sont, comme pour tout po le multimodal : 

 les voyageurs,

 les gestionnaires des infrastructures et de l’exploitation des divers modes de transport
public,

 l’autorite�  organisatrice des transports d’ITle-de-France,

 les gestionnaires de l’espace public environnant,

 les riverains.

Parmi ces appre�ciations, la contribution de la Ville de Paris, avec l’intervention des experts
qu’elle  a  mandate�s  (SMA),  ainsi  que  d’autres  avis,  ont  souligne�  que  le  projet  est
particulie�rement oriente�  vers les voyageurs « grandes lignes » et que certains proble�mes de
saturation des espaces ne sont pas re�solus ou pourraient e tre aggrave�s. Des fonctions restent a�
de�velopper pour la relation du po le avec son environnement urbain.
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Meme si ces parties prenantes ont e� te�  associe�es au de�veloppement du projet, le dossier de
demande de permis de construire soumis a�  la pre�sente enque te ne peut que re�pondre aux
objectifs  particuliers des porteurs du projet,  dans le cadre du contrat  de concession et ne
concerne directement que le pe�rime�tre de cette concession.

La  commission  d’enque te  constate  ainsi  que  le  projet  apporte  une  ame� lioration  au
fonctionnement du po le multimodal  Gare du Nord.  Ne�anmoins, le traitement global de son
fonctionnement, notamment pour re�pondre a�  certains proble�mes des voyageurs du quotidien,
ne�cessitera, au-dela�  des travaux inclus dans la pre�sente demande de permis de construire :

 des modifications  ou  comple�ments  a�  ces  travaux  eux-memes,  dont  l’e� tude  est
toujours en cours,

 des adaptations d’interface avec des projets d’autres parties prenantes du po le,

 la re�alisation d’autres projets, par d’autres parties prenantes du po le, en dehors du
pe�rime� tre de la concession.

6.2.2. Nouveaux services et activités

SA Gare du Nord 2024 affiche l’ambition d’accueillir de nouveaux services et de faire de la
Gare du Nord « un lieu de vie en lien avec la ville » avec des commerces, des espaces de bureaux
et  de  coworking,  une  salle  e�ve�nementielle,  un  parc  urbain  en  toiture,  des  e�quipements
sportifs, une piste de trail et des locaux associatifs.

Selon  ses  concepteurs,  cette  reconfiguration  devrait  ame� liorer  le  lien  avec  la  ville  et
transformer l’image de la Gare du Nord pour la rendre digne des grandes gares europe�ennes,
notamment Saint-Pancras a�  laquelle elle est souvent compare�e, et lui donner ainsi un ve�ritable
statut international.

Le sujet des commerces et services a suscite�  de nombreux de�bats, avant et pendant l’enque te
publique, le projet commercial e� tant juge�  surdimensionne� . Or, selon les chiffres de la SNCF, la
surface commerciale de la future Gare du Nord repre�sentera 63 me�tres carre�s par million de
voyageurs, contre 77 a�  Saint-Lazare et 121 a�  Montparnasse. Il n’est pas inutile de pre�ciser que
les plans fournis dans le dossier d’enquete montrent bien que le voyageur n’a pas a�  traverser
le centre commercial pour prendre son train, contrairement a�  ce que certains ont pu redouter.

Dans le cadre de l’enquete publique, la Ville de Paris a transmis les e� tudes des experts qu’elle a
mandate�s pour travailler sur le projet de transformation de la Gare du Nord et proposer un
« allègement de la volumétrie du projet ».  Il est notamment propose�  de re�duire la surface de
plancher  destine�e  aux  commerces  de  plus  de  8 800 m²  afin  de  cantonner  le  projet  “aux
commerces de proximité et aux commerces pratiques”. Cela reviendrait a�  modifier le permis de
construire et a�  remettre en cause l’ensemble des avis favorables obtenus sur le projet soumis a�
l’enquete qui, rappelons-le, est le fruit d’une re� flexion engage�e depuis 2014 avec diffe�rents
partenaires,  dont la Ville de Paris. Cette e� tude a fait l’objet d’une analyse de�taille�e  dans le
rapport, au chapitre 5.2.
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Quant a�  la nature des commerces et a�  leur impact sur les commerces existants, ils ont fait
l’objet  d’un  de�veloppement  largement  documente�  dans  la  re�ponse  du  maître  d’ouvrage
(chapitre 5.2).

Compte  tenu  des  e� tudes,  de  l’expe�rience  des  autres  grandes  gares  parisiennes  et  des
arguments de�veloppe�s par la maîtrise d’ouvrage, la commission d’enque te conside�re que ces
nouveaux services et activite�s sont un e� le�ment essentiel du projet de transformation de la gare
du Nord.

Ne�anmoins, le point fondamental sur lequel il est essentiel de progresser est la cre�ation d’un
lien fort avec la ville et une ve�ritable ouverture de la gare sur le quartier. Il s’agit de donner
une re�alite�  tangible a�  l’ambition affiche�e par SA Gare du Nord : faire de la Gare du Nord « un
lieu de vie en lien avec la ville »,  un lieu ou�  chacun pourra s’approprier les diffe�rents espaces
offerts,  les  commerces  et  les  restaurants,  certes,  mais  aussi  les  espaces  de  coworking,  les
e�quipements sportifs et culturels, le parc urbain et les locaux associatifs. 

Au-dela�  du projet urbain partenarial et du protocole du 17 juillet 2019 signe�  avec la Ville de
Paris, la commission d’enquete estime que la mise en œuvre des engagements pris par SA Gare
du Nord 2024 dans sa re�ponse permettront de cre�er ce lien indispensable de la gare avec son
environnement.

6.2.3. Effets du projet sur l’environnement

Au  titre  de  ce  the�me,  l’« environnement »  s’entend  comme  l’environnement  « naturel »,  a�
savoir la protection des milieux naturels et la pre�servation de ses ressources. Les autres volets
de l’environnement tel que le milieu humain, les infrastructures, le patrimoine et le cadre de
vie sont traite�s a�  travers les autres the�mes retenus.

Ainsi, le projet tel qu’il est propose�  re�pond a�  l’enjeu climatique de notre e�poque. La neutralite�
carbone est obtenue par plusieurs mesures de re�duction dans la conception des ba timents
(mate�riaux isolants,  espaces verts  en terrasse pour limiter l’effet  de l’îlot  de chaleur),  par
l’utilisation de sources d’e�nergies (chauffage et climatisation, photovoltaî\que) renouvelables
et par des mesures de compensation.

La cre�ation d’une terrasse plante�e d’arbres et d’espaces vert est un point positif  du projet
aussi bien pour le confort des usagers par la re�duction de l’effet de l’îlot de chaleur que pour
les  riverains  par  la  cre�ation  d’un  poumon  vert  dans  ce  quartier  tre�s  urbanise� .  Le  maître
d’ouvrage  propose  meme  de  remplacer  des  terrains  de  sport  par  une  surface  plante�e
supple�mentaire de 400 m². De plus, cette terrasse permettra l’ouverture d’un jardin public de
6 000 m².

Le hall des de�parts avec une grande verrie�re longitudinale et une façade entie�rement vitre�e
apporte  la  lumie�re  naturelle  jusque dans les premie�res  circulations des sous-sols.  Si  cette
proposition est tre�s be�ne� fique aux usagers de la gare, voyageurs ou non, elle entraîne un effet
de serre lors de tempe�ratures exte�rieures tre�s chaudes. Aussi le maître d’ouvrage a propose�  de
compenser cette gene par : la pose de velums, des brumisateurs et des fontaines d’eau.

La commission d’enque te prend acte de ces propositions comple�mentaires qui ame� liorent le
projet.

Enque te publique pre�alable a�  la de� livrance du permis de construire sur le projet de transformation de la Gare du
Nord 10e�me arrondissement

 Rapport d’enquête du 25 février 2020 231/241



Dossier n° E19000010/75

Le maître d’ouvrage propose de limiter la consommation de la ressource en eau est re�alise�e
par le re�emploi des eaux pluviales collecte�es.

De plus, plusieurs mesures en faveur de la protection de l’environnement ont e� te�  propose�es :

 des mate�riaux de de�construction re�employe�s,  meme si leur destination n’est pas
pre�cise�e,

 une charte e�co-responsable des futurs commerçants, 

 une logistique organise�e par un ope�rateur unique, 

 la limitation et le traitement des de�chets induits par les travaux et l’exploitation des
commerces.

La  commission  d’enque te  constate  que,  gra ce  aux  dispositions  prises  et  aux  propositions
comple�mentaires,  l’impact  du  projet  sur  l’environnement  reste  limite�  et  ainsi  il  est
globalement vertueux sur le plan du de�veloppement durable.

6.2.4. Architecture et patrimoine

La Gare du Nord est inscrite au titre des monuments historiques depuis le 15 janvier 1975.

Le  projet  de  transformation  de  la  gare  a  fait  l’objet  de  plusieurs  se�ances  de  travail  avec
l’architecte des ba timents de France et  la  direction re�gionale des affaires culturelles,  pour
affiner la volume�trie du ba ti et pour ame� liorer la conception des passerelles d’acce�s reliant le
nouveau terminal des de�parts aux quais et tous deux ont rendu un avis favorable.

La  commission  d’enque te  comprend  l’e�motion  suscite�e  par  le  de�montage  de  la  halle  du
Transilien, inadapte�e aux flux attendus et aux performances e�nerge� tiques. Elle note cependant
que son transfert sur un autre site permettra une mise en valeur de la façade Est de la halle
Hittorff.

La commission appre�cie que le projet remette en valeur la halle Hittorff notamment par :

 la restitution de la façade inte�rieure,

 l’e�quilibre trouve�  en façade avec le nouveau hall des de�parts,

 le choix des mate�riaux et des e�quipements pour assurer la meilleure insertion possible
des passerelles dans le volume inte�rieur.

De plus,  la  proposition architecturale  pour la  structure de la  verrie�re  du hall  des de�parts
apporte une note de modernite�  cohe�rente avec l’ouvrage historique.

Le  projet  de  transformation de  la  Gare  du Nord  permet  de  pre�server  le  chef-d’œuvre  de
Jacques Ignace Hittorff tout en faisant entrer la Gare du Nord, porte d’entre�e majeure dans
Paris, dans le XXIe�me sie�cle.

6.2.5. Travaux

Le programme de travaux est situe�  dans un de� lai contraint par l’organisation de la coupe du
monde de rugby a�  XV en 2023 et par les jeux olympiques et para-olympiques en 2024, dates
auxquelles  le  fonctionnement  normal  de  la  gare  devra  e tre  assure� .  Dans  le  contrat  de
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concession,  ce  de� lai  est  associe�  a�  des  pe�nalite�s  importantes  pour  le  maître  d’ouvrages,
pe�nalite�s qui seront reporte�es sur les entreprises retenues pour les travaux. Dans le contrat de
concession,  ce  de� lai  est  associe�  a�  des  pe�nalite�s  importantes  pour  le  maître  d’ouvrages,
pe�nalite�s  qui  seront  reporte�es  sur  les  entreprises  retenues  pour  les  travaux.  Toutefois  le
planning pre�sente�  pre�voyait un de�marrage des travaux en octobre 2019 et devra donc e tre
optimise� .

La deuxie�me difficulte�  est la re�alisation des travaux dans des espaces en activite� . Ces travaux
devront perturber le moins possible le trafic des trains, des RER, des me�tros et des bus ainsi
que la desserte par taxis, VTC et ve� los.

Pour ce faire,  le maître d’ouvrage a retenu une construction par voie se�che (sans mise en
œuvre d’eau sur le chantier) qui re�duit les nuisances lie�es au chantier : temps d’intervention,
gene au trafic routier sur les voies environnantes, poussie�res et nuisances sonores.

Un dispositif  multi  me�dia  important  sur  le  de�roulement  du chantier  sera  mis  en  place  a�
destination  des  usagers  et  des  riverains,  dispositions  propres  a�  re�pondre  aux  besoins
d’informations des riverains et des usagers.

La commission d’enque te constate que l’ensemble de ces dispositions sont a�  la mesure d’un
chantier de cette envergure et que les nuisances vis-a-vis des usagers et des riverains restent
limite�es.

6.2.6. Montage de l’opération

SA Gare du Nord 2024 est constitue�e en vue de la conclusion et de l’exe�cution d’un contrat de
concession  avec  SNCF  Mobilite�s  dont  l’objet  unique  est,  d’une  part,  la  re�alisation  d’une
ope�ration de restructuration et de transformation majeure de la Gare du Nord et, d’autre part,
l’exploitation et la gestion limite�e a�  des activite�s de commerces et de services dans l’enceinte
de la gare (pendant 46 ans).

La commission d’enque te note que le choix fait par SNCF Gares & Connexions de recourir a�
une ope�ration immobilie�re pour financer les travaux lie�s a�  la mission de service public de
gestionnaire de gares de voyageurs a de� ja�  e� te�  adopte�  pour d’autres grandes gares parisiennes :
la Gare Saint-Lazare, la Gare de l’Est, la Gare Montparnasse et la Gare d’Austerlitz.

Les surfaces d’inte�re t  ge�ne�ral affecte�es a�  la mission de service public de gestionnaires des
gares de voyageurs resteront ge�re�es par SNCF Gares & Connexions. Il  en est de meme des
nouvelles surfaces d’inte�re t ge�ne�ral construites dans le cadre du projet et qui seront livre�es a�
Gares & Connexions en fin de travaux.

Enfin, le projet sera l’occasion de financer, par une convention de projet urbain partenarial, le
re�ame�nagement des espaces publics et d’ame� liorer l’accessibilite�  aux abords de la gare, SA
Gare du Nord 2024 participant a�  75 % sur un montant pre�visionnel de 8,7 M€. De plus, si aux
termes des e� tudes qu’elle doit mener, la Ville de Paris estimait que les caracte�ristiques des
ame�nagements  publics  devaient  e�voluer  pour  permettre  d’ame� liorer  les  cheminements
pie� tons depuis la gare vers le Nord via les rues du Faubourg Saint-Denis et de Maubeuge et
cela  dans  un  sens  favorable  au  projet,  SA  Gare  du  Nord  2024  s’engage  a�  e� tudier  une
augmentation de sa participation financie�re.
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La commission d’enque te constate que le montage de l’ope�ration permet de financer le projet
sans impacter les finances publiques. Elle estime que ce montage ne remet pas en cause les
principes de proprie� te�  et de gestion du patrimoine public.

*

*   *

*
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Annexes

Réunion publique du 3 décembre 2019

Introduction

Pre�sentation du projet

Compte rendu

Contributions

Statistiques

Le tableau des contributions

les pie�ces jointes aux contributions

2 listes des signataires des pe�titions

Compléments du maître d’ouvrage en réponse aux questions 
posées

Annexe 0 - Bilan du Tiers inde�pendant

Annexe 1 – Concertations

Annexe 2 - Courrier d’engagement cession du 177 rue du Faubourg Saint-Denis de ICF Nove�dis
SNCF Gares & Connexions en date du 9 avril 2019

Annexe 3 - Avis France Domaine

Annexe 4 - Protocole d’engagements Ville de Paris, SA Gare du Nord 2024 SNCF G&C

Annexe 5 - Comple�ments d’engagements au protocole Ville de Paris, SA Gare du Nord 2024
SNCF G&C

Annexe 6 - Note SNCF G&C projet re�ame�nagement parc souterrain gare du Nord

Annexe 7 - Observations comple�mentaires contribution FNAUT

Annexe 8 - ES tude Impact loi ELAN (Mall & Market)

 Annexe 10 - Cahier des charges preneurs hall des de�parts

Annexe 11 - Compensation Carbone

Annexe 12 - Observations comple�mentaires sur la contribution de JMD

Annexe 13 - Diagnostic Ressources des mate�riaux

Annexe 14 - Etude de faisabilite�  sche�ma logistique SMA
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Annexe 15 - Arre te�  SNCF

Annexe 16 - Historique de participation de la ville au projet

Annexe 17 - comple�mentaires sur VdP

Annexe 18 - Observations comple�mentaires sur le rapport des 4 missionne�s

Annexe 19 - Observations comple�mentaires SMA

Annexe 20 - Etude SMA approvisionnement chantier par train

Annexe 21 - Note SNCF Gares &Connexions_ Acce�s ligne 4

Annexe 22 - Observations comple�mentaires contribution IDFM

Annexe 23 - Etude STD
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